


JOHN M. KELLY LIDDADY

mr^î:

ÏN riEriORY OF

CARDINAL GEORGE FLAHIFF CSB

1905-1989

University of

St. Michael's Collège, Toronto







Digitized by the Internet Archive

in 2011 witli funding from

University of Toronto

littp://www.arcliive.org/details/expositiondudogm17mons





EXPOSITION*

\y,^ DU

DOGMK CATHOLIQUE

L'AUTRE MONDE



L'éditeur réserve tous droits de reproduction et de

traduction de cet ouvrag-e qui est sa propriété.

IMPRIMATUR :

Parisiis, die 8 Decenibris 1901.

iiFRANCisci:= Gard. RICHARD,
arch. Parisiensis.

Cet ombrage a été déposé ronforinénient aux lois.



COyFnREXCES DE \.-D. DE PARIS

EXPOSITION
DU

DOGME
CATHOLIOUE
L'AUTRE MONDE

Par le T. R. P. J.-M.-L. MONSABRÉ
DES FRÈRES PRÈCUEURS

ONZIÈME EDITION

CARÊME 1889

PARIS ^
P. LETHIELLEUX, LIBRAIRE-EDITEUR

lO, RUE CASSETTE. lO



APPROBATION DE L'ORDRE

Xous. soussignés. Maîtres en sacrée Théologie, avons
lu, par ordre du T. R. P. Provincial, les ('onférences du
T. R. P. Jacques-Marie-Louis Moxsahré, Maître en sacrée

Théologie, lesquelles sont intitulées : Exposition du dogme
catholique. — L'autre monde. -^ Carême iS8g. Nous les

avons jugées dignes de l'impression.

Fr. Antoxin MLLARD,
Maître en sacrée Théologie.

Fr. :\i. d. souillard.
Maître en sacrée Théologie.

IMPRIJIATUR :

. Fr. Aimox NESPOULOrS.
Prieur provincial.



QUATRE-VINfiT-DIX-SEPTlÉME CONFÉRE'ICÏ

L^AUTRt: ilONDE — LE PD^uATOIH^





QUATRE-VINGT-DIX-SEPTIÈME CONFÉRENCE

L AUTRE MONDE — LE PURGATOIRE

Messeigneurs ', Messieurs,

La mort n'est pas l'effondrement de tout

l'être humain : c'est une séparation qui laisse

vivante la plus noble partie de notre nature

et lui ouvre la porte d'un autre monde. Après

avoir interrogé les traditions et les croyances

de l'humanité, les aspirations de notre âme et

les perfections de Dieu, nous nous sommes
écrié : « Je crois à la vie future : Credo vitam

venturi t^seculi, » Bien loin d'ébranler notre

conviction , les illusions et les chimères de

l'esprit humain, l'indifférence superbe et les

négations brutales de l'impiété nous ont mis

1. Mgr Richard, archevêque de Paris, et Mgr Ttiorca*

Duhamel, archevêque d'Ottawa, au Canada.
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à même d'apprécier la noble simplicité des en-

seignements de la foi; la franchise et la gran-

deur des solutions qu'elle donne à la mysté-

rieuse question de nos destinées. Une large

trouée de lumière divine, dans les nuages qui

nous cachent les vérités d'outre-tombe^ nous

a permis d'apercevoir de loin le panorama, à

la fois glorieux et terrible, de l'autre monde^

Nous allons nous approcher, Messieurs, et, si

vous voulez bien me prendre pour guide, nous

visiterons ensemble les stations que doit ha

biter l'homme iinmor/îeJ-

Sortie vivante des étreintes delà mort, l'âme

s'achemine vers son éternité. Elle y emporte

toutes ses facultés , non pas endormies et

candamnées à l'inertie absolue jusqu'au réveil

de la chair qu'elle doit reprendre à la fui des

temps, mais capables d'agir encore, bien que

les conditions de leur activité soient profondé-

ment changées. La conscience de sa person-

nalité, les habitudes intellectuelles cfu'elle a

\. Cf. Conférences du carême précédent. La Vis fxi'

iure, quitrc-vingt-onzième et quatre-vingt-seizième.
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contractées, les connaissances qu'elle a acqui-

ses, les souvenirs qui se sont gravés dans son

incorruptible substance persistent en elle avec

la vie. Elle pense, elle veut, elle désire, elle

aime. Si elle n'a plus le pouvoir de se mettre

en rapport avec les choses sensibles, ni d'en

recevoir les impressions et les images qu'elle

transformait en espèces intelligibles, elle est

mieux ouverte aux influences de Dieu et des

esprits supérieurs, mieux disposée à la com-

munication des idées qui s'épanchent en elle

d'une source plus pure que l'imparfaite irra-

diation des créatures. Avec la faculté de re-

prendre son corps, elle conserve la puissance

radicale d'en recevoir à nouveau, et quand il

sera temps, les sensatio.is de jouissance et de

douleur qui l'ont fait tressaillir'.

C'est dans cet état qu'elle se présente devant

le divin juge. Son procès est vite fait : il suffît

d'un rayon de lumière, qui la pénètre à fond,

pour lui montrer ce qu'elle est et pour fixer

1. Cf. Summ. Theol., \ p., qurest. 89, De cognitione

animseseparatse.— Supp.,qiiœst. 70, De qualitate anirr^as

exeuntis a corpore.
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éternellemr>nt son sort heureux ou malheu-

reux « Eclairée par lejugement de Dieu sur ses

mérites et ses démérites, l'àme, dit saint Tho-

mas, s'en va, comme d'elle-même, au lieu de

son éternité, semblable à ces corps légers ou pe-

sants qui montent ou descendent là où doit se

terminer leur mouvement. Rien n'arrête celle

qu'écrase le poids du péché fixé par Timpéni-

tence ; elle tombe lourdement aux abimes des

éternelles douleurs. Mais l'àme pénitente, à

qui Dieu a montré le ciel, et qui se sent attirée

vers le séjour de réternelle félicité, peut n'être

pas assez pure pour soutenir l'apparition de

Celui qui ne souffre rien de souillé devant sa

face. De là, la nécessité d'un lieu moyen, où la

grâce est obligée d'attendre la gloire, et de

continuer dans la douleur la purification que

le repentir n'a pas eu le temps d'achever sur

la terre. Ce lieu moyen l'Eglise l'appelle le

purgatoire'. »

1. Sicut in corporibus est gravitas vel levitas, qua

feruntur ad suum locum, qui est finis motus ipsorum,

ita etiam est in jinimabus meritum et demeritum, quibus

perveniunt anini.-c ad prajiuium vel ad pœnam
;
quae

çunt fines actioaum ipsorum. Undc sicut corpus per



LE PURGATOIRE.

L'existence du purgatoire est un clogiiic

qu'on ne peut négliger dans l'exposition de la

doctrine catholique. Il soulage, à la fois, la

raison et le cœur, trop vivement émus par U

contraste des bénédictions et des malédictions

divines, des deux éternités de bonheur et de

malheur où doit se fixer notre immortalité.

gravitatem vel levitatem statim fertur in locum saura,

nisi prohibeatur: ita animse statim, soluto vinculo Gar-

nis, per quod in statu vise detinebantur, prcemium con-

sequuntur vel pœnam, nisi aliquid impediat : sicut

interdum impedit consecutionem praemii veniale pecca-

tura, quod prius purgari oportet; ex quo sequitur quod

prœmium differatur. Et quia locus deputatur animabus

secundum congruentiam praemii vel pœnœ, statim ut

anima absolvitur a corpore, vel in inferno demergitur,

vel ad cœlos evolat, nisi irapediatur aliquo reatu q'io

oporteat evolationem differri, ut prius anima purgetur.

Et huic veritati auctoritates Scripturse manifesté attes-

tantur, et documenta Sanctorum Patrum. Unde contra-

rium pro hseresi est habendum; ut patet 4, Dialog. in

libro De Ecclesiaiiicis dogmatibus. {Summ. Theol.,

tupp., qusest. 69, a. 2.)
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I

Lorsque j'ai invoqué les traditions et les

croyances du genre humain, pour établir la

vérité de la vie future et prouver l'existence

d'un autre monde, vous avez dû remarquer,

Messieurs, que, parmi les stations de cet autre

monde, le lieu moyen où les âmes se purifient,

avant de recevoir la récompense définitive de

leurs mérites, n'a pas été oublié. Les rituels

funéraires des Egyptiens nous parlent des

épreuves expiatoires que devaient subir les

âmes justes pour être admises dans la demeure

céleste d'Osiris. Les Persans avaient imaginé

pour elles un laborieux voyage à travers les

douze signes du zodiaque, avant qu'elles pus-

sent entrer dans l'éternelle béatitude. Chez les

Grecs, les morts s'appelaient despatients et dea

Rffligés^. Les Stoïciens croyaient à VempyrosiSf

Bphère de feu où l'âme expiait ses fautes'. Lés

I. Key.[ji.r,xoTÊÇ. — Kai/ôvreç.

i. Clem. Alex , lib. V, Slromat.
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poètes ont chanté les lieux souterrains, les

champs de larmes et les fleuves d'oubli où Tes

mortels sont punis, souffrent et se débarras-

sent des souillures de la vie terrestre. Plue,

précise que la poésie, la philosophie nous en-

seigne, par la bouche du divin Platon, que

« ceux qui ne sont ni tout à fait criminels ni

absolument innocents endurent des peines

proportionnées à leurs fautes, jusqu'à ce que,

purifiés de leurs péchés, ils soient jugés dignes

de recevoir la récompense des bonnes actions

qu'ils ont faites'. » Enfin, dans presque toutes

les liturgies antiques nous voyons des prières,

des libations, des offrandes, des sacrifices or-

donnés au soulagement des ombrco plaintives

et errantes.

Discret et réservé dans l'expression de ses

croyances sur les mystères de l'autre monde,

le peuple juif ne nous laisse pab ignorer qu'il

s'est mis en rapport par ses suffrages avec les

âmes des défunts; « car c'est une sainte et sa-

1. Voyez le texte grec dans la quatre-vingt-douzième

Coniérence : Traditions et Croyances, première païue.
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lutaire pensée de prier pour eux, afin qu'ils

soient délivrés de leurs péchés*. »

La croyance au purgatoire est si universel-

lement répandue, si profondément enracinée

dans l'esprit humain, qu'il y a condensé, çà et

là, toute la vérité de nos destinées au détriment

de la justice divine. Les chimères de la mé-

tempsycose et des réincarnations ne sont que

des exagérations ou des travestissements du

dogme populaire des expiations d'outre-tombe*.

Ce dogme, le Maitre divin, à qui nous devons

les lumières de la foi, n'avait besoin ni de l'éta-

blir, ni même de le rappeler solennellement,

il suffisait qu'il y fit allusion. Lorsqu'il parlait

des péchés qui peuvent être remis dans un

autre monde*, et des prisons d'où l'on ne peut

1. Fortissimus Judas facta coUatione duodecim

millia drachmas argenti, misit Jerosolymam offeri pro

peccatis mortuorum sacrificium, bene et religiose de

resurrectione cogitans. — Sancta ergo et salubris est

cogitatio pro defunctis exorare, ut a peccatis solvantur.

(II Machab.. cap. xii, 23, 46.)

2. Cf. quatre-vingt-quatorzième Conférence: Illusions

et Chimères, deuxième partie.

3. Quicumque dixerit verbum contra Filium hominis,

Temittetur ei; qui autem dixerit contra Spiritum Sanc-
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sortir qu'après avoir paye jusqu'à la dernière

obole de sa dette ', tout le monde le comprenait;

et l'Église n'a fait que développer sa pensée

dans la longue tradition de ses docteurs et de

SOS conciles.

tnm. non remittetur ei, neque in hoc sseculo, neque in

(uturo. (Matth., cap, xn, 32.) — II est manifeste que dans

ce texte Notre-Seigneur fait allusion à la croyance des

Juifs. — Tous les Pères y voient une affirmation du

dogme du purgatoire. Saint Au^^ustin (lib. XXI, De Civ.,

cap. XXIV, n" 2) dit : « De quibusdara veraciter non di-

ceretur quod non eis remittatur neque in hoc sseculo,

neque in futuro, nisi essent quibus etsi non isto, tamen
remittetur in futuro. »

Et saint Bernard (serm. LVI, in Canticum, n. 11) : Si

non credunt ignem purgatorium restare post mortera...

quaîrant ab eo qui dixit quoddam peccatum esse quod,

neque in hoc saeculo, neque in futuro, remitteretur; cur

hoc dixerit, si nulla manet in futuro remissio purgatione

peccati?

1. Esto consentiens adversario tuo cito dum es cum eo

in via, ne forte tradat te adversarius judici, et judex
tortori, et mittaris in carcerem. Amen dico tibi, ncn
exies Inde , ùonec reddas novissimum quadranîem.
(Matth., cap. v, 25, 26. — Luc, cap. xii, 58, 59.)

Saint Cyprien donne de ce texte l'interprétation sui-

vante : — Aliud est ad veniam staro; aliud ad gloriara

pervenire; aliud missum in carcerem non exire inde,

donec solvat novissimum quadranîem; aliud statim

fidei et virtutis accipere mercfdem ; aliud pro peccatis

Can-me 1889. g
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Je lie vous citerai pas les nombreux tcmoi-

p:nnges où il est ffueslioii des fautes légères et

(\c^ dettes. do péché que i'iiomme emporte de

cette vie', du feu qui doit le purifier comme il

purifie l'or des scories mêlées à sa très pure

longo tempore cruciatum emundari, et purnsri diu

igné; aliud peccala omaia passione purgasso, (Lib. IV,

Èpisl. 2.)

Saint Bernard : Illnd scitote quia post liane vitana in

rurgatorns lucin centupliciter quae fuerint neglecta

redduntur, usque ad novissimum quadrantem. (Serm.

De obitii Huberii.) Ita Origenes, Caesarius ArelatensiSf

Ambrosius, Hyeronimus et alii multi.

1. Est e.iim quid.im Vivendi niudus nec tam bonus ut

non ri-quirat ista (siiffragia) post mortem ; nec tam ma-
lus, ut non ei prosint ista post mortem. (S. Aug., lib. De
cura pro mort., oap. ii.j

De levibus culpis esse ante judicium, purgatorius

igais credendus est. (S. Gregor., lib. IV, Dialogorum,
cap. xx.xix.)

Si per contritionem deleta culpa non tollitur ex toto

reatus paniaî. nec etiam semper venialia dimissis mor-
talibu.s trlluiitur, et justitia hoc exigtt ut peccatum pei

pœuiMn debitam ordmetur; opurtot quod illc qv' pos-

comi-itioiioia de peccato et ab.solutioiiem deced c ente

siuisfaclionem debiiam, post haiic vitara puii"^tu.r. Et

ideo illi qui purgato'ium negani, contra divinara jus-

tuiani loquuiitur; et piopter hoc erroneum est et a fido

alienum. (Saint Thomas, Summ. Theol. ,supp., qua'st.69,

a. 7.;
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substance', des larmes rlepénitencc, dcspric""es,

des aumônes et des sacfiliccs dcniandés aux

tulèles pour soulager l'âme de.-^ défuulsV « Ces

témoignages, dit saint Augustin, ainsi que la

coutume univ^erselle de l'Eglise, suffiraient à

{. Qui supercedificat ligna, fenum, stipul.is, salvus

erit quasi per igiiein. (I Cor., c-p. ni, \'l, 15
)

T.tles i-oiisut ante Ju lii-ii diei'.i per pœ:ia-< temporales,

cpias eorum spintiis patiuntur, pur^MCas, ;c.errii içnis

RiippHoio non tradendas. (6. Auir., huaiil. XVI, Ex lib. L,

Jlumiiiarum.) '

î>on potcrit a cnrpnre t-crressns divinitati-i particcps

'\cY\, ni^i niai*ula^ animi iiiim'\ta«j p-u-^ro <hmis i ^nis

•ibstulcM-it : Wi-ri tYiV Iv. TOÎi C(oy.7-To; £;oîov (ciVJvaTov icrî),

i.£Tac/_i".v t},; fj£:oT/,-To;, ar, tou xaOs-.çTicu -'jpo; tov vj.j.i/'ivn'X

cr, W/r, iJ-ov aTioxaSripavTû;. |6 (jrt-g. Ny.-ss., m Oral, de

murLui-i. — Migne. Paliol. grec.\

Ita Ambrosià-i. Ihjiirnniinus, Gregorius Naz., Hnsi-

iius, Pnitiinuà cl alii mulli. •

2. D^.*nique pro omnib.is «)ramu5', qui intor nn«; vita

fiin:ni >uiit, luaxiraum crt-dentes es^e animaruiu
j iva-

men, pro quibiis olfertiT obsi-cratio, d"in sancta ei ;ier

qiiacn treir'",.idH c.'i.un j^ct vicliaia : Kixa xaluzî'p Trnivrwv

arrMoç Tiov , '.ù^v Trooxîy.otasyîv.'-v " a£vicTr,v ovr|Tiv
—
'.cteuovtsç

ejîcOat Taic 4"^/.*'î- "J-rrîp ow f, csTity.? avaïiîcsrat, xr,; avia; xal

'^p'.xc.JO£(;TaTr,(;7ipoxei|ji.£vri;6u(7(aî. (S. Cyrill. , Caleclies., 5,

Myslagogica.. — Mi^ue, Palrol. grec.)

?avetur mortuus non laurymis, sed precibus, suppli-

cationibus, eleerao-^yni*!, oblatiouibus.... Ne faiiircinur

luoriuis auxiliuin ferre, preces pro illis ofterentes : —

.

lîor,0="v, ô>ç -il oldv TÊ yj, oùoaxsuEiv. à/X EÙya"; xai ix£Tript«tç
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notre foi, quand bien môme l'antiquité serait

silencieuse'. » Mais elle a parlé ; vous l'avez

xat D^eriuocrûvatç xai upod^opat; . . . . lM-/i §•); àTroxau.o)ijLîv toTç

(xiteXOoîÎTi por,ÛoûyT£i;, xat TrpoffoÉpovTSi; 6-aèp aù-ciùv S'i/^aç.

(S. Chrjsosl., Homil. XLI, ùi / ad Corinlh., n° 4.)

Non in vanum ab apostolib hajc }<ancita fuerunt, ut

in tremendis mj'steriis defiinctoium airatur commerao-
ratirt; sciunt enim inde mulium ill>s contingere lucrum,

Utilitatem multam : — Oox ttxr, --tC-u hou.o'h-rrftr, u-ô'-.ôiv

iTzocz6Xi))\/ ^ 10 E'^ti TÔiv cppiXTwv uLu<7Tr,pîwv icaciv aÛTof; —oÀù

«Ipôoç Ytvô[/£vov, roXXfiV T71V tiseXEtav. (Id., Homil. ill, in

Epiiit. ad Philip., note.)

Non sunt prœtermittendœ supplicationespro spiritibua

mortuorum, quas faciendas pro omnibus in christiana et

cathuUca societate defunctis , etiam tacitis nominib.is

quorumque , sub generali commemoratione suscepit

Ecclcsia, ut quibus ad ista desunt parentes, aut lilii, aut

quicurtfiqùe cognati, ab una eis exhibeatur pia inatre

cominuni. iS. Aug., De cura pro mortuis, cap. iv.)

Nisi Catholica Ecclesia crederet fidelibus defunctis

dimitti peccata, non pro eorum spiritibus, vel eleemosy-

nam faceret, vel Deo sacrificium offerret. (Isidor.. lib. I^

de Offic. divin., cap. xviii ; Ita concilia : IV Carlhagi-

nense, I Bracarense, Cabilonense, Wormatiense. — Ita

liturgiae : SS. Jacobi, Basilii, Chrysostorai, Gregorii,

Cyrilli,— Syriaca Mozarabica, Jacobitarura. Cophtorum,

Armeniorura, /Ethioporum, Syrorum, Nestorianorum

tum Malabari ac Cbaldeae.

1, In Machabœorum libris legimus oblatum pro mor-

tuis sacrificium, sed etsi nunquam in scripturis veteribus

omnino 'e^'cretur, non parva est universse Ecclesiae,

quae in hae consuetudine ciaret, auctoritas. (De cura pro

moriais, cap. i.'
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entendue, Messieurs, et vous pouvez vous

rendre compte de l'accord de ses croyances

avec les nôtres sur le fond de la question qui

nous occupe.

J'ai dit : sur le fond de la question, car il

importe de nous dégager des erreurs qui ont

défiguré et défigurent encore la doctrine des

expiations d'oulre-tombe. Les lumières de la

foi, qui éclairent le chrétien, ne permettent pas

à sa raison de s'égarer sur les traces de l'ima-

gination affolée. — D'accord sur la néccï^sité

d'une purification posthume, les religions et

les systèmes philosophiques l'ont diversement

entendue. Permettez- moi d'écarter méthodi-

quement leurs aberrations et leurs chimères,

afin de mettre en pleine clarté notre dogme

catholique.

Que kl mort soit un abîme de ténèbres et

d'ouoli, où l'âme, en tombant, perd le sou-

venir de ce qu'elle est et de ce qu'elle a fait,—
c'est une erreur. — L'âme séparée ne change

pas de nature. Elle conserve, ainsi que je vous

le disais tout à l'heure, ses lumineuses facultés.

Hien loin qu'elle oublie, le rayon divin dont

elle a été pénétrée au jugement de Dieu l'a
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rendue plus clairvoyante. Devant contribuer,

par clv3s actes d'amour, à sa propre purifica-

tion, il faut qu'elle en ait conscience, et que,

poLii' cela, elle ait sous les yeux tout son passé.

En sentir le poids est la première peine à la-

quelle elle reconnait la douloureuse action de

la justice divine.

Que la suprême décision qui fixe notre sort

éternel soit .suspendue, et que l'âme anxieuse

soit lancée sur une route inconnue dont elle

ignore la direction et le terme, — c'est une

erreur — La sentence divine est prononcée;

et l'âme qui Ta entendue sait qu'elle n'a pas été

répudiée Le ciel est son bien;- elle le désire

avec l'inébranlable confiance qu'elle y marche,

et qu'elle y arrivera par l'âpre chemin de l'ex-

piation.

Que cette expiation soit indéterminée, et que

l'âme errante voie se dérouler devant elle des

espaces et des tenips indéfinis, — c'est une

erreur. — Trois perfections divines : la sa-

gesse, la justice, la miséricorde ont mesuré la

peinequedoit subir celui qui, sans être indigne

du souverain bien, n'est pas encore assez pur

pour en prendre possession. Cette peine a son
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lieu, et, si longue qu'elle soit, elle finira cer-

tainement, ne serait-ce qu'au jour du dernier

et universel jugement.

Que la vie terrestre ne soit Cfu'une station

dans la série des épreuves purificatoires aux-

quelles nous sommes prédestinés ; que l'âme

entre, après la mort, dan.s une nouvelle épreuve

-et qu'elle y travaille à son amendement, à sa

.perfection, à raccroissement de ses mérites,

tout en coiiscrvant le pouvoir de démériter en-

core, — c'o.4 une ei^reur. — L'épreuve com-

mence et finit avec la vie terrestre. Après

l'acte de douleur souveraine que lait éclore en

elle la révélation du jugement de Dieu et qui

la purifie de ses fautes légères, lame fi.îe,se

par un acte d'amour souverain, au bien su-

prême et n'y peut plus renoncer. Si elle est

condamnée à l'attendre, il ne lui est plus per-

mis de compter sur un accroi -sèment de grâce

ai de »loire*. Sur le chemin dos violents désirs

i. Ante obitum tuum operare justiliam qu a non est

apud inferos jnvenire cibum. (Eccli., cap. xiv, I7.)

Donec vivant homincs possunt 'ieri justi, post mortera
vero nulla datur boni operis oce.::sio Viventes metu
mortis possunt bona opéra perpetrare. mortui vero nihil
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qui l'emportent vers son terme, elle ne ren-

contre que des peines, et Dieu ne lui demande

plus rien que de souffrir pour se purifler, de

se purifier en souffrant.

Mais quelle souffrance endure-t-elle ?— Ici^

Messieurs, les esprits, même les plus ortlio-

doxcs, se sont ouvert une large carrière. Les

poètes ont imagine des espaces désolés où

flottent les âmes secouées par la tempête, des

fleuves et des torrents où elles se plongent, des

flammes dévorantes et des sphères 'te feu qui

les brûlent sans les consumer et leur enlèvent

la rouille de leurs péchés*. Dante a chanté la

sainte montagne, au pied de laquelle une foule

triste et navrée attend la visite de l'ange qui

la doit introduire dans le lieu des purifications;

valent ad id adjicere quod semel sccum tulere de vita ..

Nec juste quippc possunta<^ere, nec peccare, nec viitutes

adjicere, nec vitia. (Ilieronym,, in hune locum Ec>-.les.,

cap. IX, 5 : Morlui nihiL noverunt amplius, nec liabent

ultra viercedem.)

1. Cf. quatre-vingt-deuxième Conférence, texte de Vir-

gile :

Quos ubi por varies annos, per raille figuras

Egit LeLhaîo purgatos flumine

{Claudianus, lib. II.)
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les cercles ascendants que gravissent les cap-

tifs de la justice divine, courbes et comme
écrasés sous le poids de leurs dettes de péché,

les tourments qu'ils endurent, selon la nature,

le nombre et la gravite de leurs fautes inex-

pi.ées; leurs larmes résignées, le tremblement

de la montagne sainte ébranlée par la violence

de leur* désirs, le l"eu quMls traversent pour

achever de se punlier, dernier cercle de dou-

leur au delà duquel on entend ce doux appel :

c( Venite benedlcti^ l » Parmi les théoloi^iens,

les uns ont placé le purgatoire dans les en-

trailles de la terre*, les autres dans les régions

supérieures des airs*. Ceux-ci veulent que

Tcànie se purifie dans le lieu même où elle a

péché*, ceux-là dans des abimes de ténèbres

et de feu, sorte d'annexé de l'enfer, où le

supplice ne diffère de celui des réprouvés que

par la résignation et la consolante confiance

1. Dante Alic:^hieri, Divin. Com. : Il Purgaiorio.

1. C'csi l'opinion commune des scohistiqne^.

3 S.iiiit GrciJ^oire de N'ysse et s."!!!!! Jean Clirysostome.

h. S. GiL'g., lib. IV, Diaiog., cap. XL et LV. — î'icrre

Daraien.
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de ceux qui souffrent'. Ici, l'on enseigne que

l'attente du bonheur éternel ne peut pas dé-

passer un certain nombre d'années*, là, qu'elle

peut se prolonger jusqu'à la fin des teAips';

ici, qu'il y a dans le purgatoire des peines moin-

dres que les plus grandes oeines de la terre*;

1. Voici ce que dit saint Thomas touchant le lieu du
pur'4atoirti -

De loco purgatorii non invenitur aliquid expresse de-

terntiin.itum in Scriptura; nec rationes possunt ad hoc

efficaciter induci. Tamen probnbiliter et secundum quod
consonat magis sanctorum dictis, et reve.'ationi faciœ

multis, lociis purgat.()ni est duplex. Unus, secundum
legera ccmmunem. Et sic locus purgatorii est locus in-

(erior inferno conjunctus, ita quod idem ignis sit qui

damnatos cruciat in inferno, et qui justos in purgatorio

purgat. Quamvis damnati, secundum qnod sunt inferio-

res merito, et loco inferiore ordinandi sint. Alius e3t

iocus purgatorii, secundum dispensationem. Etsicquan-

doquc in diver.si*? locis aliqui puniti leguntur : vel ad

vivorûm instructionem, vel ad mortuorum suhvenlio-

nem, ut vivcntibus eorum pœna innotescons per sulfrairia

Ecclesiœ mitigaretur. (Summ. ThaoL, supp,, quaest. 69,

a. 9.)

2. Dominique Soto prétend que la peine du purc-atoire

no peut pas durer plus de dix ans. Les raisons qu'il en

donne sont ridicules.

3. C'est ce qu'affirment Bède et Denis le Chartreux, au

«moins pour certaines âmes.

4. C'est le sentiment de saint Bonaventure.
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là, que les plus grai^clôs peines de cette vie

n'égalent pas la plus petite peine de l'autre

mondée Que laut-il croire, Messieurs? —
Rien, que ce que rÉgiise nous enseigne ; c'est

?a doctrine qui doit fixer notre foi. Or, l'Eglise

afiirme « que l'homme pécheur doit subir une

peine temporelle dans cette vie ou dans l'autre

pour obtenir la pleine rémission de ses péchés

et entrer dans le royaume descieux*; que le

purgatoire existe, et que les âmes qui y sont

-détenues sont aidées par les suffrages des

fidèles et surtout par le précieux sacrifice de

l'autel*. Elle veut Cfue cette doctrine soit crue.

1. îgnis piir^atorii durior erit quam quidquid in hoc

«ioccnlo pœn.irum aut setUire, aut videre, aut cositare

q>!iv! potest. (S. ÀLig., serm. IV, De igné purgatorii.)

In pu'gaiorio erit duplex pœna : una damni.... alla

sensus... et quantum ad iitrumque pœra purg.itorii

niinima exc^dit maximam pœar^na liujus vitae. (S. Tho-

mas, IV Dist., q. 1, a. 1, q. 5
)

î. Si quis post acceptam justiiicationis gratiam cuilibet

ppccatori ita culpam remitti et roatum rcîernrc pœnœ
ileltri dixerit. utnullus romaneai reatus pœnnc loaipora-

11^ exsolvencJaî vcl in hoc sscculo, \e\ in fuluro in pur-

4rntorio. antcquamad régna coelorum aditus patere possit,

aiiathf-ma sit (Conc. Trid.. sess VI, can. r[.)

j. Docet S- Synodus.... pvu^rutoriujn esse, animasque
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enseignée et prcchée partout ; mais, en même-

temps, elle veut qu'on écarte des discours-

adresses au peuple chrétien les questions dif-

ficiles et subtiles; qu'on ne permette point de

publier des choses incertaines ou peu vraisem-

blables
;
qu'on interdise comme scandaleux et

ruineux pour la foi tout ce qui serait entaché-

de curiosité ou de superstiti'^m V »

Messieurs, l'Eglise est «âge. Son enseigne-

ment nous met à l'aise dans le conflit des opi-

nions et nous permet de n'accepter que les-

conclusions qu'on peut tirer sans effort des-

principes de la foi.

ibi detentas, fidelium suffraq'iis potissimu.ti vcro accep-

tabili altaris sacrificio juvari. (Conc. Tnd., sess. XXV,
in décret. De purgatorio.)

\ . Pi'ïccipit S. Synodus episcopis, ut sanam de purga-

torio doctrinaiii a Sanctis Patribus et Sacris Conciliis-

traditam a Chiisti tidelibus credi , teneri, doceri et

ubique praîdicari diligenter studeant. Apud rudem vero-

plebem difficiliores et subtiliores quaîstiones quaîque

ad scdificationem non faciunt, et ex quibus plerumque
nulla sit pietatis accessio, a pnpularibus concionibus se-

cludantur. Incerta item, vel qu;u specic falsi laborant,

evulgari ac tractari non pcrmitlant. Ea vero quaî ad

curiositatera quamdam et superslitionem speclant, tan-

quam scandala et fuklium on'ciulicula prohiboant. (Ibid.y
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C'est avant d'entrer dans le royaume des

cieux que i'âme souffre ; elle n'eat donc pas

arrivée à son terme. La fin de son épreuve

•devraitôtre le commencement de son bonheur,

•et voilà qu'elle est captive. Tantde liberté qu'on

lui suppose dans les espaces, tout ce qui n'est

pas le ciel est pour elle un exil, une prison, un

lieu étroit où ses vastes désirs sont mal à l'aise.

Nous entendons les saints se plaindre, ici-bas,

•du corps grossier qui emprisonne leur âme
•éprise de Dieu. — a Qui me doimera des ailes,

disent-ils, pour m'envoler comme la colombe

vers le lieu de mon repos'? — Malheureux

'homme que je suis, qui me délivrera de ce

corps de mort'?» Insupportable supplice! Lame
juste, délivrée du corps de mort, sent que ses

liens ne sont pas encore brisés. L'élan d'amour

qui Tentraine à se perdre dans l'immensité

divine est partout rompu et arrêté par les in-

flexibles limites du lieu qui l'emprisonne.

1. Quis dabit mihi pcnnas sicut columbœ, et volabo et

re-^uicscam? (Psalm. LIV.)

'L Quis me liberabit de corpore mortis hujus? (Rom.,

cap. VII, 24.)
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Ne pouvant entrjr cil Dieu, elle est obligévi

de se replier siu* elle-même et sent le vide du

souverain bien qu'elle devrait posséder. Ce
souverain bien est l'unique et nécessaire objet

de ses amoureux désirs. Elle s'élance vers lui,

mais elle ne peut Talteindre ; elle l'appelle,

mais il np répond pas encore ! Elle a honte de

voir qu'elle en est privée par sa faute, et de

comprendre qu'elle aurait pu s'épargner par

de faciles douleurs un si grand supplice. Elle

mesure avec tristesse tous les de^-rés de srloire

et tous les trésors de béatitude qu'elle aurait

pu s'assurer, si elle eût été plus fidèle et plus

fervente. Mais, enfin, quelle que soit sa part,

elle voudrait l'avoir et Dieu la lui refuse.

« Spes quse differtur affligit anima.m^ : L'es-

poir que l'on fait languir afflige l'àme, » dit le

proverbe sacré. Plus encore, Messieurs,

l'amour que l'on contrarie. J'en appelle à vos

I)rop!'cs cœurs, si souvent épris des fragiles

beautés de c* monde. Avec quelle ardeur ils

les désirent, que de peines ils se donnent pour

s'en assurer la possession', et quel déi-.hirenient

i . Prov., cao.
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s'ils en sont privés à l'bf^urc ol\ *..? comptaient

en jouir! Il y en a peut-être parmi vous qui

souffrent de ces plaies d'amour contrarié. Je

les plains, et j'espère qu'un jour ils seront

honteux des ridicules égratignures de leur

passion. Qu'est-ce que cela , en comparaison

.des blessures profondes et si douloureuses que

reçoit l'âme juste du légitime, saint et néces-

saire amour de Dieu qui se dérobe à ses em-

brassements? Elle sait que cette atroce priva-

lion d'un bien, sans lequel elle ne peut vivre,

cessera lorsqu'elle sera entièrement purifiée;

mais quand? — C'est le secret de celui qui la

châtie.

Ajoutez à cela, Messieurs, que l'âme emporte

avec elle, dans l'autre vie, la responsabilité

des jouissances qu'elle s'est procurée, soit par

elle-même, soit par le moyen des sens, au dé-

triment de la gloire do Dieu : jouissances

qu'elle a négligé ou qu'elle n'a pas eu le temp^

de compenser par les œuvres satisfactoire&

qui devaient compléter sa pénitence. Ces œu-
vres s:-il!sfacioirL'S sont une dette dont Dieu ne

fait p...- grâce; elle doit être payée, dit l'Ecri-

ture, jLisqu'à la dernière obole. D'où la nbee^-
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site d'une pciiiT uiQigcequi aggrave la priva*

tion du souverain bien. Cette peine est-ello

•due à l'action d'une invisible et mystérieuse

ipuissance qui enserre la libre expansion de

Tâme dans un cercle d'autant plus étroit que

ses fautes inexpiées ont été plus nombreu-

ses et plus graves ? Est-elle l'effet d'un feu

matériel qui, sans entamer la spirituelle subs-

tance de l'àme, s'unit à elle comme un instru-

ment de la justice divine, et la torture par de

cruelles appréhensions* ? L'Eglise ne nous le

dit pas ; mais qu'importe ! Nous devons croire

que l'âme souffre d'autres peines que de la

1. Saint Thomas attribue au feu ce double effet de

retenir l'âme captive et do la tourmenter par la crainte

qu'il lui inspire :

Hoc superadditur i^ni corporeo, in quantum instru-

menium est divimcjusùUce vindicantis, quod sic delinet

spiritnm; et ita citlcitur ei pœnalis, refardaas eum ab

executione proprix voluntatis, ne scilicet possit operari

ubi vult et secundum quod vult....

lenis ex natura sua habet quod spiritus incorporeu3

ei conjungi possit, ut loco ktcatum; sed in quantum est

instrumentum divinaî ju'^titiaî, habet ut ipsum quodam-
modo retineat aliiçaturn, et in hoc vcraciter ignis iste

est spii-it'.ii nocivus. Et sic anima ienem ut sibi nocivura

vi.lens, ab igné cruciatur. iSumm. ThcoL, supp,,

qur?5t. 7, a. 3.)
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privation de Dieu; et quand il serait vrai que

parini c-es peines il y en a de moins grandes

que les plus grandes peines de ce monde, il

resterait encore que le plus pur et le plus vio-

lent des amours, contrarié par l'absence de la

suprême beauté, du très parfait objet auquel

l'âme a droit et dont elle voudrait jouir, est

pour elle le plus cruel de tous les supplices.

Quand le souvenir de ceux qui me furent

chers emporte mon âme méditative jusqu'aux

rivages de l'autre monde, je crois entendre

tomber des voûtes célestes un cantique de joie

et d'actions de grâce»; mais, en même temps,

j'entends monter de je ne sais quel mystérieux

abîme des plaintes et des cris lamentables :

« Peccavhnus et abscondisti fcLciem tuam a

nobis : Nous avons péché, Seigneur, et vous

nous avez caché votre face adorable. — Vous

nous brisez à cause de rios iniquités. — C'est

assez, ne soyez plus irrité, ne vous souvenez

plus de nos offenses. — Regardez, nous som-

mes votre peuple : Eccc, respice, popidus tuas

onincs nos. — Où est donc, grand Dieu, rai)on-

dance de volrc compassion et de vos miséri-

cordes ? Ubi C3t mulUtudo visccruru tiinvuin

Carême 1889. ^



28 l'auj'iœ monde.

et rtiisericordiai^um tuaruni ?— O Père, ô ré-

dempteur! reloiTrnez-vous vers vos serviteurs.

— Regardez , nous sommes votre peuple :

Ecce, respice, populus taus omnes nos.

Oui, Messieurs, c'est le peuple élu de Diet

qui soulTre dans le purgatoire. Il souffre, mais,,

pourtant, sa douleur ne va pas jusqu'à la dé-

solation. L'âme juste que Dieu châtie n'a pas

été, comme l'âme réprouvée, précipitée par

une malédiction dans le triste lieu où elle se

purifie ; elle y est allée de son plein gré, empor-

tée par son amoureux acquiescement à la vo-

lonté divine*. Sa profonde tristesse ne trouble

passa paix, car il va, au fond de sa douleur,

Fimmense joie de se savoir sauvée. Elle adore

la justice qui retarde oon bonheur, et bénit la

1. Sainte Catherine de Gênes décrit ainsi .e mouve-
rni'nt spontr.né de 1 ame, dans son beau Traité du Pur-

gatoire :

L'anima separata del coi'po, la quale non si trova if>

qvielia neltezza. corne fu creata, ve lendo in se l'impedi-

mento, e the non le pue essere ievato salvo che per

iiiezzo del purgatorio, presta vi si «çetta dentro, et vo-

lentieri, et se non troviisse que&ta ordinazione alta a

lf',\ are quell' impaçcio. in quello instante in lei si gene-

rebbe un' inferno peggioi'e del purgatorio.
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miséricorde qui lui a épargné les peines éter-

nelles. Elle veut, d'une volonté sincère, que la

gloire de Dieu triomphe par ses expiations,

et elle se console de souffrir par la pensée

que chaque instant qui s'écoule la rapproche

de la fin de ses maux et du bonheur qui ne

peut lui faire défaut, et aussi par sa confiance

dans le doux et saint commerce de prières et de

mérites que Dieu a établi entre l'Eglise mili-

tante, l'Église triomphante et rÉglise souf-

frante. — « Dieu, s'écrie Bossuet, quel arti-

fice de votre main puissante et de votre pro-

fonde sagesse de savoir faire trouver des dou-

leurs extrêmes dans un fond où est votre paix

et la certitude de vous posséder. Qui sera le

sage ({ui entendra cette merveille'/ Moi je n'en

ai qu'un léger soupçon. »
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Messieurs, je viens d'établir le dogme du

purgatoire siur l'autorité dune tradition géné-

rale, éclairée par l'enseignement de la foi. Pour

être conséquent avec ses principes touchant la

justification, le protestantisme a nié ce dogme.

L'homme pouvant être sauvé par la seule foi

dans les mérites du Christ, et sans qu'il ait à

s'inquiéter de ses œuvres, il est évident qu'il

ne peut avoir, après la mort, aucun démêlé

avec la justice divine, qui ne doit tenir compte

que de son audacieuse et imperturbable con-

fiance dans la vertu rédemptrice de Celui dont

il exploite les mérites, bien qu'il ait violé tous

ses commandements. Mais il est évident aussi

que la négation qui découle de ces principes,

inventés pour les pires scélérats, est odieuse

autant qu'absurde. Isolée de ses principes et

considérée en elle-même, la négation protes-

tante est étrange, si on la compare à l'univer-

salité et à la perjDétuité des témoignages contre
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lesquels elle proteste; elle est inintelligente et

barbare, si l'on demande à la nature humaine la

justification de la doctri le de l'Église ; car rien

n'est plus conforme à la raison que cette doc-

trine, rien n'est plus consolant pour le cœur.

La raison nous dit qu'il est juste que Tâme,

dans laquelle Dieu ne découvre aucun péché, ni

aucun reste de péché, reçoive sans délai la

récompense éternelle due à ses mérites; mais,

d'autre part, il lui est impossible de mettre

tous les pécheurs sur le même rang et de les

condamner tous aux mêmes rigueurs de la

justice divine.

Il yen a qui ont quitté cette vie dans l'apos-

tasie du souverain bien, et chez qui le mal s'est

fixé par l'impénitence, au terme de l'épreuve

qui devait décider de leur sort éternel. Que
Dieu les écrase sous le poids d'une éternelle

malédiction, c'est son droit, nous le verrons

bientôt. Mais, en deçà de cet^.e extrême perver-

sité, il y a des légions de prévaricateurs pour

qui le péché n'a pas été un revirement de

tout l'être humain par rapport à sa fm, une

apostasie du bien suprême. C'était un simple

écart vers les biens subalternes, auxquels l'âme



32 l'auti;k monde.

ne s'est pas attachée comme à sa deriiicre fia,

et qu'elle n'a fait que goûter en passant; une

léiîère inflexion de la volonté en dehors de

la voie droite où l'homme doit se maintenir

pour être digne de Dieu. N'est-il pas vrai, Mes-

sieurs, que 'notre vie est pleine de ces fautes,

que nous appelons légères, parce que nous les

comparons à des crimes, mais qu'il faut appe-

ler graves en soi, parce qu'elles offensent la

très pure et très sainte majesté de Dieu. Les

âmes que la grâce et l'amour de Dieu ont

rendues clairvoyantes estiment qu'il n'y a pas

de plus grand mal en ce monde que le péché,

si léger qu'il soit. Perdre sa fortune, son hon-

neur, ses amis, sa santé, sa vie: voilà de grands

maux, sans doute, mais il n'ea est pas un seul

que nous ne puissions faire servir, par la pa-

tience et la résignation, à la gloire de Dieu et

à notre bonheur éternel. Je vous défie bien d'y

faire servir les fautes que vous appelez légères.

Fautes faciles, parce que nous sommes pleins de

mauvais penchants et d'indulgence pour nous-

mêmes; fautes nombreuses, car si le juste

pèche sept fois par jour, combien plus ceux qui

n'ont que ce qu'il faut de justice pour évi*
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ter d'être criminels; fautes inconnues, parce

que nous n'y prenons pas garde ; fautes inex-

piées, parce que, ne les connaissant pas, nous

n'avons même pas songé à nous en repen-

tir. Et c'est avec toutes ces fautes que nous

nous traînons, dans une vie médiocre et presvTjue

sans mérites, jusqu'au tribunal de Dieu.

Autre espèce de prévaricateurs : ce sont les

misérables qui ont commis de véritables crimes

et qui ont eu le bonheur.de s'en repentir. Sin-

cère, au moment où il retournait l'âme vers

Dieu, leur repentir n'a pas eu le courage ou le

temps de se compléter par les peines expia-

toires que Dieu demande à tous les pécheurs

pour satisfaire sa justice. Il est inutile, n'est-ce

pas, de refaire ici la théorie de la satisfaction,

et de vous rappeler, au nom de Dieu, les exi-

gences sacrées de son honneur, dont je vous ai

démontré la légitimité. Il me suffît de vous

demander si vous" croyez que la mort du pé-

cheur prescrive contre ces exigences et éteigne

la dette qu'il a contractée envers la justice

divine.

Non, Messieurs, non, vous ne le croyez pas,

vous ne pouvez pas le croire. Il vous est trop
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facile de comprendre que, si la bonté de Dieu

consent à ne pas vous traiter en ennemis dé-

clarés, parce que vous ne Tavez pas renié toyt

à fait, ou parce que, l'ayant renié, vous lui avez

demandé pardon, sa sainteté lui défend de

vous recevoir, tout souillés encore, dans sa

très pure essence, et sa justice de vous faire

grâce d'une dette de peines que tant d'autres,

moins coupables que vous, lui ont payée si

généreusement pendant leur vie terrestre. La

raison n'a pas de peine à vous prouver que les

tièdes serviteurs qui n'ont évité que le crime,

sans se soucier du nombre infmi de petites

prévarications dont leur vie était remplie, que

les lâches repentants, qui, après avoir reçu

l'absolution de leurs fautes, ont reculé devant

le volontaire supplice dcTexpiation, ne puissent

pas être traités de la même manière que les

amants de Dieu qui ont toujours craint de

blesser son cœur par les plus légères offenses
;

que les courageux pénitents qui ont épuisé

la source de leurs larmes, et exténué leur

corps par toutes sortes de macérations, pour

le punir des criminelles jouissances que leur

a procurées le péché. Votre bon sens se re-
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voUe à la pensée que les brigands, les scélé-

rats et les pervers, qui ne se sont convertis

qu'au dernier instant, puissent prendre pus

session du Ciel aussi aisément et promptement

qu'une Thérèse et un saint Vincent de Paul.

Vous concluez donc à la nécessité d'un ^-iiàti-

ment postliume, qui concilie dans l'âme par-

donnée la justice et la miséricorde divines.

Quand voire heure sera venue, vous irez vou>
mêmes au-devant de co châtiment.

Présentement, Messieurs, vous devez remer-

cier Dieu de la révélation d'un dogme par

lequel le cœur est consolé autant que la raison

est satisfaite. — Pour bien des âmes, hélas I la

mortji'aurait que des épouvantes, si Dieu nous

eût laissé ignorer les mystérieuses répartitions

de sa justice dans l'autre monde; si, comme le

veut le protestantisme, nous n'avions sous les

yeux, à la dernière heure, que l'effroyable

perspective du tout ou rien. Impossible de

compter sur le ciel, lorsqu'on voit; à la lumière

de l'éternité qui s'approche, qu'on a été misé-

rable toute sa vie, et qu'on n'a à offrir à Dieu

qu'un repentir tardif. Impossible de compter

sur la souveraine efficacité de ce repentir (jui.
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au terme de l'épreuve, n'a plus le temps cte

s'exprimer par des actes capables de réparer

tous les outrages qvic la gloire de Dieu a reçus

du péché. Impossible de croire qu'un seul cri

du cœur ouvrira, tout à coup, l'entrée de cette

éternelle béatitude à laquelle on n'a jamais

ou presque jamais pensé. Il ne reste plus à

l'âme angoissée par les sombres visions de la

justice divine, dont elle ne peut méconnaître les

droits, qu'à se désespérer dans la crainte d'une

éternelle malédiction. Mais, que la iustice

divine s'explique, qu jlle dise à celui qui va

mourir que le cri de son cœur sera entendu,

que son repentir sera accepté, pourvu qu'il

consente au délai de son bonheur dans la dou-

loureuse réparation du tort qu'il a fait à la

gloire de Dieu, alors l'épouvante se dissipe,

l'âme se reprend à espérer, et déjà sa géné-

reuse et hum bis acceptation de tous les

-châtiments, qu'il plaira à Dieu de lui faire

subir peut -lui mériter, dans les derniers et

courts instants de sa vie terrestre, une atté-

nuation de la peine qui doit la purifier dans

l'autre vie.

Nous-mêmes, Messieurs, nous qui survivons



LE PURGATOIRE. j?7

aux ct;res aimés que la mort a ravis, n'avons-

nous pas )3esoin du dogme consolateur que

l'Église propose à notre foi pour apaiser les

'.roubles et les trop justes alarmes de notre

amour? — Notre coeur suit dans les cieux le

vol des âmes innocentes que Dieu rappelle à

lui avant que la malice de ce monde ait pu les

pervertir. Nous espérons que la miséricor-

dieuse bonté de Dieu épargnera le pécheur que

nous voyons s'éteindre lentement dans les

sentiments d'un sincère repentir et d'une

humble résignation. Malis ceux que la mort

surprend dans le péché, ceux qui ont à peine

le temps de répandre une larme et de faire un

signe en réponse au suprême appel que nous

adressons à leur conscience, faut-il croire qu'ils

sont éternellement perdus pour nous? Hélas!

nous savons trop bien ce qu'ils doivent à la

justice divine, et nous ne pouvons concevoir

ce que fera pour eux la miséricorde, s'il n'y a

au delà de la tombe que l'effroyable tout ou

rien. C'est fini, puisque nous les avons aimés,

ces malheureux, il ne nous reste plus qu'à

déplorer leur sort et à noyer leur souvenir

dans des larmes inconsolables. Mon Dieu, que
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Ja doctrine qui m'oblige à désespérer ainsi du

salut de ceux que j'aime est donc barbare

^jais, ce n'est pas la vôtre. Vous m'apprenez,

j.ar la bouche de votre sainte Eglise, que votre

nuséricorde peut nous épargner les peines éter-

nelles sans faire tort à votre justice. Un mou-

vement secret du cœur que personne ne toit,

mais que votre bonté attentive ne laisse pas

échapper, une larme invisible qui sort, au der-

nier moment, de ce cœur repentant, c'est

assez pour émouvoir votre infinie compassion.

Et puisque je sais que votre sainte justice peut

se satisfaire pendant des années et des siècles,

si ç'e$t votre bon plaisir, j'ai moins peur de

votre éternelle malédiction. Mon cœur qui

aime ose espérer en votre sainte miséricorde,

et croit entendre avec Dante l'ange d'en bas

crier à l'ange d'en haut' : « Oh! l'envoyé de

Dieu, pourquoi me faire tort? Tu m'emportes

cie ce pécheur tout ce qu'il a d'éternel, et c'est

1. -L'angel di Dio mi prcse, el' quel d'Inferno

Gridava : lu, dal ciel, perche mi privi

Tu te ne port! di costui i'elerno,

Per una lagrimetta, che'l mi tnglie,

(PurgaLorio, cant. V.i
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pour une pauvre petite larme que tu me prives

de ce qui m'appartenait : Pe" una lagrimetta !

Oui, pour une pauvre petite larme, parce qu'il

y a un purgatoire.

Consolés par la doctrine de l'Eglise sur

l'avenir éternel de ceux que nous aimons, nous

le sommes bien plus, Messieurs, par l'assu-

rance qu'elle nous donne que nous pouvons

les servir encore et soulager leurs souffrances.

Oes chers morts, qui furent par l'altcction la

moitié de notre âme, ils nous ont quittés, mais

nous ne sommes pas séparés d'eux autant que

le craint notre amour. Affligeons-nous, Dieu

ne nous le défend pas, car la nature a des

droits sacrés, et le spectacle de la mort éveille

tant de souvenirs qu'il est impossible de leur

impo.^cr siU.-nce sans briser le vase fragile de

notre cœur. Ces yeux qui nous regardaient

avec tendresse, ils sont éteints; ces lèvres d'où

tombaient tant de paroles amies, elles se taisent;

ies chers vivants dont la compagnie nous était

si douce, et qui tenaient si bien leur place au

foyer, nous les cherchons en vain à l'endroit

désert où ils étaient absis ; ils n'y sont plu-s, Us

•n'y reviendront plus. Baibon^ les traces delcur
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passage, pleurons sur les Fragiles objets qui

nous rappellent leur présence, mais consolons-

nous, car les liens mystérieux qui attachaient

nos cœurs à leurs cœurs ne sont pas brisés.

Une vaste communion de prières, de mérites

et d'assistance unit entre eux le ciel, la terre et

les lieux sombres où souffrent les âmes des

trépassés. Du haut du ciel, les saints, que nous

invoquons, nous sourient, nous bénissent,

nous protègent; du fond des abîmes, nos

parents et nos amis crient vers nous : « Pitié,

pitié! vous qui nous aimez, car la main du

Seigneur s'est appesantie sur nous : Misère-

mini, miseremiyii mei, saUeni vos, amici mei,

quia raaniis Dotaini tctigit me S »

tristesse! ceux que j'aime sont plongés

dans une mer de douleurs; mais, ôjoie ! ô bon-

heur ! je puis prier et souffrir pour eux. Leur

âme, captive de la justice de Dieu, est inca-

pable d'aucun acte méritoire, je puis leur

donner les miens. Va, mon amour, va les

trouver et dis-leur que tu es prêt à tous les

actes de justice et de dévouement. C'est peut-

i. Job , cap. xis. vi.
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être à cause de moi qu'ils souffrent
;
je veux

réparer tout ce qui, clans ma vie, a pu leur

être funeste. Quand ils souffraient auprès de

moi, je ne pouvais pas souffrir pour eux : me
voir souffrir eût a(:rgravé leurs souffrances,

mais, aujourd'hui, tous les maux que j'endure

par amour pour eux tomberont comme une

pluie bienfaisante sur le feu qui consume les

restes de leurs péchés. Si je ne puis tout seul

mettre fin à leur peine, j'appellerai le ciel à-

mon secours. Si ie ciel ne suffit pas, jai pour

dernière ressource le sang.

Oui, Messieurs, le sang! — On le répandait

jadis sur les tombeaux et l'on invitait les ombres-

plaintives à venir boire à ce fleuve tout fumant

encore de la chaleur de la vie* : grossière

image du mystère de justice et d'amour auquel

les vivants et les morts doivent leur salut.

Plus heureux que les anciens, nous avons à

notre service le sang d'un Dieu chaque jour

immolé sur nos autels, et nous, vivants, nous

pouvons le faire descendre au delà des tom-

beaux, jusqu'aux rivages de ce monde désolé^

1. Cf. Odyssée, chant XI.
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OÙ souffrent nos bicn-aimés. Venez, amis,

\ encz. voici le sang de la croix et de la messe

que nous vous envoyons. Plongez-vous dans

ce fleuve sacré, pénétrez-vous de ses mérites

infinis; tout à l'heure il va jaillir jusqu'au ciel

ot emporter avec lui dans le sein de Dieu vos

âmes purifiées. Consolation suprême! Après

vous avoir sauvés, nous pourrons espérer

que vous nous rendrez, en assistance et en

protection, le grand bienfait de votre déli-

vrance.

J'ai fini, ^Te5sieurs. — N'est-il pas juste de

dire que la foi embellit tout? Elle embellit

tous les âges de la vie, comme le soleil embellit

toutes les saisons; elle embellitlamort, en nous

montrant, dans les ténèbres dont elle enve-

loppe ses victimes, les impérissables liens

d'amour et de grâce qui unissent les vivants à

ceux qui ne sont plus. Profitons de cette révé-

lation, non pas pour spéculer lâchement sur

les peines temporaires de l'autre vie, afin de

nous épargner, ici-bas, de la contrainte et des

expiations : c'est un jeu dangereux auquel on

peut tout perdre ; mais pour travailler, pardc^

oe.u\res saintes, à la délivrance de ceux q\ ',
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nous aimons, pour ne jamais oublier les cap-

tifs de l'autre monde, en partageant amoureu-

sement le poids de leurs chaînes : Mementote

vinctorum tanquain simuL vincti^.

i. Ucù., cap. xiu, i.

Carême 1889,
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Monseigneur', Messieurs,

Nous avons rencontré aux portes de l'autre

monde un abîme de douleurs, où l'âme, impa-

tiente de posséder le souverain bien, est arrê-

tée par la justice divine, jusqu'à ce qu'elle soit

purifiée des souillures qui la rendent indigne

de comparaître devant le Saint des Saints. —
Le purgatoire n'est qu'un lieu de passage, qui

disparaîtra après le dernier jugement. Il n'y

a pour l'homme immortel que deux stations

où doit se fixer son impérissable vie : l'enfer

et le ciel, a Ceux qui sortent de cette vie ré-

voltés contre Dieu, dit Lcibnitz, n'étant plus

1. Mgr Richard, archevêque de Paris.
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arrêtés par aucun appel extérieur des sens^

doivent poursuivre la voie dans laquelle ils

sont une fois entrés Ils tombent néces-

sairement dans le dernier degré de malheur,

, et, pour ainsi parler, se damnent eux-mêmes*. »

— Le lieu de leur damnation, c'est l'enfer.

Il-'a'est pas difficile, Messieurs, de prouver

l'existence d'un enfer. Les crimes impunis,

dont nous sommes ici-bas les tristes témoins,

ne nous permettent pas de refuser à Dieu les

reprises de sa justice sur les misérables qu'elle

a épargnés pendant leur vie terrestre

La conscience du genre humain s'est uni-

versellement prononcée sur ce point, et d'il-

lustres incrédules, acharnés à détruire les

vérités de notre foi, se sont esquivés devant

celle-là*'.

Le pécheur impénitent doit être châtié dans

1. System, theolog., p. 15,

2. A cette question : Y a-t-il un enfer? Jean-Jacques

Rousseau répondait ; « Je n'en pais rien. » — Diderot,

mettant en dialogue le monologue de son âme, disait :

a Si vous abusez de votre raison, vous serez non seule-

ment malheureux dans cette vie, mais vous le serez

encore après la mort dans l'enfer. — Et qui vous dit

qu'il y a un enfer? — Dans le doute seul, vous devez
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l'autre vie; — mais, quelle peine Dieu lui in-

fligera-t-il ? — Question importante qu'il iaut

étudier, afln que, mesurant la sanction, nous

puissions être assurés que la loi morale est

suffisamment garantie, et, plus efficacement

détournés de commettre le mal, en comparant

les jouissances passagères qu'il procure à l'é-

tendue et à la gravité de ses conséquences.

Deux choses donc à considérer ; la durée et la

nature des peines de l'enfer. Nous avons assez

de la première pour remplir cette conférence.

En fait de durée, il n'y a que deux choses

possibles, le temps et l'éternité ; ce qui finit

ou ce qui ne finit pas. Le châtiment du ré-

prouvé doit être qualifié par Tun de ces deux

vocables : temporaire ou éternel. Lequel choi-

sirons-nous ? — Nous ne choisirons pas,

Messieurs, avant d'avoir examiné, s'il existe

vous conduire comme s'il y en avait un. — Et si je sais

qu'il n'y en a pas? — Je vous en défie! » — A l'un de

SOS correspondants qui lui écrivait : a Je crois enPa avoir

trouvé la certitude de la non existence de l'enfer, » Vol-

taire répondait : « Vous êtes bien heureux ! Je suis loin

de là.. » (Cités par Aug. l>i\co\as: Etudes philosophiques

sur le Christianisme, tome XVIII, Preuves intrinsè-

ques, chap. VII.)
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sur ce point un enseignement, avec quelle au-

torité cet enseignement s'impose à notre

croyance et quel appui il peut recevoir de

notre raison sérieusement consultée. Cet exa-

men fait, il nous sera facile de prouver aux

esprits inquiets et troublés par le mystère de

la damnation éternelle qu'ils n'ont, pour s'em-

pêciier d'y croire, que de mauvaises raisons à

faire valoir.

L*Église, après avoir exposé, dans un pré-

cis d'une sobre et majestueuse gravité, l'en-

semble des vérités qu'elle propose à notre foi,

termine par ces paroles : — Je crois la vie

éternelle. Or, la vie éternelle, telle qu'elle

l'explique elle-même, par la voix de ses con-

ciles et de ses docteurs, c'est la vie des justes

dans une interminable félicité et la vie des

méchants dans une interminable peine. Cette

doctrine, entendez-le bien, TÉgliso ne l'a pas
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déduite des premiers principes de la vie morale,

qui lui ont été révélés avec une clarté et une

plénitude sans égales, elle nous la propose

comme une vérité divinement enseignée, et ne

veut être, en nous l'enseignant elle-même,

que le perpétuel écho de la parole du Sauveur.

C'est lui qui nous a dit « que le pécheur, en

outrageant le suprême amour par une suprênie

impcnitence, se rendait éternellement indigne

de pardon et emportait avec lui dans la mort un.

crime éternel* ; » — c'est lui qui nous a appris

à co.iscnlir aux plus douloureux sacrifices ea

ce monde plutôt que d'encourir l'éternel sup-

plice du ver qui ne meurt pas et du feu que

rien ne peut éteindre'; — c'est lui qui, révé-

lant aux hommes la sanction qui doit clore la

longue et patiente action de son gouvernement»,

et transformer les scènes changeantes de notre:

1. QuiblasphemaveritinSpiritum Sanctum, non habet

romi-sionem in œternura, sed reus est aeteini delicli.

(Marc , cap. iii, 29.)

2. Si scnndalizavcrit te manus lua, abscide iilam ; bo-

num est tibi debilcm intrare in vitam, quam duas ma-

nus habenlem ire in gehennam, in ignem inexstinguibi-

lem. (Matlh., cap, xvni, 8.) — Ubi vermis eorum non.

morilur, et ignis non exstinguitur. (Marc, cap. ix, 42.)'



52 l'autre monde.

vie voyagère en un immuable drame, a dit

d'avance à tous les pécheurs : — « Allez, mau-

dits, au feu éternel : Ite maledicti in igneni

-sBternum. Et ailleurs : — Voici que les mé-

chants s'en iront dans le supplice de l'éternité :

Ibunt hi in supplicium seternum,\ »

En parlant ainsi, le divin Maître n'étonnait

personne, car, longtemps avant lui, les pro-

phètes avaient suspendu, comme un glaive

•menaçant, le dogme des peines éternelles sur

la tête des pécheurs impénitents*, et, en même
temps que les prophètes, une tradition univer-

selle murmurait à l'oreille de tous les grands

prévaricateurs ce mot redoutable : Eternité !

— « Homme criminel, disait-elle, sais-tu bien

qu'au fond du noir Tartare, Ixion est attaché

à une roue qui lui brise les membres et ne

\. Matth., cap. xxv. 46.

2. Vermis eorum non morietur, et ignis eorum non
•e.xsliguetur , et erunt usque ad satietatem visionîs

oinni carni (Isai., cap. Lxvi, 24.) Et multi qui dormiunt

in terraî pulvere evigilabunt, alii in vitam acternam, alii

<in opprobrium, ut videant simper. (Id est in contemptura

-sempiternum.) (Daniel, cap, xn, 2.)
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s'arrête jamais*; que Sysiphe, écrasé sous le

rocher qu'il soulève en gémissant, ne verra

point la fin de ses tourments'; que Tantale

dévoré de soif court après des eaux qui

échappent sans, cesse à ses lèvres avides';

que les féroces vautours, toujours inassouvis,

;:lévorent le cœur immortel de l'infortuné

Tytius et ses entrailles fertiles en douleurs*
;

que Thésée, le malheureux Thésée, est assis

pour l'éternité au fond des abîmes :

J. Certus incluses tenet

Locus nocentes, utque fert faraa impios

Supplicia vinculis saora perpetuis domant.
Rapitur volucri tortus ixion rota.

Cervice saxum grande Sisyphea sedet.

(Senec, In Hercul. furen.)

'2. Sisyphon aspiciens, cur hic de fratribus, inquit.

Perpétuas patitur pœnas?
(Ovid., Metamorph., IV, 465.)

:3 In amne medio faucibus siccis senex

Seotatur undas, abluit mentem latera,

Fidemque cum jam sœpe decepto dédit,

Périt unda in ore. . .

(Senec, Herc. furen.)

4. Praebet volucri Tytius œternas dapes.

(Senec, ibid}

Immoi'tale jecur tundens, fecundaque pœnis
Viscera. . .

(Virg., Mneid., lib. VI.)
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. . . Sodet œternumque sedebit

Infolix Thcseus ' . . . .

Non, les supplices des criminels ne finiront

pas ; non, une autre mort *ne viendra pas

mettre fin aux tourments, ni sonner la der-

nière lieure des si grands maux qu'ils en-

durent après leur mort*. »

Ainsi chinlaicnt les poètes, bardes des

croyances populaires; tandis que la froide

raison des penseurs allait chercher dans les

abimcs de l'autre monde « les vils scélérats que

leurs crimes ont rendus incurables, et affir-

maient que leur supplice, inutile pour eux,

devait servir d'exemple à ceux qui contemplent

les effroyables tourments qu'ils souffrent à

jamais pour leurs crimes'. » Enfin, pour cons-

1. Virg., ibid.

2. Non mortis pœnas mors altéra finiet hujus

Horaque erit taïUis ullima nulla malis.

(Ovid., In Ibim
)

3. Platon, Gorgias. — Voyez teyte grec, quatre-vingt-

douzième Coniérence : La Vie future^ Traditions et

Croyances, première partie. — Nous ajouterons ici au
texte du Gorgias ce texte du Phédon : « Ceux qui sont

reconnus incurables à cause de la grandeur de leurs
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tater l'accord de toutes les traditions, un da,

derniers représentants du polytliéisme, luttant

contre la raison catholique, le philosophe Celsi;

confessait que « le sentiment des chrétiens

touchant l'éternité des peines leur est commun
avec tout le monde V »

fuites le destin vengeur les plonge dans le Tartare

d'où ils ne sortent jamais : — "Oi S' av oo;o)5w àviarojç

e/eiv stà ta [/.sveO-/; twv à;AapTr,;j.aTo)v.... toutou;.... ^... ixoToa

piTtTE'. £1; TOV Tap-apOV. oOsv ou ZOTÊ £x6aivou(ïiv.

1. Origen., Contra Ceisum.
Presque tous les Pères ont commenté les paroles du

Sauveur. Leurs témoignnges en faveur du dogme de
leternité des peines sont innombrables; nous n'en cite-

rons que quelques-uns.

Saint Ignace {Epist. ad Smyrn,), parlant des martyrs

de Smyrne, écrit : € Frigidus ipsis videbatur immanium
carnificum ignis. Ob oculos qnippe habebant illum effu-

gere, qui aeternus est et nunqua}n exstinguitur.

Quem (diabolum) in ignem esse mittendum cuni exer-

citu ipsius et hominibus, qui eum sequuntur, in œternum
puniendos. Chri«tus ante significavit : 'Ov (tovôiaêoXoV liç'

xb TTUp tzvx'ihr^tjtc^f ULExa xrfi auxou (jxpaxta; xat xwv sTtouevwv

avQpom(ov, xoXa(îOr,<ro(jievouç xav arepavxov ato)va, TtpOdayivuasv ô

Xp'.dTo;. (S. Justin., Apolog , I, cap. xxviii. — Migne,

l'atrol. grec.)

sicut nullum gaudium, rerum tempus alium ex aliqua

parte simile potest inveniri gaudio vitte îeternîe, ita

nnlius cruciatus pœnarum temporalium potest sempiter
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Ainsi donc, Messieurs, la doctrine de l'É-

glise est la doctrine du genre humain. Remar-

quez, je vous prie, que cette doctrine est

simple, pure, dépouillée de toute espèce de-

démonstration, affirmative au degré suprême.

En se produisant ainsi, elle se revêt, à nos-

yeux, d'une grandeur et d'une solennité in-

comparables, et nous signifie qu'elle tient aux.

instincts les plus profonds, les plus vivaces et,.

j'ose le dire, les plus divins de l'humanité.

En effet, d'où viendrait-elle, sinon de la

nature soustraite à toute influence d'erreur et

divinement éclairée? — Vous ne pouvez pas

l'attribuer à l'ignorance, puisque les plus

grands esprits ont confessé le dogme de l'éter-

nité des peines, et que le résultat le plus clair

de l'ignorance, en cette matière, eût été un

silence universel au lieu d'une universelle et

ionstante affirmation. — Comparerez-vous

nis iniquoriim cruciatibiis comparari. (S. August., De
Catechiz. rud., c. xsiv.)

L Église tirmine l'un de ses symboles, celui de saint

Atliana;-e, par tcUc ivruf» ssion de foi : « Et qui bona eee-

-runt. ibunt ia vitaiu aclcniatu : qui vcro malus in iguein



L'ENFER. — ÉTKRNiTÉ DiiS PEINES. 5T

catte affirmation aux préjugés populaires que^

rectilie la science? Mais ces préjugés ont gé-

néralement pour cause l'illusion des sens, et

Tillusion des sens n'a rien à faire dans les

mystères d'un monde invisible où ne pénètre

que la raison. -— Soupçonnerez-vous la nature

d'avoir quelque intérêt secret à cette inven-

tion? Mais lequel? je vous le demande. Vous

savez bien qu'il n'est pas dans ses habitude^,

de se faire peur à elle-même pour contenir les-

fièvreuses passions qui lui demandent des

jouissances, et le bon sens vous dit que l'in-

térêt des passions est la suppression, plutôt

que l'affirmation d'un dogme terrible qui les

menace et réprime leurs criminelles exigences.

— Accuserez-vous les maîtres des peuples

d'avoir suggéré l'épouvante au profit de leur-

tyrannie? Mais, l'enfer éternel est pour eux

comme pour tout le monde ; et précisément

parce qu'ils ont abusé de la force pour faire

triompher l'iniquité, parce qu'ils ont donné au

monde le scandaleux spectacle du crime im-

puni et sans repentancc, c'était la consolation

et la vengeance du peuple de chanter à l'o-

reille des tyrans : Tantale, Ixion, Sysiphe^
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Danaûs, Thésée sont dans les enfers, pour

toujours toujours

.

. . . Sedet aeternumque sedebit.

Vous chercherez en vain une cause d'er-

reur, Messieurs; le sens commun nous dit

que, pour se produire à l'état de croyance uni-

verselle, la vérité terrible de l'éternité des

peines a dû être inscrite dans notre nature en

même temps que la loi éternelle qui éclaire la

-conscience du genre humain : le code pénal

en même temps que le code criminel de la vie

morale.

Cette considération se renforce d'une ana-

logie que nous rencontrons dans la justice

humaine, et à laquelle saint Thomas a donné

l'autorité de sa haute raison*. Dans l'intcrêt

1. Quandoque enim ille qui p^ccat in aliqua ci vitale,

ex ipso peccato efficitur dignus uttotaliter a civium con-

sortio repellatur, vel per exilium perpetuum, vel etiam

per mortem. Quandoque vcro non redditur dignus ut

totaliter a societate civiuia excludatur : et idée ut possit

esse convenions membrura ci\ itatis, pœna ei prolouga-

tur. vel breviatur, secundura quod expedit ejus cura-

tioni, ut in civi'ate convenienter et pacifiée vivero pos-
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de l'ordre social, qu'elle doit maintenir et ven-

ger, la justice humaine applique à certains

crimes comme une réduction de la peine éter-

nelle. Lorsqu'un misérable a médité, conduit,

consommé un forfait irrémissible, un forfait

de nature à détruire les rapports, à briser les

liens qui, dans la vie sociale, unissent l'un à

l'autre chaque citoyen en une mutuelle solida-

rité de droits et de devoirs dont dépendent la

stabilité de l'ordre, la liberté d'action, la paix

de la vie commune, la justice le condamne à

sit : Et ita etiam secundum divinam justitiam aliquis

ex peccato redditur dignus penitus a civitatis Dei con-

sortio separari : Quod fit per omne peccatum quo contra

charitatem peccat, quaî est vinculum civitatem prsedic-

tam uniens : Et ideo pro peccato mortali, quod est con-

trarium charitati, aliquis in aeternum a societate sanc-

torum exclusus, aîternaj poense addicitur : Quia ut

August. dicit in lib. prœdicto quod est de ista civitate

mortali homines supplicio primas mortis hoc est de

civitate illa immortali hom.ines supplicio secundœ
mortis auferre. Quod autem pœna quam civitas mun-
dana intligit, perpétua non reputetur, hoc est per acci-

dens ; vel inquantum homo perpetuo non manet, vel

inquantum etiam ipsa civitas déficit : Unde si homo in

perpotuum, viveret, pœna exilii vei servitutis quaî per

legem hum.inam infertur , in eo porpetuo raaneret.

iSumm. Theol. supp. quaest. 100, a. 1.)

Carême li89. »
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mort ou au bagne à perpétuité. S'il n'y avait eu

qu'un trouble dans les rapports sociaux, la

peine n'eût été que temporaire ; mais la jus-

tice estime qu'il y a eu brisement ; la peine

n'aura pas de fin. Le scélérat peut être délivré

par la mort de la détention et des travaux for-

cés, c'est vrai, mais la mort est un accident

qui n'interrompt pas l'action intentionnelle de

la vindicte publique ; si la vie du condamné^

dit saint Thomas, se prolongeait indéfiniment,

indéfiniment aussi l'exclusion en frapperait

chaque jour, chaque instant. La mort elle-

même, la mort sur l'échafaud, quoiqu'elle soit

l'œuvre d'un moment, possède, au plus haut

degré, le caractère de perpétuité que la justice

humaine veut donner à la peine qu'elle in-

- flige ; car la mort, c'est l'exclusion définitive

et sans espoir des scélérats de la société des

honnêtes gens.

Or, Messieurs, pourquoi ce qui se peut faire

dans l'ordre social, qui est un ordre inférieur,

limité et temporaire, ne se pourrait-il pas faire

dans l'ordre moral qui est un ordre supérieur,

universel, éternel : dans l'ordre divin, ordre

suréminent qui contient tous les ordres ? S'il
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y a, dans cet ordre divin, où tout se tient par

l'amour, des actes capables de briser tous les

liens d'amour, pourquoi n'y aurait-il pas aussi

une exclusion perpétuelle, un châtiment per-

pétuel? Pourquoi ne verrais-je pas dans l'ac-

tion vindicative, qui dérive des nos instincts de

justice, une image réduite de l'action vindi-

cative de Dieu ? Pourquoi cette action vin-

dicative de Dieu, qui ne dépend de rien, ne

tendrait-elle pas à la perpétuité parfaite, em-

pêchée, dans l'action vindicative de la justice

humaine, par les accidents qui nous tiennent

sous leur dépendance. Enfin, pourquoi refu-

serais-je à Dieu, pour la conservation de son

ordre supérieur, universel et éternel, ce que

nous croyons pouvoir nous attribuer légitime-

ment, pour la conservation d'un ordre infé-

rieur, particulier et temporaire.

II est vrai. Messieurs, que, malgré l'assenti-

ment général donné aux extrêmes rigueurs de

la vindicte publique, certains novateurs trou-

vent dans leur cœur des trésors de tendresse

pour compatir au triste sort des victimes

immolées par la justice humaine. Comment,

disent-ils, nos sociétés policées n'ont-elle?



62 l'autre monde.

pas encore étouffé les sanguinaires instincts

qui désiionorent les sociétés barbares? — Et

puis des soupirs, des gémissements, des élégies

indignées et pleines de larmes sur l'infortune

des scélérats. Pour ces modernes Héraclites,

les questions que je viens de faire n'ont pas de

sens : la justice divine devant, à leur avis, se

contenter, aussi bien que la justice humaine,

de peines à terme fixe. Je ne perdrai pas mon
temps à leur demander compte des encourage-

ments qu'ils donnent aux criminels, ni des

désordres auxquels ils condamnent les sociétés,

en édulcorant les pénalités au gré de leurs

cœurs trop sensibles. Quoi que fasse la justice

humaine pour le maintien de l'ordre subalterne

dont elle a la garde, elle n'a pas le dernier

mot de toute justice. Ce dernier mot ne peut

être dit que par le Maître souverain du grand

ordre moral où se règle la vie pratique et où

se consomment les destinées de l'humanité. Or,

Messieurs, je prétends que, transporter dans

cet ordre la négation de l'éternité des peines,

c'est nous mettre en face d'une antinomie dé-

sastreuse et créer une lutte sacrilège entre

Dieu et sa créature, lutte dans laquelle Dieu
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succombera fatalement, abreuvé du mépris d<»

Tiniquité triomphante.

Que les hommes puissent se tromper et ne

pas garantir l'exécution des lois par des sanc-

tions suffisantes, cela ne m'étonne pas. La
sagesse humaine est courte en ses desseins et

ne voit pas toujours où ils doivent aboutir. II

n'en est pas ainsi de la sagesse infinie du

bupréme régulateur de notre vie et de nos

actions ; elle sait donner aux lois divines la

sanction qui leur convient. Cette sanction, ma-

nifestement insuffisante en ce monde, nous a

obligé de recourir aux châtiments d'une autre

vie. Mais, quelles que soient l'intensité et la

durée de ces châtiments, s'ils doivent avoir un

terme, ils perdent le caractère de plénitude

qui leur est nécessaire pour que la loi puisse,

en s'appuyant sur eux, commander avec assu-

rance. Assombrissez tant >que vous voudrez

l'avenir, le présent lui fait en nous une éner-

gique et opiniâtre concurrence. Il nous saisit,

nous étreint et nous blesse sur tous les points

vulnérables de notre nature. Par les délices

qu'il nous procure il peut nous faii-e oublier

les douleurs qui ne sont plus; comment ne
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nous ferait-il pas oublier les douleurs qui ne

sont pas encore ? — Hélas ! avant même qu'il

se soit formé dans notre esprit aucun doute

sur l'éternité douloureuse, nous tombons misé-

rablement sous le coup des fugitives séduc-

tions qui nous assiègent ! Qu'arrivera-t-il donc

si l'on supprime cette éternité pour lui substi-

tuer le temps : une perspective raccourcie au

lieu d'une perspective immense qui déjà n'est

pas assez formidable pour épouvanter tous les

pécheurs? Oh! alors, ce ne sera plus l'oubli

de l'avenir dans le présent, mais un pacte

criminel du présent dans l'avenir. On verra

l'homme redoublant d'activité pour le mal,

furetant dans tous les coins du monde, renver-

sant, brisant, foulant aux pieds ce qui le gêne,

pour se procurer l'apaisement des ardentes

convoitises dont son cœur et ses sens sont

tourmentés. « L'attrait des biens de ce monde

est si vif, dit une femme de lettres, qu'il fait tout

pâlir, même l'éclat d'une existence future. Un
philosophe allemand, en disputant avec ses

amis disait une fois : — Je donnerais, pour

obtenir telle chose, deux millions d'années de

ma félicité éternelle; — et il était singulière-
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ment modéré dans le sacrifice qu'il offrait*. »

— Messieurs, M""* de Staël a raison : deux

millions d'années ne sont rien quand on a

devant soi l'éternité. Oh! il n'y a plus d éter-

nelles douleurs! Eh bien! l'homnie veut être

heureux tout de suite, et comme il Tentend. II

fera son temps d'enfer, quel qu'il soit, après

cela ce sera le bonheur, le bonheur pour tou-

jours.

Honnête philosophe, vous aurez beau lui

dire qu'il y a dans le pays d'outre-tombe des

prisons ténébreuses où les criminels endurent

pendant des siècles et des siècles d'inimagi-

nables tortures, il vous répondra : laissez-moi

tranquille ; mon compte est fait, et il est bon.

J'ai devant moi deux bonheurs pour une peine :

une peine qui finira, pour un bonheur certain

que je me procurerai en ce monde dans la

mesure qui me conviendra, et, après la peine,

des cieux sans fin, des enivrements éternels.

Philosophe, mon ami, apprenez à compter ; et

alors, vous foulerez aux pieds le manteau de

votre étroite sagesse, pour vous joindre à la

i. Madame de Staël, Réflexions sur le suicide.
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troupe satisfaite des plus audacieux, des plus

forts et des plus sensés.

Dites-moi, Messieurs, ce que peut devenir le

monde en proie à cette infâme logique des pas-

sions. Uien ne le protège plus contre les débor-

dements de l'iniquité. La loi qui ordonne le

bien et défend le mal n'a plus aux yeux des

pécheurs qu'une autorité défaillante et une

majesté ridicule, puisqu'il est une autre loi qui

leur assure une félicité sans terme, quels que

soient le nombre et l'énormité de leurs crimes.

J'avais donc raison de dire que la négation de

l'éternité des peines nous mettait en face d'une

antinomie désastreuse et créait une lutte sacri-

lège entre Dieu et l'homme : lutte dans laquelle

le vaincu n'est pas l'homme, repu de jouis-

sances, mourant de plaisir, et se jetant, plein

d'espérance et de désirs moqueurs, dans les

tourments passagers auxquels il a consenti;

mais Dieu méprisé, forcé d'être bon pour Fini»

quité, et désormais impuissant à gouverner

sa créature rebelle.

Si j'ai su me faire comprendre. Messieurs^

vous devez conclure avec moi que Tharmonie

des lois divines, le triomphe de l'autorité de
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Dieu sur l'homme révolté ne se peuvent expli-

quer que par Téternité des peines. — J'ajoute

que la notion même du bien et du mal ne

devient parfaitement claire pour nous que dans-

la lumière de ce dogme terrible.

Qu'est-ce qui distingue l'un de l'autre le

bien et le mal ?— Ce ne sont pas nos conven-

tions, c'est leur nature : l'un est une aftirma-

tion, l'autre une négation, deux choses oppo-

sées. Cette opposition éternelle dans les prin-

cipes doit l'être dans les conclusions : c'est-à-

dire que le bien et le mal ne peuvent jamais

se rencontrer dans la même conclusion, pas

plus que les deux lignes que vous voyez partir

de chacun de mes bras, étendus à droite et à

gauche, ne peuvent se rencontrer au même
point. La conclusion des choses dépend de

leur nature, mais, aussi, la nature des choses

se connait à leur conclusion. Si donc il se pou-

vait faire que le bien et le mal eussent une

même conclusion, il en résulterait que, par

nature, ils ne sont pas en opposition radicale;

que la notion qu'on s'en est formée jusqu'ici

dans l'humanité est une notion fausse
; que,,

faire le mal, ce n'est pas se mettre en contra-
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diction avec le bien, mais, seulement, maiiquei

d'une certaine nuance, d'un certain fini dans

ses actions.

Cette manière d'entendre le bien et le mal

répugne au sens commun; cependant, Mes-

sieurs, il faut l'accepter si Ton nie Téternité

des peines; si l'on circonscrit par le temps

Texercice de la justice de Dieu Qu'importe que

le mal soit puni pendant des millions d'années,

s'il voit luire après cela l'aurore d'un jour meil-

leur; si, du fond d'un abime d'ignominie et

de souffrance, il peut s'élancer vers les aWmcs

de gloire et de félicité. Là, il pourra oublier

ses années maudites; là, il pourra s'oublier

lui-même auprès du bien, comme auprès d'un

frère. Le détour qu'il a pris pour arriver à ce

terme ne compte pas, du moment qu'il s'em-

pare de l'éternité. Exagérez à plaisir la peine

temporelle; ajoutez les jours aux jours, les

années aiix années, les siècles aux siècles,

pour les opposer à l'éternelle durée, vous

aurez moins fait que si vous opposiez une

goutte d'eau à tous les océans, un grain de

sable à toutes les plages des continents et des

îles, un atome à tous les atomes des mondes
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créés. Ainsi donc, après ce rien, dans lequel

on voudrait emprisonner l'action vindicative

de Dieu sur le péché, Fhumanité stupéfaite

verrait, de toutes parts, bonheur éternel pour

le bien, bonheur éternel pour le mal; même
conclusion pour les deux contraires; deux

nuances, mais pas de différence radicale entre

l'un et l'autre; les monstres que l'humanité

abhorre à côté des saints qu'elle vénère; Néron

se pâmant de bonheur sur le cœur de saint

Vincent de Paul, à la grande édification des

forçats libérés de l'autre monde.

Un de nos poètes a illustré cette énormité

dans ses vers. — A la fin des temps, dit-il

Dieu lui-même ne saura plus distinguera

. . . Père ébloui de joie,

Belial de Jésus i. »

Cette affirmation sacrilège n'est pas un pro-

grès de l'erreur. Les Origénistes avaient rêvé

le rétablissement final de tous les réprouves

dans l'éternelle justice et l'éternel bonheur;

1. Victor Hugo. Contemplatior'.s
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mais saint Jérôme leur a répondu avec sa fou-

gueuse éloquence : « Si après de longs circuits-

et des siècles innombrables, vous rétablissez

tous les êtres dans une même dignité, quelle

distance y aura-t-il de la virginité à la prosti-

tion? Quelle différence entre Satan et Gabriel^

entre les apôtres et les démons, entre les pro-

phètes et les faux prophètes, entre les mar-

tyrs et les persécuteurs? Imaginez ce que vous

voudrez, si la fin de tous est la même, le passé

doit être compté pour rien ; car ce qui nous

préoccupe ce n'est pas ce que nous avons été,

mais ce que nous devons être à jamais^. »

On m'objectera, sans doute, que personne

ne réclame un rétablissement sans raison ;

qu'il est bien entendu que l'Homme pécheur

1. Si longos post circuitus atque infinitis sseculis om-
nium rerum restitutio fiet, et una dignitas militantium,

qua; distantia erit inter virginem et prostabulum? Qure

differentia erit inter matrem Domini, et, quod dictuquo-

que scelus est, victimas libidinura publicarum? Idem no

eritdiabolus et Gabriel? Idem martyres et persecutore?^

Finge quod libet : annos et tempora multiplica, et imi-

nltas œtates congère cruciatibus; si finis omr.iam similis

est, prœteritum omne pro nihilo est; qxiia non quaerimus

quid aliquandofuerimus, sed quid semper futuri sumus,

(In Joanem, c. ni.)
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méritera sa réhabilitation, dans l'autre monde,

par la généreuse acceptation de sa peine et la

réforme de sa vie, que, sorti de l'épreuve ter-

restre, il pourra passer par une série indéfinie

d'autres épreuves, jusqu'à sa parfaite transfi-

guration dans le bien.

Je vous ai dit, Messieurs, ce qu'il fallait pen-

ser de cette chimère*. Elle ne conclut à rien.

-Ce que l'homme a refusé à Dieu dans une pre-

mière épreuve, il peut le refuser indéfiniment

et dire à Celui qui le châtie : « J'ai parcouru

'tout l'univers, mais mon heure n'est pas venue,

fais-moi des cieux et des astres nouveaux, car

si tu es las de m'aUendre, je ne le suis pas de

marcher, de te maudire et de me passer de

toi*. » Et ainsi, contempteur obstiné de la jus-

tice qui le punit et de la bonté qui voudrait lui

.pardonner, il ouvre à son interminable épreuve

les monstrueuses profondeurs d'une éternité

dans laquelle le châtiment s'aggrave en même
temps que la faute.

1. Cf. quatre-vingt-quatorzième conférence : La Vie
.future j Illusions et chimères, 2" partie.

î. Lacordaire, Conférences de Notre-Dame, 72" c<>nf.
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Rêver une réhabilitation par de pareils-

moyens, c'est méconnaitre le caractère décisif

du coup sinistre qui, en terminant notre vie,

nous atteint dans l'intégrité de notre nature,,

et ne rien comprendre à l'état du pécheur que

la mort a surpris dans l'impénitence.— « C'est

l'homme tout entier, dit saint Thomas, qui

doit atteindre sa fin dernière. Privé de son

corps, il n'a plus ce qu'il faut pour travailler à

la perfection qui le rend digne de se reposer

en Dieu^ » La mort est donc pour lui un évé-

nement qui le fixe dans l'état où il s'est mis.

Or, dans quel état l'homme se met-il par le

péché? Il abuse des dons que Dieu lui a faits

et les détourne de leur destination . Plongé dans

les éléments de vie morale et surnaturelle

qu'on appelle la vertu et la grâce, il se les

refuse volontairement, et, comme le fruit qu'on

prive de ce qui le fait croître, il avorte. La der-

nière phase de cet avortement, c'est l'acte final

I. Homo indiget corpore ad consecutior.em sui finis...

Anima postquam fuerit a corpore sepai-ata, non redil

iterum ad hune statum, quod per corpus perfeciionen>

acquirat. iCont. Génies, lib. III, cap. cxxxiv.)
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de mauvais vouloir qui clôt la série de ses,

actions méritoires en même temps que la mort

brise l'union de son àme et de son corps. On
peut reconstituer un être affaibli ; on ne refait

pas un être avorté. Arrivé au terme des évolu-

tions de sa vie terrestre, le pécheur impénitent

est lié dans son libre arbitre, par son impéni-

tence même, plu? Ibrtement et plus étroite-

ment qu'on ne peut l'être en ce monde par

l'excès de la passion, la folie ou Tidiotisme*.

D'un autre côté, par le dernier refus qui a

décidé de son sort, il a fermé hermétiquement

son âme à toute pénétration de la grâce*. « Ce

misérable, dit profondément Bossuet, il n'est

plus dans l'acte ni dans l'habitude du péché \

il est dans l'état du péché ; le péché s'est huma-

nisé en lui : c'est un homme fait péché. » Le
voilà donc avec une nature immortelle, désor-

1. Sicut dsemones sunt in malitia obstinati, et ita per-

pétue puniendi, ita et hominum animse qui sine eliaritate-

decedunt, cum hoc hominibus sit mors quod est angeilH

casus. (Stnnm. Theol., supp., quœst. 100, a. 3.)

2. Culpa manet in aeternum, cum cuipa non possit

remitti sine gratia, quam homo non potest post monenv
acquirere; nec débet pœna cessare, auandiu culpa rua-

net. [IbicL, a. i.
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mais inccipable d'aucun épanouissement, e.t

perpétuellement rivé au péché qui appelle à

lui une peine perpétuelle. Cette peine pressure

son âme sans en faire jaillir autre chose que le

regret. Ne confondez pas ces deux choses,

Messieurs, le regret et le repentir. Le regret

est égoïste : il ne déteste pas le mal, mais le

châtiment du mal; le repentir s'épanche et

pleure devant la majesté et l'amour qu'il a

offensés. Le pécheur repentant ne sortirait de

la peine que pour se jeter à corps perdu sur le

chemin jadis oublié de la vertu; le pécheur qui

regrette retournerait à sa vie coupable, s'il le

pouvait. Tombé entre les bras vengeurs de

Dieu, il ne cesse pas d'aimer le mal, tout en

se plaignant du châtiment qui le torture, et il

n'a pour celui qui le lui inflige qu'une éter-

nelle aversion ^ — Que voulez-vous que Dieu

fasse pour lui ?

1. Per pœnitentiam deleri non possunt peccata daemo-

«um et etiim hominura damnatorum, quia affectus

«orum sunt confuraati in malo, ita quod non potest eis

displicere peccatum, in quantum estculpa, sedsolumillis

displicet pœna quam patiuntur... Unde talis poenitentia

.non est cum spe veniœ, sed cura desperatione {Summ.
TheoL, p. ai, quœst. 66, a. l.)
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Ah! je sais bien ce que l'on voudrait. On
voudrait que Dieu, oubliant qu'il est le maître,

se traînât à la remorque de sa créature infi-

dèle et l'importunât de ses basses instances,

pour lui arracher un désaveu semblable à

celui qu'on obtient des enfants mutins qui

demandent pardon des lèvres sans se repentir

de leurs fautes. Oh ! alors, ne me parlez plus

de Dieu, ni de son incorruptible justice, ni de

son infinie puissance, ni de sa souveraine

majesté, s'il permet que se termine ainsi le

drame de l'iniquité. Je dis le drame, car j'ai

toujours cru qu'il se passait quelque chose de

dramatique entre le pécheur et la divinité qu'il

offense. Mais je vois bien à la conclusion que

je m'étais trompé. Dieu et l'homme ne jouent

qu'une méprisable comédie à la fin de laquelle

un père plus que débonnaire trouve toujours

le moyen d'embrasser un vaurien pour lui

passer son héritage.

Nous aurons beau chercher, Messieurs,

d'autres conclusions que celles données par

Dieu à la vie du juste et du mécliant, nous n'en

trouverons aucune qui n'aboutisse à l'altcra-

tion, plus ou moins profonde, de la notion

Catf-me 1889. 6
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fondamentale du bien et du mal. Une raison

droite ne peut être satisfaite que par cette

franche et lumineuse maxime de saint Thomas :

« Sicut se habetprsemiumad rneritum, lia. pœna

ad culpam^. » Telle la récompense pour le

mérite, tel le châtiment pour la faute. — Si la

récompense est éternelle, le châtiment doit être

éternel.

JI

Pressée par un enseignement que confirment

les plus sérieuses considérations d'ordre moral

et intellectuel, la raison ne se rend pas encore.

Elle se réfugie du côté des perfections divines,

et cherche, entre ces perfections et Téternité

douloureuse, de rassurantes contradictions.

Mais les perfections de Dieu ne se mentent pas

à elles-mêmes : elles repoussent avec une har-

monieuse et impitoyable entente la raison qui

{ Summ. TheoL, snpp., rniœst. .
\i^0. a I.
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les invoque, et ne lui laissent d'autre res-

source qu'un doute injustifiable à tous égards.

Ne parlons plus de la sainteté divine qu'on

prétend offensée par la persistance du mal. Je

vous ai démontré, en réfutant le système de

l'anéantissement, qu'elle n'a rien à redouter

d'une malice opiniâtre dont elle triomphe éter-

nellement, en manifestant, par une éternelle

répression, l'horreur qu'elle lui inspire'. —
Nous sommes actuellement en présence de la

justice et de l'amour.

Que Dieu, nous dtia-t-on, obtienne une

satisfaction du côté de sa justice, rien de

mieux. Mais peut-il chercher cette satisfaction

dans une peine qui n'a pas d'autre effet que

d'affliger celui qui l'endure. Toute peine bien

ordonnée doit tendre à la correction des cou-

pables, autrement nous n'y voyons plus qu'une

méprisable vengeance. — Entendons - nous

bien sur ce point, Messieurs. La vengeance,

ainsi que je vous le disais dans une de mes
conférences sur le dogme de la satisfaction,

\. Cf., quatrc-vincrt-quatorzième conférence, Là Vie
future. Illusions et chimères, 1"^ partie.
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« la vengeance est méprisable lorsqu'elle pro-

cède de la passion, car la passion est aveugle

et brulalc. Elle exagère ses droits, elle apprécie

mal les offenses, elle ne sait pas mesui-er ses

coups, elle oublie ses infirmités et ne se résigne

jamais à l'injure qu'elle peut avoir n^érilée.

Nous méprisons donc la vengeance quand

nous la rencontrons aux mains de la passion.

— Mais, à la place de la passion, mettez une

puissance tranquille et sereine, infiniment

bienfaisante, libérale et parfaite, connaissant

sans obscurité la mesure du juste et de l'in-

juste, digne de tout honneur et de toute gloire

et cependant mortellement blessée dans son

honneur et sa gloire, repoussant avec une

vigueur souveraine ce qui la blesse, après avoir

longtemps épargné l'offenseur et attendu son

amendement, oh ! alors, la vengeance devient

la plus impérieuse des nécessités, la plus

auguste des lois, le plus saint des devoirs, la

plus naturelle manifeslation de la justice :

telle est la vengeance de Dieu '. » — Pendant

1. Cf., soixante-seizième conférence, La Satisfaction,

1»« partie.
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les jours de l'c{)reuve il a voulu faire de la

peine un remède, mais le pécheur a refusé de

se laisser guérir Après l'acte d'impénitence

par lequel il s'est déclaré incorrigible, la peine

ne peut plus être pour lui qu'une sanction. Or,

la sanction est un acte d'autorité qui affirme

que le droit, la loi, le devoir, sont des choses

saintes qu'on ne peut violer impunément; et

la sagesse de Dieu demande de sa justice cette

affirmation : « Non pas pour s'y complaire et

s'y délecter, dit saintThomas, mais pour impo-

ser à toute créature le respect de l'ordre qui

est le bien de l'univers'. » — Que toute peine

soit édictée pour notre correction, à la bonne

heure'; mais s'il était vrai. Messieurs, que

toute peine infligée doit avoir pour effet de cor-

riger le coupable, et qu'elle n'est légitime qu'à

cette condition, il s'en suivrait qu'on ne devrait

{. Estconcedendum quod pœnœ inferuntur a Deo, non
propter se. quasi in ips's dilectatur, sed propter alios,

scilicet proptor ordinem imponcndum creaturis, in quo
bonum universi consistit. {Contra Gentes, lib. III,

cap. csiv.)

'L Non pœnaj sunt ad corrcctionem solum quando in-

fliguntur, sed etiam qnando deternainantur. {Summ,
Theol., supp., quoB5;t. 100, h. 1, ad. 5.)
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châtier que les honnêtes criminels qui pro-

mettent de s'amender, et que les scélérats

endurcis qui se déclarentincorrigibles auraient

droit à l'impunité absolue : c'est absurde. Qui

ne veut, pas se corriger doit subir la sanction

du droit, de la loi, du devoir qu'il méprise, et

si l'incorrigibiHté se compose avec l'immorta-

lité, la peine se mesure sur l'état mênie de

celui qui la subit, — car l'ordre exige que tout

soit proportionné dans les rétributions divines :

a Exigit autem hoc ordo rerum ut proportion

naliter omnia, dimnitus dispensentur^. » C'est

saint Thomas qui parle.

Mais non, mais non, me dira-ton, il n'y

a pas de proportion. Une peine éternelle

porte en soi le redoutable caractère de l'infini,

et tout est fini dans nos prévarications. Créa-

tures d'un jour, nous tombons, en passant, et

nos facultés, terminées de toutes parts, ne

peuvent produ i re que des actes terminés corn me

elles. Nous sommes trop peu de cliosc, et ce

que nous faisons a une trop petite portée pour

i. ConlraGente&, loc. cit.
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aboutir à une peine infinie; nous l'infliger serait

une abominable injustice.

Messieurs, cette objection, spécieuse pour

un grand nombre d'esprits, repose sur deux

faux principes. Le premier, c'est que la peine

éternelle est une peine infmie. Ces deux termes :

éternel et infmi ne sont équivalents que pour

ceux qui s'arrêtent à la superficie des mots,

mais, pour qui les pénètre, ils demeurent à

une incommensurable distance l'un de l'autre.

Si la peine était infinie, il serait impossible à

Dieu lui-même d'en varier l'intensité selon le

nombre et l'énormité des crimes qu'il châtie;

ce qui est contraire à notre foi *
; car, qui dit

infini, dit ce qui ne peut être ni augmenté, ni

diminué. D'un autre côté, l'homme réprouvé

ne saurait être placé dans les conditions de

l'infinité, c'est-à-dire fixé au centre de la durée

comme un point indivisible et immobile qui

reçoit à la fois tous les rayons d'une circonfé-

rence. Pour cela, il faudrait qu'il possédât

1. Le Concile de Florence, In decreto unioniê, dit des

peines des réprouvés : « Pœnis tamen disparibus punien-

dis. I
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totalement et simultanément la plénitude de

sa vie, ce qui n'est possible qu'à Dieu. L'éter-

nité n'est pour lui qu'un état fixe dans lequel

il reçoit toujours, en tout son être, la môme
sensation douloureuse, plus ou moins grande,

selon qu'il est plus ou moins coupable; mais

ce n'est pas, à proprement parler, l'infinité.

— Le second faux principe est celui-ci : que

nos fautes procédant d'une cause terminée

ne peuvent avoir aucun caractère qui res-

semble à l'infini. « Car le péché, dit saint Tho-

mas, bien qu'il ait une cause finie, prend de la

perfection qu'il outrage une sorte d'infinité.

N'ayant pu être expié que par la satisfaction

infinie d'un Dieu, il serait juste qu'il fut châtié

par une peine infinie; mais parce que l'homme

est incapable de supporter l'intensité de cette

peine, Dieu établit la proportion du côté de la

durée'. » D'autre part, dans l'immortel préva-

1. Peccatutn contra Deum commissuraquamdam infi-

nitatem habet, ex infinitate divinrc majestatis ; tanto

enim offensa est major, quanto major est il!e in quem
delinquitur. Unde oportuitad condignam satisfactionem,

ut actus satisfacientis haberet efficaciam inlinitam.

{Summ. TheoL, III, P., quœst., 1, a 2. ad. 2.)

Potest et alla ratio assiiînari Quare pœna culpae mor-
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ricateur qui Ta fixé par l'impénitcncc, le péché

est réternclle négation du souverain bien : « Il

est juste, dit un grand docteur, que celui qui

détruit en lui le bien éternel endure un mal

éteriiel : Factus est malo dignus seterno, qui

bonum in se perimit velornum. » Du reste, ren-

seignement théologique nous assure que Dieu

ne sévit pas selon les extrêmes rigucurs.de sa

ju:?tice : ce que sainte Catherine de Gènes

traduit ainsi dans son naïf et profond langage :

« Un rayon d'amour divin reluit encore dans

la peine des damnés. »

J'ai nommé l'amour divin, Messieurs . c'est

It dernier refuge, le refuge populaire de la

raison contre l'éternité des peines. On dit
'

Dieu est amour! amour, source infinie de ten-

dresse, de miséricorde et de pitié; Dieu est

amour, il ne peut pas vouloir le malheur éter-

nel de sa créature. —: Fatale ignorance des

talis sit rcterna, quia per eam centra Doum, qui est infî-

nitus, peccatur. f^^de cum non possit esse infinitapœna

per inlentionem, quia croatura non est capax alicujus

qualitatis infinitae, requiritur quod sit saltem duratione

infinita. [F^urn-rr. ThfioL, supp., quaîst. 100, a. 1.)
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perfections divines! C'est l'amour qui a fait

l'enfer aussi bien que la justice.

Dante, dans ses poétiques rêveries, lisait

^ur la porte du ténébreux séjour où souffrent

les réprouvés, ces solennelles et terribles pa-

roles :

Par moi, l'on va dans la cité dolente,

, Far moi, dans l'éternelle douleur,

Par moi, au milieu des races [ erduea.

La justice inspira mon sublime auteur.

Je suis l'œuvre de la divine puissance.

De la suprême sagesse et du premier amouri.

Entendez-vous, Messieurs : — du premier

amour! De cet amour qui, en nous destinant

à l'éternelle et ineffable possession du souve-

rain bien et sachant que le désir d'en jouir

serait combattu dans nos cœurs par une foule

de convoitises, a voulu n lus inspirer la crainte

"delà perdre en ouvrant devant nous la perspec-

l. Per me si va nella città dolente,

Per me si va nell' etrrno dolore,

Per me si va tra la perduta prente.

Giustizia moss '1 mio alto fattore
,

Fecemi la divina potestate,

La somma sapienza,e '1 primo amore.

(Divin, com., l'inferno, cant. 3.)
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tivc d'un malheur éternel. Il ei>t le premier

amour, parce tju'il précède tous les amours,

le premier, parce qu'il les surpasse tous. « Il

est l'unique amour, c'est pour cela qu'il faut

le craindre : œ Quis non timebit.te, Domine,

quia tu solus pius es*. » Personne ne peut dire

tout ce qu'il a fait pour être aimé; mais qui

pourra dire ce dont il est capable pour se ven-

ger d'avoir été méprisé? La Justice est une

puissance froide et austère qui frappe sans

émotion. Quand vous entendez tomber auprès

de vous son glaive inexorable, vous vous dites

avec un saisissement douloureux : laissons

passer la justice ! Et parfois il s'échappe de

Yos cœurs et de vos yeux une larme de com-

passion sur la misérable victime qu'elle a

Irappée. Mais, quand vous voyez l'amour,

l'amour qui se donne, l'amour qui s'humilie,

l'amour qui se met à genoux, l'amour rebuté

par le mépris et l'ingratitude du cœur qu'il

mendie; quand vous le voyez, le cœur plein

de fièvre, les yeux ardents et Ic?^ mains frémis-

santes , après une dernière humiliation et

1. Apoc, cap. XV. 4.
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un dernier rebut, trouver clans le désespoir

l'atroce courage de consommer un forfait;

c'est lui qui vous émeut, c'est sur lui que vous

pleurez : mon Dieu, dites-vous, l'amour

s'est vengé! Vous l'admireriez, s'il avait pu

n'être pas criminel. — Eh bien! Messieurs,,

l'amour de Dieu n'a-t-il pas fait pour vous

infiniment plus que ne peut faire l'amour d'une

créature? Vous n'étiez pas encore, il vous

préparait la vie, et pour alimenter votre vie,

tous les dons de la nature ei de la grâce, et

pour la consomm3r, un éternel et incom-

préhensible bonheur. Quand vous étiez enfant,,

il vous apparaissait dans l'aimable sourire et

les touchantes vertus d'une mère. Il vous a

mystérieusement offert les conseils de sa sa-

gesse et l'appui de sa force au moment solen-

nel de la lutte entre le bien et le mal. Il a

maintes fois frappé à la porte de votre cœur en

vous appelant : mon fils. Que dis-je? Mais

alors vous ne pouviez pas le voir ; et voilà que

pour se montrer, il a pris une enveloppe mor-

telle et s'est fuit Jé-sus: Jésus le petit enfant,

Jésus le doux maître, Jésus humilié, souffrant,

crucifié, Jésus mourant pour expier vos crimes,
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Jésus le pain sacre des âmes faibles et languis-

santes. N'avcz-vous pas vu le crucifix? N'avez-

vous pas vu l'Eucharistie? C'est l'amour se

livrant à vous, l'amour mettant à vos pieds son

corps, son sang, sa vie : des trésors infuiis. —
Vous n'en voulez pas? — L'amour n'est pas

encore lassé. — Il vous poursuivra de ses

instances; il parlera à vos cœurs par d'inénar-

rables gémissements. Il inspirera à ses apôtres

les craintes et les désirs que vous n'avez pas,

et pour sauver vos âmes de la damnation et

leur assurer l'éternelle béatitude, ils seront

prêts à tous les dévouements, à tous les sacri-

fices. Aujourd'hi'i, c'est l'amour qui m'envoie

pour vous conjurer de l'aimer; demain, il en

enverra un autre, et toujours, jusqu'à ce que

votre corps, fatigué de porter la vie, se couche

sur un lit de mort. Alors il viendra pleurer sur

votre chevet, et dire encore une foi^ : Veux-tu

cle nioi ? — Et si vous consommez votre ingra-

titude par un dernier mépris, et si avec votre

dernier râle s'échappe ce dernier blasphème :

Va-t'en, je ne veux pas de toi, et si ce blas-

phème doit se prolonger pendant toute une

éternité, dites -moi, Messieurs, ce que fera



88 l'authe monde.

l'amour. Il n'est plus que la vengeance pour

sauver son honneur. Tombez, tombez dans

réternclle douleur, c'est l'amour qui se venge.

Et pour se venger l'amour de Dieu n'a pas

besoin d'un crime, il lui suffit d'étendre les

brasde sa patience qui retenaient la justice cap-

tive dans leur étreinte. Vous dites : Dieu aime

trop le pécheur pour le damner éternellement,

et moi je dis : Dieu a trop aimé le pécheur pour

ne pas le damner éternellement.

Supprimez la peine éternelle, vous ne com-

prendrez plus rien à cette grande œuvre

d'amour divin qu'on appelle la rédemption
;

rien non plus à son histoire. L'amour divin

est sage ainsi que tous les sentiments qu'il

inspire : or, un Dieu sacrifiant son propre

Fils, pour nous épargner des châtiments qui,

tôt ou tard, doivent se terminer par un éternel

bonheur; des martyrs affrontant les plus

affreux tourments pour s'assurer une félicité

qui, quoi qu'il arrive, ne peut pas leur man-

quer; des apôtres se dévouant, jusqu'à la

mort, pour arracher les peuples à des erreurs

et à des vices qui ne les empêcheront pas d'être
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éternellement heureux : ce n'est pas de la

sagesse, c'est de l'extravagance.

Croyez-moi, Messieurs, nous serions moins

empressés de chercher des objections contre

l'éternité des peines et moins émus de ces

objections, si, par un sincère retour sur nous-

mêmes, nous allions à leur source. Nous ver-

rions qu'elles procèdent d'une profonde igno-

rance des perfections de Dieu, de nos rapports^

avec lui et des proportions du péché; d'une-

sensibilité mal réglée qui nous fait attribuer

au souverain Maitre de toute vie nos imper-

fections et nos infirmités; d'un amour effréné

de nous-mêmes qui prétend asservir tous les

attributs divins au culte de nos petites per-

sonnes, et les sacrifier, s'il le faut, à nos-

intérêts; enfin du secret désir de nous affran-
.

chir d'une contrainte qui gèno la libre expan-

sion de nos mauvais instincts. Osez dire, par

exemple, que vous sommez lajustice et l'amour

de Dieu de supprimer les peines éternelles pour

ctreplusrespectueuxdcscs droits, plus scrupu-

leux observateurs de seslois, plus fidèles à tous

les devoirs; pour vous presser dans une plus

vive étreinte sur ce cœur p-itorncl dont vous
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estimez si fort la miséricordieuse tendresse;

personne ne voui croira, vous ne vous croirez

pas vous-mêmes. Mais moi, attentif à ce qui se

dit au fond de vos âmes, j'y entendrai ce cri

d'un vieil épicurien : a II n'y a plus de repos,

il est impossible de dormir tranquille, si l'on

est forcé de craindre des peines éternelles. —
Il faut, à tout prix, arracher cette crainte du

<xxiur de l'homme et la bannir à jamais de l'uni-

vers ; car elle trouble jusqu'au fond la paix du

genre humain ; elle ne permet de goûter aucune

sécurité, aucune joie, aucun plaisir*. »

Tout cela, Messieurs, n'est pas de force à

détruire un enseignement universel , vers

lequel la raison est obligée d'incliner, quand

elle veut appliquer sainement les grands prin-

cipes de l'ordre moral et intellectuel ; et si,

malgré tous nos raisonnements, l'éternité des

4', Ntinc ratio nuUa est restandi, nulla facultas;

iîlternas quoniara pœiias in morte tiraendum;

Et metus ille foras pnticcps Achcrontis agendus
Funditus, humanam qui vitam turbat ab iino,

Oiaiiia sulfunderis moriis nigrore, neque uUam
Esse voliiptittMii liquidain puramque rcliaquit.

(T. Lucrec, De natura rerum, lib. III.)
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peines reste un mystère, un homme sensé doit

se dire, avec un saint Bonaventure : « Il n'y a

pas lieu de se rassurer, dès que l'éternité est

en péril : Nulla, satis magna securitaSy ubiperi-

clitatur aeternitas, »

Carême 18S9.
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Monseigneur», Messieurs,

En frappant à la porte des lieux sombres,

où Dieu châtie les pécheurs impénitents, nous

avons entendu retentir un mot terrible, répété

par des échos qui ne se taisent jamais : Eter-

nité ! — C'est la réponse de l'autre monde à

cette question : quelle est la durée des peines

de l'enfer? Réponse effrayante, qui a fait trem-

bler plus d*un homme sans peur, et qui aurait

bientôt transformé notre vie, si nous la médi-

tions sérieusement. — Et, cependant, elle ne

nous renseigne pas à fond sur le lamentable

sort de ceux qui ont manqué leur vie. S'il est

terrible de penser qu'ils sont éternellement

4. Mgr Richard, archevêque de Paris.
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malheureux, il est bien plus terrible encore de

voir ce qu'ils souffrent. Je ne vous épargnerai

paa.pe spectacle, Messieurs, il appartient à

renseignement de la foi.

Pour frapper l'esprit des gens grossiers, qui

ne comprennent que par les sens, les poètes,

les artistes, les orateurs populaires ont ima-

giné des supplices étranges dans lesquels ils

ont quintessence, en quoique sorte, toutes les

cruautés et toutes les barbaries humaines.

L'Eglise les a laissé faire, non, comme on le

prétend, pour l'atroce plaisir^de nous faire

peur, mais, parce que les plus grands efforts

d'imagination ne sont que des jeux d'enfants, si

on les compare aux froides conclusions que la

raison peut tirer des principes de la foi.

La foi nous dit que le méchant sera éternel-

lement maudit et tourmenté, parce qu'il est

mort dans son péché. Le péché est donc la

cause de la peine qu'endure le réprouvé. N'est-

ij
r pas naturel qu'un effet ressemble à sa

'.j<î.oJ;;>.

cause?— puisqu'il en tire, dit l'école, tout ce
jfc',) il '"

.qu'il a d'être : « Omnis ef-ectus habet de causa
•n:){r ,

'
.

quod quid est. » — Le pçcheur doit être con-

vaincu dc"- cette ressemblance : autrement, il
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pourrait accuser, ne serait-ce que par un cloute,

la sainte justice de Dieu. Mais, pour s'épar-

gner cette injure, Dieu fait sortir la peine de

l'enfer des entrailles mêmes de l'iniquité ; et

toutes les mesures si bien prises, les propor-

tions si évidentes qu'il est impossible d'y rien

reprendre ni changer.

Ecoûtez, je vous prie.

Le péché, en tant qu'il nous détourne de Dieu

pour nous retourner vers la créature, est la

négation du souverain bien qui contient ea soi

tous les biens ; Dieu le châtie par la perte de

tout bien : d'où la dpuleur souveraine.

Le péché, en tant qu'il n'est plus acte, mais

état, en tant qu'il s'humanise, comme nous

le disions dernièrement avec Bossuet, le péché

est la négation continue et éternelle du souve-

rain bien ; Dieu le châtie par la perte continue

et éternelle de tout bien : d'où le désespoir

souverain.

Le péché, en tant qu'il procède d'une libre

d,étermi.nation, est la négation volontaire et

réfléchie du souverain bien; Dieu le châtie

par la perte éternellement regrettée et repra-
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chce de tout bien : d'où le remords souve-

rain.

Voiià l'enfer, Messieurs. Pas de tableaux l

Mais vous allez voir que la raison est plus

cruelle et plus impitoyable que l'imagination.

La douleur est une désharmonie de notre

être , résultant de la privation d'un bien

dont nous devrions jouir. Aucune vie hu-

maine n'en est exempte ; on nous entend plus

souvent gémir des maux qui nous assiègent

que nous féliciter des bonheurs qui nous vi-

sitent. Souffrir est un verbe odieux que nous

traduisons de mille manières ; et nos plaintes

vont parfois jusqu'à cet excès de dire de la

douleur : — Quel enfer ! — Exagération pué-

rile! Car les plus grandes douleurs de ce

monde n'ont pas même le triste honneur

d'être une lointaine image de la souveraine

Couleur du réprouvé.

Mieux que nous, puisqu'il est arrivé au
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terme de sa voie, il devrait se reposer dans

l'harmonieuse plénitude de son être : la per-

fection. Mais il s'est détourné de Dieu, pour

se fixer aux créatures; il a refusé le bien

suprême, jusqu'au dernier instant de son

épreuve; le bien suprême lui dit : Va-t'en —
au moment où, n'ayant plus d'autre bien, il

s'élance pour saisir celui-là. — Et, il s'en

va. La malédiction, qui répond au dernier cri

de son impénitence, l'enveloppe, l'étreint, le

pénètre, l'épuisé, jusqu'à ce qu'il ne lui reste

plus qu'assez d'être pour subir, sans merci,

l'atroce sensation d'un mal sans mélange de

bien. — Il s'en va,— où donc? — Loin de la

lumière en laquelle se révèle le beau, le vrai,

le saint ; loin de l'amour infini qui doit remplir

les vastes abîmes de nos coeurs; loin du lieu

sacré, de la douce patrie où doit se reposer à

jamais l'humanité régénérée; loin du Père,

loin de l'époux divin des âmes, qui veut con-

sommer les largesses de sa grâce par l'éternel

embrassement de sa gloire. Car, sachez-le

bien, Messieurs, Dieu est tout cela, et tout

cela est le souverain bien.

Il s'en va donc loin du souverain bien.
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-cœur rempli de désirs inassouvis et d'inénar-

rable tristesse. Il n'en sait pas assez pour

jouir, il en sait trop pour oublier. La

foi qu'il emporte avec lui aux rivages de la

<iouleur, dernier débris d'un naufrage sans

espoir, la foi qu'il ne peut plus étouffer dans

le tourbillon de ses plaisirs, ou le sommeil de

ses nuits crim.inelles, la foi, toujours vivante

et toujours cruelle, fait éclore au fond de son

être bouleversé les plus déchirantes contradic-

tions. Il comprend, enfin, « qu'être séparé de

Dieu, c'est une peine aussi grande que Dieu

lui-même est grand : Sepa.ra.ri a Deo hsec est

tarita pœna quantus ipsemet Deus*-. »

Dieu ! tout est donc fini entre vous et lui.

Vous lui avez fermé toutes les portes de votre

être et de vos adorables perfections; il n'y

peut plus entrer. Vous l'avez chassé sans pitié,

répudié ignominieusement ; et, par cet acte de

souveraine justice et d'équitable vengeance,

vous avez fait le dam, peine radicale sur la-

quelle se greffent toutes les autres peines, et

sans laquelle elles seraient encore une béné-

f. S, Aufi:ust., lib. II, De ciuit. £>ei, cap. iv.
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diction. -^ Mais, il est maudit, il est damné, il

est sar^â ûieii.

V>us connaissez Dieu, Messieurs, mais pas

a&sez pour comprendre quelle peine c'est d'être

séparé de lui. Aujourd'hui, il sourit à toutes

les espérances, à toutes les plus délicates aspi-

rations de votre âme. C'est lui que vous ren-

•contrez, sans le vouloir, dans tous vos bon-

heurs ; et les noms les plus augustes, les plus

saints, les plus doux à vos cœurs sont des

noms qui lui appartiennent, avant que vous

puissiez les donner aux créatures de ce monde !

Il est la lumière ! Lumière incrée, éternelle,

infinie, qui, seule, peut fixer les inquiètes re-

cherches d'une âme avide de parcourir les

champs de la vérité, et de contempler la

suprême beauté. Quand le monde sera replié

comme un livre, quand l'irradiation des choses

créées aura cessé de nous instruire et d'aiguil-

lonner nos désirs, nous n'aurons plus de

refuge qu'en lui. Mais, si Dieu se cache, où

l'homme ira-t-il? Je vous le demande. Sti-

mulé par les souvenirs du passé, il voudrait

voir en plein ce qu'il n'a fait qu'entrevoir, et

voilà que tout lui manque, tout n'est plus
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que ténèbres. Son âme épouvantée se replie

sur clle-mcinc et ne rencontre plus que des

lettres incomprises, des hiéroglyphes mysté-

rieux Semblable au misérable dont la vue

s'est soudainement éteinte, il tend les bras ; il

tâte l'ombre ; il crie, il appelle : la lumière ! la

lumière ! — Mais la lumière s'est enfuie en

maudissant celui qui la cherche.

Pendant que son esprit erre dans l'ombre,

s'il entendait au fond de son cœur une voix

amie lui dire : — Ne crains rien, je suis avec

toi; si ce cœur habitué aux affections trom-

peuses de la terre et désabusé par la dernière

des trahisons, la trahison de la mort, si ce

cœur pouvait se rassasier de l'unique amour

qui répond à ses convoitises infinies?

Mais non, l'amour s'est enfui du même pas

que la lumière. Comme son esprit est dans

l'ombre, son cœur est dans le vide. Ses

gémissements et ses larmes vont au néants

rien ne répond à ses invocations désespérées :

Amour! Amour! Car c'est l'amour qui l'a

maudit

Et il entend une voix des cieux qui appelle

l'humanité: « Jam kyems trartsiit;... surge^
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arnica rnea., et veni '
: L'hiver de l'exil a passé,

lève-toi, mon amie, et viens à moi. » Et dans

l'espace retentit ce cri mille fois répété par des

foules joyeuses : Patrie! Patrie! — Oui, c'est

la patrie! La terre chancelait sous nos pas, et

semblait vouloir étouffer, dans ses horizons

trop étroits, l'immensité de nos désirs, no

nous payant de nos espérances cfue par des

déceptions. Vallée de larmes, lieu d'exil, de-

meure inhospitalière, nous te quitterons un

jour pour aborder aux rivages sacrés de l'être

divin. L'immensité de Dieu est le seul lieu où

se puisse arrêter notre course et fixer notre

vie. Mais le réprouvé s'est trompé de chemin.

Il a cru au mirage des félicités terrestres, et

conduit son âme au pays des chimères. Sa

course consommée, il ne connaît plus de sa

patrie que le nom. Si quelque note lointaine

du cantique céleste descend Jusqu'à lui au

moment où Dieu le juge, c'est pour lui faire

entendre qu'il est un proscrit. — Saint amour

de la patrie, souvenir du lieu béni où l'âme

I. Cant., cap. ii. 11.
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se repose, regrets d'un exil sans espoir, déchi-

rez le cœur du maudit.

Il voudrait dire à Dieu : mon Père! moa
Père ! — Il ne le peut pas. Dieu fut son père

jusqu'au dernier jour de son impénitence, lut

tendant les bras et lui promettant les éternelles-

caresses de son amour. Mais il a rendu son

crime irrémissible, juste au moment où il allait

comprendre le vrai bonheur de la famille dont

le monde ne nous donne que d'impuissantes

images. Et lorsqu'il a voulu franchir le seuil

de l'éternité bienheureuse, foyer domestique

des enfants de Dieu, son père lui a dit : a Je ne

te connais pas: Nescio vos^. »

Et Dieu avait mystérieusement épousé son

âme. Dans les eaux virginales du baptême, il

avait contracté avec elle un mariage sacré dont

elle pouvait, jusqu'à la mort, faire valoir les

droits. Jusqu'à la mort, elle pouvait rappeler

auprès dVlle l'époux outragé; jusqu'à la mort

obtenir le pardon et l'oubli de ses infidélités
;

jusqu'à la mort, s-honorcr, pour entrer dans

la demeure éternelle, de l'austère et suprême

1. Matlh., cap. x.w, VI
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fécondité du repentir. Mais elle a emporté de

cette vie l'amour adultère des créatures, et

Dieu lui a fait sentir ! effroyable jalousie

de son amour incompris : — Il l'a répudiée

comme on répudie une femme adultère, parce

qu'elle eût aimé là-haut ses virginales perfec-

tions comme el'e en aima sur la terre les-

ombres souillées; elle l'eût déshonoré!

Dieu lumière, amour, patrie, père, époux.

des âmes, le pécheur a nié tout cela, et le voilà,

dans la nuit, le vide, l'exil, chassé, répudié,

maudit : c'est justice.

Pourquoi se plaindrait-il? Est-ce donc un&

si grande peine d'être privé d'un bitn dont on

n'a pas voulu ? — Il n'en a pas voulu *? — Quel

mensonge ! Mais c'est lui qu'il cherchait dans

chacun des objets que poursuivaient ses ar-

dentes convoitises; c'est lui qu'il croyait trouver

dans chacune de ses jouissances. Tant que lut

créatures étaient là, parées de leurs grâces et

de leurs charmes d'emprunt, il pouvait dé-

guiser leur faiblesse et leur misère sous des-

noms sacrilèges; les étreindre et tromper au-

près d'elles la divine langueur qui le tourmen

tait. Mais elles ont disparu; il ne lui reste
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plus du passé qu'un amour sans rivages, tou-

jours trompé, toujours inassouvi. Car, enten-

dez-le bien, Messieurs, le damné aime Dieu!

Horreur!,., il l'aime d'un amour que ne peu-

vent égaler les plus violentes passions. Il

l'aime, non parce qu'il est aimable, mais par-

ce qu'il en a faim ; il l'aime, non pour lui faire

plaisir, mais pour se satisfaire. Il l'aime, et

c'est pour cela qu'il le hait : car, pendant qu'il

le cherche, Dieu lui-même se retire; et, parce

que Dieu se retire, il le hait d'une haine

aussi grande que son amour est grand. Nulle

part, mieux qu'en lui, cette profonde parole de

saint Thomas n'est vraie: a La haine se fait

iivec de . amour : odium fit ex amore '. » Si,

en ramassant toutes ses forces, il pouvait se

rapprocher de l' infinie beauté que son cœur

appelle, s'il pouvait l'entrevoir à travers un

nuage, baiser la frange de ses vêtements, en-

tendre sortir de sa bouche une seule parole

amie! — Mais non. Tout autour d'elle la

justice a dressé des remparts qui la protègent

contre les regards et les attouchements impurs.

i. Summ. TlieoL, I» , II"
, p., quaest. 29, a. 2.



l'enfer. — NATURE DES PEINES. 10?

Toujours enlevé par ses désirs et toujours re-

poussé par une main vengeresse, le misérable

ne rentre en lui-même que pour haïr ce qu'il

aime. Oublier Dieu tout à fait, ou le haïr d'une

haine pure, sans mélange de convoitise, ce

serait peut-être un bien pour lui; mais l'enfer

est la perte de tout bien.

Oui, ^Messieurs, — la perte de tout bien; —
car, en se fixant, au terme de l'épreuve, dans

la négation du bien suprême, et en manquant

sa fin. le pécheur a perdu tout droit à l'usage

lies créatures qui devaient lui servir.de moyen

pour l'atteindre. S'il en pouvait jouir encore,

ce serait dans l'éternel principe qui les con-

tient toutes, mais il en est pour jamais séparé.

Donc, aucun des sens, aucune des passions,

dont les jouissances lui ont fait oublier l'u-

nique bien qu'il devait aimer, ne se peut plus

satisfaire. Un seul rayon d'une lumière pure,

l'apparition fugitive d'une des fragiles beautés

de la terre, un flot d'harmonie, une note se-

reine, le parfum de la plus humble et de la

plus ignorée de nos fleurs ce serait un bien;

et, encore une fois, l'enfer est la perte de tout

bien, en réponse à la négation du bien suprônie.

Carême 1889. 8
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Vicie immense! — Est-ce là toute la pjine

des damnés? — Non, Messieurs. L'homme

pécheur ajoute à la négatiou du souverain

bien une injuste préférence pour les créatures

auxquelles il demande de coupables jouis-

sances. Il y a là un vol outrageant contre lequel

Dieu doit avoir ses reprises par des peines

positives, afin qu'il ne soit pas dit que le pé-

cheur garde éternellement les bénéfices des

plaisirs qu'il s'est illégitimement procurés.

Ces peines positives, l'enseignement catholique

les résume en un seul mot: le feu \

QivA est ce feu? Faut-il Tentondre méta-

1 . Il est souvent parlé, dans l'Ecriture, du feu dont Dieu

doit se servir pour punir les méchants. Si quelques

textes se prêtent à une interprétation métaphorique, il

yen a d'autres qu'on ne peut guère détourner de leur

sens naturel : ces paroles de Notre-Seigneur en particu-

lier :Ve,'^tialedicli, inignem œternum. — Ignis eorum
non exUnguetur.— Arbornon faciensfruciam bonum
excidetur el inignenx mittatur.—Bunum tibiestad vi-

i.am ingredi... claudum quam duos pedes habentem
mitli in gehennam ignis; et ces autres du Deutéronome-

(xxxn, 2'2) ; Ignis succensus est in furore meo...ardebit

ïisque ad inferni novissima; d'Isaie (xxxiii, li) : quis

poterit habitare de vobis cum igné dévorante? Pres-

que tous les saints l'ères ont parlé du feu de 1 enfer et

1 ont entendu dans un sens naturel. {Xoy. Index.)



L'ENriCR. — NATUHE DES PEINES. 109'

phuriqucmoiit, comme ua certain nombre crin

terprètes? — Je ne m'y oppose pas, puisque.

l'Eglise n'a rien défini à cet égard. Dites, avec

le prophète : « Je ferai sortir du milieu de toi

le feu qui te dévorera'. » Ajoutez, avec Bjs'-

suet : « Ce feu, je ne l'enverrai pas de loin

contre toi; il prendra dons ta conscience, et

les flammes s'élanceront du milieu de toi et ce

seront tes péchés qui le produiront*. » Sup-

posez que la violence des désirs inassouvis, la .

tristesse, la haine, la colère, Teffroyable ja-

lousie de réprouvé engendr^jnt dans son àme

une fièvre qui le dévore et le suit partout, que

cet incendie moral fait irruption dans l'orga-

nisme et y produit une éternelle combustion
;

je vous laisse supposer et dire tout ce que vous-"

voudrez. Pour moi, je ne me permets pas de

détourner le langage de l'Écriture de son- sens-

littéral, quan l je n'y vois pas de nécessité ;

combien plus quand j'y découvre dos conve-

1. SuGcendum in te ignera. (Ezech., cap. xxi, 47).

Producam ergo ignein ia rcedio tui, qui comedat te.

Cap. XXXVIII, 18.)

t. Sermon pour le troisième dimanche de TAvent Sur
U nécessilé de la pénitence, premier point.
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nances, qui m'expliquent les mystérieux rap-

ports de la peine avec le crime qu'elle châtie.

En donnant ses préférences aux créatures,

en leur demandant un bonheur qu'on ne peut

trouver qu'en Dieu, le pécheur a trompé la

destination de ces êtres innocents, qui ne sont

faits que pour la gloire de leur créateur, et les

a exposés aux mépris de sa majesté outragée

et aux coups de sa justice. Est-il donc éton-

nant que, pour châtier cette injure, ils se met-

tent un jour entre les mains de Dieu, et soient

armés par lui d'une force vengeresse? N'est-il

pas dit : « Le Seigneur armera la création

pour se venger de ses ennemis ;
— Le monde

tout entier combattra avec lui contre les in-

sensés*?» Le monde, non pas avec les imper-

fections et les infirmités dont il nous donne

aujourd'hui le spectacle, mais le monde con-

densé dans la plus universelle, la plus subtile,

la plus pénétrante de toutes les forces : le feu.

— Je crois voir, autour du tribunal du souve-

rain juge, comme un concile œcuménique

I. Armabit crcattiram ad ultioncm inimicorum... et

pugnabit cum illo c-rbis terrurum contra insensatos.

(£.•1*., cap. V, 18 21.)
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des créatures qu'il a convoquées pour confon-

dre le pécheur. Toutes se plaindront des men-»

songes idolâtriques dont elles furent victime

toutes demanderont à se venger du misérable

qui les a violentées et les a fait servir à l'of-

fense de Dieu, quand elles auraient voulu pu-

blier sa gloire; et, député par leur universel

suffrage, le feu deviendra le représentant de

leurs droits et le principal ministre de leur

vengeance. Non pas, certes, le feu grossier

que nous allumons, et |ui s'éteint dès qu'on

ne lui fournit plus d'aliments, mais le feu qui

se cache en toutes et chacune des parties de

la masse mondiale, le feu qui rayonne à tra-

vers les espaces, le feu qu'on rencontre eu

tous les mouvements : cette force inépuisable

et toujours active, cette sorte d'âme du monde
dont les fluides les plus agiles et les plus éner-

giques ne sont peut-être que des manifesta-

tions. Ce feu, dont on veut faire une méta-

phore, me parait être une nécessité logique

de l'ordre troublé : .c'est la justice sommaire

des créatures, punissant les outrageuses pré*

férences du pécheur; sans lui, le châtiment

ne serait pas complet.
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• Me clircz-vous, Messieurs, qu'un agent ma-

tériel, si subtil qu'il soit, ne peut pas avoir

d'action sur une substance spirituelle? — Je

vous répondrai, avec :saint Augustin et saint

Thomas, que Celui qui sait unir l'esprit à des

membres corporels, dans la personne humaine,

saura bien l'unir à la merveilleuse et péné-

trante créature qui doit humilier sa superbe,

en liant son activité, et le navrer par de con-

tinuelles et formidables appréhensions'. Puis-

que Dieu a fait de la matière l'instrument de

sa toute-puissance pour conférer la grâce,

pourquoi n'en pourrait il pas faire l'instru-

ment de isa justice .pour conférer la peine à

celui qui a méprisé ou profané les instruments

de la grâce? Et puis, le réprouvé ne sera pas

t. Curinon.dicaraus, quamvis rairls, tamen veris mo-
dis etiam spiritus incorporeo3 posse pœna corporalig

ignis jiffligi, si spiritus hominum, etiam ipsi profecto in-

TCorporei.et nunc potuerunt includi eorporeis merabris,

jet.tune poteruiit corporum suorum vinculis insolubiUter

alligari. (De ciuit. Dei, lib. XXI, cap. x.)

Ignis, in :;iianturr) est instrumentum divinfe justitia,

'habet ut ipsum (spiritum) quodam modo retineat alliga-

.tum, et in hoc voraciter ignis iste est 'spiritui nocivus,

et sic anima ignem ut sibi nocivum videns, ab igné cru-

ciwur. (S. Thom., Summ. T/ieoi., supp., quaest. 70, a. S./
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éternellement séparé du corps dont il a abusé

pour se procurer de criminelles jouissances;

ce corps profané deviendra le prochain ali-

ment des riammes vengeresses dont Dieu se

sert pour varier et mesurer les supplices, selon

la nature, le nombre et la gravité des fautes

commises. Un même feu, sous l'action de la

très sage et très puissante justice de Dieu,

saura se faire le multiple bourreau des impies,

des blasphémateurs, des orgueilleux, des cor-

rupteurs, des cupides, des ravisseurs, . des

sensuels, des impudiques et des lâches; et ce

ne sera pas la seule créature dont le pécheur

aura à souffrir*.

Écoutez-moi encore.

Dans les préférences du pécheur pour les

1. Sicut omnis creatura erit beatis raateria gaudii, ita

damnatis ex omnibus creaturis tormentum accrescet
;

secundum illud. Sap., v. Pugnabit cum illo orbis terra-

rum contra insensatos. Hoc etiam divinœ justiliœ com-
peiit; ut sicut ab une recedentes per.pecoatum, in rébus

materialibus, quse sunt muUte et varise, fine-Ti suum
constituerunt; ita etiam multipliciter et ex mullis affli-

gantur... quia ignis est maxime afflictivus, propter hoc

quod abundat in virtute activa, ideo nomine ignis om-
nis afnictio désignât r, si sit vchemens. { Summ.
rheoL, supp., quaîst. 98. a. I, 6 et ad. 11.
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créatures, il y a une révolte ; car le souverain

bien, qui se propose à notre choix, n'est pas

un objet inerte, • mais un être vivant, absolu-

ment maître de notre sort, et qui doit être obéi

quand il dit : Viens à moi ! — En se détour-

nant de lui, l'homme prévaricateur méprise la

plus haute et la plus sainte de toutes les auto-

rités : outrage, en quelque sorte infini, par le-

quel il prétend conquérir son indépendance.

« Le Seigneur des seigneurs, son maître na-

turel et légitime, dit Bossuet, il le méconnaît

et se sépare de lui. » N'aura-t-il donc plus de

maître? — Ah! Messieurs, on n'échappe pas

au souverain domaine de Dieu parce qu'on

n'en veut plus. Dieu n'est pas de ces rois ti-

mides et instables qu'un cri épouvante et

qu'une révolution démolit. j^Ialgré la rébellion

du pécheur, il restera son maître : non plus

rempli de mansuétude et de magnanime pa-

tience comme un père, mais dur et impitoya-

ble comme un tyran. Je me trompe : Dieu ne

peut pas. Dieu ne veut pas être tyran, et ce-

pendant il en faut un au pécheur. Le tyran e^t

la peine animée, vivante, raisonnable, qui doit

peser sur tout être révolté et réprimer l'or-
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gueilleux soulèvement de sa volonté. Parcou-

rez l'histoire humaine, vous y verrez presque

toutes les révoltes aboutir à la tyrannie. Quel

sera donc le tyran du pécheur ? — Celui-là

même qui l'a porté au mal et a convoqué dans

son âme tout un monde de profanateurs..,

« âme blanchie au sang de l'agneau, s'écria

.Bossuet, âme qui était sortie des eaux du bap-

tême si pure, si pudique, si virginale, ces cor-

rupteurs la violent, non pas tant pour se satis-

faire que pour la déshonorer et la ravilir. Ils

la portent à s'abandonner à eux ; ils la souillent,

et, quand ils l'ont souillée, ils la méprisent. »

Mais, tant que dure l'épreuve, le pouvoir que

prend le démon sur l'âme humaine est cons-

tamment menacé par la miséricorde divine.

L'épreuve terminée, rien ne trouble plus son

altière domination ; le pécheur est a lui ; il jouit

de sa conquête. « Jérusalem infortunée !

Jérusalem maudite ! Tes ennemis ont ou-

vert sur toi la bouche : Aperueimnt super

te os suum oTnnes inimici tui. — Ils ont

sifflé comme des serpents, grincé des dents

comme des tigres : sibilaverunt et fremuerunt ;

et ils ont dit : nous la dévorerons : Et dixe»
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runt; devorabimus. Le voilà donc le jour que

nous'attenclions, le voilà, nous lavons trouvé,

nous le tenons ! En ista est dies quam expec-

tabamus, invenimus, vidimusK »

Oui, Messieurs, le jour de la malédiction

iivine est le jour de Satan ; il s'empare du pé-

cheur, il l'humilie, il s'applicfue à rendre plus

tristes ses pensées et plus crucifiants ses dé-

sirs, il peuple son esprit de fantômes et creuse

l'abime de son cœur ; il se plait à la cruauté ;

il est content des supplices, il en nourrit ses

propres douleurs, il est tyran. Et contre lui il

n'y a pas d'appel ni de révolte possible, car le

fondement de son exécrable pouvoir c'est

l'inexorable justice de Dieu qui châtie, par son

moyen, les êtres révoltés*.

Messieurs, je regarde autour du réprouvé

1. Thren., cap. ii, 16.

2 llomines peccatores se diabolo subdiderunt pec-

<:ando • Èr-ojustum est ut ei subjiciantur in pcenis.quasi

«b eopuniendi... Dœmoncs sunt executores divm» jus-

titiœ in malos : nec ob hoc minuitur aliquid de d^mo-

num pœna; quia in boo etiam quod alios torquent, .psi

torquebuntur. Ibi enim miserorum societas misenam

non minuet. sed augebit. (Summ. Theol. supp.. quast.

91. a. 4 i
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pour voir s'il n'y a pas quelque adoucisse

ment à ses maux. Lorsqu'une grande dou

leur nous accable en ce monde, trop ifaibles

que nous sommes pour en porter tout seuls

le fardeau, nous cherchons un ami et lui de-

mandons d'épancher en son cœur le trop plein

de notre âme. S'il a pitié de nous, de douces

;paroles tombant comme la rosée «ur cette

pauvre âme ravagée par la souffrance, il se

fait, dans les épancbements de l'amitié, un

mystérieux partage qui nous soulage et nous

•console. N'y aura-t-il pas dans l'enfer de ces

bonnes rencontres^ et deux maudits pourront-

ils mutuellement se consoler? — Hélas! non,

Messieurs, car le péché, en ncms })rivarit de la

grâce, détruit le seul lien qui puisse unir les

hommes au delà du tombeau. De toutes les

sociétés humaines, fatalement détruites par le

temps, il n'en reste plus quune : la société

•des élus. L'enfer est peuplé d'isolés, parce que

dans l'enfer il n'y a olus d'amour. Entendez

bien cela, vous qui avez aimé, vous qui aimez

encore : — dans l'enfer plus d'amour ! Donc,

la douleur seul à seul, la douleur sans le mi»

séricordieux partage de l'affection, la douleur
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sans les consolations d'une parole amie. Ceux

.que le damné a aimés, s'ils sont aux mêmes

lieux que lui, ne côtoieront plus son existence

désolée que pour le maudire; si, emportés vers

d'autres rivages, ils jouissent enfin de Dieu,

ils ne pourront répondre au misérable qui les

implore que cette parole d'Abraham au mau-

vais riche : a Entre nous et vous un immense

abime est à jamais ouvert, et si bien affermi

qu'il ne peut être ni comblé ni franchi : Inter

nos et vos magnum chaos fîrmatum est^.

La solitude! Quelle douleur dans la dou-

leur. Et cependant elle n'achève pas la peine

du l'éprouvé ! J'ai encore à vous entretenir de

son désespoir et de son remords, car, pour lui,

la perte de tout bien est éternelle et volontaire.

1. Inter nos, etc.. ut hi qui volunt hinc transire ad vos

non possint, neque inde hino transmeare. (Luc, cap.

ivi, 26.)
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TI

Au plus fort de nos maux, il reste à notre

âme le pouvoir d'interroger l'avenir et d'y

entrevoir la fin de son épreuve : elle espère.

L'incertitude elle-même la repose, car elle lui

permet de créer des fantômes qui l'occupent,

et l'empêchent de tomber écrasée sous le poids

de la douleur.

Mais pour le damné plus d'espoir; l'incer-

titude, fragile et dernière branche à laquelle

se cramponne l'âme affligée, l'incertitude ne

lui est pas permise. Tout ce qui pourrait adou*

cir son supplice s'évanouit devant la révélation

de l'étermité. Perte de tout bien ! ce n'est pas

assez : c'est la perte éternelle de tout bien que

Dieu a décrétée. Effroyable sentence, dernier

héritage des trahisons du pécheur, et unique

lumière qui éclairera désormais, d'un bout jus-

qu'à l'autre, son existence dépeuplée de toute

félicité! Hier, aujourd'hui et demain sont con-

fondus dans une immense durée dont on ne
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voit pas les rivages. J'essaierais en vain de

grouper les nombres, j'épuiserais les formules,

j'égarerais mon imagination et les vôtres, sans

vous satisfaire, sans que nous puissions dire :

c'est assez. Une formule infinitésimale pour-

rait peut être contenter notre esprit, mais elle

ne nous donnerait pas l'idée de ce qu'éprouve

le maudit.

Perte éternelle de tout bien ! Le pécheur en

voit la preuve au dedans de lui-même : cette

preuve, c'est son péché, fixé par l'impénitence

et devenu, au terme de son existence terrestre,

la négation persévérante du bien. En se con-

sidérant lui-même il conclut l'éternité ! 11 sait

ce que cela veut dire; il n'a besoin d'évoquer

aucune image pour se représenter l'intermi-

nable route que doit parcourir sa vie désolée,

ni de faire aucun calcul pour mesurer Tnifinie

perspective qui s'ouvre devant lui. L'éternité !

Son état l'appelle, et sa volonté la repousse
;

mais elle vient toujours, toujours traversant

sa vie de réprouvé, toujours lui apportant les

mêmes flots de douleur, toujours faisant à son

cœur l'.ne blessure incurable, dont les élance-

ments retentissent dans toutes les plaies de
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sa nature tourmentée, et empêchent qu'elles

ne se cicatrisent; une blessure qu'elle seule

peut faire : la blessure du désespoir.

Le désespoir, fils de l'abandon, père des

tragiques forfaits, dernière convulsion d'une

âme qui appelle le bonheur et à qui rien ne

répond, pas même ses propres illusions! IL

pèse d'un poids horrible sur une vie humaine; il

y engendre un inexprimable dégoût, qui donne

aux plus lâches l'atroce courage d'en finir

avec l'existence. Trop souvent nous avons

sous les yeux le spectacle de ces cruels dé-

nouements par lesquels l'homme cherche à se

soustraire aux infortunes qu'il n'a pas la vail-

lance de supporter. — Mais la mort, par où

s'échappe le désespéré de la terre,est une porte

close au désespéré de l'enfer. Et pourtant, il

est dit de lui dans les Saintes Lettres : « qu'il

fetra donné en pâture à la mort : Mors depas-

cet eos\ C'est vrai; mais, comme l'explique le

pieux et profond Louis de Grenade: x De

même que l'herbe des champs, toujours ton-

duc par la dent brutale des aniinaux qui la

1. Psalm. LXVIII.
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dévorent, revit sans cesse, de même le damné.

Il revit sous la dent de la mort. La mort en

fait sa nouriMture quotidienne; et parce que

cette mort-là ne meurt pas, jamais elle ne

cessera de paitre, jamais elle ne se rassasiera,

jamais elle n'aura fini d'avaler cette bouchée

de vie, pour qu'elle ait toujours à manger et

que lui ait toujours à souffrir*. » Ainsi se

poursuit, de jour en jour, d'année en année,

de siècle en siècle, ce drame de destruction.

Le voilà, le pécheur! Lui qui, trompé par

•des chimères, rêvait l'éternité du plaisir. Le

Toilà! Maudit, souffrant, désespéré; ne pou-

vant plus supprimer par l'attente d'une vie

meilleure les douloureux espaces qu'il par-

court en gémissant, ni unir une fin au com-

mencement de ses maux; car il n'a plus de

fin : Periit finis meus'^; Le voilà, près de ces

desseins renversés, incapable de changer ses

regrets en repentance, ses tortures en expia-

tion. Le voilà, dans le pleur éternel : ce pleur

qui ne remonte plus vers les yeux pour sou-

1. Mémorial de la Vie chrélienne,

2. Thren., cap. m, 18
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lagcr leurs paupières ardentes, mais qui, tou-

jours grossi, s'amasse entre les mêmes rivages

et étouffe le cœur. Tant que dura son épreuve

il pouvait dire au Dieu qu'il oubliait:— rends-

moi ta lumière. Mais, maintenant, si Dieu

par pitié lui envoyait sa lumière, il n'en pour-

rait pas jouir. Fixé dans l'âme par l'impéni-

tence, le péché décompose, en quelque sorte,

la perfection divine; comme un prisme fatal,

il en écarte, çàetlà, les rayons consolants, et le

réprouvé demeure plongé dans le rayon ven-

geur de la justice, sans qu'il puisse jamais en

découvrir les rivages. Jadis, dans l'abîme que

le péché creuse entre l'homme prévaricateur

et le Dieu qu'il offense, il pouvait jeter son

repentir, ses prières, ses larmes, et le sang

rédempteur du Christ ;
— mais, maintenant,

l'éternel amour du mal le rend incapable de

contrition ; et, dans le gouffre où Dieu l'a pré-

cipité, le sang du Christ ne descend pas : Non
descendit ad inferos sanguis Christiqui effusus

^st super ferram*. — Dans l'enfer il n'y a plus

de rédemption : In inferno nulla est redemp-

4. S. Bernard.

Carême 1889. 9
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tio\ T> « L'enfer, dit un vieux cantique breton,

l'enfer est un abime profond, plein de ténèbres,

où ne luit jamais la plus petite clarté. Le;

portes en sont fermées et verrouillées par Dieu,

Il ne les ouvrira plus : La clé en est perdue ! »

Donc, Messieurs, le péché étant la négation

universelle et persévérante du bien, le Dieu

dont le pécheur s'est séparé, il ne le verra

jamais, ni lui, ni les biens dont il est la source

infinie; les douleurs de cette privation il les

endurera toujours ; le feu qui le dévore ne s'é-

teindra jamais; le joug déshonorant de Satan,

il le subira toujours ; ses proches et ses amis ne

le consoleront jamais. « Il ne vit pas, il n'est

pas mort et il meurt sans cesse : Nunquam
viventes, nunquam mortui, secl sine fine mo~

r lentes*. » La toute-puissance de Dieu le con-

serve pendant que la peine le tue; et l'excès

de son désespoir est de toujours vouloir ce

qui ne sera jamais ; la fin de ses maux, et de

repousser sans cesse la main vengeresse qui

le tourmentera toujours. De là, le désir inef-

1. Office des Morts.

2. S. Aug.. lih. XIII. De civit. Dei, cap. iv.
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ficace du néant*. Le pécheur, nous dit l'Ecri-

ture, invoque les montagnes et les collines :

« Montagnes tombez sur moi, collines écrasez-

moi'! » Mais les montagnes et les collines lui

renvoient l'écho de sa propre voix, et ne ré-

pondent à ses fureurs que par leur ironique

immobilité. Et lui se roule à leurs pieds, tou-

jours maudit, toujours souffrant, toujours dé-

sespéré.

Des âmes sensibles, préoccupées de conci-

lier la miséricorde de Dieu avec sa justice, ont

imaginé qu'il pourrait y avoir, pour le damné,

une mitigation lente et progressive de son

supplice*. Je ne m'arrêterai pas à les désabu-

ser ; car, selon la pensée du grand Chrysos-

tôme, « qu'importent les peines accidentelles,

puisque le ciel est à jamais perdu ; cette éter-

nelle perte est la plus cruelle de toutes les pei-

1. Qu.-cront homines mortem, et non invcnienteam : et

desiderabunt mori, et fuç^iet mors ab eis. (Apoc., cap. xi,

6.|Cf. Summ.r/ieoL, supp
,
quocst. 99, a.3.: Ulrum darri'

nati recta, et deliberativa raiiune vellent non esse?

2. Tiinc incipient dicere montibus : Cadite super nos;
et coUibus : operite nos. (Luc, cnp xxm 30,

3. Voyez Index.
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«es, parce qu'elle est la racine du désespoir

Messieurs
; y a-t-il quelque chose après le

désespoir? — N'est-ce pas la dernière des ca-

tastrophes et la plus irrémédiable des peines ?

Cependant, si le pécheur pouvait nous faire

oublier, et oublier lui-môme la cause de ses

maux, il se mettrait à couvert de notre indigna-

tion et de nos mépris. En acquérant le droit

1. Multi sane sunt qui, absurdo judicio usi, a gehenna

solum liberari peroptant; ego vero gehenna multo gra-

viorem esse pœnam puto, non assecutum esse gloriam

illam, indeque excidisse ; nec opinor, adeo lugendum
iCsse de gehennaj raalis, ut de amisso cœlorum recrno ; hic

est cruciatus omnium acerbissimus. — 01 aèv ouv ttoXXoI

àXoytoTspw; oiaxetfXHvojv xb Tr,; yesvvrii; aTraXXa^^vat aYainriTov

•xîôevTat (xovov ' Ifto 8s ty,? ygi-^-vrfi TzoXkoi y ci'XsTrwxî'pav xdXaciv

*îvai' <pr,[At To f/T) ftvioQa.i Iv Ixeiv/j TÎi 86;7], xal tov IxTreuovTa

èxEtôev oùy^ ooTwç oVfxat oeTv ttsOsTv xà ev x^ YS£V'T| xotxà, w; xvjv

iiroTtxtoaiv x^,v ex xûiv oùpavôiv ' roZzo yàp [/.ovov xavxwv yxks-

TTwxepov eiç xoXàçswç Xo^ov Iffxî. (I Epist. ad Theod. Laps.,

no 12
)

Saint Augustin parle à peu près de la mémo manière :

« Perire a regno Dei, exulare a civitate Dei, carce tam
magna multitudine dulcedinis Dei... tam grandis est

pœna, ut nulla ei possint tormenta quse novimus com-
oarari. iEnchiridL
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de se plaindre, il ne nous apparaîtrait plus que

comme la victime d'un maitre vindicatif qui-,

exagère la répression du mal, et il se revê-

tirait d'une sorte de magnanimité qui naus-

forcerait de le respecter. Rien de plus propre à

rendre un malheureux intéressant qu'une in-

fortune Mnexplicable. Les anciens avaient in-

venté le destin pour atténuer la culpabilité et

couvrir la honte des criminels. Mais cette mi'

sérable ressource manque au réprouvé; il ne

peut ni oublier^ ni nous faire oublier la cause

de son malheur, car au fond de sa conscience

le remords pousse des cris terribles.

Comme une bête farouche qui, lassée d'at-

tendre la proie qu'elle guette, tourne contre

elle-même ses fureurs et se déchire le sein, ^e

pécheur lassé de chercher autour de lui quel-

qu'un qu'il pourrait accuser de ses maux,

rentre furieux en lui-même et se déchire le

cœur. Ce cœur est le théâtre où s'agitent tous

les souvenirs néfastes de sa vie, le livre ouvert

où sont écrites ses infidélités, ses hontes, sc.'^

ingratitudes et sa sentence. Une main divine

a passé sur ces pages immortelles; aucune

autre main ne peut les déchirer, ni rien y
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effacer. Le pécheur le sait bien, et c'est ce qui

Fachève. Sa douleur et son désespoir se com-

pliquent d'un sentiment qui ne meurt pas, et

qui ronge ce qui lui reste de vie : « Vermis eo-

ruin non vioritur^. » Il ne lui manquait plus

que cela : d'être son propre bourreau; et il

l'est par le remords. Ses plaintes, ses repro-

ches, ses imprécations, ses blasphèmes, au-

tant d'injustices dont il a conscience. Sans

consentir à sa peine, il en reconnaît l'équité,

car c'est bien lui qui l'a voulue. — Après cela,

Messieurs, il n'y a plus rien ; le supplice de

rpnfer est consommé : il faut répéter sans

cesse cette lugubre trilogie ; remords, déses-

poir, douleurs ! douleurs, désespoir, remords.

— Pas de pitié, je vous prie, pas d'attendris-

sements puérils, pas do larmes ! Ne donnez pas

au réprouvé la triste consolation, si c'en est

une, de se moquer de vous ; car il s'accuse lui-

même, il se condamne lui-même, il se maudit

lui môme.

Dieu l'avait placé libre à l'endroit où s'ou-

vrent, sous les pas de l'adolescence, les routes

1. Marc, cap. ix, 43.
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du bien et du mal, et malgré les avertisse-

ments de sa concience, les conseils de la grâce,

les menaces de la justice de Dieu, les pro-

messes de son amour, il a choisi, sans hésiter

peut-être, le chemin qui devait le conduire à

la perdition. Pourquoi cela? — Qui l'y for-

çait ? — S'en prendra-t-il aux biens de ce monde

qui lui rendaient l'iniquité facile? Mais,

que ne les a-t-il pris d'une main généreuse, et,

fidèle ministre de la Providence, que ne s'est-

il préparé, par leur moyen, un trésor incor-

ruptible. — Fera-t-il valoir la misère, source

des mauvais conseils? Mais, que ne s'en

est-il revêtu, comme d'une robe nuptiale, pour

être admis aux noces éternelles de l'Agneau

qui, lui, s'est revêtu de toutes les misères de

l'humanité. — S'excusera-t-il sur la fougue de

ses passions qui l'emportaient, comme malgré

lui, sur la voie maudite de l'iniquité?... Mais,

que ne leur mettait-il un frein et que ne s em-

pressait-il de les retourner, toujours pleines

d'ardeur, sur le chemin béni de la vertu. —

•

Accusera-t-il sa chair pleine de convoitises et

toujours prête à étouffer l'âme dans ses étrein-

tes?.... Mais ne lui a-t-on pas dit qu'il fallait
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soumettre cette indomptée par les armes du

travail et de la pénitence; que c'est dans les

lâchetés du repos qu'elle s'éveille, et que la

satisfaire c'est assurer son empire. — Se plain-

dra-t-il du monde, de ses séductions et de ses

scandales?. ... Mais pourquoi s'est-il fait son

esclave? Sans fuir la société et se cacher à tous

les yeux comme les chastes amants du silence

et de la solitude, que n'a-t-il ouvert en son

âme un asile inviolable où la~vertu se réfugie

et se met à l'abri des poursuites et des périls

qui l'assiègent?— Fera-t-il retomber le poids

de ses fautes sur les complices dont les con-

seils, les excitations et les exemples ont pré-

cipité sa chute?.... Dieu saura bien les punir;

mais, lui, il était libre, et il n'y a pas de puis-

sance au monde qui soit capable de violer un

homme libre. L'univers tout entier peut cons-

pirer contre sa vie et en triompher, mais rien

ne peut, sans son consentement, entamer l'in-

tégrité de son honneur ; rien ne peut, s'il s'y

refuse, lui faire dire non au bien qu'il aime^

oui au mal qu'il abhorre.

Noble et sainte liberté! le pécheur t'a trahie

quand il croyait t'embrasser, et maintenant tu
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n'as plus de refuge dans son cœur déshonoré.

Ta demeure est aux cieux où les saints jouis-

sent de la récompense promise au mérite. Ils

étaient hommes aussi bien que le damné,

comme lui nés de la femme, pétris des mêmes
faiblesses et des mêmes convoitises, exposés

aux mêmes périls, peut-être moins bien doués

que lui ; et voilà qu'ils chantent leur triomphe.

L'écho mourant de leur cantique descend jus-

.qu'aux portes de l'enfer, pour rappeler à ceux

qui l'habitent que le malheur éternel est à qui

Ta voulu.

Mais ce qui tourmente le pécheur, plus en-

core que la conscience de sa liberté et le noble

usage qu'en ont fait les saints, c'est le souvenir

des bienfaits de Dieu et de ses propres ingra-

titudes. Dieu si grand, si bon, si miséricor-

dieux, a épuisé pour lui toutes les inventions

de son amour. Il lui a donné la vie; il l'a

comblé de ses dons; il lui a offert toutes ses

grâces; il s'est fait petit, pour mieux se rap-

procher de lui; pauvre, humilie, sanglant,

crucifié, pour parler plus éloquemment à son

cœur; il l'a averti des périls; il lui a reproché

ses fautes; il lui a proposé ses pardons. — Le
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pécheur a tout méprisé. — Aussi constant

dans son amour que lui dans son impénitence,

lagneau n'a pas cessé un seul instant de pleu-

rer et de gémir. Pleurs et gémissements, tout

fut inutile. Mais aujourd'hui l'agneau ne pleure

plus, ni ne gémit plus ; l'enfer retentit des cris

de sa colère. Le damné voudrait s'échapper:

« Mettez-moi, dit-il, à couvert des regards de

celui qui siège sur le trône, dérob3z-moi aux

fureurs de TagneauM » Mais non... — Qu'il

l'entende, et que sa plainte éternelle soit pour

lui l'inépuisable source du plus cruel des re-

mords.

Arrivé à la consommation de son malheur,

« le pécheur comprend enfin, et son cœur est

rempli d'une inexprimable colère : Peccator

videbit et irascetur. Il grince des dents et

sèche d'épouvante sur les ruines de ses désirs

frappés à mort : Dentibus suis fremet et tabes'

cet: desiderium jjeccatorum perlbit*. »

Messieurs, je vous avais promis un enfer

1. Abscondite me a facie sedéntis super thromyn, et

-ab ira agni. (Apoc, cap. vi, 16.)

2. Psalm. LXl
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raisonnable; il me semble que j'ai tenu ma
parole. Toutes les peines que je viens de dé-

crire ont été amenées, l'une après l'autre, par

la fatale logique du péché. — Le pécheur nie

le bien suprême, à lui la douleur souveraine;

— il le nie pour toujours, à lui le désespoir

souverain ;
— il le nie librement, à lui le re-

mords souverain. Sans doute ces peines se

font diversement sentir, selon la mesure des

responsabilités. Tous n'ont pas la même per-

ception, ni la même connaissance du souverain

bien ; tous n'ont pas les mêmes secours pour

l'atteindre; tous n'apportent pas la même dose

de lâcheté et de mauvais vouloir dans l'abus

qu'il font des dons de Dieu; mais, quoiqu'il

en soit des accidents qui pcuvient varier les

peines du réprouvé, l'oracle de l'Écriture de-

meure toujours vrai : « Il est horrible pour le

pécheur de tomber, après sa mort, entre les

mains du Dieu vivant : Horrendum ist incidere

in manu Dei viventis. »
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Monseigneur* , Messieurs,

La foi nous dit qu'il est horrible pour le pé-

cheur de tomber, après sa mort, entre les

mains du Dieu vivant : — « Horrendum est

incidere in manu Dei viventis. » C'est sur

cette parole que nous nous sommes quittés

dernièrement, après avoir étudié les consé-

quences logiques du péché. Vous les avez trou-

vées dures peut-être; je ne m'en étonne pas.

Il y a dans nos natures déchues je ne sais quel

instinct pervers qui voudrait n'être pas con-

tenu par la perspective de l'éternité malheu-

reuse et de ses tourments, et qui rêve pour

cela un enfer édulcoré, auquel on pourrait ai-

1. Mgr Richard, archevêque de Paris.
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sèment consentir. Cet enfer-là n'existe pas,

Messieurs II vous faut choisir, entre l'effroya-

ble et éternel supplice dont Dieu a menacé le

pécheur, et la royale et éternelle récompense

qu'il a promise à ses justes.

Cette récompense est dans le ciel, glorieuse

station de l'autre monde, vers laquelle nous

allons monter, si vous voulez bien venir avec

moi. L'œil de la foi n3 peut qu'en entrevoir les

•divines splendeurs; mais c'est assez pour don-

ner à nos espérances un élan surhumain qui

les détache des choses périssables au milieu

desquelles s'accomplit notre épreuve.

J'ai lu quelque part, je ne sais plus où, cette

courte et pittoresque définition de l'enfer :
—

^

Venfer, c'est le ciel en creux. — Profonde vé-

rité. De même que l'enfer est pour chacun de

jieux qui y tombent le vide immense de tous

les biens, le ciel est pour chacun de ceux qui

l'habitent l'inénarrable plénitude du bonheur;

de même que l'enfer est, dans son ensemble,

le désordre en toute sa laideur, le ciel est,

dans son ensemble, la suprême beauté de l'or-

dre. — Dévelopr»ons ces deux pensées.
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En étudiant les tendances de notre nature,

pour connaître sa destinée, nous avons cons-

taté que l'homme cherche et attend le bon-

heur. Il le veut complet et immuable; tel qu'il

n'ait plus à dire ni à la plénitude, ni à la du-

rée : encore ! encore ! Aucun des biens dont il

jouit en ce monde ne pouvant le satisfaire, il

serait indigne de sa noble nature de transpor-

ter dans un autre monde les petits bonheurs

de cette vie. C'est ce que font pourtant ceux

qui rêvent un paradis sensuel et amusant. Il

faut les renvoyer au printemps éternel, aux

vertes prairies, aux fraîches ombres, aux sour-

ces limpides, aux conversations, aux exercices,

à toutes les imitations de la vie terrestre ' qu'ont

décrites les payens, et dire avec Montaigne :

— « Quand Platon nous deschiffre le vergier

de Pluton, et les commodités ou peines corpo-

1. Antiqux ùnitamina vîtx, Ovide, Metayn., iib. IV.

Carême 1889. 10
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relies qui nous attendent encores après la

ruine et anéantissement de nos corps, et les

accomode au ressentiment que nous en avons

dans cette vie Quand Mahoaiet promet aux

siens un paradis tapissé, paré d'or et de pier-

reries, peuplé de femmes d'excellente beauté,

de vins et de vivres singuliers : Je vois bien

que ce sont des moqueurs, qui se plient à notre

bestise pour nous enmieller et altérer par ces

opinions et espérances convenables à notre

mortel appestit..., il faudrait leur dire, de la

part. de la raison humaine : — Si les plaisirs

que tu nous promets en Tautre vie sont de ceux

que j'ai sentis ça bas, cela n'a rien de commun

avec l'infinité. Quand tous mes cinq sens de

nature seraient comblés de liesse, et cette âme

saisie de tout le contentement qu'elle peut dé-

sirer et aspirer, nous savons ce qu'elle peut
;

cela ne serait encores rien ; s'il y a quelque

chose du mien, il n'y a rien de divin'. » Le di-

vin, voilà ce que l'homme cherche et poursuit

dans le bonheur; « ei son cœur, dit saint Au-

gustin, no se neut reposer qu'il ne Tait trou-

1. Ljsais, liv. II, chap. Xii.
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vé : Fecisti nos nd le, Deus, et irrequietum est

cor nostrum donec rcqniescat in te\ »

Mais sachez-le bien, ^lessicurs, il y a plu-

sieurs manières de se reposer en Dieu. Celle

qui convient à notre nature, si l'on ne consi-

dèfe que son essence et ses facultés, ne va pas

plus loin que la vision et contemplation des

perfections divines à travers les choses créées.

Déjà Dieu se fait connaître à nous par les em-

preintes de son infinie beauté sur toute la na-

ture. Mais, même en le cherchant bien, nous

n'arrivons pas à le voir sans ombre. « Le
doute, dit le chantre de la divine comédie, nait

comme un rejeton au pied de l'arbre de la vé-

rité, et de sa i.ature il nous pousse de branche

en branche jusqu'à la cime*. » Quelle peut

être la cime de la vérité divine pour notre na-

ture réduite à ses propres forces ? — Rien

autre chose que le perfectionnement des con-

naissances terrestres que nous avons acquises

1. Confessions.

2. Nasce pcr quello a guisa di rampoUo
Appio del vero il dubbio : ed e natura,

Ch' al somme pinge noi di collo in colîo.

iParçidiso^ cant. IV.)
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OU pouvons acquérir par le moyen de nos fa-

cultés naturelles. Nous pouvons donc imagi-

ner, après la mort, un état dans lequel le

monde purifié et paré de nouvelles splendeurs

reflète mieux les perfections infinies, et nous

révèle des secrets de grandeur, de puissance,

de sagesse et d'amour qu'il nous était impos-

sible de découvrir dans le rapide passage de

notre vie mortelle; un état dans lequel l'âme,

dégagée plus qu'elle ne l'est ici-bas des ombres

de la chair, voit mieux, dans la lumière de ses

facultés, le rayonnement de l'éternelle beauté;

un état dans lequel le corps, affranchi de toute

infirmité, contenté dans ses légitimes appétits,

se soumet, sans résistance et sans efforts, aux

saintes exigences d'uae vie supérieure; un

état, enfin, dans lequel l'homme, assuré de

l'immortalité, se laisse bercer éternellement

dans la douce contemplation des créatures qui

lui font connaitre et aimer son créateur, sans

que le doute ou l'indifférence puissent jamais

effleurer son cœur.

Est-ce là, Messieurs, la béatitude que Dieu

nous a promise? — Non, dit saint François

de Sales; et il ajoute, en son naïf et charmant
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langage : « La nature est, au gré de Dieu, une

nourrice trop faible et trop chétive pour don-

ner à rhomme, fils de sa dilection, le lait de

la félicité'. »

Faut-il donc supposer que Dieu lui-même

perfectionne la connaissance que nous rece-

vons des créatures par une illumination intime

qui imprime dans nos âmes comme une res-

semblance de sa divine essence : splendeur de

l'astre éternel, rayon détaché de sa gloire,

dont la lumière permanente nous dit, mieux

que toutes les beautés créées : Dieu est la su-

prême beauté ? « Non, dit saint Thomas, cette

splendeur, ce rayon, cette lumière permanente

n'est pas et ne peut P8i? être la vision divine

qui nous attend et que nous cherchons*. »

Mais quoi donc. Messieurs?— Ah ! écoutez

{. Traité de l'amour de Dieu.

2. Per nullam similitudinein receptam in intellectu

creato, potest Dons intelligi, i'a quod essentia ejua

videatiir immédiate : undo etiam quidam ponentes di-

vinam essenti;im soluin per hune modum videri, dixe-

runt quod ipsa essentia non vidobitur, sed quidam ful-

gor, quasi radius ipsius : unde nec iste modus sufficit

ad visionem divinara quam quaîrimus. [Summ-. Theol.,

supp., quœst. 94, a. 1.;
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cette adorable parole de l'Ecriture; tout le ciel

est là : a Egoero mcrccs tua magna nimis*^ : Je

serai moi-même ta récompense, plus grande

que tous les bonheurs, plus grande, mcnie,

que le désir et le pouvoir que tu as d'être heu-

reux. » Plus d'images! Plus de voiles ! Plus de

distance î Ainsi que je vous le disais^'en vous

parlant de Dieu, principe et fui de toutes

choses : « l'essence divine doit venir au-devant

de notre essence, et « combler de la substance

môme de tout bien l'abime de nos désirs :

Replet in bonis desiderium Luum* » Notre na-

ture marquait la limite de la récompense due

à nos mérites ; mais, par une libéralité incom-

préhensible et inespérable de notre principe,

cette récompense déborde la nature. Le pauvre

.petit vase de notre vie qui voulait être rempli,

Dieu le plonge, le submerge, en quelque sorte,

dans l'océan de sa perfection. C'est plus qu'un

excès de gloire dans un monde nouveau et su-

périeur au triste monde d'ici-bas; « c'est la

gloire sans mesure au point le dus sublime

1. Gen , cap. xv, 1

2. Psalm. Cil.
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OÙ puisse atteindre, non seulement la nature

créée, mais toute nature créable : Supra mo-

dumin sublimitali: 3Bternum gloi^lœ pondus^. »

Ne vous étonnez plus de la violence des désirs

qui vous poussent à connaitre jusqu'à l'es-

sence des choses et qui semblent demander la

révélation même de l'essence divine, cause et

exemplaire de tous les êtres; Dieu, en creu-

sant dans vos àmcs l'appétit de la félicité, a pris

mesure sur sa plénitude infinie*.

Nous verrons Dieu : c'est la béatitude pro»-

mise par le Christ à ceux qui se sont puri-

fiés pour cette admirable vision : « Deati

mundo corde, quoniani ipsi Deuni mdebunt^ »

Nous serons semblables aux anges contem-

plateurs de l'éternelle beauté qui se montre

sans voile à leur intelligence ravie* ; nous au-

rons le dernier mot de la mystérieuse énigme

1. II Cor., cap. IV, 17.

2. Cf. Douzième CGiïférence : Dieu principe et fin,

denxiôme p^utie.

3. M.itth., cap. V, 8.

4. IJr nu siciit angcli Dei in cœlo. (Matth., cap. y.xii

30.) — An^'eli eonira seinpor vident faciem Patris mei

qui in cœlis est. [Ibid., cap. x'aii, 10.)
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que nous propose la nature ; nous irons à To-

riginal de cette vague et imparfaite ressem-

blance que reflète comme un miroir l'œuvre

de la création ; nous sortirons des ombres de

la foi ; nous verrons Dieu face à face : Vide-

bimus facie ad faciem^ ; tel qu'il est : sicuti

est*.

Ainsi parle l'Ecriture, et tel est le terme su-

blime que proposent à nos espérances les pieux

chantres de nos destinées et les docteurs de

notre foi :— « Entrer dans la lumière de Dieu,

vivre de la vision de Dieu', arriver à rextrômc

perfection qui nous permettra de le contem-

1. Vidimus nunc per spéculum et in aenigmate : tune

autem facie adfaciem. (I. Cor., cap. xni,12.)— Sedes Dei

et Agni in illa erunt, et servi ejus servient illi, et vide-

bunt faciem ejus. (Apoc, cap. xxii, 4.)

2. I. Joan., cap. m, 2.

3. Quemarimodum enim videntes lumen intra lumen
sunt, et claritatem ejus percipiunt; sic et qui vident

Deum intra Deura sunt, percipientes ejus claritatem. Vi-

vificat autem eos claritas
;
percipiunt ergo vitam qui

vident Deum. ".rî-nrep o\ pXi-ovre; ih <pwç, evto; eiai tou

cpwTo;, xal TT)? XaijL7rpoTr,Toç «ùtou yeT£}(ou<nv* outw; oÎ pXÉTrovTêç

TOV 9£0V,eVT0Ç -^iwùVZiXl TOÛ ÔSOÎi . (X£T£y(^OVTe; aÙTOU TÎ)Ç Xa[JI.7rpOTT,TOÇ"

Çwî]; oôv [/eôc'^ouffiv ol ôpwvTsç ôeo'v. (Iren., apud. Anton.

Melissa, serm. I, de Fide.)
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pler clairement', lui rendre, clans sa profonde

nature, le regard pénétrant qu'il plonge dans

notre nature', pénétrer jusqu'à la substance

par laquelle il est ce qu'il est*, enfin, voir sa

1. Perspicuum est enim, nullum unquam vitce suœ
tempore posse Deum pnrspicue comprehenclere. Qui au-

tem sunt mundi corde Deum vidôbunt, postquam extrc-

mam perfectionem attigerint. ArjXov y«Pi i'-r,oiv'x iroTà

cuva-ïOoti Tiapà tov tv;? Cwri? yoovov tov 6eov Evapyt"? xaTxXa-

êccrOai. Oi xatctool ol xapcîa tov Ôsôv o'J/ovtat, l-àv si; tyjv izyé.-zr^'i

à'ii'/ojvTat ~-),£Îoj(Ttv. (Clément. Alex., V Slrom.]

2. Nunc cog .oscoex parte: tune autem cognoscam sicut

et ego cognitus sum. (I Cor., xili, 12.) S. Grég. de Na-

zianze commente ainsi cette parole de S. F'aul : « Me
quidem sentcntia tune reperiet, cum deiforme hoc, ac

divinum, id est mens nostra, et ratio cum natura co-

gnata conjuncta fuerit, et imago ad archetypiim ascen-

derit, cuju.s modo desiderio tenetur. Atque illud inihi

esse videtur quod tanto studio commentamus, et exquiri-

mus : nempe nos aliquando tantum cogniluros. quan-

tum cogniti sumus : Eup-z-cii 8k, w; ô liio^ Xqyo;, ETrsîoav to

ôeostSsc TOÛTo xai ôeTov Isyt») cà tov -^ifX^Tspov vouvtî, xal Xoyo;'

Tw otxeioj "itpocaî;-/], xal rj eîxiov àvs'XOr, Trpô; to àpyî'Tuzov, où-

vîiv iyti TT,v Eisatv xat toûto eîvai aoi ooxeî to Tiâvu cptXoao-

<poûu.evov, eTttyvwcîcOat xots v',[ji.î;, ocov b(\bi(;,/.tOa.. (Orat. 34.)

3. Desiderium autem veraciter piorum quo videre

Deum cupiunt, et inhianter ardescant, non opinor in eam
speciera contu<^ndam flagrat, qua, ut vult, apparet quod
ipsenon est, sed in eam substantiam, qua ipse est quod
est. (August., Epist., CXII, cap. viii.)
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nature et sa vie*. » Et l'Eglise résuino leur en-

seignement en ces quelques mots : « Oui, l'âme,

dépouillée du corps, aura non pas la vision telle

quelle mais la claire intuition de Dieu lui-

méine, un et Trinité, tel fju'il est : Exutas cor-

poribus animas iniverl clare Dcani ipsum tri'

num et unum , sicuii est*.

Comment cela, J\Lessicurs? Je constate entre

l'être infini et notre ctro fini une dispropor-

tion telle, que la vision de l'un par l'autre me
pnrait une chimère. Et cepenLlant, les pro-

messes de Dieu ne peuvent pas me tromper;

puisqu'H m'appelle à la vision de son essence,

je dois croire qu'il peut me rendre capable

t. Sciendum est quod fuerunt nonnulli, qui Deum di-

<;orpnt. eiiam in illa regione beatitndinis in claritate

qiiidem sua conspici, sed in natura minime videri. Quos
iiiinirum minor inquisitionis subtilitas fefellit. Ncque
enim illi simplici, ot incoramutabili essentiai aliud est

elaritas. aliud natura; 3ed ipsa ei natura sua claritas,

ipsa claritas natura est. (3. Greg. Magn..lib. XVIII. Mo-
/•.T/.n/.m. cap xïvm i

In hoc iMJt. vi'.i .Titcrna et perfecta, ut cognoscamus

Painm, ut Filiuiii cuin .^ancto Spiritu, et vidcamus.

Deum sic'uti est, id est, non modo sicut inest nohis vide-

licet, aut cœteris creatnris, sed sicut est in semetipso.

^. Bernard, Scrm. IV, Il festo omnium sanclorum.)

2. Conc. Flor. /n décret, unionis.
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d'un si grand acte. S'il a créé une loi d'op-

tique naturelle, qui proportionne ce tout petiî

point de notre œil, qu'on appelle la rcline, h

<le vastes étendues, je ne vois pas ce qui peut

Tempêcher de créer une loi d'o.pLi(|ue surna-

iurelle, qui proportionne notre iiUelligence h

l'infini. Sans doute, nous avons besoin poui*

•cela d'une transformation; mais, ne savez-

vous pas que cette transformation est déjà

<:ommcncée? l^a grâce n'est-elle pas, dans notre

essence et dans nos puissances, une pénétra-

tion de Dieu, une participation de sa nature,

une communication de sa vie, une forme di-

vine qui nous fait opérer divinement'? Et pour-

quoi, je vous le demande, Dieu nous ferait-il

exister et; opérer divineinent en ce monde, si-

non parce que nous devons le voir et le possé-

der divinement dans l'autre monde ?

« Cette récompense qui nous est promise,

dit saint Thomas, est un bien en dehors de

toute proportion avec la nature créée, à tel

point que nous n'en pouvons paî. avoir de

1. Cf. Dix-huitième conférence : La vie divine dans
i'homnie
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nous-mêmes la connaissance et le désir. H
faut donc croire que ni notre nature, ni au-

cune nature créée n'est capable de produire

un acte méritoire du bien qui nous est promis^

à moins qu'on ajoute à ses forces natives un

don surnaturel : ce don s'appelle la grâce*. >

La grâce est donc, ici-bas, le commencement

de la gloire : inchoatin glorise ; la gloire est le

fruit de cette semence divine, la dernière évo-

lution et la dernière phase de notre transfor-

mation surnaturelle.

Non, (c'est toujours saint Tiiomas qui parle,)

« nous ne pourrions pas voir l'essence divine,

quand bien même Dieu augmenterait indéfi-

niment les forces propres et originales de notre

intelligence, parce qu'il y aurait toujours,

entre sa nature et la nôtre, une infranchissa-

ble distance. Il nous faut donc acquérir une

disposition nouvelle et d'ordre supérieur; cette

1. Vita îctern.i est quncldam bniuim cxcerlons propor-

tioncin natiir.-Tu creatro
;
quia eliam exccdit co^nitionem

H de>i(lfrium 'jus.. Et inde est quod nul.'a natura

creata est sufficiens principiuin aciu'^ mcritorii vitse

aictn.t!, nisi superaddatur aliquod Mipei-nalurale do-

n'iin. quod gratia dicilur. (Samm. TlieoL, 1* II* P,
qwœ.st., 114, a. î.)
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disposition, c'est Dieu qui la donne par sa lu-

mière de gloire' ; dernier acte de l'union inef-

fable dans laquelle l'être infini devient comme

la forme de notre intelligence, pour se faire

voir lui-même*, et s'ajoute à notre nature,

comme le soleil à notre œil, pour que nous

puissions élever nos regards jusqu'à son dis-

que resplendissant*. »

Lors donc que l'âme juste entre dans l'autre

monde, ou sort des abîmes où elle a achevé sa

purification, elle entend une voix qui l'appelle :

\. Virtus intellectus creati naturalis non sufficit ad

divinam substantiam videndam. Ergo oportet quod ei

augeatur virtus ad hoc quod ad talem visionem perve-

niat. Non sufficit auLera augmentum per intensionem

naturalis virtutis, quia talis visio non est ejusdem ratio-

nis cum visione naturali intellectus creati, quod ex dis-

tantia visorum patet. Oportet igitur quod fiât augmen-
tum virtutis intellectivse par alicujus novae dispositionis

adepLionem... lUa igitur dispositio, qua intellectus crea-

tus ad intellectualem divinœ substantiaî visionem extol-

litur, congrue lux gloria; dicitur.(Con/ra Gentes. lib. III,

cap. Liu.)

2. Essentia divina se habebit ad intellectum sicut

forma ad materiara... ut ipsa sit quod intelligitur etquo
intelligitur... Cum divina essentia sit actus purus, poterit

esse forma qua intellectus intelligit, et hajc erit unio

beatificans. (Summ. TheoL, supp., quaîst., 94. a. 1.)

3. Voyez texte de S. Irénée cité plus haut.
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« Viens, mon amie; veni, arnica viea; et, au

moment où elle s'élance, elle est saisie et trans-

formée pour jamais dans une lumière qui l'en-

toure, la pénètre, lui donne une sublime res«

semblance avec Dieu', et lui fait pousser ce cri

de ravissement : DeuSy ecce Deus ! Dieu ! voici

Dieu ! — C'est le sommet des montagnes que

le soleil dore de ses premiers rayons ; c'est du

sommet 'âes montagnes que descendent les

sources bienfaisantes qui réjouissent et fécon-

dent la plaine; c'est aussi par le sommet de-

l'âmc, l'intelligence, que l'homme prend pos-

session de la béatitude céleste; c'est par la vi-

sion de rintelligence que cette béatitude se ré-

pand dans tout l'être humain.

Vous entendez bien, Messieurs : je dis la

vision, car je n'oublie pas que Dieu est incom-

préhensible et qu'aucun esprit créé ne peut le

connaître comme il se connaît lui-même. Si

mirveilleusement transformée etperfectionnée

qu'elle soit par son union avec Dieu dans la

1. Carissimi, nunc filii Dei suinus, et nondum app:i-

ruit. quid erimus. Scimus, quoniam cum appariicrit. si-

miles ci trimu-i (]. Jnnn , cap m, 2.'
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lumière de gloire, Tâme humaine n'en reçoit

point rinfmité, et il n'y a que l'infini qui puisse

pénétrer à fond l'infini'. Mais, qu'importe :

notre nature bornée n'éprouve pas et ne peut

pas éprouver le besoin d'une compréhension

dont elle est absolument incapable, il lui suflit

de voir pour être heureuse. Les mystères de la

vie de Dieu, la sublime harmonie de ses per-

fections, les profonds et.immenses secrets de

sa science, est-ce que ce n'est pas assez pour

nous ravir éternellement?

Deus ! ecce Deus ! Dieu ! voici Dieu ! Beauté

suprême, dont les plus parfaites beautés de

cette terre et de tout l'univers ne sont que des

ombres lointaines. Si déjà ces ombres ont l'é-

'.. Oomprehendere Deum impossibile est cuicumqtie

iuttji -'ctui creato... NuUus enmi intellectus creiitus p.r-

tingere potest ad illum perfectum modum cognilionis di-

vinaj essentiae. ffiio cognoscibilis est. Quod sic palet.

Unumquodqus etiim sic cognoscibile est, secundum
quod est ans in actu : Deus igilur ciijus esse est intini-

tiim, infiiîUe cognoscibilis est, : Nullus autein intellectus

creatus potest Deiini inlinite cognoscere... cum lumen
gloriœ crealum in quocumqiie intellectu creato recep-

tuin non posait esse infmilum, impossibile est quod ali-

quis intellectus creatus Deum comprehcndat. [Summ,
Tlieol., I. P., quœst. 12, a. 7.)
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trange pouvoir de nous séduire et de se faire

admirer dans une longue et émouvante con-

templation, que sera-ce, lorsque nous serons

en face de leur universel et radieux exem-

plaire ; lorsque nous verrons l'éternel prin-

cipe de tout ce qui est vrai, de tout ce qui est

bon, de tout ce qui est beau, faire vivre sous

nos yeux sa féconde unité? Ce ne sera plus la

froide abstraction que conçoit notre raison ap-

pliquée à la connaissance de Dieu, ni l'immo-

bile lumière que croit entrevoir, dans un inac-

cessible lointain, notre impuissante imagina-

tion, mais un vivant dont la fertile nature ne

peut ni se passer ni se lasser de produire :
—

un Père sans naissance, plus père que tous les

pères, faisant passer toute sa force généra-

trice en un fils dont la ressemblance est si ex-

pressive et si parfaite qu'on ne peut pas con-

cevoir qu'il y en ait jamais un autre : — un

Fils toujours engendré, splendeur, caractère,

empreinte, figure substantielle de la substance

de Celui qui l'engendre ; Splendor glorise et

fiçiura substantiœ ejus^ ; lumière de lumière,

i. Ueh., cap. i, 3.
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ressemblant à son glorieux père comme la

lumière ressemble au soleil qui la projette,

mais sans qu'on puisse le détacher du soleil

de justice où il subsiste éternellement; un

Verbe par lequel Dieu dit tout ce qu'il est et

tout ce qu'il peut faire ; archétype de tous les

mondes réels et possibles, idée vivante qui pré-

side à l'architecture sublime de l'univers ; un

Père et un Fils s'aimant d'un amour qui s'ex-

prime non par des paroles, des cantiques et

des cris passionnés, mais par un souffle vi-

vant, subsistant, personnel ; un Esprit-Saint,

qui épuise en lui la fécondité de la vie divine

sans en tarir les admirables sources.

Ils sont trois dans le ciel : le Père, le Verbe

et l'Esprit-Saint : Très sunt in cœlo : Pater^

Verhum et Spiritus Sanctus^. Leurs proces-

sions tranquilles, toujours anciennes et tou-

jours nouvelles, marchent à travers toutes les

époques, et joignent dans une immuable pré-

sence les lointaines extrémités du temps. Dieu

y conçoit sans mouvement, y enfante sans la-

beur, y aime sans trouble, y consomme sa béa

1. .loan., cap. v, 7.

Carême 1889. Il
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tituclc dans un éternel repos. C'est une éga-

lité où personne ne se surpasse en grandeur

et en puissance; c'est une hiérarcliie où les

origines sont subordonnées aux principes, les

missions aux origines : égalité sans confusion,

hiérarchie sans infériorité, le plus bel ordre

qui se puisse concevoir dans une société, la

plus belle société qui se puisse concevoir dans

l'unité. Oui, dans l'unité; car les processions

immanentes de Dieu se pénètrent. La même
et inséparable nature appartient au Père, au

Fils et à l'Esprit-Saint. Ils y demeurent, sans

être confondus, ni mêlés, pi rapprochés, ni

contenus; ils y sont distincts sans différence;

il la possèdent parfaitement sans se la parta-

ger ; enfin, ils sont trois... et ces trois ne sont

qu'un : Très sunt... et hi très uniun sunt^.

Messieurs, il est déjà glorieux pour notre

intelligence de connaître ces choses, et nous

devons remercier Dieu de nous les avoir révé-

lées; mais quel bonheur de les voir dans l'in-

défectible lumière dont elles pénétreront no3

âmes. Le savant étudie avec passion le germe

1. Joau. cap. V, 7.
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d'une plante ; il en analyse la composition ; ii

en suit, pas à pas, toutes les évolutions, tous

les développements; et quand il le voit arri-

ver à la dernière phase où il se multiplie pour

se reproduire, il s'éerie : — La vie! La vie,

quelle merveille! — Plus grande merveille en-

coâ^e, quand le germe est celui d"un être hu-

main, où se produisent, dans une admirahle

architecture, de si admirables organes, de si

admirables fonctions, de si admirables mou-

vements; où la pensée rayonne, où la rai-

son féconde les idées, où la liberté dé-

termine les actions. Plus grande merveille, et

aussi plus grande admiration de la science.

Mais, Messieurs, que la plus belle vie créée

est peu de chose en regard de la vie divine

dont le spectacle nous attend dans les deux!

Quand elle se montrera sans voiles à notre in-

telligence ravie, quand nous la verrons, mieux

que nous ne voyons notre propre pensée, s'é-

panchant en Ilots lumineux du Père au Fils, du

Père et du Fils à l' Esprit-Saint, circulant en ce

ternaire sacré, sans sortir de sa source, sanb

su diviser, sans défaillir. — Toujours tranquille

et toujours en mouvement, toujours pleine et
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toujours féconde, toujours produisant ses actes

et toujours an-ivcc à leur perfection ; c'est alors

que notre admiration montée jusqu'àrextrème

devra s'écrier : — La vie ! La vie, quelle mer-

veille! Trinité! Unité! Trinitas !

Unitas !

Dans cette trinc unité, Messieurs, toutes les

perfections sont communes; nous en contem-

plerons la sublime harmonie. Nous verrons

s'accorder dans le même être l'absolue néces-

sité avec la souveraine liberté ; l'ancienneté

qui précède tous les temps avec la perpétuelle

jeunesse qui recueille en un immuable instant

la totalité de sa vie; l'immensité qui embrasse

tous les espaces avec la simplicité qu'on ne

peut ni circonscrire, ni diviser; l'immutabilité

avec l'activité féconde; le pouvoir de produu^e

tous les êtres et de doimer toutes les perfec-

tions avec l'obligation de ne rien laisser échap-

per de son être et de sa perfection ; la force

sans limite avec la bonté sans rivages ; la jus-

tice infiniment jalouse de ses droits avec la

miséricorde prête à tous les pardons. Ces mys-

térieux contrastes, qui ont si souvent étonné

notre raison, et, peut-être, scandalisé notre
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faiblesse, nous les verrons se fondre, sans que

ricMi soit altéré, en une siniplc et unique beauté

clan^i laquelle nous admirerons l'être pur, la

perfection suprême, le souverain bien.

Cependant, Messieurs, n'imaginez pas la

beauté de Dieu comme une sorte de photo-

sphère qui enveloppe le soleil éternel et fixa

no.-i regards sans nous permettre de pénétrer

jusqu'à son .essence. C'est l'essence même de

Dieu que nous verrons, et, dans cette essence,

toutes les beautés capables ùe nous charmer et

de nous ravir. Ce que nous cherchions vaine-

ment dans les ombres de l'exil, les formes

idéales qu^ nous voulions dégager des perfec-

tions créées, les mystérieuses réalités que

poursuivaient nos rêves : tout est en Dieu. Il

ne peut se faire voir sans nous rendre partici-

pants de sa science infinie, selon la mesure

de nos désirs, de nos forces et de nos mérites.

Dans nos courses intellectuelles, nous avons

parcouru le monde des idées et des principes

sans en pouvoir découvrir les rivages ; nous

avons suivi d'un œil inquiet Taction de la Pro-

vidence à travers les temps et les générations,

nous avons interrogé les siècles pour qu'ils
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nous racontent leur histoire; nous avons gravi

les montagnes pour contempler la nature bai-

gnée clans- les ondes de la lumière, et nous

aurions voulu que la terre redressât les courbes

de sa circonférence pour élargir nos horizons
;

nous avons plongé nos regards dans le firma-

ment, et notre âne rêveuse s'est perdue au

milieu des mondes qui le peuplent; nous avons

demandé à la nature ses secrets, à tous les

êtres leur genre, leur espèce, leurs propriétés,

la raison de leur existence; nous voulions

savoir. — Eh bien! Messieurs, nous saurons :

non pas en nous aidant de cette toute petite

somme d'expériences, de souvenir^ et de spé-

culations que l'humanité, tant de fois sécu-

laire, met à notre disposition ; mais nous sau^

rons, parce que nous verrons.

Avec les mystères de sa vie et l'harmonie de

ses perfections, Dieu nous montrera les pro-

fonds et vastes secrets de sa science: l'immense

royaume du vrai, l'économie de son gouver-

nement, la* sagesse de ses desseins, la droi-

ture de ses voies et la perfection de ses actes
;

nous verrons les idées en une seule idée, les

principes en un seul principe. Lés extrémités
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du temps viendront se joindre, sous nos yeux,

en an point où nous contemplerons d'un seul

coup tous les événements. Nous compterons,

les esprits et les corps, les anges et les humains,

les mondes et les atomes, les forces et les lois.

Nous aurons la raison de toutes les existences

et de tous les mouvements ; et, pour nous com-

bler. Dieu nous fera voir ce qui n'a jamais été,

ce qui ne sera jamais, mais ce qui pourrait

être, sans qu'il soit possible, cependant, d'ex-

plorer jusqu'au fond l'immense abime de ses

idées et de sa puissance \

Messieurs, pendant les jours troubles de

notre dispersion, une femme de la campagne,

•qui ne savait ni lire, ni écrire, fut introduite

dans la bibliothèque d'un de nos couvents.

1, Capacitas naturalis cujuslibet intellectus se exten-

dit ad cognoscenda orania gênera et spécies, et ordinem
rerum. Haîc igitur quilibet Deura videntium in divina
substantia cognoscet. {Summ. Contra. Génies, lib. III.

cap. Li.)

Unusquisque videntium Deum per essentiam, tanto
plura inejus e.«sentia conspicit, quanto clariiis divinami
essentiam intuetur... Et in ultimo statu rerum, possibile

est quod omnes omnia cognoscnnt quie Deus s,ciei)tia

-visionis novit. (Sitmm. TheoL, supp., quaîst. 94,, a. 3.J
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Devant les milliers de volumes qui remplis-

saient les rayons, sa foi naïve fît explosion.

Levant les bras au ciel, elle s'écria : — « Et

dire, mon Dieu, que nous saurons là - haut

tout ce qu'il y a dans ces livres-là! >

Elle avait raison. Messieurs. La science des

plus grands génies de ce monde n'est que

ténèbres, si on la compare à celle des bienheu-

reux, même dans l'âme d'un enfant. Plongé en.

Dieu, le bienheureux y rencontre partout de&

beautés qu'il admire : comme le poisson ren-

contre partout les ondes de l'océan où il nage,,

l'oiseau Tair où il vole, le rayon parti du

centre la circonférence qui le termine. Dieu ne

nous a pas trompés lorsqu'il a fait dire au.

chantre inspiré de notre béatitude : — « Dan&

ta lumière, nous verrons la lumière : In lumine

tuo videbimus lumen\ — Je serai rassasié

à l'apparition de ta gloire : Satiabor cum nppa-

ruerit gloria tua*. >

Comprenez bien ce rassasiement, Messieurs.

Il ne doit pas rester, avec le ravissement, au.

1. Psalm. XXV.
2. Psalm. XVI
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sommet de notre âme où se fait la vision ; toutes

les facultés humaines y doivent participer.

C'est la loi que la beauté soit aimée quand elle

nous a ravis ; l'esprit qui la contemple appelle

à lui le cœur qui la doit posséder. Si Dieu, en

se faisant voir, arrêtait l'élan de notre cœur,

et ne nous permettait qu'une adoration trem-

blante, la lumière de gloire deviendrait pour

notre nature un supplice, parce qu'elle y com-

primerait l'irrésistible amour de ce que l'intel-

ligence admire. Mais Dieu n'est pas de ces

beautés hautaines qui se repaissent d'humbles-

hommages et tiennent les cœurs à distance.

Il ne se montre à notre âme que pour lui dire :

— Viens me prendre. — Aussitôt l'amour

céleste jaillit sous le coup de la vision, plus

avide, plus violent et plus triomphant que tous

les amours. C'est comme un incendie qui étend

ses bras de flammes pour saisir l'objet divin

partout oiî pénètre l'intelligence; c'est une

prise de possession qui permet à l'âme de

s'écrier : « J'ai trouvé celui que j'aime, je le

tiens, je ne veux plus me séparer de lui': Inveni

i. Uant., cap. m, 4.
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{uem diligitnniina nien , tonuieuin, nec dimit-

tnm. » Et non scLilcmcnt Dieu se laisse faire;

mais il "se donne, il étrcint, il fait sentir son

amour. Il est à l'âme, l'âme est à lui, et l'eni-

vrement de cette profonde et intime union la

comble d'une éternelle joie*.

Oui, Messieurs, d'une éternelle joie : car la

plénitude du bonheur céleste dépend de sa

durée. Quelle catastrophe, grand Dieu, si votre

lumière de gloire devait s'éteindre un Jour, et

rôtreintc d'amour qui nous unit à votre infinie

beauté se détendre, pour nous laisser retom-

ber dans l'abime du néant ou dans la nuit

d'une nouvelle épreuve. Mais ceux qui ont eu

cette idée cruelle ne connaissaient ni vos pro-

messes, ni vos perfections. Parfaite justice,

vous ne pouvez pas refuser à nos mérites le

prix que vous y avez mis. C'est vous qui nous

avez promis, dans les cieux, « un trésor incor-

ruptible*, une ioie que personne ne pourra

1. Cf. Summ. TheoL, supp., qusest., 96, a. 5 : Utrum
convenienter ponantur très animae dotes? (in beatis).

î. Facite vobis... thesauriim non deficientem incœlis:

quo fur non appropriât, nogue tinea corrumpit. (Luc ,

cap. XII, 32.1
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tîous ravir*, une félicité éternelle*. » Bonté

suprême, vous ne pouvez pas tourmenter ur

âme que vous avez comblée d'une béatitu. U

infinie, par la crainte de la perdre, ne serait-ce

qu'après des siècles de jouissance ; vous ne

pouvez pas vous détacher vous-même d'une

pauvre petite créature que vous avez daigné

prendre entre les bras de votre amour ; et

l'homme, ravi de votre beauté souveraine, ne

peut plus vous préférer aucun bien, ni vous

échapper parle péché. Non, plus d'inquiétude,

plus d'angoisses, plus de déceptions ! Le passé

a disparu sans retour : prima, abierunl^. Le

temps n'est plus : Tevipus non erit ampLius^.

L'éternité a scellé son tombeau.

Et voilà, Messieurs, la plénitude du bonheur

pour ceux que Dieu récompense dans le ciel :

vision, amour, joie de l'union divine pour

l'éternité: Visio, dilectio, fruitio inseternuinf

1. Gaudium vestrum nemo tollet a vobis. (Joan., cap.

xvi, 22.)

2. Ibunt justi in vitam seternam. (Matth., cap. xj:v, 46.^

3. Apoc, cap. XXI, 4.

4. Ibid., cap. x, 6.
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Il

Messieurs, le bonheur que je viens de décrire

est un bonheur privé qui ne nous donne pas

l'idée complète du lieu béni que Jésus-Christ a

appelé son royaume. Bien que Dieu suffise à

chacun des élus, il ne les sépare pas dans la

gloire ; mais, tous ensemble, ils forment une

immense et radieuse assemblée dont nous

devons, ainsi que je vous l'ai promis, contem-

pler la suprême beauté. Cette vue d'ensemble

est nécessaire à la parfaite connaissance de nos

destinées, et nous y trouverons réponse à

certaines inquiétudes de la raison et du cœur,

qui croient entrevoir, dans l'éternel avenir, des

. difficultés et des accidents capables de troubler

notre béatitude ou de la rendre moins parfaite.

Et d'abord, Messieurs, l'unité d'objet dans

la béatitude n'empêche pas l'infinie variété des

récompenses, cr C'est une couronne de justice

qui nous attend*, » dit l'Apôtre. Or la justice

i. Reposita est mihi corona justitiaequarn reddcfc mib»

in îUa die justus judex. (II. Tim., cap. iv, é.)



LE CIEL. 16T

Veut que ciiacun reçoive selon ses œuvres:

C'est ce que nous a promis le Fils de Dieu*.

Lorsqu'il viendra dans sa gloire, il assi-

gnera, à chacun de nous, la place qu'il doit

occuper dans la maison de son Père, et il y

en a une multitude : a Multse inansiones sur-*

in clomo Patris mei*. » De la place qui nous

seraassignée, uuus verrons tous le même Dieu

et vivrons de la môme vie ; non pas cepen-

dant de la même manière. La puissance de

vision étant mesurée sur nos vertus et nos

mérites, nous entrerons plus ou moins profon-

dément dans les mystères de l'être divin*. Mais

1. Filius hominis venturus est in gloria Patris sui. et

tnnc redJet unicuique secundum opéra ejus. (Matth.,

c;ip XVI. -11.)

•2. Jij.iri.. (.Mp. XIV, 2.

3 Etsi aliusestalio furtior, alius alio sapientior, alius

alio justior, alius alio sanctior, in dnmo Patris mansio-

nes miiltaî sunt; nuilus eoruin Jtlienribilur ab illa dnmo,

ubi mansionem pro suo accepturus est merito Multre

mansioncs, diveivas meritorum in una vita icterna signi-

flcant dignitates. (S. Aug., InJoan., t. act. LXVII, 3.)

Intellectuaies substantiaî non omnes aîqualiter prte-

parantur ad finem
;
quœdam enim sunt nnjoris virtutis

et q'jaîdam minoris ; virtus autcm est via ad felicitaiem,

(Jpottet ig'.tur quod in visione divina sit diversitas, et

quod quidam perfcctius et quid.mi minus nerfecte divi-
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qu'importe, du moment que nous aurons notro

plénitude? Si les étoiles du firnicunent pou-

vaient parler, on n'entendrait tomJDer aucune

plainte, aucun murmure, des voûtes d'azur où

elles sont suspendues. Et, pourtant, dit saint

Paul, « leur clarté n'est pas la même : Stella

differt a stella in claritate ' » Mais chacune

d'elle est contente du manteau de lumière dont

Dieu l'a revêtue.

Il en est de même, Messieurs, des astres-

vivants qui s'abreuvent éternellement de.s

clartés de l'essence divine ; tous tressaillent du

même contentement, maistousnebrillentpas de-

la mêitie gloire. Dans la foule des esprits bien-

naui substantinrn videant. Hinc est quod, ad hanc felici-

tatis diflereiitiam desit::nand:;;n, Dominus dicit : « In
dumo PaLiis mei mnnsiunes inuUœ sunt. » iS, Thom
Contra Génies, lib. 111, c;ip. lvui.)

Intellcctiia snlus participans de lumine g-lorisc perfeo

tins Duum videbit. Plus autem particip;»bit de lumine

gloriœ, qui plus habet de caritate... Undequi plus habe-

bit de caiiiale, perfectius Deum videbit ot beatior erit^

(Summ. ThtoL, 1. P ,
qurcst. 12, a. 6.)

Le Concile de Florence a défini en ces termes l'inéga

lité des récompenses : Pro meritorum tanien divcrsi-

taie alium alio purfectius. {In Décret. Unionis.i

1. I. Cor., cap. XV. 41.
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heureux, dont les splendeurs varient selon la

mesure des communications divines, on voit

étinceler l'auréole des martyrs, des apôtres,

des docteurs et des vierges*. La foi, l'amour,

la science, la pureté sont récompensés en pro-

portion des efforts qu'ils ont faits pour grandir

en ce monde, et bien loin qu'on les envie, ils

reçoivent, avec le Dieu qui les couronne, l'hom-

mage d'une universelle admiration.

Ecoutez, je vous prie, le toucliant dialogue

de Dante et de l'âme céleste au'il intcrroiie.

« Dites-moi, vous qui êtes ici bienheureuse,

souhaitez-vous une sphère plus élevée afin de

voir de plus près et de ressentir plus d'amour?

c( Frère, la vertu de charité apaise ici nos

désirs : éteignant en nous la soif de tout

autre bien, elle ne nous laisse rien vouloir

au delà de ce que nous avons.

« Si nous désirions être plus haut; nos désirs

seraient en désaccord avec le vouloir de celui

qui nous assigne notre place et limite notre

bonheur : Regarde bien, tu verras que ce

1. Cf. Summ. r/ieoL, supp,, quaist. 97. De aureolis.-
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clcsaccord n'existe dans aucun des cercleb

célestes, et qu'il est nécessaire, si tu en consi-

dères bien la nature, que la charité habite ep

-ces lieux.

« Il est essentiel à notre condition de bien-

heureux de rester contenus dans la volonté

•divine, pour que nos volontés elles-mêmes se

confondent en une seule.

(( Que nous soyons placés de degrés en

degrés dans ce royaume, cela plaît à tout le

royaume et au roi qui nous fait vouloir.

« Sa volonté fait notre paix : C'est la mer

vers laquelle se meut et tout ce qu'elle créa et

tout ce que produit la nature.

« Et alors, s'écrie le poète, il est clair pour

moi que tout lieu dans le ciel est paradis, quoi-

que la grâce du Souverain Bien ne s'y répande

oas également'. »

La variété infinie dans l'unité : tel e&*t, Mes-

1. « Ma dimn.i : Voi, che siete qui felici,

Disideraîe oi più alto loco,

Per più vcdere, o per più farvi amici?

Frite, la nostra volontà quieta

Virtù tli en ri ta che fa volerne

Sol quel ch' avemf^ et d'aliro non ci asseta.
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sieurs, le premier aspect de l'ordre céleste, et

ie premier caractère de sa beauté. En voici un

autre- : — la plus grande intensité de la vie

dans le repos.

Des hommes d'imagination et des philo-

sophes à courtes vues ont accusé l'enseigne-

ment catholique de nous préparer au ciel un

bonheur souverainement ennuyeux dans une

mortelle uniformité. Aies entendre, il semble-

Se disiassimo esser più supern»,

Foran discordi gli nostri disiri

Dal voler di Colui, che ne cerne :

Che vedrai non capere in questi giri;

S'essere in caritate è qui necesse.

Et se la sua natura benrimiri :

Anzi è formale adesso beato esse,

Tenersi dentro alla divina voglia,

Perch' una fausi nostre voglie stesse

Si che corne noi sem di soglia in soglia

Per questo regno, a tutto '1 regno place,

Oom' allô R^ ch'a suo voler ne' nvoglia ;

Essa sua volontade è nostra pace :

Ella è quel mare, al quai tutto si muovo
Ciô, ch' alla cria, e che natura face. »

Chiarr mi fu allor, com'ogni dove
In Cieio èParadiso, etsi la grazia

Del somrao Ben d'un modo non vi piove.

(Paradiso, cant. IIÎ.)

Carême 1S89. 12
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rait que nous n'avons pas d'autre idée du ciel

que celle d'un vaste cirque, où chacun reste

cloué à sa place, hypnotisé par la contempla-

tion d'un radieux triangle dans lequel se

concentrent les perfections divines ; d'une sorte

de roue magique où les esprits glorifiés tour-

billonnent autour d'un soleil gigantesque qui

éclaire leur ronde éternelle. Bref, notre ciel

théologique est un ciel qui fait peur aux ama-

teurs de la science pure et du progrès.

Messieurs, nous n'endossons pas, vous

devez bien le penser, la responsabilité de ces

imaginations et de beaucoup d'autres, dont se

servent les artistes et les poètes pour repré-

senter ce que l'œil de l'homme n'a jamais vu,

ce que son oreille n'a jamais entendu, ce que

son cœur n'a jamais pu pressentir ; et nous ne

craignons pas de répondre aux philosophes

qu'ils se trompent, lorsqu'ils, affirment que

l'éternelle contemplation d'une même perjec-

tion est un éternel arrêt de la vie, dont la loi

est le mouvement Ils préféreraient à cejte

contemplation le progrès indéfini de nos con-

naissances, toujours éperonné par le désir et

l'espéra ice ; oubliant qu'un être ne se meut
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et ne marche en avant que pour arriver quel-

que part
;
que le désir et l'esperauce doivent

avoir un terme; qu'il est absurde de poser en

principe que la fin de l'homme est de n'avoir

pas de fin.

Comment Dieu règlera-t-il pour chacun de

nous la vision de son essence? — Je nen sais

rien. — De saints docteurs nous disent « que

Dieu ne cesse jamais d'instruire ses élus
;
qu'ils

ne cessent jamais d'apprendre; que ses riches-

ses sont sans mesure et sa'sagesse sans bornes
;

que c'est un progrès d'éternité en éternité. »

Et en effet, l'être divin, sa vie, ses perfections,

sa science, son inépuisable fécondité sont des

abimes où l'âme ravie, amoureuse et joyeuse

peut s'enfoncer éternellement, marchant de

clarté en clarté, de transport en transport,

d'enivrement en enivrement. Mais, quand bien

même Dieu me montrerait, d'un seul coup, tout

ce que je dois voir éternellement, je prétends

que, pour contempler les mystères de sa vie,

l'harmonie de ses perfections, les profonds et

vastes secrets de sa science, la source dea êtres

et tous les êtres dans leur sourc.^, la pauvre

petite nature humaine doit déployer une pro«
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digieusc activité Est-ce que ma vie est éteinte,

lorsqu'une beauté créée me fait oublier le

monde entier dans une extatique admiration ?

Et si je puis dire d'un spectacle où la nature

a réuni ses magnificences et ses grâces, dune

œuvre où le génie semble avoir fixé l'idéal :

— « On ne se lasse pas de voir cela; » com-

me., t me lasserais-je de voir la beauté infinie,

en laquelle vivent et palpitent toutes les beau-

tés ? En la voyant, je n'ai plus rien à chercher,

ni à désirer, mais j'ai bien assez de dépenser

toute l'intensité de ma vie dans la possession

de ce qui me ravit. « Mon âme, dit le grand

chatitre du Paradis, mon âme suspendue, fixe,

immobile, attentive, contemplait la lumière,

toujours plus ardente à contempler encore *. »

Cette éternelle ardeur à chaque instant satis-

faite, n'est-ce pas le mystérieux hyménée du

mouvement et du repos, du progrès et du

terme?— <' Terme infini qui ne limite le pro-

grès qu'en lui donnant la plénitude; terme à

1. Cosi la mente mia tutta sospesa,

Mirava fissa immobile e attenta

E sempre nel mirar facea'^i accesa.

{Paradiso. Cant. XXXIII.i
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jamais bcatifique qui arrête l'homme :-n Dieu

comme TOcéan arrête le poisson da is l'eau,

pour lui donner, avec une effusion toujours

nouvelle cîe l'infnii, un bonheur qui rajeunit

éternellement \ »

Troisième aspect de l'ordre céleste et troi-

sième caractère de sa beauté : la fusion intime

et profonde dans la multitude immense.

Nos cœurs, blessés sur cette terre par des

séparations cruelles, se demandent avec in-

quiétude si l'on se reconnaîtra dans les cicux;

et Ton fait parler, pour les con-oler, les saints

docteurs qui nous représentent ceux que nous

avons aimés attendant dans la gloire que nous

allions les rejoindre, la joie de leur rencontre

et de leurs embrassements*. Mais quand ils

n'auraient rien dit, n'est-ce pas assez que le

Christ nous ait promis « d'être fondus et con-

sommés dans l'unité : « Ut sint consommati

i. P. Félix, Le Progrès par le christianisme, Carême

4856. Troisième conférence.

2. Magnus illic nos charorum numerus expectat, pa-

rentum, fratru.n, filiorum... ad horum conspectum et

complexum venire, quanta et illi*! et nobis in couimuni

lœtitia est. (S. Cypr. De morlaliLale.]
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in unum^ ? » Eh i oui, nous nous reconnaîtrons

dans le ciel, puisque tout le monde se connaî-

tra. Baignés dans la même lumière de gloire,

tous les esprits bienheureux se voient, se pé-

nètrent, et ceux qui furent depuis l'origine des

siècles les habitants du cél(>ste royaume, et ceux

qui sont venus de la terre d'exil ou des mondes

errants qu'ils habitaient en attendant Téternel

bonheur. L'économie des grâces et des actes

libres, par lesquels chacun s'est sanctifié, nous

apparaîtra dans la claire lumière du jour éter-

nel, et la charité divine nous donnera la me-

sure de l'admiration, du respect et de l'amour

que chacun se doit. Les affections que Dieu a

pu bénir en ce monde, transformées et fixées

par son saint amour, nous rapprocheront de

ceux que nous avons aimés davantage' et tous

1. Joan , cap. Tvn lo

2. Tota vita beata consistit in ordinatione mentis ad

Deum : unde tqtus ordo dilectionis beatorum observabi-

tur per comparationera ad Deum; ut scilicet il!e magis

dilieatiir et propiuquior sibi habeatiir ab unoqucque,

qui est Deo propinquior... Continget tamen in patria

quod aliquis sibi conjunctum pluribus raodis diliget :

non enim cessabunt ab animo beati honestae delectionis

causas. S. Thom., Summ. TheoL, II* II* P., qusest. 26,

a. 15.)
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les cœurs se renverront cle l'un à l'autre une

commune action cle grâces.

Rien ne viendra troubler cette douce et pa-

cifique intimité : ni le regret des éternels ab-

sents, ni la compassion de notre amour dont

ils se sont rendus indignes en outrageant, par

un volontaire renoncement, le Dieu qui a fait

de nos pensées et de nos sentiments les pieux

esclaves de ses sages desseins et de ses justes

volontés. Quand je vois, ici-bas, Tamour pas-

sionné d'une créature attiédir et même nous

faire oublier les plus légitimes et les plus

saintes affections, je me demande pourquoi

l'amour infini du Souverain Bien n'étoufferait

pas dans nos cœurs jusqu'au souvenir des mi-

sérables qui l'ont renié et le renient éternel-

lement*.

L'ordre céleste s'achève donc dans l'inalté-

rable paix et la douce intimité des élus ; il

s'exprime par une harmonieuse et unanime

louange. C'est la musique des esprits : éter>

nel cantique d'adoration, d'amour et de recon<

1. Cf. Summ. TheoL. supp.
,
qurc^^t. 95 : De rnodo que

sancli su liahebunt erga damnaios.
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naissance, dont les notes, partant des plus

lointains rivages de la mer vivante, on cliaque

flot est une harmonie, s'enrichissent de nou-

veaux motifs et de nouveaux a:;cords en tra-

versant les rangs des saintes hiérarchies, mon-

tent, toujours plus sonores, plus grandioses,

plus expressives,jusqu'au Irône de Dieu, d'où

partent d'intarissables cataractes de gloire ei

de félicité, en réponse à ce sacré trisagion :

Sanctus ! Sanctus ! Sanctus !

Qu'ai-jo dit? Mon Dieu; pardonnez-moi.

J'ai voulu suivre le rayon lumineux de votre

révélation jusqu'au monde céleste, pé.iétrer

dans la demeure de vos élus et en décrire les

beautés ; mais je m'aperçois que je n'ai rien

dit et qu'il faut s'en tenir à ces paroles de

l'Apôtre : « L'œil de l'homme n'a jamais vu,

son oreille n'a jamais entendu, son cœur ne

peut pressentir ce que Dieu prépare dans les

cieux à ceux qui l'aiment *. » Je n'en suis que

plus avide devons voir et de vo as posséder, et

1. Oculus non \ià.c, nec aur's audivit, nec in cor ho

minis ascend.t, qu:o prscpai'avil Teus eis qui diliruni

illum. (I. Cor,, ^ap. u, ?.)
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mon âme s'écrie avec le Psalmiste : « Comme
le cerf altéré court aux fontaines d'eau vive,

ainsi s'élancent vers vous les désirs de mon
cœur*. Qui me donnera des ailes comme à la

colombe; et je volerai vers vous, et je me re-

poserai en vous, beauté divine, unique objet

(ligne de mon amour : Qais clabit mihi pennas

sicui columbce? et volabo et requiesçam*. »

1. Quemadmodum desiderat cervus ad fontes aqua-

rum, ita desiderat anima raca ad te, Deus. (Psal, XLl.)

2. Tsalra LIV.
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Monseigneur', Messieurs,

L'éternelle vision, l'ctcrnel amour, l'éter-

nelle joie, la suprême beauté de l'ordre, c'est

le paradis de l'âme ; mais l'âme n'est pas tout

l'homme. La mort ne lui a ouvert les portes

de réternité qu'en attentant à l'intégrité de

•notre naîure, et en retenant en ce monde une

partie de nous-mêmes qu'on a enfouie dans la

terre. Pendant que la chair inerte et désho-

norée dort à l'ombre des arbres qui pleurent

et soupirent, et sous la pierre qui l'écrase, de

sinistres travailleurs la rongent, jusqu'à ce

qu'il n'en reste plus un atome, et nos os eux-

mêmes, mordus par des forces invisibles, se

^. Mgv Richard, archevêque de Paria.
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fondent, se résolvent en une aride poussière,

et finiront par disparaitre, sous des noms qui

n'ont plus rien d'humain, dans le tourbillon

des éléments. Dispersés et méconnaissables,

les restes de notre pauvre corps n'ont ni la

force de se rejoihdre, ni le pouvoir de rap-

peler à eux l'esprit qui les faisait vivre ; et l'âme,

toute vivante qu'elle est, est, par elle-même,

incapable de les reprendre là où ih »e sont en-

fuis. Il n'y a que Dieu qui puisse les suivre

dans la dispersion, les saisir, les rassembler,

les soumettre de nouveau à l'action vivifiante

de l'âme, et reconstituer ainsi l'intc^çrité de la

nature humaine*.

A la rigueur. Dieu ne nous doit pas ce mi-

racle, et, s'il eût décrété de ne pas le faire,

1. NuUum principium activum resurrectionis esc in

natura> neque respecta conjunetionis animœ ad corpus,

neque respectu dispositionia au» e.st nécessitas ad talem

conjunctionem
;
quia talis dispos't'o non potest a na-

tura induci,/iisi determinato nir>GO, per viani geueratio-

nis ex homine : unde etsi ponaLur esse aliqua potentia

passiva ex parte corpons, seu euam inclinatio quœcum-
que ad animœ conjunctionem, non est talis quod suffi-

ciat ad rationem motus naturalis. Unde resurrectio, sim-

pliciter loquendo, est miraculosa, non naturalis iwsi

secundum quid. (Swnm. Thuol- Supp. quœst, 77, a. S.;
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nous nous serions soumis à sa volonté sainte,

et contentés du bonheur de ce qu'il y a d'im-

périssable dans notre nature. Mais il y a en

nous je ne sais quelle impatience de notre

complète immortalité, et, comme on l'a fort

bien remarqué ; « Toutes les croyances popu-

laires, toutes les religions, et presque tous les

philosophes ont admis que, dans la peine ou la

récompense, l'âme ne sera pas séparée pour

toujours de son organisme propre *. »

D'où vient cela, Messieurs? D'un instinct

naturel ou d'une promesse divine? — De" ces

deux choses à la fois. — Le miracle de notre

résurrection se fera, et rien ne pourra l'empê-

cher de se faire. '— Quand et comment se fera-

t-il? Quelles seront ses éternelles conséquences

pour notre gloire et notre félicité? Voilà ce que

je dois vous expliquer aujourd'hui.

!. Henri Martin. La vie future suivant la foi et la

raison, chap. vu, § 17. Vraisemblance philosophique

de La résurrection des corps humains.
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a Avant de nous faire une promesse, dit Ter-

tullien, Dieu nous a donné la nature pour mai-

tresse, et l'a chargée de nous instruire du mys-

tère de notre résurrection : Prœmisit naturam

' magistram, submissurus etprophctiam. II nous

a montré ses œuvres avant de nous faire lire

ses Écritures. Operibus eam prsescripsit anli-

quam litteris. Il a fait parler les forces du

monde avant de nous faire entendre sa voix :

Viribus prœdicavit, antequam vocibus *
. »

Il y a, en effet, dans la nature, comme des

•essais et des ébauches du mystérieux événe-

ment qui doit, à la fin des temps, compléter

notre gloire et notre félicité. — Le coucher du

soleil, la nuit silencieuse qui le suit, la bril-

lante aurore qui dissipe les ombres, les arbrea

dépouillés qui reprennent leurs feuilles et leurs

fleurs, l'herbe desséchée qui renait dans la

i. Tertull. Ds resurrectione carnis, cap. xii.
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prairie, la scmenco qui meurt en terre pour se

reproduire, le ver rampant qui se donne dea

ailes transparentes ou parées de riches cou-

leurs et devient un agile habitant de l'air :

« Autant de figures qui m'apprennent que ce

qui disparait peut revenir à son premier état :

Omnia in statum redeunt cum abscesserint ;

que ce qui cesse de vivre peut recommencer à

vivre : Omnia, incipiunt, cum desierint
; que

tout semble finir pour être de nouveau : Ideo

omnia finiuntur, ut fiani^. » Pourquoi la dis-

parition de ma chair ne serait-elle pas la nuit

après laquelle elle doit reparaître glorieuse

comme lesoleil d'Orient?—Pourquoi n'y aurait-

il pas pour elle un renouveau, comme il y a un

renouveau pour la nature?— Pourquoi, semée

dans la terre, où elle se décompose, comme le

grain, ne laverrais-je pas se reproduirecomme
lui' ?—Pourquoi ne dirais-je pas avec le poète :

\. Tertull., op. et loc. cit.

2. Voici tout le texte de Tertullien :

t Aspice nunc ad ipsa quoque exempla di\ine potes-

tatis. Dios raoritur in noctem, et tenobris usqucquaque
aepolitur. Funestatur raundi honor, omnia gubstantia

lenigratur. Sordent, silent, slupent cuncta, ubique jus-

Carême 18S9. 13
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« Mon corps,, clieiîille terrestro^ est destiné à'

produire l'angélàqiue papillon qui s'envoie^ dé-

Barnié, vers réternelle;justice*'? «i

Yo,us comprendrez ces.pourguoi,, Messieurs,

si.vous vouliez, hieiii vous rappeler l'étude que

nous.avons faite ensemble de liaxomposition de;

notre nature. Nvous, savons que notre corps

titium est. Ita lux araissa lugetur, et tamen' rursus cum
suo cuUu,. cum, dote, cura, sole, eadfem et; intégrai et

toto universo orbi reviviscit, interficiens. mnrtem suam,

noctem, rescihdens sepulturam suam, tenebras; hœres

sibi existons, donec et nox revi,v,iscat, cum suq. et illo

suggesto... Etiam; terrai de coelo di^aiplina est, arbores

vesti're pôst spolia ; flores denuo colorare, herbas rur-

susi ihiponere, exbibere eadem quœ assumpta sint' se-

mina, nec prius exhibere quam assumpta.., Omnia in

statum redeunt, cum abscesserint; omnia incipiunt, cum
desierint; id'eoifmiuntur ut flant. Nihil' dépérit, nisi in

«allatfimk Totua igituc' hic ordo revolubilis rerura, tes-

tatio est resurreqtionis mor.tuorum.. Operibus eam
prœscripsit Deus, airtequam litteris; viribus praîdicavjt,

antequam vooibusi Praîmisit' tibi naturam magistrara

submissurus et prophetiam, que facilius credas prophe-

tiaî discipulus naturaî, quo statim admittas cum audie-

ris, qnod ubique jam videris;:necdUbites.Deum carnis

etiara resurrectorera,,quei}ûiomnium.noris resiitutorem.»

1. Non \' accoi>gete. voi cfio noi siam vernri:

Nati a forjnar l'aregelica farfnlla

Che vola- alla giustiziaisenza achermi,

(Dante, Purgat., Ganfc Xw)'
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n'est pas un tombeau, une prison, une chaîne

qui retient l'âme liée à laiterre, une hôtellerie

où elle ne réside qu'en passant, un simple ins-

trument de chair et d'os dont elle se sert poMr

se manifester; mais uiie partie de nous-mêmes

qu'elle crée, en quelque, sorte, à laquelle elle

communique sa propre subsistance, avec la->

quelle elle ne fait qu'un seul être pour vivre

d'une seule vie. C'est naturellement, dit saint

Thomas, que l'âme est unie au corps, puisque

par son essence elle est la forme du corps, et

cette union est si étroite, si intime, qu'elle ne

peut être rompue sans que toute notre nature

en frémisse d'horreur : Amissio vitœ corpo-

ralis naturaliter e&t harribilis naturse hu^

manas*.

Je vous ai dépeint le suprême combat de la

vie dans l'homme agonisant. L'âme et le corps

se rapprochent et s*embrassent plus étroite-

ment, afin de se défendre contre l'ennemie qui

vient rompre leur étreinti?'. Mais, en vain ils re

doublent leurs efforts pour conjurer cette rup-

ture, armée par la:justice divine, qui cliâtie le

1. iiur/m. Theol, III P. Qu^st. 46, a., 6.
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péché, la mort triomphe. Cependant les deux

substances amies, dont Dieu a béni rnyménée,

ne se disent pas adieu en se séparant, mais,

au revoir. « Comme tout ce qui est violent et

contraire à la nature, leur séparation ne peut

pas être éternelle. L'âme naturellement unie

au corps, dont elle e&t la forme, n'en doit pas

être privée pour toujours; son immortalité

même est un appel à la future résurrection de

la chair qu'elle a animée, et qu'elle est toujours

prête à reprendre*. »

« Il y va de notre éternel bonheur : (c'esttou-

Jours éaint Thomas qui parle;) car la suprême

félicité consiste dans la suprême perfection de

l'être béatifié. Notre âme est belle, sans doute,

quand Dieu l'a revêtue de sa gloire, mais es-

sentiellement partie de la nature humaine, ella

1. Anima corpori naturaliter unitur ; est enim secun-

dum suam essentiam corporis forma. Est igitur contra

naturam aniraae absque corpore esse. Mhil aulem quod
est contra naturam potest esse perpetuum. Non igitur

perpetuo erit anima absque corpore. Quum igitur per-

petuo maneat oportet eam corpori iterato conjungi :

quod est resurgere. Immortalitas igitur animarum cxi-

^"•ere videtur resurrectionem corporum futuram. (Contre

Génies, Lih. IV, Cap. lxxix.)

1
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est. en quelque sorte imparfaite tant qu'elle est

séparée du corps, comme la partiequi se trouve

en dehors de son tout. Il lui reste une aptitude

et un désir qui veulent ctro satisfaits'. »

a Qu'on ne dise pas que, réduite à la condi-

tion de pur esprit, elle imite mieux la simplicité

de Dieu, et devient plus conforme à sa perfec-

tion. Ce qu'il y a de plus conforme à la perfec-

tion de Dieu, c'est qu'un être exprime éternel-

lement l'idée divine d'après laquelle il a été

créé ; c'est qu'il ne manque rien à sa nature,

comme il ne manque rien à la nature de

Dieu*. »

1. Félicitas uUimaest felicis perfectio. Cuicumque igi-

tur deest aliquid ad perfectionem nondum habet felicita-

tem perfectam, quia nondum ejus desiderium totaliter

quietatur; omne enim imperfectum perfectionem con-

sequi naturaliter cupit. Anima autem a corpore separata

est aliquo modo imperfecta, sicut omnis pars extra suura

totum existens ; anima enim naturaliter est pars humanse
naturaî. Non igitur homo potcst ultimam felicitatem

consequi,nisi anima iterato corpori conjungatur. (Cont.

Génies, Lib. IV, Cap. lxxx.)

2 Cirteris paribus perfectior est status animae in

corpore, quani extra corpus quia est pars totius compo-
siti, et omnis pars integralis materialis est respectu to-

tius : Et quamvis sit Deo conformior secnndum quid,

non tamcn simp'.iciter Tune enim simpliciter loquendo.
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Sur ce point, la conscience parle coiinne la

raison. — Nous avons la conviction d'être un

seul être dans notre nature composée. C'est le

même homme qui végète, qui sent, qui se

meut, qui pense, qwiveut, qui est libre. Faire

de l'âme un agent séparé ou partiel, un simple

moteur, ce serait rompre l'unité de l'être hu-

main; et nous nous mentirions à nous-mcmos,

lorsque nous nous disons : a Je pense, je

sens. » Il faudrait dire : ce Une intelligence

pense, un corps sent. » Le moi, expression de

notre unité, n'est vrai qu'autant que l'âme re-

çoit le corps à la communication de son être,

et qu'il se produit, par cette communication,

un seul être qui est l'être humain, une seule

substance qui est la substance humaine. Un
dans sa substance, l'homme est également un

dans toutes ses opérations. La matière, élevée

au-dessus d'elle-même, participe effectivement

aux actes de la pensée et de la vertu, l'âme

agissant conjointement avec elle ne peut ni se

est aliquid maximo Deo conforme, quando habc t quid-

quid sua; naturse conditio requirit; quia hanc perfectio»

nem divinam. maxime imitatur. [Summ. Theol. Supp.

Quaîit., 77, a. 1, ad. 4.)
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posser de 8©Fi'-ministèpc, ni se sousrtnaire à son

influence; sa ;perfection naturelle dépend de

son union-avec le corps. D'où, Messieurs,, une

xîom'munauté de mérites ou de démérites dont

Dieu doit tenir compte dans la récompense ou

dans la peine ^

Ah ! imisérable corps ! Trop souvent j'ai eu

à me "plaindre de ta pesanteur et de tes exi-

gences..Mais, si je me suis servi de toi pour

déshonorer ma vie aux yeux de Dieu et des

hommes, de toi aussi je me suis servi pour me
réhabiliter : de tes genoux pour me prosterner

devant la majesté sainte que j'avais offensée,

de tes oreilles pour entendre les miséricor-

dieuses paroles qui m'ont rendu l'espoir, de

tes yeux pour pleurer mes fautes, de ta poi-

trine pour pousser les soupirs et les gémisse-

ments de mon repentiTi, de ta bouche pour

chanter les complaintes et les actions de grâce

de ma misère, de tous tes sens enfin, de tous

1. Operatio est conjuncti et non tantum animïe ; et

quia operanti dcbetur operis raerces, oportet quod ipse

homo compositus ex anima «t corpore, operis sui mer-
ccdem accipiat. {Summ. Theol.Su.pp. Quœst.. 77, û. 1^

aa. '6.)
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/tes organes pour acquérir les connaissances ci

les vertus, accomplir les bonnes œuvres, qui

m'ont rapproché de Dieu et rendu digne de

lui. Et il faudrait que je te dise adieu pour

toujours?

âme! corps! l'amour qui vous unissait

tous deux, esprit et matière, dans une même
vie et une même action, n'était-il donc qu'un

amour menteur? Ce mariage divin, qui vous

mettait de communauté dans toutes les œuvres

3t dans tous les mérites, doit il être déshonoré

par un éternel divorce? — Non, non, cela ne

peut pas être. La communauté d'action et de

mérites demande une communauté de peines

ou de récompense. Et, puisqu'il n'y a, en ce

monde, ni douleur ni plaisir qui suffise au

châtiment de l'homme pécheur ou au bonheur

"de l'homme juste, je dois croire au retour, à

la reconstitution de l'unité humaine rompue

par la mort, à la résurrection de la chair*.

l. Ex divina Providentia peccantibua pœna dobetur et

bene agentibus pracmium. In hac autem vita homines,

ex anima et corpore compositi, peccant vel recte agunt,

Debetur igitur hominibus, et secundum aniraam, et se-

cundum corpus, prœmium vel pœna. Manifestum est
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Ainsi parle la nature, Messieurs ; et cepen-

dant, ses desiderata, si légitimes qu'ils pa-

raissent, ne lui donnent pas une complète cer-

titude de notre reviviscence corporelle.— Mais,

écoutez jusqu'au bout le grand Tertullien.

« La nature, dit-il, nous a été donnée comme
maîtresse, non pas pour nous convaincre,

mais pour nous préparer, par ses leçons, à

croire plus facilement à la promesse de Dieu :

Quo fcLcUius credas prophetice, discipulus na-

turse »

Il y a donc une promesse divine? Eh! oui,

Messieurs, et toutes les aspirations de la na-

ture ne sont que l'avant-garde de cette pro-

messe. Le vieux Job l'a cueillie dans le champ-

des traditions du genre humain; elle le conso-

lait de l'extrême rigueur de ses maux. « Je

sais, disait-il, en montrant son corps couvert

d'ulcères, je sais que mon rédempteur est

autem quod in hac vlta prjeraia ultimae felicitaiis con-

S'qui non possunt... Multoties etiam peccata in bac vita

non puniuntur... Necessarium igitur est ponere itera-

tam animpe ad corpus conjunctionenx, ut homo in cor-

pore et anima praemiari et puniri possit. [Contra Geyites^

ïib. IV, cap. Lxxix.)
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Tivaiit et que je ressusciterai au dernier jour

du monde; alors, je serai de nouveau revêtu

de ma peau, et je verrai mon Dieu sauveur

dans ma propre chair. C'est moi qui le verrai,

et non pas un autre ; c'est moi qui le contem-

plerai de mes propres yeux. Ce ferme espoir

est fixé dans mon cœur. * » — L'œil prophé-

tique de Daniel contemple, longtemps à l'a-

•vance, l'accomplissement de cette promesse

dans la multitude des humains qu'il voit

sortir du sommeil de la mort et de la pous-

sière des tombeaux, pour revivre éternellement

dans la gloire ou dans l'opprobre.^ )) Les vail-

lants Machabées la rappellent au tyran qui les

martyrise, et y puisent une force surhumaine

i
1. Scio quod Reclemptor "meua vîvît et in novis^imo

'die de terra surrecturus sum, et rursum circuradabor

pelle mea, et in carne mea videbo Deum Salvatorem
meura, quem visurus sum ego ipse, et oculi rati cons-

pecturi sunt, et non alius ; rcposita est hœc spes mea
in sinu meo. (Cap. xix, 23-27.)

2. Multi de his qui dormiunt in terras pulvcre evigila-

bunt : alii in vitam aeternam, et alii in opprobium, ut
videant semper, (Cap. xu, V.)

Multi de his, selon les commeritatenrs, est pour muZ-
iitudo eorum.
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qui leur fait mépriser les tourments'. Le peu-

ple juif en est tout pénétré' à l'époque où le

Sauveur annonce solennellement.au monde sa

propre résurrection, et promet de ressusciter

ceux qui croiront en lui*. L'apôtre s'empare

de la promesse de son maitre et de sa glo-

rieuse reviviscence, pour confondre les payens

rivés aux plaisirs de la terre, et pour montrer

1. Tu quidem scelectissime in prsesenti vita nos per-

dis; sed ïiex mundi defunctos nos pro suis legibus in

aeternœ vitae reaurrectione suscitabit. — Potius est ab

hominibus morti datos spem exspectarea Deo, iterum ab

ipso resuscitandos : tibi enim resurrectio ad vitam non
«rit. (II Machab., cap. vi), (Voy. Psalra, xv. — Vivent

morti tui, interfecti mei résurgent. — Isoi, cap. xxvi, 19.

— Vision prophétique d'Ezéchiel, cap. xxxvii.)

2. A cette parole du Sauveur : Resurget frater tuus,

Marthe répond sans hésiter ; SciO quia resurget inre-

surrectione in novissimo die. (Joan., cap. xr, 24.)

3. Venit hora in qua omnes qui in monumentis sunt

audient vocem Filii Dei : et procèdent qui bona fecerunt

in resurrectionem vitae, qui vero mala egerunt in resur-

rectionem judicii (Joan., cap. vi, 28, 29). Haec est volun-

tas ejus qui miiit me Patris, ut omne quod dédit mihi

non perdara ex eo, sed resuscitem illud in novissimo dio.

Ilaîc est autem voluntas Patris mei, qui misit me, ut

omnis qui videt Filium, et crédit in eum, habeat vitam

aeternam, et ego resuscitabo eum in novissimo die,

(Joan., cap. vi, 38, 39
)

Ego sura resurrectio et vita (Joan., cap. x, 25).
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aux chrétiens le chemin et le terme suprême

de leurs espérances'. Les martyrs disent au

peuple témoin de leurs supplices : « Ce qui

nous fait accepter la mort c'est notre confiance

en la promesse divine et la certitude de notre

résurrection*. » Les apologistes et les docteur:*

écrivent de magnifiques traités et d'admira-

bles sentences sur ce grand mvstcre'. L'Église,

1. (Ad Felicem) Spem habcns inDeum. auam et hi ipsi

exspectant resurrectionem futuram justorum et impio-

rum. (Act., cap. xxiv, 15.)

Oportet mortale hoc indiiere immortalitatem. Quum
mortale hoc induerit immortalitatem, tune fietsermo qui

scriptus est : absorpta est mors in Victoria. (I Cor.,

cap. sv, 53, 54.)

Si mortui non résurgent nequo Christus surrexit.

{Ibid., 18.)

Per horainem mors, et por hominera resurrectio mor-

tuorum. (Ibid., 'il.) Nolumus autem vos ignorare, fra-

tres. de dormientibus, ut non contristemini, sicutet cœ-

teri qui spem non habent. Si enim credimus quod Jésus

mortuus est etresurrexit, ita et Deus eos qui dormierunt

per Jesura adducet cura eo. (I Thessal., cap. vi, 12.)

Cf. totum caput I, Cor , xv,

2. S. Pionius, au milieu des flammes, disait : « Ilrcc

me ducit causa, hœc me potissimum ratio compellit ad

mortem, ut populus omnis intelligat resurrectionem fu-

turam esse post mortem. (Ruinart, Act. martyr. S. Pio-

nii et sociorum.)

3. Parmi les Pères et auteurs ecclésiastiques qui ont
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enfin, résume tout, promesses divines et tra»

ditions do T humanité chrétienne, en quelques

mots : a Tous les Iiommes ressusciteront avec

leurs propres corps : Omnes cum suis propriis

résurgent corporibus, quœ nuyic gcstanl\ »

Ne nous plaignons pas, Messieurs, de la

sécheresse de cette définition, mais cherchons-

en la signification dans le sublime enseigne-

ment d'où ressort la vérité de notre résurrec-

tion. En cette mystérieuse question, les don-

nées de la foi démontrent mieux, à mon avis,

que les arguments de la raison.

Et d'abord, écoutez ce que l'Eglise pense de

notre chair.

traité ex professa la question de la résurrection, dans
les premiers siècles, on remarque Athénngore.Tertullien,

Oiément d'Altxandrie, Méthodius, Thiéophiile d'Antioclie

dans son lib. I, ad A nlolicum; Minutius Félix, in Octavio;

saint Ambroise, de fide resurrectionis. Entre tous ces

travaux, l'ouvrage d'Alhénagorc'.de resurrectione mor-
tuorum, est à beaucoup près le plus parfait et par la pro-

fondeur des vues et par l'abondance des preuves.

Saint Augustin affirme la foi chrétienne en ces termes :

c Resurrecturam carnem, omnium quicumque nati

Bunt hominum a!:que nascuntur, et mortui sunt atque

morieutur, nullo modo dubitare débet christianus. »

(Encliirid., c. 84.)

1. Cuncil. Lateran., iv.
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Au commencement de cette station, elle

vous a mis sur le front un peu de cendres et

voue a dît- : « Souviens- toi, ô homme, qii&.

tu es poussière et que tu retourneras en.

poussière*. » Elle voulait vous préparer à

la pénitence par une salutaire humiliation,

mais son- intention n'était pas, que je sache^

de résumer en ces austères paroles toute sa

doctrine sur la chair. Elfe a- pour elle une

estime profonde que l'apôtre saint Paul a

hautement' professée dans ses EpitreSj et que'

TertuUien, dans un éloquent' panégyrique, op-

posait victorieusement aux hérétiques cha-

grins qui répudiaient la moitié de la nature

humaine pour sauver l'autre*.

La chair est poussière, c'est vrai, et^il n'est

rien de plus humble que cette poussière, mais

aussi il n'est rien de plus glorieux que ce que

1. Mementty homo quia cihiB es et in cinerem re-vcr-

teris.

21 Absit, absit, ut Deus' manuum suarum operam, in-

genii sui curara, moliti )nis sua? reginani, liberalitatis

8use haîredem, reliirroniç suaisacerdotem, testimonii sui

militem, Christi sui sororem in aîternura destituât in»

teritum I
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Dieu l'a faite,. —-Voilà ce que l'Eglise pense

de la chair. Elle cceit que Dieu, après avoir

priS: conseil daas lesr profondeurs: de son es-

sence- et: de sa. vie,; se décida à créer l'homme

à soa image. et ressemblance. Lui, qui est tout

esprit, n'a point eu.horreur de s'^tbaisser vers

la terre et de lui demander la matière pre^

mière du chef-d'œuvre qu'il voulait former :

« Formavit Dominus Deus hominem. de limo

terrse. » Il le forma sur le plan qu'il avait coa-

çu dans ses desseins éternels et d'après les

lignes qu'il avait arrangées d'avance avec une.

sollicitude infinie :,« ingenii sui, curam. »

Il en fit le centre royal des merveilles et des

biens que sa libéralité avait répandus dans l'u-

nivers y Pour ses. yeux,, le soleil, la lune, les

î^tres du firmanient, les harmonieux contras-

tes de la. lumière et de l'ombre, les- innombra-

bles formes,, les couleurs vives et franches, les

nuances délicates qui ornent avec une. variété!

infinie le manteau de l'univers, les mouve-

ments et les révolutions des corps, semés dans

l'espace; pour ses oreilles, toutes les voix qui

tonnent,, grondent,- gémissent, soupirent^

murmurent, modulent et parcourent l'échelle-.



202 l'autre monde.

mobile des sons, musique sacrée, cantique ad-

mirable, qui passe sous les voûtes du corps

humain avant de monter aux cieux pour chan-

ter la gloire du Créateur
;
pour son odorat,

tous les parfums de la nature
;
pour son ser-

vice, l'herbe des champs, le bois des forêts,

les fleurs et les fruits, les animaux de la plai-

ne, de la montagne et du désert, les oiseaux

du ciel, les poissons de la mer, les richesses

enfouies dans les entrailles de la terre, les élé-

ments et les forces du monde entier. « La

chair a hérite de toutes les œuvres du Créa-

teur : « Liberalitatis'suce hxrQdom. »

Elle est debout au milieu de ces œuvres;

elle préside, elle commande, elle gouverne
;

belle, grande, majestueuse comme une reine :

« Molitionis sux reginam. »

Mais, quoi donc fait sa beauté, sa grandeur,

sa majesté? — L'âme qu'elle contient, le souf-

flede Dieu: « afflatus sui vaginam. » Mais, gar-

dons-nous de croire que l'âme ne réside dans

notre chair que comme un glaive dans son

fourreau. L'image du grand apologiste est trop

faible et n'exprime pas comme il faut les noces

<livines de l'esprit et de la chair dans la nature



LA RÉSURRECTION. 203

humaine. Tous deux se tienRcnt par une réci-

procité d'offices sans laquelle ni l'un ni l'autre

ne pourraient vivre. Tout est immobilité et

impuissance dans la chair sans les services de

l'âme; tout est ténèbres et désolation dans

l'âme sans les services de la chair L'âme vivifie

la chair ; la chair prête à l'âme ses organes

pour voir, entendre, goûter, sentir, jouir, pen-

ser, aimer et se manifester. C'est un lit profond

et sûr où se précipitent tous les biens de la

nature pour arriver jusqu'à râme;'c'est un

antre mystérieux dont les parois conservent

les formes dans lesquelles l'âme contemple

tous les êtres et se contemple elle-même; c'est

une harpe docile dont les cordes, agitées par le

souffle qui nous fait hommes, frémissent et

chantent pour exprimer pensées, jugements,

raisonnements, passions, désirs, vouloirs et

délibérations. Considérée superficiellement,

elle semble n'être qu'un instrument, une ser-

vante; « considérée plus profondément, elle

se montre telle qu'elle est : une associée, une

cohéritière. » C'est Tertullien qui se corrige

lui-même par ces nobles paroles : « Ita. cavo

durn viinistra et famula animae deputalur^con-

Carême 1889,
•

14
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sors et cohœres invenitvm'. » Plus haut il a

dit : « La poussière de notre corps est glorieuse

parce qu^elle sort de la main de Dieu, mais

combien plus glorieuse, puisqu'il l'anime de

son souffle : « Habes igitur limum de manu

Dei gloriosum, et afflatu Dei gloriosiorem*. »

Ainsi donc, Messieurs, sans sortir de la vie

naturelle, l'Eglise exprime son respect et son

admiration pour la chair, en l'élevant, par sa

doctrine, au-dessus de toute la matière créée et

en l'associant aux opérations de l'esprit. Tou-

tefois, elle ne s'arrête pas à ces premières con-

séquences du sublime hyménée qui met de

moitié l'âme et le corps dans toutes nos ac-

tions. De l'ordre physique et intellectuel, elle

s'élève jusqu'à l'ordre religieux et surnaturel,

et nous montre dans toute sa splendeur la glo-

rification de l'obscur limon qui scandalisait

jadis le manichéisme.

« La chair. est investie de fonctions sacer.

dotales : Religionis sacerdotem. » Car elle est

le milieu sacré Cfue traversent les deux mou-

i. Op. cit , cap. VII.

2. Ibid.
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l'cments religieux qui vont de Dieu à l'âme et

de l'âme à Dieu L'âme marquée d'un carac-

tère sacerdotal ne peut offrir toute seule l'hom-

mage de toute notre nature. Non seulement

elle exprime à Dieu les sentiments de son res-

pect, de son admiration, de son amour par la

chair : elte l'incline, elle la prosterne, elle lui

demande des pleurs, des gémissements et des

cantiques, mais elle emprunte au corps ses

membres et ses organes sanctifiés pour répan-

dre l'eau sacramentelle qui régénère les âmes,

pour appliquer l'huile et le baume sacrés qui

réjouissent et réconfortent, pour offrir au ciel

un encens propice, pour enseigner la divine

doctrine, pour prononcer les formules du par-

don céleste et les paroles redoutables qui

immolent leFils de Dieu sur l'autel, enfin, pour

offrir à son Père éternel l'agneau sans tache

qui efface les péchés du monde. Elle-même,

cette âme qu'on ne peut ni voir ni toucher, ne

reçoit la grâce qui la transforme, et le caractère

qui la consacre pour l'éternité, que par des si-

gnes sensibles dont la chair est le rendez-vous,

et par une vertu dont elle est le canal. Ainsi

transformée, la chair devicD^ ^i. source et le
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réservoir des ondes généreuses que le chré-

tien doit répandre dans les combats de la foi :

« Testimonii sui militem. » Aussi Tertulien

appelle-t-il la chair : « Le pôle, l'axe du salut :

Caro salutis est cardo^. »

Après cela, est-il étonnant que l'évangéliste

saint Jean ait osé dire : « Le Verbe s'est fait

chair : Verbum caro factura est. » — Mystère

adorable, qui élève notre pauvre corps, malgré

la vileté des éléments qui le composent et les

défaillances de son état, jusqu'au sommet de

la gloire. Le Verbe s'est fait chair, et c'est à

nous qu'il a demandé sa chair. Il pouvait la

former des plus purs éléments du monde et

n*avoir rien de commun avec nous qu'une res-

semblance séparée d'origine. Mais non, il a

voulu recevoir le sang, tour à tour pur et

souillé, qui coulait depuis plus de quarante

siècles dans les veines de l'humanité. Son pre-

mier ancêtre sur la terre est notre premier

ancêtre, et la source commune de son corps et

du nôtre la même poussière, que Dieu a fa-

çonnée de ses mains et animée de son souf-

1. Op. cit., cap. vilL
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fie. chair, sois glorieuse, « tu es la sœur du

Christ : Christi sororem. »

Que dis-je, Messieurs? L'Eglise nous en-

seigne que le mystère de l'incarnation doit

avoir une plus profonde influence sur notre

corps, et créer entre nous et le Verbe fait

chair une plus étroite union. — « Le Christ est

notre vie : Christus vita. nostra.\ » Il a appris

lui-même cette vérité à ses disciples pendant

les derniers jours de sa vie mortelle. « Je suis

la vie, disait-il : Ego suni vitci. — Je suis la vie

comme la vigne est la vie de ses rameaux :

Ego sum vitis vos pnbnites* » Sans doute, c'est

à notre âme, d'abord, qu'il envoie la sève gé-

néreuse de ses mérites, de ses grâces, de sa

vie. C'est notre âme qu'il a entée sur son huma-

nité sainte; mais, comme on voit certains flui-

des se communiquer par induction à des corps

placés auprès de ceux qu'ils ont envahis, la

vie do Jésus-Christ se communique à notre

chair, associée de l'âme et cohéritière de ses

biens. L'apôtre a pu s'écrier : « Chrétiens, ne

i. Col., cnp. VIII.

2. Joan., cap. xv, 5-
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savez-vous pas que vos corps sont les mem-
bres du Christ : An nescitis quoniara corpora

veslra, sunt membrEbChristi^ ?—Mes membres

sont les membres du Christ : Membra mea

memhrsi Christi*! » Christ! Il est donc vrai

que vous vivez dans mes membres ; vous y
vivez tout entier, vaus y déversez votre pléni-

tude : « Omnes de plenitudine ejus accepU

mus^. » Et parce que votre plénitude c'est votre

Elsprit : Esprit saint, parfait, Dieu comme

vous, partout où mon âme habite, jusque dans

les dernières fibres de mon corps qu'elle anir

me, partout habite votre Esprit, saint, parfait,

Dieu comme vous. Chrétiens, voici, le comble

de la gloire. «Vos membres soiit^ les temple»

de l'Esprit-Saint : Membra, vestra. tempLiun.

sunt Spiritus Sancti *. »

Le croiriez-vous, Messieurs? On a osé ac-

cuser l'Eglise de mépriser la chair ! Mais est-il

rien de plus respectueux pour elle que sa doc-

trine ? Elle combat ses grossières exigences et

1. I Cor., cap VI, 15.

2. I Cor., cap. VI. 15.

3. Joan., cap. i, 16.

4. 1 Cor., cap. vi, 19.
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l'appelle poussière révoltée, c'est vrai; mais

aussi, elle admire en elle l'œuvre des mains

de Dieu, l'édifice de son génie, l'héritière de

ses libéralités, la reine du monde, l'épouse du

souffle divin, le prêtre de la religion, te soldat

de la foi, la sœur du Christ, le réceptacle de

sa vie, le temple de l'Esprit-Saint. Quelle phi-

losophie a jamais dit de pareilles choses ?

Quand on croit à cette doctrine, Messieurs,

on a le droit d'espérer que Dieu ne traitera

pas notre chair à l'égal des autres corps dont

les restes demeurent éternellemen't dispersés

dans le tourbillon des éléments'; on peut être

certain que Dieu accomplira la prcyraïesse faite

par son prophète : « J'ouvrirai vos tombeaux

et vous arracheirai de vos cercueils : Ecce ego

apericLTn tumulos vestros^ et educam v&s de se-

pulchr is ves tris *
.

Au reste, il y va de l'honneur du Christ lui-

même : l'efficacité de sa puissance, l'écfuiliba^e

{. Quomodo caméra negant capaoem cssc donatianis

Dei, quae est vita œterna, quae sanguine et corpore

Christi nutritur, et merabrum ejus est ? (Sv iTon., Adi>.

haereses^ t. V, cap. ii, n» 2.)

2. Ezcch., cap. xxxvir, 12.
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de son plan, la plénitude de sa gloire deman-

dent notre rcsurrection.

Il vient pour détruire le péché, mais peut-il

le détruire sans réparer tous ses effets? Et

puisque le péché a fait passer l'homme de la

vie à la mort, ne doit-il pas à son infinie puis-

sance de le faire passer de la mort à la vie'?

Remarquez qu'il accomplit en lui-même

cette merveille, et qu'il nous donne, en sa

propre résurrection, comme un aperçu de ses

desseins ultérieurs sur Thumanité. — Il est

sorti du sein de son Père; il est tombé sur la

terre jusqu'aux dernières profondeurs de

l'abaissement. Non content d'avoir pris notre

forme humiliée, il a voulu compléter en lui

notre ressemblance jusqu'à la ressemblance

du péché : c'est son premier mouvement. Mais

à côté de ce mouvement un autre doit se faire

en sens inverse. Le Fils de Dieu ne s'abaisse

jusqu'à nous que pour nous élever iusqu'au

1. Donum Christi est majus quam peccatum Adne (ut

patet, Rom, 5,) Sed mors per peccatum introducta est,

quia si peccatum non fuisset, morsnulla esset. Ergo per

donum Christi a morte homo reparabitur ad vitaro,

{Summ. r/ieoi,, supp., quœst. 77, a. 1.)
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lieu d'où il est parti; il ne complète en lui-

même notre ressemblance, jusqu'à la ressem-

blance du péché, que pour compléter en nous

sa ressemblance jusqu'à la ressemblance de

toutes ses gloires. Donc, plus nous le voyons

descendre, plus nous dovons estimer qu'il nou&

relèvera. Il souffre, il meurt : tant mieux,,

toute chair souffre et meurt en sa personne.

Il se vivifie lui-même, il se ressuscite : tant

mieux, toute chair est ressuscitée et vivifiée

dans sa personne. Écoutez bien ceci, Messieurs^

c'est une vérité de premier ordre dans la vie-

chrétienne. Le Fils de Dieu, par ses abaisse-

ments et ses douleurs, nous impose à tous^

l'obligation de l'abaissement et de la douleur.

Dès que nous sommes chrétiens, nous'sommesr

obligés de suivre ce divin capitaine sur les

chemins humiliés et sanglants où il nous de-

vance. Toute notre nature y passe, nos corps

aussi bien que nos âmes.— Et nous ne devrions

pas le suivre jusqu'au bout sur les routes de

la gloire? — Et du contrat qu'il passe avec

notre chair en l'épousant il ne resterait à notre

chair que des charges : le renoncement, la-

souffrance, le crucifiement, la mort ?— Point
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de résurrection, point de vie nouvelle, point de

mouvement vers la gloire, en opposition aux

mouvement vers l'opprobre et l'ignominie du

tombeau ? — Ah ! cela n'est pas, Messieurs,

cela ne peut pas être, ou bien il n*y a pas

d'équilibre dans les desseins du Christ ; son

plan boiteux est indigne de son divin génie.

Je vais plus loin : — Non seulement je vois

un manque d'équilibre dans le plan du Christ,

s'il ne nous associe pas à sa résurrection, mais

je m'aperçois qu'il n'a pas la pléaitude de sa

gloire.

Il esi notre tête, dit l'Apôtre : a Christus

csLput corporis Ecclesiae^. Nous sommes son

corps, ses membres : Vos estis corpus Christi

et membra de membro*. Nous le sommes, non

seulement par cette partie de nous-mêmes qui

reçoit directement sa grâce et sa vie : nos corps

sont les membres du Clirist : Corpom vestra.

sunt memhra. Christi. — Tous ensemble, avec

toute notre nature, nous sommes un seul corps

qui est le corps du Christ : Multi tinttm corpus

i. 0(A,, capi I, i8.

2. I Cor., oap. xu, 27,
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sunius in Christo^. » — « Or, il est nécessaire,

dit saint Thomas, que les membres d'un corps

soient conformes à la tête qui le couronne et

l'animevvJe verrais une ombre.une lacune, je

dirais presque une difformité dans la gloire du

Christ, tètede l'humanité régénérée, si sa chair,

à lui, était seule vivante et la nôtre morte,

pourrie, éternellement pulvérisée. A une tète

où tout est vie, il faut un corps où il n'y ait

rien de mort'. Aussi l'apôtre saint Paul nous

dit-il « que le Christ est ressuscité comme pre-

miers de ceux qui dorment dans la poussière

des tombeaux'; que notre corps sera traité

comme la tête auguste dont il c^t membre. Le

Christ est ressuscité, nous ressusciterons

tous omncs quidem roAurgoniim*. »

1. Rom., cap. xii, 5.

2. Membradebent essecapiti conformia: sed caput nos-

trMm vivit, et inacternura vivet incorpore et anima, quia

Chrisius resurgens a inorluis,ja.m non moritur : (ut

patet, Rom., 6.) Ergo et homincs qui sunt ejus membra,
vivent in corpore et anima : et sic oportet Garnis resur-

rectionemessc, (Summ. Tlieol., quaîst, 77, a. 1.)

3. Christus resurrexit a mortuis primitise dormientium.
(ICor., cap. XV, 20.)

4. I Cor., cap. xv, 50.
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Ne m'accusez pas, Messieurs, de ne faire ici

que de la mystique. Je suis parti d'un fait tra-

ditionnel et historique : la promesse faite à

l'homme par Dieu de le ressusciter un jour;

j'ai cherché les divines convenances de cette

promesse dans la doctrine de l'Eglise. Ne le

fallait-il pas, puisque la nature ne peut que

nous faire entrevoir le mystérieux événement

qui doit parfaire notre immortalité? Précur-

seur timide et hésitant de nos espérances, la

raison naturelle a besoin de la raison chré-

tienne pour se prononcer contre l'éternel em-

pire de la mort. Je les ai rapprochées l'une de

l'autre et les ai mises d'accord, afin que, pas-

sant de l'opinion au dogme, de la vraisemblance

à Ja certitude, nous puissions dire fermement :

— « Je crois à la reviviscence de la chair : Credo

carnis resurrectionem. — J'attends la résur-

rection des morts, complément de notre vie

iuturo : Et oxpecto resurrnclionem inorluorvm^

et V lia ni vcntuvi sccculi. »
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II

Nous ressusciterons! et certainement ce

grand et universel miracle se fera à la fin des

temps, lorsque Dieuviendra clore, par de solen-

nelles assises, l'action de sa Providence sur

rhumanité. Personne ne connait ni le jour, ni

l'heure de ce dernier jugement. Jésus-Christ

lui-même a voulu paraître l'ignorer, n'ayant

pas reçu mission de son Père de le révéler

aux hommes*. Mais, que ce soit dans quelques?

années ou dans quelques centaines de siècles,

il est certain que le Fils de l'homme viendra

avec une grande puissance et une grande

majesté pour juger le genre humain.

Dans une de nos retraites, je vous ai dit

quels étaient les droits du Christ h. la puissance-

judiciaire, et de quelle manière il devait l'exer-

cer sur chacun de nous, aussitôt après la mort.

Je vous ai démontre la nécessité d'un dernier

1, De die autem illa et hora nerao scit, nequo angeli

cœlorum, nisisolus f'ator. (Matth., cap. xxiv, 36.)
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jugement pour justifier le gouvernement de-

Dieu en présence de tous ceux qui furent sou-

mis à son action
;
pour venger publiquement

l'injure qu'il a reçue parla répudiation publique

de Celui en qui il a incarné ses miséricordes;

pour convaincre l'homme tout entier, conibndrer

les lâches, démasquer les hypocrites, révéler et

châtier la contagion et la folie du péché'. Nous-

n'insisterons pas aujourd'hui sur ces austère»

vérités.

Le dernier avènement du Fils de Dieu doit

être précédé d'une suprême catastrophe, qui

bouleversera l'univers. L'Évangile nous en fait

la peinture, et, si étrange qu'elle paraisse, elle

n'étonne pas la science qui déjà constate dans

la robuste constitution du monde les symptômes

de la crise qu'il doit subir. Elle a découvert dans

les lointains du firmament les pluies d'astres

dont nous sommes menacés; elle se rend compte

des terribles effets de l'accélération de lavitesse»

ie l'arrêt Irusque du mouvement et delatrans-

i. Cf. Retraites pascales. - 1880. — Deuxième instruc-

tion : Le dium juge. Troisièfloe instruction: Le dernier

Jugement.
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formation des forces ; elle pressent enfin dans

l'avenir de notre globe, une immense confla-

gration. Cette conflagration , l'apôtre saint

Pierre l'a annoncée. — « Quand le jour du

Seigneur viendra nous surprendre, dit-il, les-

cieux passeront dans le tourbillon d'une grande

tempête, les éléments seront dissous par la

chaleur; la terre et tout ce qu'elle renferme

sera consumée par le feu*. » — « C'est dans

le monde purifié, dit saint Thomas, que Dieu

ira chercher les éléjnents de notre résurrec-

tion. »

Mais, comment cela. Messieurs ? — Où re*

trouver les atomes sortis du corps humain,,

dans chacune des évolutions vitales qui le

renouvellent, dispersés dans un tourbillon

sans cesse en mouvement, et, peut-être entrés

dans la composition d'autres corps qui peuvent

les revendiquer comme leur appartenance? A
supposer qu'on les retrouve tous com-

1. Adveniet autem dies Domini ut fur : in quo cœli

magno iinpetu transieut, elementa verocalore solventur,

terra aaatera et quse in ipsa sunt opéra exurentur... Cœli

ardentes solventur, et elementa ignis ardore tabpaf^Otit

(11 Felr.,cap. m, IJ*
^

/
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iTicnt les réunir sans en former des masses

monstrueuses en dehors de toute proportion

humaine?

Ces difficultés ne sont pas nouvelles. Un
philosophe chrétien, Athénagore, s'étonnait

que des objections si vulgaires pussent embar-

rasser des esprits distingués S — et saint Epi-

phane, réfutant les Origénistes, les traitait de

bagatelles ridicules*. Elles ont cependant été

prises au sérieux, et l'on a imaginé, pour les

résoudre, des systèmes qu'aucun philosophe ou

théologien sensé ne peut admettre. C'est, du

moins, mon avis, et j'espère que ce sera le

vôtre.

Pour les uns, l'âme emporte dans l'autre

monde le germe palingénésique de notre corps,

c'est-à-dire une entité subtile et immuable

que rien ne peut détruire. Ce corps spirituel

est contenu dans le corps animal comme la

plante dans une semence, et la mort no le sépare

pas de l'âme qui le fait vivre. Il doit succéder

1. Philosophis graves ncscio quo pacto visa) sunt, quae

a vulgo jactantur dubitandi rationes (De resurrectione

mortuorum, n° 3.)

'•i, Adversus hœreses, lib. I, haer. 64.
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au corps animal dans l'autre vie, et la résur-

rection n'est rien autre chose que son évolu-

tion plus ou moins prompte, selon que la mort

est plus ou moins proche de la fm des temps*.

Pour Les autres, il y a dans le corps humain

un principe d'identité ou vertu formative, qui

règle les évolutions de la vie animale et résiste

au flux perpétuel des molécules. Après la dé-

co niposition de la chair dans le tombeau, il

subsiste d'une manière mystérieuse, attendant

le jour de son réveil. Alors Dieu lui rendra son

énergie première, et le réunira à l'âme dont il

a partagé la condition. Il s'^assimilera à des

éléments matériels qu'il marquera de son

empreinte; mais il n'est nullement nécessaire

qu'il reprenne les mômes molécules qui com-

posaient la matière du corps au moment de la

mort : l'identité des molécules n'étant pas

essentielle à l'identité du corps*.

D'autres, enfin, prétendent qu'il suffit à la

1. Charles Bonnet, Palingénésie philosophique.

2. Conf. Henri Martin : La vie future, chap. vn, g 17.

— Laforêt, Dogmes catholiques, 1. XXII, chap. ii, § 2. —
Méric : L'autre uie, chap. v, § 4. — Baguenault de Pu-

chose : L'immortalité, troisième partie, chap, ix.

Carême 1839. là
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vérité de notre résurrection que l'âme reste

elle-même, et qu'elle ait la puissance de se

former, avec n'importe quelle matière, un nou-

veau corps semblable à celui que la mort a

détruit*.

Tout cela est pure rêverie, Messieurs. Le

germe palingénésique ou corps spirituel que

l'âme emporte avec elle est une invention aussi

fantaisiste que le périsprit inventé par les

métempsycosistes modernes. Il détruit à la

fois la vérité de la mort et la vérité de la

résurrection. La vérité de la mort, parce que

l'âme n'est pas séparée de son corps ; la vérité

de la résurrection, puisqu'il n'y a dans ce

corps qu'une évolution et non une réelle revi-

viscence.

Le principe d'identité, tel qu'on le suppose,

est trop distinct de l'âme raisonnable et res-

semble trop au principe \ital ou âme fluidique

que l'Église a proscrite pour que nous puis-

sions l'admettre. D'après ladoctrine de l'Église,

i. C'est l'opinion de Durand ; elle a été reprise récem-

ment par Oswald dans son Eschatologie (P. III, ch. il, § 5,

n» 3.)
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l'âme est la forme du corps'. Elle l'est vrai-

ment, immédiatement et par elle même. Elle

n'a pas besoin d'âme végétative ou sensitive^ ni

de formes subalternes qui multiplieraient l'être

et la substance, là où il ne doit y avoir qu'un

seul être et une seule substance. Elle contient

dans sa puissance éminente toutes les puis-

sances des formes imparfaites, et opère toute

seule ce qu'elles opèrent séparément dans les

autres êtres de la création. Elle harmonise

toutes les vies sans les confondre et en fait

l'unité. Elle est notre vrai et unique principe

d'identité. Qu'on me dise qu'elle conserve une

aptitude à reprendre son corps, et que cette apti-

tude sommeille en attendant l'appel final de

Dieu, je le veux bien ; mais le corps que l'âme

veut reprendre, c'est le sien. Il me répugne de

penser que je pourrais peut-être glorifier par

la résurrection la matière de ce qui fut jadis

mon vêtement, mon chapeau ou quelque autre

chose plus ou moins noble, aussi indifférem-

ment que la matière du corps qui fut le taber-

1. Anima est forma oorporis. (C'tic. Vien.)
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nacle de mon âme et l'instrument de mes mé-

rites.

Écoutez bien, Messieurs, ce que dit la parole

de Dieu : « Je ressusciterai au dernier jour, je

serai de nouveau entouré do ma peau, et je

verrai mon Dieu dans ma ciiair*. Il faut que

ce corps corruptible que j'ai maintenant soit

revêtu d'incorruptibilité, que ce corps mortel

que j'ai maintenant soit revêtu d'immortalité :

Oportet corruptibile hoc induere incorruptio-

nem, etmortale hoc induere immortalitatem*.

Interprètes de cette parole, les docteurs nous

affirment que ce qui est tombé sous les coups

de la mort doit revivre*, et que l'homme doit

i. Texte de Job cité plus haut.

2. I Cor., cap. xv, 53. — Voici le remarquable com-
mentaire de Théodoret sur les paroles de l'Apôtre :

Sapienier docuit, non aliud resurrecturum esse, sed

illud idem quod corruptura est. Sic enira loquitur, ut

veluti digito illud indicet, dicens corruptibile hoc et

mortale hoc : aacpto; s8i6aÇev w; w/^ tTepov aviTiaxat, aXX' aùxo

To ^Oetpopievov. Oîov yàp Ttvt SaxxuXw xco "ko-fo) toutoj auTo uTie-

8et;e, Xé^wv xo «pÔapxov xouxo xai xo Ovr,xov xouto.

{Theodor., in I Cor., cap. xv. Migne, PalroL. grec.)

3. Non recte resurrectio dici potest, ubi non resurgit

quodcecidit. (S. Gieg. magn./n Job, lib. XIV, cap. x.>:vii.)

In Christi adventu a primi hominis corpore usque ad
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être spécifiquement et numériquement le même
pour qu'il y ait une véritable résurrection *. »

omnium hominum corpora sunt reddenda. (S. Fulg.,

De fîdc ad Petrum, cap. m.) .

f Si tout l'homme est destiné h une même fin, il no

pourra l'atteindre qu'autant qvi'il conservera sa consti-

tution naturelle. Mais comment l'homme pourra-l-il

persévérer dans sa constitution naturelle sans que toutes

les parties qui le forment se trouvent réunies 'Et com-
ment pourront-elles se réunir si celles qui ont été dissé-

minées ne viennent pas se ranger de nouveau et dans le

même ordre qu'auparnvant ?
,

'Ev Se teXoç EffTai xat' ctkrflaa-^ tou «ùtou î^ôiou xaxa t^,v lauTOU

(T'JfTTaT'.v OVTOÇ, oi) TZl^ £GTt TSÀo; TO TeXoÇ. To OiÙXO Ss ^WOV eOTat

xaOotpo);, tojv otÙTWv ovTt»v tioîvt'wv e^ wv w; ly.epwv to Çwov Ta

aùxa Se, x-x-a t-);v tStai^ouTav Evojcrtv ecTTat, tojv SiaXuOï'vTOJv, TiaXiv

evwOe'vtwv Ttfoç T-^,v Tou Ç'~>ou (xudTafftv. (Athenagor, i)e re-

surrectione morluorum, xv. Migne, Palrol. grec.)

Resurrectionem dicantes, corporum resiirrectionem

intclligimus. Resurrcctio enim nihil aliud est qiiam se-

cunda ejus quod cccidit surrcctio... Ipsum itaquc corpus

quod corruinpitur ac dissolvitur , idcmmet resurget

incorruptum : àvadTaatv Se XEYOvTêç, ffo>u.aTwv --pau.£vàva<iTa<7tv.

'AvraaTaaiç yàp £<JTt SfiHTEpa tou ixEuxtDXOToç TTacriç ... Aoto ouv

tÔ CTioaa T0',f/O£tpoy.£vov xat oiaXuotxEvov. aùxo ava(TTr,(7cTat cxc&OaûTov.

(S. Joan. Damascen.. De Fide, lib. IV, cap. xxvii. — £)e

rcsurrec/. carnis. Migne, Palrol. grec.)

Resurrcctio ejus est quod cecidit et quod dissolutum

est; anima non dissolvitur sed corpus : 'AvaaTa^i; ÈffTtToû

TîEffo'vTOç xoù SiaXuOî'vTo;. Wuy^, Se où 8:ct\rji-:ixi, àXXi ffûifiot.

(S. Chrysost., Ilomil. in resurrecl. mort.)

1. Cf. Summ. Tlieol.,supp., qufcst. S\ : De conditioiii-

bus resurgenlium; et primo de eorum idenlilate. —
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Enfin l'Église nous enseigne que « tous ressus-

citeront avec le propre corps qu'ils ont prét-

sentement: Omnes cum suis propriis résurgent

corporibus quse nunc gestante »

N'oublions pas, Messieurs, que ce n'est pas

l'homme, mais Dieu que fait revivre le corps

humain. Est-ce que sa puissance est diminuée ?

Et si elle a pu vaincre le néant pour nous

donner la vie, ne pourra-t-elle pas vaincre la

mort pour nous la rendre? « Nous avoir faits,

dit Tertullien, c'est plus aue nous refaire*. »

Non resurreotio dici potest nisi anima ad idem corpus

redeat; quia resurrectio est iterata surrectio ; ejusdem
autemest surgereet cadere. Unde resurrectio magis res-

picit corpus quod post inortem cadit, quam animam
quaî post mortem vivit. Et ita si non est idem corpus

quod anima resumit, nec dicitur resurrectio, sed magis

novi corporis assumptio. (Art. 1.)

Ita Justinus, Tertullianus, Melhodius, Epiphanius,

Hyeronimus, A mbrosius, A ugustinus et turba doctorum

et soriptorum eccles.

i. Cono. Laterat., iv.

2. Utique idoneus est refîcere qui fecit, quantus plus

estfecisse quam refecisse, initium dédisse quam reddi-

àisse. (De resurrectione carnis, cap. xi.)

Cogita quomodo te a principio fecit, nec eritquod de re-

surrectione ambigas. Nonne terram accepitet formav't?

Tametsi quid operosiuS, an formari e terra carnem et

venas, et cutem, et ossa, et fibras, et nervos. et arterias.
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Qu'importe la masse monstrueuse des éléments

dont nous nous sommes dépouillés pendant

les phases successives d'une longue vie! Dieu

n'a pas besoin de toute cette matière pour fa-

briquer le corps immortel dont il veut nous re-

vêtir. Il saura bien ne prendre que ce qu'il faut

et suppléer à ce qui manque. Notre identité

n'en souffrira pas plus qu'elle ne souffre des

évolutions vitales qui nous renouvellent pré-

sentement*

€t instrumentalia, et simplicia corpora, oculos, aures,

nares, pedes, manus, et cuique horum tam propriam

quam communem inde operationem, an cûrruptibilia

facta efficere incorruptibilia ?

nu); Te irapà Tr,v àpyr,v iTtoiridev, £Vvo7)<îov, xai (jltqxeti a(jL!pi-

éa/vÀê TTept rrfi àvaffxaffîo); . Où/ 1 y^v IXaêe xat siiXace ; xaiTOt

Ti SuoxoXojTepov, aTTo Y^iî irotriaac dàpxaç xai (f)ié«ç xal oÉpaa

x«i 0(rra xal ivaç xa\ vsupx xai àpTvipiaç xat t^ ôpyavtxà, xai Ta

aitXa fftoaaTa, ôoOaXaoù;, cot», ^tva;, TOûa; xal /sTpa;, xal

lx!X(jTw TouTOiv xat loîav xat xoivJ)v IvOeTvat t))v ivépY'.av, ?i ©OapTa

YÊvooeva dOavaTa lpYa(îa(j6at ;
(S. Chrysost. , Homil. in re-

surrect. morluorum, n" 7.)

Divina virtus quam res produxit in esse, sic per na-

turamoperaturquodabsque ea effectum naturas produ-

cere potest, unde quum virtus divina maneat eadena,

etiam rébus corruptis, potest corruptâ in integrum
reparare. ISumm. contra Genl., iib. iv, cap. 81.)

1. Non requiritur, ad hoc quod resurgat homo idem
numéro, quod quidquid fuit materialiter in en secundum
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Qu'importe la dispersion de nos restes à

travers le monde, et l'échange qui s'est fait de

nos molécules en plusieurs corps. La résur-

rection n'est pas une surprise pour Celui qui

'doit la faire. En la décrétant, il a donné le mot

à sa Providence pour en conserver les éléments.

Son œil vigilant suit, sa toute-puissance pro-

tège le plus imperceptible des atomes dans ses

périgrinations séculaires, aussi bien que les

grands astres dans leurs gigantesques révolu-

tions.

Quand donc les siècles auront achevé leur

course, lorsque le temps sera arrivé à son

crépuscule et que l'éternité fera pressentir son

aurore. Dieu, dit saint Thomas, enverra ses

anges recueillir partout ce qui reste de nos

chairs disparues * et lorsque tout sera prêt, la

totum tempus vitse suae resumatur, sed tantum in eo

quantum sufficit ad complementum debitœ quantitatis
;

et prsecipue illud resumendum videtur quod perfectius

fuit sub forma et specio humanitatis consistens. Si quid

vero défait ad complementum debitse quantitatis aliunde

hoc divina supplebit potentia... nec talis additio facit

alium numéro; idem enim numéro est homo et puer et

adultus {Cont. Gentes Lib. IV, cap. iv.)

1. In omnibus quae corporaliter a Deo fiunt, utitur

Deus ministerio angelorum : in rosurrectione autem est
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chair ressiiscitéc du Sauveur, vrai soleil dévie»

dardera ses rayons sur cette masse inanimée '.

Alors, la vision du prophète cessera d'être un

symbole. On verra les atomes s'unir aux

atomes, les os chercher les os, les fibres et les"

nerfs s'enlacer en un impérissable tissu, la

peau les recouvrir et l'esprit de vie tomber des

cieux et remonter des abîmes où il attendait

un signal divin. « En un moment, en un clin

d'oeil, au son de la trompette angélique, tous

les morts ressusciteront*; le genre humain

se lèvera comme une grande, grande, grande-

armée : Steruntque super pecles suos exer-

citus grandis nimisvalde^. »

Laissons descendre au lieu de leur sup-

plice les corps profanés et ténébreux qui ne

aliquid ad transmutationom corporum pertinens, scilicet

coUectio cinerum et eorura prajparatio ad reparationem

humani corporis : unde quantum ad hoc utctur Deus
ministerio angelorum. (Summ. TheoL, supp.,quœst. 78^

a. 3.)

1. Cl. Ibid., a. I. Utrum ChristiresurrecUo sit causa
nostrœ resurreciionis ?

5. In momento, in ictu oculi, in novissima tuba,,

canet enim tuba, omnes mortui résurgent. (I Cor^^

cap. XV, 52.)

3. Ezech., cap. xxxvn, 10.
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•deviennent immortels que pour souffrir éter-

nellement*, et contemplons ceux que le Christ

a reformés et configurés à sa propre gloire.

Pour eux c'est l'heure des rêves réalisés et dea

aspirations satisfaites.

Chacun des plus vifs et des plus étranges

désirs de la chair rencontre une perfection à

«a convenance.

La chair voudrait ne pas souffrir et ne pas

mourir : c'est fait. Restaurée par la puissance

divine, en cet âge de plénitude dont le Christ

ressuscité nous a donné la mesure', soumise

éternellement au souverain empire d'une âme

que Dieu possède souverainement, elle ne

pourra plus être ni ébranlée, ni divisée, ni

détruite*. « Semée dans la corruntion, elle se

i. Cf. Summ. Theol., supp. qusest. 88, a. 3; Utrum
-corpora damnatorum sint futura impassibilia ?

2. Donec occurramus omnes in virum perfectum, in

mensuram setatis plenitudinis Christi. (Ephes., cap. iv,

13.)

3. Corpus humanum. et quidquid in eo est, perfecte

erit subjectum animas rationali, sicutetiam ipsa perfecta

«rit Deo, et ideo in corpore glorioso non poterit esse ali-

qua mutatio contra dispositionem illam, qua perficitur

ab anima; etideo corpora illa erunt impassibilia. (Summ.
Theol, , supp., qusest. 84, a. 1.)
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lève dans l'incorruptibilité : Sey-ninatur in

corruptione, surget in incorruptione. »

La chair voudrait être belle, captiver tous

les regards par l'harmonie de ses lignes, la

grâce de ses contours, l'éternelle fraîcheur de

son teint : c'est fait. L'âme inondée de la

gloire de Dieu la pénètre comme le soleil pé-

nètre les ondes subtiles de l'air et la paroi

transparente du cristal. Elle la façonne à l'i-

mage de sa propre perfection et la revêt d'une

lumière en laquelle se reflète l'éternelle beauté

de la divinité'. « Semée dans la laideur et la

difformité, elle se lève dans la gloire : Semi-

natur in ignobilitate, surget in gloria. »

La chair voudrait supprimer les espaces.

Plongée dans le sommeil, elle rêve parfois de

rapides et longs voyages, et, quand elle se ré-

veille, elle est honteuse de son poids et désolée

de son impuissance. Qui lui donnera des ailea

1. Claritas (corporis gloriosi) causabitur ex redundan-

tia gloriae aniraae in corpus... et ideo secundum quod
anima erit majoris claritatis, secundum ejus meritum

;

ita etiam erit differentia claritatis incorpore... et ita in

corporegloriosocognoscetur gloria animcc, sicut in vitro

cognoscitur color corporis quod continetur in vase

vitreo. (Si'.mm. TheoL, supp., quaest. 87, a. 1 .)
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pour voler en un instant d'un pôle à l'autre du

firmament? — C'est fait : Nos éléments revi-

vifiés s'abandonnent à l'agilité de la pensée, et

le corps, emporté d'une sphère, à une autre

sphère, suit la course de l'esprit audacieux dont

la simple nature ne connaît pas les distances.

Ici-bas, nous allons' sur les ailes du souvenir

visiter nos chers absents , mais la chair de-

meure là où la fixe sa pesanteur ; après la ré-

surrection, tout l'honxme part comme un trait

vers les lieux bénis où il doit rencontrer ceux

qu'il aime'. « La chairsemce dans l'infirmité se

lève dans la puissance : Seminalur in infirmi-

tate, sUrget in virtule. »

La chair s'impatiente contre les résistances.

Que ne peut elle sans labeur franchir ou tra-

verser tous les obstacles! Que ne peut-elle en-

trer au plus intime des corps où se cache la

substance! Que ne peut-elle voir les mystères

1. Anima conjungitur corpori non solum ut forma sed

ut motor; et utroquc modo oportet quod corpus glorio-

sum animrc glorificatre sit summe subjectum... Unde per

dotem agililatis corpus animoc subjicitur, in quantum
est motor, ut scilicot sit expcditum et habile ad obedien-

dum spiritui in omnibus molibus et actionibus animaî

(Summ. TheoL, supp., qnœst. 86, a. 1.)
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de vie que dérobent à nos yeux les impéné-

trables superficies de la matière! C'est fait.

L'âme attire à elle les éléments transfigurés

de la chair, les entraîne en tous ses mouve»

ments, les fait participer, autant qu'il est pos-

sible, à sa nature spirituelle, et l'homme tout

entier devenu plus subtil qu'un souffle de l'air,

plus pénétrant qu'un rayon de lumière, sans

cesser d'être tangible, entre partout à la ma-

nière des esprits*. « La chair, semée dans l'ani-

malité, se relève dans la spiritualité : a Semi'

natur corpus animale, surget spirituale. »

Et pour cette chair quatre fois glorifiée

une terre nouvelle et des cieux nouveaux ont

été préparés*. L'acte divin qui consomme les

1. Completio ex qua corpora humana subtilia dicun-

tur, erit ex dominio animse glorificatse (quse est forma

corporis), super ipsum, ratione cujus corpus gloriosum

spirituale dicitur, quasi omnino spiritui subjectum.

Prima autem subjectio, qua corpus animae subjicitur, est

ad participandum esse specificum; prout subjicitur ipsi

ut materia formae; etdeinde subjicitur ei ad alla opéra

animœ. (Summ. r/ieoi.,supp., quaest. 95, a. 1.) (Cf. ifeid.,

a. 6, utrum corpus ratione suse subtilitatis sit impal-

pabile f)

2. Novos vero cœlos et novam terrain secundum ip-
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destinées de la nature humaine les a purifié»

de toute souillure et de toute imperfection'.

Dépouillés de ce qui servait dans le temps à

entretenir une vie grossière que la résurrection

a supprimée, revêtus de splendeur, ils ne par-

lent plus aux sens transfigurés que par la pu-

reté et l'éclat de leur lumière, les grâces de

leurs formes, l'harmonie de leurs mouvements

et le bel ordre de leur immense multitude*.

Vastes et brillantes hôtelleries des corps glo-

rieux qui les visitent avec la rapidité de la

pensée, sans jamais perdre la présence de la

divinité', ils retentissent des concerts de mille

sius promissa expectamus, in quibus justitia habitat.

(II Petr., cap. m, 13.)

Vidi cœlum novum et terram novam; primum enim

coelum, et prima terra abiit. (Apoc, cap. xxi, 1.)

\. Cf. Summ. TheoL, supp., quaest. 76, a 1 : utrum
purgatio mundi sit fulura ?

2. Innovatio mundi ordinatur, ut etiam mundo inno-

vato manifestis indiciis quasi sensibiliter Deus ab ho-

mine videatur. [Summ. TheoL, supp
,
quœst, 93, a. 3.)

3. Corpora sajictorujn postquam cœlos ascenderint,

vcrisimile est quod aliquando movebuntur pro suse

libito voluntatis; ut illud quod habenl in virtule, acta

exercentes, diviaam sapienliani comniend ibilem o>ten-

dant, etuteliam \ isus eorani reficiatiii' pulcli' iuidine

creaturaruui diveisaruui, in quibus Dei sapieiilia eini-
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et mille voix qui chantent, d'accord avec l'âme^

la gloire du Dieu Créateur, Sauveur et Con-

sommateur. Les règles de notre musique ter-

restre sont renversées, et, dans les intervalles

de l'échelle diatonique où notre oreille impar-

faite cherche un accord, l'oreille des bienheu-

reux perçoit des flots d'harmonie, des motifs

et des nuances sans nombre qui permettent de

varier, comme à l'infini, le Sanctus que se

renvoient de Tune à l'autre les saintes hié-

rarchies.

Tout est fini. La perfection, la gloire, la

béatitude de l'homme sont consommées. « S'il

a pu, dit saint Thomas, jusqu'à ce jour su-

prême, être instruit par les esprits supérieurs-

et apprendre des secrets divins qui augmen-

taient la récompense accidentelle de ses mé-

rites, ce progrès céleste est clos pour iamais* ; »

nenter relucebit... Nec tamen permotum aliquid deperi-

bit eorum beatitudini quse consistit in visione Dei, quam
ubique prcesentem habebunt. [Summ. TheoL, supp.,

quaîst. 86, a. 2.)

1. Cf. Summ. TheoL, supp
,
quœst. 94, a. 4: utrum

beatitudo sanctorum sit major futura post judicium^

quam ante ?

Unusquisque videntium Deum. per essenliam tanta
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car la résurrection inaugure le dernier et im-

muable état dans lequel « Dieu est tout en

tous : Deus oninia in omnibus^. »

plura in ejus essentia conspicit, quanto clariusdivinam

essentiam intuetur. Et inde est quod de his potest unus
alium instruere. Et sicscientia angelorum etanimarum
sanctarum potest augeri usque in diem judicii, sicut et

^lia quse ad prsemium accidentale pertinent. Sedulterius

non proficiet quia tune erit ultimus status rerum.

\Summ. TheoL, supp., quaîst. 94, a. 3.)

1, I Cor., cap. xVtSy.
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Messeigneurs », Messieurs,

Notre voyage intellectuel, dans les mysté-

rieuses régions de l'autre monde, nous a mis

en présence de deux états fixes dont l'éternité

mesure la durée : le malheur des réprouvés et

le bonheur des élus. 11 ne nous reste plus,

ce me semble
,

qu'à adorer l'austère jus-

tice et l'admirable bonté de Dieu dans la sanc-

tion qu'il donne à ses menaces et à ses pro-

messes.

Mais, voici que des esprits inquiets, exi-

geants, malveillants même, oseol demander

des comptes au souverain rémunérateur des

1. Mgr Richard, archevêqiie de Paris, et Mgr Keane,

évêque titulaire deJasso, recteur de l'Université catho-

lique de Washington.
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actions humaines, et croient pouvoir le

prendre en défaut dans le.:5 résultats de son

gouvernement.— Ces résultats, disent-ils, doi-

vent être proportionnés à la multiplicité et à

l'importance des interventions divines. Une
religion qui nous prêche un Dieu infiniment

bon, libéral et miséricordieux, poussant

l'amour de l'humanité, jusqu'à lui révéler le

secret de sa vie, et lui promettre la bienheu-

reuse vision de son essence
;
jusqu'à s'anéan-

tir et se sacrifier pour elle, quand elle pèche;

jusqu'à la rendre, par des rits sacrés et

sanctifiants, participante do sa propre vie; une

religion qui proclanfe et définit que Dieu veut

sauver tous les hommes et les amener à la

connaissance de la vérité, doit nous montrer,

à la conclusion de toutes choses, un ciel

immense, rempli d'une foule infinie de bien-

heureux, et un tout petit enfer où sont parqués

les quelques monstres qui ont déshonoré l'hu-

manité, aussi rares que les monstres de la

nature.— Eh bien ! non.— On n'entend parler

dans les chaires chrétiennes que du petit nom-

bre de ceux qui se sauvent, et l'on se plait à

épouvanter les âmes par cette terrible sentence ;
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€ II y a beaucoup d'appelés mais peu d'élus :

hluUi sunt vocati pauci vero electi ». — N'est-

ce pas avouer que tout ce luxe d'interventions

miséricordieuses, qu'on prétend nous faire

croire et admirer, est à peu près inutile; que

Dieu a fait des efforts plus qu'héroïques

d'amour et de toute-puissance pour n'aboutir

qu'à un maigre résultat
;
qu'une puissance

ennemie triomphe enfin de son souverain pou-

voir et fausse la conclusion de son gouver-

nement? Partant de cette conclusion faussée,

si l'esprit humain, par un mouvement rétro-

grade, revient sur chaque article du dogme
catholique, n'est-il pas tenté dédire: — Je ne

puis pas croire cela?

La difficulté est grave, Messieurs, mais plus

en apparence qu'en réalité. Je vais d'abord

répondre à l'accusation portée contre le gouver-

nement de Dieu. Je vous dirai ensuite ce que

j'espère pour son éternelle glorification, par

l'innombrable armée des créatures -béatifiées.

Prêtez-moi toute votre attention, la question

en vaut la peine.
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Pour intenter un procès avec quelque chance

de réussite, il taut des preuves convaincantes,

des témoignages ou des papiers accusateurs

dont on ne puisse récuser l'autorité. Faute de

cela on s'expose à être traité de vil calomnia-

teur. C'est justement la posture de ceux qui

accusent le gouvernement divin d'avortement,

dans les voies et moyens qu'il emploie au salut

des hommes. Il leur faudrait, pour se pro-

noncer k coup sur, dans cette importante et

délicate question, une définition de l'Eglise sur

la conclusion finale du gouvernement de Dieu;

je les défie bien de la trouver quelque part.

L'Eglise nous enseigne qu'il y a maintenant et

qu'il y aura à la fin des temps des réprouvés et

des élus; mais, quand il s'agit d'en déterminer

le nombre, elle nous dit avec une touchante

modestie, dans ses oraisons, que c'est ie secrei

de Dieu: a Deus, cui soli cognîtus estnumerwi

electorum in superna felicitate locandus.
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Certes, un secret divin mérite d'être respecté
;

je m'incline devant celui-là, et recueille pieuse-

ment, en mon cœur chrétien, cette parole de

l'Apôtre : « Faites votre salut avec crainte et

tremblement*. »

Mais je ne suis pas tenu aux mêmes égards

envers les opinions ; or, sur la question du

nombre des élus nous n'avons que des opinions.

Il en est une, je le confesse, qui prend à la lettre

cette parole de l'Evangile : (nMulti suntvocati,

pauci vero electi : Beaucoup d'appelés, peu

d'élus », et qui l'applique à tout l'ensemble du

gouvernement divin. Elle est représentée par

des hommes graves et savants qui se préten-

dent appuyés sur le sentiment des Pères de

l'Église*. Un orateur célèbre l'a publiquement

enseignée dans la chaire catholique, et a pro-

duit, dit-on, sur ses auditeurs, une impression

1. Gummetu et tremore vestram salutem operamini.

<Phil., cap. II, 12.)

2. Un théologien de la Compagnie de Jésus, Recupito,

dans son traité sur le Nombre des prédestinés (lib. III,

cap. Il), cite de Lyre, Denis le Chartreux, Maldonat,

^jDellarmin, Fosoli, Alvarez, Ruis, Smiting, Drexelius,

et peut-être Molina, comme soutenant l'opiaton que le

nombre des réprouvés surpasse de beaucoup celui des
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de terreur qui s'est manifestée par des pleurs

et des cris.

Vous connaissez, Messieurs, le sermon de

Massillon sur le petit nombre des élus^. L'ora-

teur, après avoir parcouru d'un coup d*œil ra-

pide l'histoire des justes, et rappelé quelques

expressions effrayantes des prophètes et de

l'Évangile, insiste sur la rareté de l'innocence,

les difficultés de la pénitence, la perversité des

maximes du monde, la solennité et la rigueur

des engagements pris au baptême, et conclut

ainsi : — « Je vous le demande : si Jésus-Christ

paraissait dans ce temple, au milieu de cette

assemblée, la plus auguste de l'univers, pour

nous juger, pour faire ce terrible discerne-

ment des boucs et des brebis, croyez-vous que

le plus grand nombre de tout ce que nous

sommes ici fût placé à la droite? Croyez-vous,

élus. Quant à l'autorité des Pères qu'ils invoquent, le

P. Fabor dit, dans une de ses notes : « Un savant érai-

nent, versé dans l'étude des Pères, m'écrit que telle n'est

point en réalité leur opinion, surtout en ce qui regarde

l'interprétation du texte de l'Ecriture dont on s'appuie

communément dans la controverse. » (Le Créateur et la

créature, liv.I II, chap.ii. Le grand nombre de« croyants.)

i. Carême, lundi de la troisième semaine.
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du moins, que les choses fussent égales?

Croyez-vous qu'il s'y trouvât seulement dix

justes, que le Seigneur ne put trouver autre-

fois en cinq villes tout entières? Je vous le de-

mande; vousl'ignorez et je l'ignore moi-même :

Vous seul, ô mon Dieu, connaissez ceux qui

vous appartiennent... qui sont les fidèles ici.

assemblés!... Beaucoup de pécheurs qui ne

veulent pas se convertir, encore plus qui le-

voudraient mais qui diffèrent leur conversion;

plusieurs autres qui ne se convertiront jamais-

que pour retomber; enfin, un grand nombre

qui croient n'avoir pas besoin de conversion :

voilà la part des réprouvés. Retranchez ces

quatre sortes de pécheurs de cette assemblée

sainte; car ils en seront retranchés au grand

jour. Paraissez maintenant, justes, ou êtes-

vous? Restes. d'Israël passez à la droite; fro-

ment de Jésus-Christ démclez-vous de cette

paille destinée au feu. Dieu ! où sont vos

élus? et que reste-t-il pour votre partage?...

notre perte est presque assurée, et nous n'y

pensons pas. »

J'en conviens, Messieurs, ce mouvement
oratoire est parfaitement réussi; mais je m'en
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défie, parce qu'il est trop voisin de cette théo-

logie sauvage qui prétendait que le Sauveur

n'est pas mort pour tous les hommes, qu'il n'a

pensé qu'à ses élus dans l'œuvre de la rédemp-

tion, qu'il ne distribue ses grâces triomphantes

qu'avec une sordide épargne : théologie qui

entassait tant d'obstacles sur le chemin des

pécheurs qu'elle leur rendait la pénitence pour

ainsi dire impossible ; théologie dont l'esprit

avait sourdement pénétré les âmes qui con-

damnaient avec l'Église ses propositions hé-

térodoxes.

Laissons donc de côté les mouvements ora-

"toireé, et examinons froidement les raisons sur

lesquelles s'appuie l'opinion qui restreint aux

proportions d'un petit troupeau le nombre des

•élus.

On nous dit : « que dans tous les temps les

-élus ont été fort rares;... et l'on nous montre

la famille de Noé, seule sur la terre sauvée de

l'inondation générale; Abraham, seul discerné

du reste des hommes, et devenu le déposi-

taire de l'alliance ; Josué et Caleb, seuls de six

cent mille Hébreux, introduits dans la terre de

promesse ; un Job, seul juste dans la terre de
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ÏIus; Loth, dans Sodome; les trois enfants

Juifs, dans Babylone. — A ces figures ef-

frayantes s'ajoutent les expressions des pro-

phètes : les élus, dans Isaîe, aussi rares que

ces grappes de raisin que l'on trouve encore

après la vendange, et qui ont échappé à la

vigilance du vendangeur ; aussi rares que les

épis qui restent, par hasard, après la moisson,

et que la faux du moissonneur a épargnés. —
Bref, partout, dans les livres saints, la multi-

tude est toujours le parti des réprouvés, et les

élus, comparés au reste des hommes, ne for-

ment qu'un petit troupeau qui échappe pres-

que à la vue S >

Messieurs, il y a dans tout cola une exagé-

révtion manifeste, et je ne crains pas de dire

que les comparaisons dont on se sert ne vont

pas du tout à la question. •— Noc est sauvé

du déluge avec sa famille, non pas pour aller

au ciel, mais pour servir d^ souche aux géné-

rations qui devaient remplacer celles que Dieu

voulait détruire. L'Écriture ne nous dit pas

que tous ceux qui furent noyés dans les eaux

1. Massillon. sermon cité plus haut.
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ont été damnés; au contraire, l'apôtre saint

Pierre nous donne à entendre que le déluge

fut, pour un grand nombre, comme un bap-

tême de pénitence ; « car, dit-il, lorsque le

Christ eut souffert la mort pour nous, il alla

annoncer la bonne nouvelle de la rédemption

aux âmes renfermées dans les limbes, à ces

espritsjadis incrédules, que la patience de Dieu

attendait, aux jours de Noé, alors qu'il cons-

truisait l'arche*. » — Abraham est séparé du

reste des hommes pour être le dépositaire de

l'alliance que Dieu veut faire avec sa postérité,

afm de préparer son Christ; mais cela ne veut

pas' dire qu'en quittant son pays il ne laisse der-

rière lui que des réprouvés. — Loth échappe

à l'incendie de Sodome et de Gomorrhe;

mais, dans ces villes criminelles, le feu du

ciel, comme les eaux du déluge, a pu servir à

la purification d'un grand nombre d'âmes. —
Caleb et Josué profitent seuls des biens tem-

1. Christus... mortificatus cjuidin carne, vivificatus

autem spiritu : In quo et his, qui in oarcere erant, spi-

ritibus veniens prrodicavit : qui increduli fuerant ali-

quando, quando expcctabant Dei patientiatn in diebus

Noe, cum fabricaretur arca. (I Epist ,cap. m, 18, 19, 20.)
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porels que Dieu a promis au peuple sorti

d'Egypte; mais il ne s'en suit pas que tout ce

peuple ait été privé des biens éternels. — Job

e-st un héros et un saint, mais je ne vois nulle

part qu'il soit le seul juste de la terre de Hus

et que lui seul sera sauvé. — Enfin, rien ne

nous oblige à recoifnaitre les élus de Dieu dans

les figures sinistres dont se servent les pro-

phètes pour peindre les misérables restes

d'Israël échappés à la dévastation de leur

patrie. C'est ici le cas d'appliquer le proverbe :

« Comparaison n est pas raison. »

a Si les comparaisons et les pai aboies pou-

vaient servir de preuves, dit un apologiste du

siècle dernier, on devrait plutôt conclure le.

grand nombre que le petit nombre des hommes
sauvés. Jésus-Christcompare la séparation des

bons et des méchants, au jugement dernier, à

celle que l'on fait du bon grain avec l'ivraie. Or,

dans un champ cultivé avec soin, l'ivraie n'a

jamais été plus abondante que le bon grain. Il

la compare à la séparation des mauvais pois-

sons d'avec les bons : à quel pêcheur est-il ar-

rivé de prendre moins de bons poissons que de

mauvais? De dix vierges appelées aux noces.
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cinq sont admises à la compagnie de l'époux.

Dans la parabole des talents, deux serviteur»

sont récompensés, un seul est puni; dans celle

du festin, un seul des convives est chassé*. »

Les sentences de TÉvangile semblent fournir

des arguments plus sérieux; elles seraienlT

décisives, si tout le monde s'accordait sur leur

interprétation. — « Il y a beaucoup d'appelés,

mais peu d'élus ; » voilà qui est clair en appa-

rence. Mais les paraboles, auxquelles ce- texte

est annexé et sert de conclusion, lui donnent

un tout autre sens que celui qui s'offre quand

on l'isole.

Danâ la parabole des travailleurs
,

par

exemple, tous ceux que le père de famille ren-

contre sont admis à faire leur tâche dans sa

vigne, et tous, à la fm de la journée, reçoivent

le même salaire, bien que tous ne soient pas

arrivés à la même heure. Quelques-uns se

plaignent de ne pas recevoir assez*. Ces tra-

vailleurs exigeants représentent ceux qui.

1. Bergier, Traité de la vraie religion, t. X, p. 355.

édit. in-8.

2. Matlh,, cap. xx, 1-1 ft.
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dans l'ordre spirituel, oublient. que Dieu est

absolument maitre de ses dons; qu'on pourrait

lui reprocher de ne pa& donner ce qu'il a pro-

mis, mais que personne n'a le droit de se

plaindre s'il ne donne pas ce qu'il ne doit pas';

qu'il n'y a pas de monnaie divisionnaire du

bonheur éternel, quant à son objet et à sa

durée, qu'il faut l'avoir tout entier ou neVavoir

pas du tout
;
qu'une âme tardivement appelée

au travail du salut peut s'y livrer avec tant

d'ardeur qu'elle égale, et surpasse même, ceux

qui se sont mis à l'ouvrage dès le matin de la

vie et n'ont fait tout juste que ce qu'il fallait

pour n'être pas oisifs. Aussi leur est-il répondu

dans la personne des plaignants : Multi sunt

vocati pauci vero electi ; Il y a beaucoup d'ap-

pelés, mais peu d'élus.

Peu d'élus! C'est-à-dire, Messieurs, que les

grâces ordinaires qui engendrent les vertus et

les mérites exceptionnels sont des raretés sur

lesquelles personne n'a aucun droit. La géné-

1. Stultaest querelahominis contra bonitatemDei mur-

muranlis. Conquerendum quippe easet, non si non dat

quod non débit, sed si non daretquod deboret. (S. Greg,
homil. XIX, In MaUh.)
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ralitc des homnics appelés à une vicordinaii^e.

par des grâces ordinaires, doit se contenter

d'une récompense ordinaire. La prééminence

dans la gloire, ainsi que les hommages de l'hu-

manité clu*étienne, sont les privilèges des

grands travailleurs qu'on nomme saints. Dieu

les prend où il veut, les suscite quand il veut,

•les récompense comme il veut; nous n'avons

à ce sujet à lui demander aucun compte. Il nous

suffit de savoir que les saints sont peu nom-

breux, en comparaison des appelés qui doivent

pratiquer la vertu sans héroïsme et recevoir

uniformément le même denier de bonheur et

-de gloire : Multi autem sunt vocati pauci varo

électif

Dans la parabole du festin nuptial, le roi,

après avoir répudié ceux qu'il avait d'abord

invités, pour les punir de leurs vaines excuses

et des mauvais traitements infligés à ses servi-

i, NonnuUi sic exponunt : Multi id es tmnes sunt

voeati ad gratiam et ad observationem mandatorum, (et

'ideo ad denarium),sed pauci sunt electi ad graliam exi-

;miam et observationem consiliorum (et ideo ad niajus

•^ aîmium). (Cornel, a Lapide, Comm. inMalLh., cap. x.x,

'6.)
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leurs, envoie ces derniers recueillir toutes

sortes de gens qu'il admet à sa table. Un seul

n'est pas revêtu de l'habit nuptial. Le roi le

fait saisir et jeter dans les ténèbres extérieures,

où il y a des pleurs et des grincements de dents.

Il devrait dire en commandant cette exécu-

tion : « Il y a beaucoup d'appelés, mais peu de

réprouvés. » Pas du tout; il dit : — « Il y a

beaucoup d'appelés, mais peu d'élus'. Pour-

quoi cela, Messieurs ?— Est-ce parce que cette

parole, au lieu de s'appliquer uniquement à la

dernière circonstance de la parabole, s'applique

à tout l'ensemble et apprend à la grande majo-

rité des Juifs qu'ils seront rejetés à cause de

leur incrédulité, que les païens seront appelés

à leur place, mais qu'ils seront rejetés eux-

mêmes s'ils se montrent infidèles à leur voca-

tion*? — Jésus-Christ veut-il nous dire que

les élus, pris en général, sont prédestinés à la

gloire en prévision de leurs mérites, mais qu'il

1. Matth., cap. xxn, 1-14.

2. C'est l'interprétation la plus commune et celle qui

s'adapte mieux aux circonstances dans lesquelles la pa-

rabole a été prononcée.

Carême 18S9.
1*
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y a peu de ces élections privilégiées qui prédes-

tinent une créature à la gloire des grandes

missions avant toute prévision des mérites*.

Ou bien encore, que peu d'hommes reçoivent

une grâce spéciale qui leur permette de se con-

duire avec plus de familiarité que les autres

dans les choses divines et de compter suf une

surabondance de miséricorde à leur égard'?

Les commentateurs se partagent entre ces

diverses interprétations.

Jusqu'ici, donc, pas d'arguments décisifs

1. Hoc credunt scholastici illi, qui ponuntduos ordi-

nes prsedestinatorum et electorum : unum commu-
nem eoram qui ex praevisione meritorum electi sunt ad

gloriam ; alterum eorum qui ad gloriain electi sunt

ante praevisa mérita, quos proinde vocant eximie

praedestinatos, illosque censent hic notari, cum dicitur

pauci vero electi. Taies enim pauci sunt, scilicet B. Vir-

go,apostoli et pauci alii; priores vero longe plures sunt

ideoque de illis dici multi sunt vocati. Ita Gabriel in

/ Distinct., 41, qua>et. 1, art. 2. — Oeham, ibid, art. 1.

— Catharinus, lib. ï, De prsedestin., cap. ult. et lib. II,

cap. I et II. — Et alii nonnulli. (Cornel. a Lapide, Com-
ment, in Matth., cap. xx, 16.)

2. Salmeron, t, VII. tract, xxxiii. — Cette interpré-

tation a été adoptée par le P. Lacordaire, dans sa

soixante-el'on;«ièine conférence, dont nous avons cité les

propres expressions.
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qui nous obligent à croire que le nombre des

élus ne forme qu'un tout petit troupeau, en re-

gard de l'immense multitude des réprouvés.

Faut-il s'émouvoir davantage de ces paroles

du Sauveur : —ce La porte est large et la voie

est spacieuse qui mène à la perdition ; et beau-

coup entrent par là. — Combien est étroite la

porte et resserré le chemin qui conduit à la vie ;

et il y en a peu qui le trouvent* ?

Messieurs, si ces paroles ont été dites pour

tous les lieux et pour tous les temps, l'opinion

du petit nombre des élus triomphe. Mais il

est permis de croire qu'elles s'appliquent, sur-

tout et directement, au temps ingrat de la pré--

dication du Sauveur; et elles ne sont que trop

bien justifiées par le peu de fruit de cette pré-

dication. Quand Jésus veut nous faire entre-

voir l'avenir, il parle d'une autre manière. U

ditàses disciples :— oc Lorsqueje serai élevé de

terre j'attirerai tout à moi'. — Les puissances

1. Lata porta et spatiosa via est, quaj ducit ad perdi-

tionem et multi sunt qui intrant por eam. Quam an-

gusta et arcta via est, quae ducit ad vitam • et pauci

Bunt qui inveniuut eam, (Mutt,, cap. vu, 13-14.)

1. Cum cxaltatus fuero a terra, omnia traham ad

raeipsum. (Joan., cap. xii, 32.)
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de l'enfer ne prévaudront pas contre mon
Église ^ Et nous montrant les résultats de son

dernier jugement : « Les bons, dit-il, s'en iront

dans l'éternelle vie, et les méchants dans l'é-

ternel supplice*. » Remarquez, je vous prie,

qu'il ne détermine pas le nombre des bons et

des méchants. Son parti est pris de se taire

sur ce point ; et à ceux qui lui demandent de

se prononcer clairement, par cette question :

« Seigneur, y en a-t-il peu qui se sauvent ? »

il se contente de répondre : « Efforcez-vous

d'entrer par la porte étroite; car beaucoup

chercheront à entrer et ne pourront pas'. »

Les rigoristes me diront, peut-être, que Jésus-

Christ nous cache ici le mystère de sa justice

pour ne pas troubler les âmes timorées; moi,

j'aime mieux penser qu'il nous cache le mys-

^. Et portœ inferi non prœvalebunt adversu3 eam.

(Matth., cap. xvi, 18.)

2. Ibunt hi in supplicium Ecternum, justi autem in

itam aeternam. (Matth., cap. Xiv, 46.)

3. Ail autem illi quidam : Domine, si pauci sunt qui

salvantur? lUe autem dixit ad illos ; Contendite intrare

per angustam portam : quia multi, dico vobis, quasrent

intrare, et non poterunt. (Luc, cap. ziii, 23, 24.)
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tère de sa miséricorde pour nous faire éviter

la présomption.

Ces explications étant données, vous ne

vous étonnerez pas, Messieurs, de voir se

se dresser, en face, de l'opinion qui tend à ré-

duire au minimum le nombre des élus, une

autre opinion qui tend à le faire aussi grand

que possible'. Elle aussi cherche des appuis

dans l'Écriture, et les textes ne manquent pas

pour l'encourager. Outre les paraboles que

nous avons citées plus haut avec Bergier, nous

lisons dans les Saintes Lettres que la miséri-

corde de Dieu l'emporte sur sa justice et-sur

toutes ses œuvres';— quelle se montre magni-

fique jusque dans les cieux';— que Dieu veut

sauver tous les hommes et les amener à la con-

naissance de sa vérité* : — qu'il n'a pas épar-

1. Recupilo cite en faveur de cette opinion Sylvestre

Carlhagena, Louis de Grenade.

2. iSupercxaltat autem misfricorJia judicium. (Jac,

cap. II, 13.). — Miserationes ejus super omnia opéra ejus.

(Psalm. CXLIV.)
3. Magnificata est usque ad cœlo3 misericordia sua.

(Psalm. LVI.)

4. Dcus vult omncs salvoa fiori.otad agnitionera veri»

tatis veniro. (I Tira., cap. il, 4.)
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gné son Fils, mais qu'il l'a livré pour nous

tous^ ;
— que son Christ s'est donné lui-même

pour le rachat de tous les hommes*; — que

tous sont morts par le péché et qu'il est mort

pour tous' ;— qu'il est victime expiatoire, non

seulement pour nos péchés, mais pour les pé-

chés du monde entier*. Et la grande voix de la

tradition, perpétuel écho de ces enseignements,

répète à travers les siècles ces paroles con-

solantes : Pour tous! pour tous! Pro om-

nibus ! Comment croire , Messieurs
,

que

l'action providentielle de Dieu puisse abou-

tir, définitivement, à un contraste choquant

entre ces larges miséricordes et volontés

de salut et le tout petit nombre de ceux qui

doivent en profiter?

Le bon et doux saint François de Sales pro-

{. Proprio filio Deus non pepercit, sed pro nobis om-
nibus tradidit illara. fRom., cap. viii, 32.)

2. Dédit redemptionem semetipsum pro omnibus.

(I Tim , cap. n, 6.)

3. Omnes mortui sunt et pro omnibus mortuus est

Christus. (II Cor., cap. v, 14, 15.)

4. Ipse est propitiatio pro peccatis nostris, non pro

nostris tantum, sed etiam pro totius mundi. (I Joan.,

cap. II, 2.)
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teste, et veut que la majorité des catholiques

soit sauvée. Sa cause est facilement gagnée, si

l'on tient compte des calculs de la statistique

moderne qui constate qu'un grand tiers dea

enfants meurt avant la septième année, c'est-

à-dire dans l'innocence du baptême, et un

sixième, ce qui fait la moitié de chaque géné-

ration, avant la quatorzième année, c'est-à-

dire avant l'âge des passions. Nous aurions

bien du malheur et la vertu de la rédemption

serait de bien courte portée, si le nombre des

adultes, mourant en état de grâce, ne venait

parfaire une belle majorité. Même, parmi les

adultes catholiques, des théologiens éminents

tiennent pour le plus grand nombre des élus*.

1, Cajetan, dans son Commentaire de la parabole de$

dix Vierges, prétend que la moitié au moins des fidèles

seront sauvés.— Suarez affirme le plus grand nombre :

« Pensatis omnibus verisimile est plures ex his christia-

nis salvari. » (Lib. VI, cap. ni. Sit ne major nume-
rus, etc.). — Corneille de la Pierre, bien qu'il soit rigo-

riste, signale en plusieurs eadroits cette opinion comme
probable.

Dans son ouvrage le Créateur et la créature (liv. III,

chap. II, 6« édit.), le P. Faber dit en note: « Depuis la

publication de la première édition, le vénérable prési-

dent du collège d'Ushaw m'a fait connaître le jugement
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A cette majorité certaine, il faut joindre les

enfants des hérétiques et des schismatiques

régénérés par le baptême et moissonnés par

la mort avant qu'ils aient pu adhérer à

l'erreur ou à la rébellion de leurs pères :

fleurs charmantes fraîchement écloses dans

ce jardin de justice et de sainteté où l'E-

glise nous donne à respirer le parfum de son

âme. — Comptez encore, en pleine hérésie et

en plein schisme, des milliers d'âmes simples

et droites, plutôt privées de la plénitude de la

vérité chrétienne qu'infidèles à cette vérité,

recevant pieusement du Christ ce qu'on leur

en donne, cherchant sincèrement en lui leur

salut, et toutes prêtes à croire ce qu'il veut

qu'on croie et à faire ce qu'il veut qu'on fasse :

porté par le Franciscain Dominique LossaJâsur les ré-

vélations du Frère Joseph de Saint-Benoît, bénédictin

espagnol de Monserrat, et publié en tête du recueil,

Fr. Joseph assure qu'il lui a été révélé que la majorité

des catholiques était sauvée, et déclare être divinement

certain de cette vérité. Une partie du jugement de Los-

sada est un commentaire sur ce point, et j'avoue que

j'ai été surpris de la masse de preuves et d'autorités qu'il

accumule en faveur de cette opinion, tellement que

j'eusse écrit avec moins de réserve et de précaution, si

j'avais connu cette pièce avant d'écrire. »
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âmes sanctifiées par les sacrements que l'er-

reur a conservés, et par les grâces v^u'il plaît à

Dieu de leur accorder, par égard pour leur

bonne foi et leurs aspirations, bien plus que-

par pitié pour le malheur de leur naissance.

Mais, qu'est-ce que tout cela, me direz-vous,

si l'on jette un regard sur ces multitudes im-

menses de peuples infidèles, où tout le monde^

enfants et adultes, est la proie certaine de la

damnation ? — Je vous en prie, Messieurs, ne

précipitez pas vos jugements. Même parmi les

peuples infidèles, la miséricorde divine sait

faire encore sa moisson d'élus.

Je vous ai dit, avec saint Thomas, ce qu'il

fallait penser du sort des enfants morts sans

baptême. Ils sont damnés certainement, c'est-

à-dire condamnés par la sentence portée contre

notre nature déchue à ne jamais voir Dieu face

à face, et à ne jamais jouir du bonheur de cette

contemplation. Mais, ignorant le grand bien

qu'ils ont perdu, ils ne souffrent pas de cette

privation, et Dieu les laisse jouir en paix de

tous les biens de la nature. Ne pouvant se les

associer dans la gloire, il leur permet de se

rattacher à lui par la participation de ses per*
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fections qu'il leur fait connaître dans l'excel-

lence de leur propre nature, les beautés de la

création, et, peut-être aussi, la visite des anges

et des saints qui viennent les caresser et les

instruire*. Leur mort prématurée a été un

bienfait, parce qu'elle les a soustraits à l'in-

fluence de milieux où ils auraient pu se rendre

dignes de la damnation cruelle qui torture

l'âme et les sens. Ce serait donc une iniquité,

Messieurs, de faire entrer en ligne de compte,

dans une accusation contre le gouvernement

-divin, la damnation sans souffrance de ces pe-

tits êtres qui bénissent le créateur de leur avoir

donné la vie, et sont- heureux des biens et des

perfections naturelles qu'ils tiennent de son

aimable bonté.

Y a-t-il des adultes innocents, mourant

involontairement dans l'infidélité, et pour ce?

adultes un état analogue à celui des enfants

morts sans baptême, ainsi que l'a enseigné le

savant cardinal Sfondrate ? Jen'oserais pas l'af-

1. Cf. Vingt-huitième et soixante-quatrième confé-

Tence de l'Exposition : La chute dans l'humanité^ troi«

fiicme partie ;
— le Baptême, deuxième partie, où nous

avons cité tes textes de saint Thomas.
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firmer'; mais permettez - moi de répéter ici ce

que je disais naguère en expliquant cet axiome :

Hors de VEglise pas de salut.

Saint Thomas nous enseigne que « la divine

Providence ne refuse à personne ce qui est né-

cessaire au salut, pourvu qu'elle- n'en soit pas

empêchée*. » D'où il suit que tout infidèle qui

obéit à la loi de justice et de rectitude impri-

mée dans la conscience humaine, autant qu'il

1. a Dieu, dit le cardinal Sfondrate, ne punira pas de

leur ignorance, ni de leur faute involontaire ceux qui se

sont efforcés de vivre selon les préceptes de la loi natu-

relle et de la conscience, à quelque race, à quelque pays,

à quelque époque qu'ils appartiennent. Non purifiés par

les mérites de la loi nouvelle, ils n'auront rien à souf-

frir dans la vie future; mais ils y jouiront éternellement

d'un bonheur naturel. » — Cette opinion est exprimée

dans le livre intitulé : Nodus prœdestinationis disso-

lutus (Rome, 1?96). Bossuet, le cardinal de Noailles et

plusieurs autres prélats écrivirent à Rome pour faire

condamner cet ouvrage; mais, après un examen dili-

gent, et d'autant plus libre que l'auteur défunt ne pouvait

plus rien pour sa défense, Innocent XII et Clément XI se

refusèrent à toute censure. Des démarches faites auprès

du clergé de France n'eurent pas plus de succès. On a

fait une apologie du livre du cardinal Sfondrate, sous ce

titre : Disjunctio notarum quadraginta quae scriptor

anonymus Sfondrati libro.cui litulus : Nodus pr.(EdeS'

TiNATiONis DissoLUTUS, incessU.

2. Hoc ad divinam providentiam pertinet ut cuilibet
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la connait, s'achemine sous Taction des secours

gratuits que Dieu lui donne, à l'accomplisse-

ment de cette parole du Sauveur : « Qui croira

et sera baptisé, sera sauvé. » Si Dieu ne lui

communique pas la connaissance plénière des

mystères que nous croyons de foi explicite, il

fera poindre en son âme cette lumière surna-

turelle qui dispose l'esprit à croire tout ce qu'il

faut croire, et lui fait embrasser implicitement,

dans un acte de foi générale, l'ensemble des

vérités chrétiennes; s'il ne lui envoie pas un

apôtre qui le baptise dans l'eau, il lui fera

désirer ce qu'il faut pour être justifié, et le bap-

tisera lui-même dans l'Esprit-Saint. Nous

ignorons le comment de ces opérations mysté-

rieuses, mais, avec toute la théologie catho-

lique, nous affirmons qu'elles existent, et que

le Christ rédempteur a trouvé en tout temps

et trouve encore le moyen, au sein des ténèbres

provideat do necessnriis ad salutem, dummodo ex parte

ejus non impcdiiitur. (De verilale, qxiœst. 14, a. il, adl.)

Non videretur esso fidelis Deus, si nobis denegarct,

qi.'antum in ipso est, ca perqnaî pervenire ad eum pos-

sumus. (S. Thom., in I CJo-., 1.)
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et de la corruption des gentils, de se faire aa

bon nombre d'élus.

Et puisque je viens d'indiquer, Messieurs,

les mystérieuses opérations de Dieu, laissez-

moi vous dire qu'il y a là une source de salut

dont il nous est impossible de mesurer la pro-

fondeur. — Nous ne jugeons la vie humaine

que par ses dehors; et, la plupart du temps,

le péché ne nous y apparaît que sous un aspect

repoussant qui nous fait le juger sévèrement.

Nous oublions, comme le fait justement re-

marquer un auteur contemporain, « que la

biographie intime de chaque âme est une mira-

culeuse histoire de la bonté divine*. > Dieu

tient compte de tout : du malheur de la nais-

sance, de Tignorance, de la faiblesse, des vices

de l'éducation, de l'influence des milieux phy-

siques et moraux, des difficultés de la vie, et

aussi du plus petit germe de bonne volonté.

Dans les paternels calculs de sa Providence,

plus souvent que nous ne le pensons, sa misé-

ricorde l'eniporte sur sa justice. Tel homme,

l. P. Faber, Le Créateur et la créature, iiv. III.,

chap. II.
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que nous croyons plein de mauvais vouîoif,

n'est qu'un être déséquilibre dont il aura pitié;

tel autre, que nous croyons opiniâtre dans Je

mal, est déjà sourdement travaillé par une

grâce qui triomphera au seuil de l'éternité. Que

dis-je ? S'il faut en croire une grande sainte

(sainte Catherine de Sienne, autant que je me
le rappelle), la miséricorde divine poursuit

le pécheur jusqu'à ce moment suprême de

l'agonie, où, suspendu entre la vie et la mort,

il semble ne plus appartenir à la terre. Alors,

une dernière fois, dans un mystère dont per-

sonne ne se doute, le Créateur et Rédempteur

des âmes se présente et lui dit : Veux-tu de

moi? — Hélasl il y en a qui répondent : Non.

— Mais combien qui répondent : Oui. — Sans

doute. Dieu voudra qu'ils expient, dans de

longs et cruels tourments, la capitulation trop

tardive de leur âme pécheresse, (c'est pour cela

que le purgatoire a été fait si terrible'); mais.

i. L'extrcmo scvcrito des peines du purgatoire no sau-

rait se concevoir si nous n'udmcltions pas une immonso
multitude d'âmes sauvées avec des dispositions même
très irapurJailcs. Le purgatoire explique les énigmes de
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du n:oin8, ils auront échappé à la damnàtior

éternelle.

Et maintenant, Messieurs, il me semble

qu'avec tous ces éléments de salut nous pou-

vons composer uii nombre considérable, ca-

pable de faire honneur à la miséricorde divine.

Ce grand nombre des élus, le prophète Baruch

nous le fait pressentir, lorsqu'il s'écrie :

« Quelle est grande la maison de Dieu ! qu'ils

sont vastes les lieux qu'il possède : elle est

grande, élevée, immense, sansfmM » L'apôtre

s&int Jean, dans ses extases prophétiques, l'a

vu et entendu : « Il a vu une foule immense

que personne ne pouvait compter, de toute

nation, de toute tribu, de tout peuple, de toute

langue, debout devant le trône de Dieu ;
— il

a entendu des milliards de voix chantant les

louanges de l'Agneau *.

ce TÊUUfi^c autant qu'aucune dos choses établies par Dieu.

C'est 'à qu'une foule de difficultés trouvent leur solu-

tion. (P. Faber, op. et loc. cit.)

1 C Israël, quam magna est domus Dei, et ingens lo-

cus pi^ssessionis ejusl Magnus est et non habet finem,

excelsus ot immcnsus. (Cap. m, 24, 25.)

2. Vfdi turbam magnam quam dinumerare nemo po-
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Prétendez-vous, Messieurs, que le nombre

des élus, si grand qu'il soit, est inférieur à ce-

lui des réprouves? — Qu'importe! Vous n'a-

vez plus le droit d'accuser le gouvernement de

Dieu d'avoir échoué dans son action providen-

tielle. Dieu a voulu le salut de tous ; à tous il

a oiïert ses secours et ses grâces ; il n'y a de

namnés que ceux qui n'ont pas voulu se lais-

ser sauver. A chaque plainte des victimes de

son éternelle justice, Dieu peut répondre :

« Tu t'es perdu toi-même : Perditio tua, ex

le. ïi Non, le malheur des réprouvés ne le dés-

nonore pas, non plus que le supplice des scé-

lérats ne déshonore un grand roi. N'ayant pas

obtenu le triomphe de sa miséricorde sur ces

reDellcs. il est assuré du triomphe de sa jus-

tice, et peut dire, avec l'auguste majesté du

plus grand, du plus sage, du meilleur des

niaicre« : a La gloire de mon gouvernement

est d'être bon et miséricordieux pour ceux qui

terat, ex omnibus gentibus, et tribubus, et populis et

^inguis, stantes ante thronum. (Apoc. cap. vu, 9.)

Et vidi et audivi... et erat numerus eorum millia mil»

ikim, dicentium voce magna : Dignus est agnus, et3.

[Ibid., cap. V. Il, 12.)
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se soumettent à ma volonté sainte et de com-

battre éternellement les superbes : Parcere

subj'ectis et dehellare superbos. »

Si nombreux qu'ils soient, ces superbes, ils

ne peuvent tenir en échec l'immense armée

es élus. Une seule âme sauvée est un chef-

œuvre auquel concourent toutes les perfec-

ons divines, de concert avec la liberté hu-

aine ; une seule créature glorifiée et admise

la vision béatilîque est une merveille de

beauté, plus étonnante et plus ravissante que

toutes les merveilles réunies de la terre et des

cieux. Et l'on voudrait déshonorer celui qui

l'a produite, en lui reprochant la quantité nu-

mérique des misérables qui se sont déformés

eux-mêmes, par l'abus des dons divins et de

leur liberté ? Autant vaudrait dire qu'il n'y a

plus de génie dans l'humanité, parce que les

chefs-d'œuvre sont moins nombreux que les

œuvres avortées, dont la maladroite ambition

des esprits médiocres inonde le monde*. Ici,

Messieurs, il ne s'agit pas de compter, mais

l. Dans un texte cité par Corneille de la Pierre [Corri'

ment, in Epist. Jacob, cap. ii), saint Jean Chrysostôme
dit cette belle parole : « Si le nombre est du côté de la

Carême 1889. .„
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de p-eser : Non numeranda sed ponderanda

Un seul élu pèse plus dans la balance de

gloire divine que l'enfer tout entier : et, vo

venez de le voir, Dieu peuple son ciel d'u

foule immense que personne ne sauraitcom

ter : « Turbain ma^riamfqiiam neino diriuine

rare poterat. »

Messieurs, je pourrais arrêter ici la justifi-

cation du gouvernement divin ; mais je vous

^\ dit que j'espérais mieux que cela pour son

éternelle glorification. Permettez-moi devons

exposer succinctement les raisons sur les-

quelles se fondent mes espérances.

II

Pour nous prononcer sur les résultats d

gouvernement divin, il est nécessaire que no

tenions compte de tous les facteurs qui co

courent à l'action de ce gouvernement. Or,

géhenne, la grandeur est du côté du ciel : Multo su

plures gehennam ingredientes, sed majus est regnum c

iorum, »
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y en a quatre que nous négligeons presque

entièrement. Confinés dans un petit nombre

de siècles, sur une toute petite planète, et me-

surant toutes chosesd'après notre nature bor-

née, nous avons la prétention de juger Celui

qui possède en maître souverain le temps et

l'espace, et dont Téterneile bonté et l'éternelle

puissance n'ont pas de limites. C'est aussi ri-

dicule qu'ingrat. A mon avis, la question du
nombredes élus ne peutêtre traitée danstoute

son ampleur que si on la considère, non pas

du côté de l'humanité qui s'imagine être Tuni-

que objet des prévisions et des sollicitudes di-

vines, mais du côté de celui qui fait les élus.

Dieu est maître du temps Or, Messieurs,

croyez-vous qu'il veuille en arrêter prochaine-

ment le cours, et clore, sur la génération qui

avoisinera la nôtre, l'exécution des grands des-

seins qui ont élevé notre race humaine jusqu'à

une dignité divine?— J'entends bien des voix

sinistres m'annoncer que le monde se décom-

pose, et que lacatastrophe qui doit précéder le

dernier jugement ne tardera pas à venir; mais

je sais aussi qu'il y a dans le passé de l'hu-

manité chrétienne plus d'une prophétie avec
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tée surl'époque de ce terrible événement . Lors-

qpa e les barbares envahissaient l'empire romain

efc renversaient, d'une main brutale, les insti-

ta tiens et les monuments de lacivilisation, des

saints, des docteurs, qui croyaient naïvement

que le sort de lunivers était lié au sort de la

Rome antique, s'écrièrent : Finis mundil

Voilà la fin du monde! Ils se trompaient, c'é-

tait tout simplement la fin d'un monde.

Or, la fin d'un monde peut arriver dix fois,

vingt fois encore sur notre globe, avant que

le monde finisse.

Ne vous ai-je pas dit, Messieurs, en traitant

de l'étendue de la rédemption, qu il faut tenir

compte de la longue préparation de cette

grande œuvre pour mesurer ses proportions

dans le temps' ? Il me répugne de croire que

Dieu, intelligent et sublime architecte, ait

donné à son édifice spirituel un portique im-

mense de q^uarante, soixante siècles, et peut-

être davantage, pour une construction prin-

cipale qui n'aurait que la mesquine durée de

1. Cf. Quarante-neuvième conférence : la Rédemption,

deuxième partie.
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deux mille ans. D'autre part, j'attends encore

l'accomplissement des splendides prophéties

qui promettent au- Christ un règne universel,

pacifique et incontesté. Il doit dominer de l'O-

rient au Couchant et jusqu'aux confins de la

terre';— il doit se faire connaître aux peuples

qui n'ont janiais entendu parler de lui'; — il

doit voir entrer toutes les nations dans son hé-

ritage*;—il doit recevoir les adorations de tous

les rois et enrôler tous les peuples à son ser"

vice*;— il doit donner la paix à toute créature';

— il doit enfin, selon sa propre parole, attirer

tout à lui.

Or, Messieurs, aucune de ces belles pro-

1. Dominabitur a mari usque ad mare, et a flumine

usque ad tcrmino^ orbis terrarum. ^Psalm. LXXI.)

2. Quibus non est narralum de eo viderunt; et qui non
audierunt contcmplali sunt. (Isai., cap. lu, 15.)

3. Postula a me etdabotibi gentes hsereditatem tuam.

(Psalm. II.)

4. Adoralpunt cum omnes reges terrse : omnes gentes

servient ei. (Psalm, LXXI.)

Omnes gentes quœcumque fecisti venient, et adora-

bunt coram te, Dumine, et glorificabunt nomen tuum,
(Psalm, LXXXV.)

5. MuUiplicubitur ejus imperium et pacis non erit finis,

laai., cap. ix, 7.)
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messes ne s'est réalisée, jusqu'ici, de manière

à satisfaire pleinement les espérances qu'elles

nous donnent. Nous n'avons vu s'accomplir

encore que les oracles qui nous annoncent des

contradictions et des luttes. Le Christ, bien

qu'il ait fait d'admirables conquêtes, n'a pas

encore consommé sa victoire sur le monde,

toujours en guerre contre la vérité et la loi

évangéliques. L'Eglise, malgré la force expan-

sive qui lui assure la catholicité, ne s'est pas

encore établie, à poste fixe, chez tous les peu-

ples sur lesquels planent des ombres de mort.

Sans tomber dans l'erreur des millénaires qui

rêvaient un règne visible du Christ sur la

terre, ne nous est-il pas permis d'espérer

« que la Jérusalem spirituelle fondée par le

Verbe incaené jouira, enfin, d'une paix chère-

ment achetée par vingt siècles de combats et

de souffrances; qu'elle verra se lever la lu-

mière et briller sur elle le grand jour de la

gloire du Seigneur; que les.nations et les rois

voudront marcher dans sa lumière
;
que les

peuples voleront vers elle comme des nuées

xégères, ou comme des colombes cmprcssée-s

de gagner leur gite; que ses portes seront ou-
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vertes la nuit et le jour-, afin de laisser entrer

les rois et l'élite des nations
;
que les nations

qui ne voudront pas la recevoir périront et

que les peuples qui refuseront de la reconnaî-

tre seront dévastés comme le désert; que ses

ennemis convertis adoreront la trace de ses

pas et l'appelleront la cité du Seigneur; et

qu'on entendra Dieu lui dire : Je suis le Sei-

gneur qui sauve, ton rédempteur. Que la paix

soit sur toi et que la justice te gouverne. Ton

peuple sera un peuple de justes; ils hérite-

ront à jamais de la terre. Voilà les rejetons

que j'ai plantés; voilà l'œuvre de ma gloire*, d

1. Surge illuminare, Jérusalem : quia venit lumen
tuum, et gloria Domini super te orta est... Et ambula-
bunt gentes in lumine tuo, et reges in splendore ortuo

tui... Qui sunt isti, qui ut nubes volant, et quasi co-

iumbse ad fenestras suas ?... Et aperientur portas tuae ju-

iri ter : die ac nocte non claudentur, ut afferatur ad te

fortitudo gentium, et reges earum adducantur. Gens enim

et regnum, quod non servierit tibi, peribit : et gentea

solitudine vastabuntur... Et adorabunt vestlgia pedura,

luorum omnes qui detrahebant tibi, et vocabunt te civi-

tatem Domini... Ego Dominus salvans te et Redemptor
tuus... et ponam visitationem tuam pacem, et prsepositos

tuos justitiam... Populus autem tuus omnes justi inper-

petuum hsereditabunt terram, germen plantationis mese,

et opus manus meaî ad glorificandum. (Isai., LX, 1, 21.)
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Lorsque ces oracles des saints livres seront

accomplis, Messieurs, il n'y aura plus, selon

la parole du Christ qu'un bercail et un pas-

teur*. 9 Et, pour peu que cela dure quelques

milliers d'années, il me semble que Dieu aura

le temps de compenser, par une surabondante

moisson d'élus, les ravages du péché et les

conquêtes de l'enfer.

J'espère mieux que cela encore. Messieurs.

L'espace incommensurable nous entoure, et

il y a là, peut-être, des milliards d'élus que

nous ne connaîtrons qu'au jour des suprêmes

révélations. Malgré les découvertes de la

science, les idées géocentriques hantent tou-

jours nos esprits, et nous faisons les glorieux

comme s'il n'y avait que nous au monde. —
Eh bien ! non. — La terre n'est qu'un tout pe-

tit département du vaste empire sur lequel

s'étend le gouvernement de Dieu. Et l'on vou-

drait juger par ce qui s'y passe du résultat de

ce gouvernement?— C'est aussi absurde que

de se contenter de la statistique d'une pro-

1. Et fîet unum ovile, et unus pastor. (Joan., cap. x,

4-6.)
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vince minuscule pour juger de l'instruction,

de l'éducation, de la moralité et de la prospé-

rité d'un grand royaume. Que Dieu ait fait

pour nous de grandes choses, c'est certain;

mais il a répandu ses biens et i gouverne ail-

leurs que chez nous.

Il est de foi, entendez-le bien, qu'il y a au-

dessus de nous des êtres intelligents auxquels

le Créateur a prodigué ses largesses. « Dieu,

dit saint Thomas, les a créés d'autant plus

nombreux qu'ils sont plus parfaits. Tous les

nombres de la matière sont petits devant eux^ »

Ils sont heureux, ces chastes esprits, heureux

par la grâce de Dieu et par le libre choix de

leur volonté. Tout un corps de leur glorieuse

armée est misérablement tombé du ciel dans

des abimes de hontes et de souffrances ; mais

le plus grand nombre est resté fidèle, et,

comme tous les bienheureux, œ ils ont pour

1. Cum perfectio universi sit illud quod prœcfpue
Deus intendit in creatione rerum, quanto alicpio cunt ma-
gis perfecta, tauto in raajori excessu sunt creata a Deo...

Unde rationabile estquod substantise immateriales exce»

dant secundum multitudimem substantias materiales,

quasi incomparabiliter. {Summ. theoL, I. P., quaest. 50,
a. 3.^
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aliment, dit saint Grégoire de Nazianze, de se

ourrir du Verbe même de Dieu et de ses

randes pensées, et de puiser au sein de l'au-

ste Trinité d'intarissables flots de lumière^ a

oilà, Messieurs, une foule d'élus dont il faut

tenir compte dans les résultats du gouverne-

ment divin.

Et maintenant, si, du ciel où la béatitude

des anges est consommée, vous descendez

dans les espaces, vous y verrez des milliards

de globes plus grands et plus beaux que notre

misérable terre; vous vous demanderez si ces

globes sont des déserts errants, des solitudes

silencieuses et dépouillées, faites uniquement

pour réjouir de loin nos yeux ou pour donner

des surprises à l'astronomie; et peut être di-

rez-vous avec les savants, plus que jamais ap-

pliqués à l'étude des éléments et de lastruc-

1. Unus omnibus optimus cibus satiari Dei raagnV

verbo , atque lucida trahere ex Triade jubar im-

mensum :

.... TpOCp:}) [JLtŒ «SfflV opfffTT)

Aatvuffôat {x^yaXoio ôsoîi Xo'yov, -^Sè (poftvYJç

'EXxeiv Ix TptàSoç OcXa; aTrXstov.

{Laud. Virqin., 44, 46.)
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ture des corps célestes ; — « là haut ! là haut !

il doit y avoir de la vie ! » Pourquoi les astres

ne seraient-ils pas peuplés d'êtres moins

grands que les anges, mais plus grands que

nous? Entre la vie intuitive des purs esprits et

notre vie complexe, raisonnable, sensitive et

végétative, il y a place pour d'autres vies.

Nous avons eu, c'est vrai, l'honneur de l'In-

carnation, mais, n'est-ce pas parce que le

Verbe, voulant s'anéantir et soulever de ses

épaules humiliées l'univers tout entier, afin

de le rapprocher de Dieu, a choisi pour terme

de son union ce qu'il y avait de plus bas dans

la vie intelligente et raisonnable? N'est-ce pas

parce que le divin pasteur, voulant conduire

tout son troupeau au pâturage de l'éternelle

félicité, a laissé dans les espaces les quatre-

vingt-dix-neuf brebis qui suivaient le droit

chemin pour venir chercher ici-bas la centième

qui s'était égarée. Et, si les êtres qui nous

sont supérieurs ont besoin de s'unir à l'univer-

selle rédemption, l'Eglise ne nous dit-elle pas

qu'il y a dans les mérites de la croix une force

de projection infinie, et que le flot du sang di-

vin qui a inondé le calvaire a jailli jusque dans
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la mystérieuse immensité dont nous sommes

entourés. Il a purifié la terre, les mers, les

astres, l'univers entier.

Terra, pontus, astra mundus
Quo lavantur flumine ^

Pourquoi les habitants des sphères répan-

dues dans l'espace, faits pour Dieu comme
nous, et contenus avec nous dans le Christ,

n'auraient-ils pas été instruits, soit par les an-

ges conducteurs de leur monde, soit par le

Christ ressuscité lui-même, du fait et de la

vertu de la rédemption ? Pourquoi cette vertu

de la rédemption ne les aurait-elle pas puri-

fiés, s'ils ont péché; pourquoi ne les aiderait-

elle pas à atteindre leur suprême perfection,

s'ils sont innocents? Pourquoi, enfin, Dieu ne

recruterait-il pas, dans les espaces immenses,

d'innombrables légions de bienheureux ?

Ajoutez à cela. Messieurs, que notre créa-

tion actuelle n'est peut-être pas la seule que

Dieu ait méditée; que de tous les oOtés il a

devant lui l'éternité; qu'il possèçle un pou-

i. Hymne de la Passion
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voir sans limites qui peut indéfiniment dilater

les espaces et multiplier les êtres ; une bonté

infinie qui ne demande qu'à se répandre, à se

communiquer, à faire des heureux; et confes-

sez que, dans ces conditions, il est impossi-

ble à qui que ce soit de déterminer le nombre

de ses élus.

M'accusefez-vous, Messieurs, de jouer avec

les opinions et les hypothèses? — Eh bien,

opinions pour opinions, hypothèses pour hy-

pothèses, j'aime mieux celles qui tendent à

glorifier les perfections de Dieu que celles qui

tendent à les déconsidérer. Mes opinions et

mes hypothèses ont du moins pour effet de for-

mer la bouche aux détracteurs du gouverne-

ment divin, en \e\if prouvant qu'il ne leur est

pas permis de se prononcer sur les résultats

de ce gouvernement avant de connaître l'ave-

nir réservé à l'Eglise, ce qui se -passe dans les

espaces, et l'usage que Dieu veut faire de son

éternelle bonté et de son éternelle toute-puis-

sance. Dans une question où l'honneur divin

es intéressé, j'estime qu'il faut tenir compte

dt, tout : du certain, du probable et du possi-

ble; et, avec un savant théologien, je pense
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que Dieu, roi libéral et magnifique, doit cher*

cher surtout sa gloire extérieure clans la splen-

deur et le grand nombre de ceux qui remplis-

sent le palais de son éternelle félicité*. »

Vous serez de ce grand nombre, Messieurs,

je l'espère; car, tout en vous confiant en la

miséricorde de Dieu, vous savez qu'il a hor-

reur des méprisables calculs de ceux qui,

comptant sur la facilité du salut, abusent de ses

ses grâces, aussi bien que de l'arrogance des-

superbes qui cherchent à le prendre en défaut

dans son action providentielle. Autant il est in-

dulgent et miséricordieux pour l'ignorance et

la^faiblesse, autant il se montre impitoyable à

l'endroit de l'impiété orgueilleuse et de la lâ-

cheté présomptueuse. C'est là surtout que

l'enfer va chercher son gibier de damnation.

Vous échapperez à ses pièges, Messieurs,

car, n'y eût-ilqu'un damné sur dix humains»

vous êtes trop sages pour ne pas craindre

d'être ce damné, et pour ne pas faire tout ce

1, Sicut gloria principis saîcularis... ifa externa Dei

gloria objectiva consislit polissimum in splendore et

multitudine aulicorum cœlestium. (Lcssius.)
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qu'il faut pour assurer votre éternité, selon ces

paroles apostoliques : a Opérez votre salut

clans la crainte et le tremblement : Cuin

raetu et tremore vestram salutem operamini^.

Appliquez-vous avec le plus grand soin à

rendre certaine par les bonnes œuvres votre

vocation et votre élection : Magis satagite ut

per bona opéra certam vestram vocationern et

electionem faciatis*. — Mais, quoi que vous

fassiez, quoi que vous deveniez, soyez sûrs que

Dieu saura faire honneur à ses perfections,

rassembler autour de lui autant d'élus qu'il

en faut à sa gloire, et que des chœurs infinis

chanteront à la création, à la rédemption, à la

sanctification, à la glorification, à tous les

grands bienfaits de Dieu, à tous les grands

dogmes de l'Eglise, un éternel Amen.

4. Philip., cap. n, 12.

2. II Pet., cap. I, 10.
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INDEX

DES PRINCIPALES ERREURS CONTKAIRES ^DX DOGMES

EXPOSÉS DANS CE VOLUME

I

QUATRE-VINGT-DIX-SEPTIÈiME CONFÉRENCE

(Voyez première partie : Existence du purgatoire.)

Aerius fut le premier des hérétiques qui nia la vérité

du purgatoire, non pas directemenf, mais d'une manière

indirecte, on enseignant qu'on ne devait pas prier pour

les morts; soit parce qu'il n'ont pas besoin de prières,

soit parce que les prières ne leur sont d'aucun secours.

Il a été réfuté par saint Epiphane (hœres. 75.) et par

saint Augustin, {haeres. 53).

Les Vaudois ont nié ouvertement ce dogme. Le carme
Guido {in summa de haereticis) et saint Antonin dans

sa somme théologique (4 part. Tit. 11. cap. 7. § 2) si-

gnalent leur erreur.

Elle est attribuée par le même Guido aux Apostoli-^

ques, issus des Vaudois, à Henri et à Pierre de Bryus,

par le vénérable Pierre de Cluny {Epist. adomnes epiS'

copos) et par saint Bernard lEpist. 240).

Les Albigeois niaient en bloc toutes les peic.<3s de

l'autre monde. (S. Antonin., op. cit., § 5.)

Quant :iux Wicléfites, et aux Hussites, c'est à tort,

dit Bellarmin, que Bernard de Luxembourg les accuse

d'avoir nié le purgatoire. Le Concile .de Constance qui
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les a condamnés no leur reproclie rien de semblable,

^neas Sylvius semble avoir confondu dans celte ques-

tion les Hussites avec les Vaudois.

Guido accuse de la même erreur les Arméniei^.s et les

Grecs. Ces derniers ont proteste dans le Concile de Flo-

rence de leur foi au purgatoire; ils niaient seulement

qu'il y eut du feu. Malgré cela, le Concile, qui se propo-

sait de condamner non seulement les erreurs que pro-

fessaient les Grecs, mais celles dont ils étaient suspects,

a prononcé une sentence de condamnation.

Jusqu'en 1054, époque de la séparation définitive des

Grecs, et même longtemps après, aucune.contestation ne

s'était soulevée entre les orientaux et les occidentaux

sur la question du pui'gatoire, les deux Eglises grecque

et latine étaient d'acccrd-sur ce dogme. « Ce fait histo-

rique, dit M. Pitzipios, prouve clairement que la contes-

tation sur le purgatoire est un de ces nombreux sophis-

mes qu'on a inventés après la séparation pour la

consolider. » {L'Eglise orientale, première partie, ch. xi).

Aujourd'hui l'Eglise grecque continue de prier pour la

rémission des péchés, le soulagement et le repos des

âmes souffrantes, leur transmission au paradis, et elle

persiste à dire qu'il n'y a pas de purgatoire, que c'est

une invention do l'Eglise de Rome, et que l'Eglise orien-

tale ne l'a jamais admis. Il y a au fond de tout cela une

querelle de mots. Les Grecs imputent à l'Eglise romaine

d'entendre par ce mot purgatoire un feu matériel qui

purifie les âmes, ils le traduisent avec affectation par

KaOaprr^Y'O'^
''^^P

'^^^ 1^' purifie); c'est une invention de sec-

taiies. Les théologiens ont pu émettre des opinions re-

lativement à la manière dont les âmes sont purifiées
;

l'Eglise dans ses conciles n'a rien défini sur ce point.

Luther a singulièrement varié dans sa doctrine. D'a-

bord il a admis, comme tous les catholiques, l'existence
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du purgatoire. Il y croyait fermement, disait-il, et il

avouait qu'il en est fait mention dans les Ecritures :

» Ego qui credo forliter, immo ausim diccre, sciopur-

galorium esse, facile persuadeor in scripluris de eo

fîeri menlionem. o {Disput, Lipsiac).

Plus tard, il mêla à sa croyance diverses erreurs, à

savoir : « Que le purgatoire ne peut pas être prouvé par .

l'Ecriture ; que les âmes qui y sont détenues ne sont pas

certaines de leur salut; qu'elles peuvent mériter ou dé-

mériter; qu'elles pèchent continuellement pai'ce qu'elles

ont horreur de la peine qu'elles en^lui-ent
;
que celles

qui sont délivrées par les suffrages de l'Eglise sont

moins heureuses que si elles avaient satisfait par elles-

mêmes : » Ces cinq erreurs ont été condamnées par le

pape Léon X.

Enfin, l'hérésiarque finit par supprimer entièrement

le purgatoire et les suffrages pour les morts, prétendant

que la vie présente était l'unique temps de notre puri-

fication, qui s'achevait par l'horreur de la mort (Lib. de

abroganda missa.] Dans son livre aux^VauJoissur l'Eu-

charistie, il écrit : « Lorsque vous niez le purgatoire, vous
condamnez les messes, les veilles, les couvents, les monas-
tères et tout ce qui est la conséquence de cette impos-
ture ; en tout cela je vous approuve : Cum no.gatis pur-
galorium. damnalis missas, vigilias^ cœnobia, monas-
teria, et quiquid per hanc iviposluram ereclum est ;

per omnia eliam vrobo- *

Calvin, après avoir dit que le dogme du purgatoire

est une invention de Satan, qui rend inutile la passion

du Christ, fait injure à la miséricorde de Dieu et n'est

propre qu'à ruiner la foi, admet cependant un état

mitoyen entre la gloire et la damnation : état de repos

dans lequel les fidèles attendent ia béatitude qui leur a
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été promise, jusqu'à l'arrivée du Christ qui doit les

délivrer. [Inslit., lib. Ill, cap. v et xsv, §6.)

Protestants rigides, protestants mitigés : Meîancft/on,

Brentzen. Zuingle, Ochin, Pierre Martyr, les A na-

baptist.es ont tous nié le purgatoire. — L'apologie ae la

Confession cfAugsbov^rg confesse que les anciens ont

"parlé de la prière pour les morts, et ne veut pas l'em-

pêcher. — Les anglicans ont conservé l'office des morts

en y retranchant les oraisons dans lesquelles on implore

la miséricorde divine pour les défunts, mais dans les

autres sectes cet office est considéré comme un reste de

papisme.

Il va sans dire que les protestants ont contesté l'authen-

ticité du livre des Machabées dans lequel il est question

de a délivrance des défunts par le sacrifice et la prière,

et arrangé à leur manière les textes du Nouveau Testa-

ment desquels on peut conclure l'existence du purga-

toire ; mais ils ne peuvent détruire la tradition de

l'Eglise « Les protestants, dit Leibnilz, pensent que les

âmes de ceux qui meurent parviennent aussitôt à l'éter-

nelle félicité, ou sont damnées pour jamais ; ainsi ils

rejettent comme superflues les prières pour les morts, ou

les réduisent à des vœux inutiles, comme on en form

sur ce qui est passé et terminé, plutôt par une certai

habitude que par utilité C'est rompre avec toute la tr

tl\tion chrétienne. » (Système ThéoL, n° lxxii).

La rupture est aujourd'hui plus coniplcto que jamais

L'invasion du rationalisme dans ie protestantisme a

bouleversé l'enseignement touchant la vie future. Déjr

M. de Maistre avait signal4 avec beaucoup d'à-prop&s

eette transformation doctrinale, dans le Vlfl™' entretien

de ses Soirées de Sairit Pélersbourg. « Un des gra' is

tifs do la brouilleriedu wj* siècle fut précisément :1s
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purgatoire. Les insurgés ne voulaient rien rabattre de

l'enfer pur et simple. Cependant, lorsqu'ils sont devenus
ihilosophes, ils se sont mis h nier 1 éternité des peines,

laissant néanmoins subsister un enfer à temps, unique-

ment pour la bonne police, et de peur de faire monter au

ciel, tout d un trait, Néron et Messaline à côté de

saint Louis et de sainte Thérèse. Mais tm enfer tcmpo-

,raire n'est autr-e chose que le purgatoire, en sorte

qu'après s'être brouillés avec nous parée qu'ils ne vou-

laient point de purgatoire, ils se brouillent de nouveau
parce qu'ils ne veulent que le purgatoire »

Outre l'erreur principale relative à l'existence du pur-

gatoire, plusieurs erreurs se sont produites sur la condi-

tion des âmes retenues dans ce lieu d'expiation, le

temps et la durée dos peines qu'elles endurent.

La première erreur, que l'on attribue à Alcuin, mais

qui lui est commune avec plusieurs autres Pères,

n'excepte personne de la loi de la purification après la

mort, pas même la très Sainte Vierge: Le Christ seul

n'y est pas soumis. Prise à la lettre, cette erreur est

contraire à la doctrine de l'Eglise qui a toujours cru que
ceux qui meurent aussitôt après le baptême n'ont aucune
peine à subir, et qui enseigne, dans la dernière session du
Concile de Florence, que certaines âmes saintes sont

reçues au ciel aussitôt après la mort.

On peut interpréter les Pères qui semblent, professer

cette erreur, d'une manière orthodoxe. Les uns en effet,

lorsqu'ils affirmerit que toutes les âmes passent par le

feu, entendent parla le jugement divin, selon ces paroles

de saint Paul : Uniuiciijasqtie opus qaale sit ignis

prohabit, (I Cor., cap. m). Les autres, un feu que les

justes traversent sans on nouffrir, comme les enfants dans

la fournaise de Babj'lone.

Une autre erreur ©st celle des catégories déterminées;
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Par exemple, de ceux qui prétendent que la peine des

dénions est seule éternelle, que les peines de tous les

hommes sont temporaires et purifiantes ;
— de ceux qui

exceptent de la peine éternelle tous les chrétiens, ou du
moins tous les catholiques, pourvu qu'ils persévèrent

dans la foi, quelle qu'ait été leur vie ;
— de ceux, enfin,

qui pensent que dès qu'on a fait l'aumône on est sauvé

par le feu du purgatoire, bien qu'on ait persévéré

dans le crime jusqu'à la mort. Toutes ces erreurs ont

été relevées ou réfutées par saint Augustin.

D'après l'enseignement catholique, le purgatoire est

destiné à ceux qui meurent avec des fautes vénielles

dont ils ne se sont pas purifiés, ou ,avec des satisfac-

tions inachevées.

Troisième erreur : — Elle est de Luther qui, lorsqu'il

confessait encore la vérité du purgatoire, prétendait que

les âmes qui y sont détenues peuvent mériter et démé-

riter encore. Elles peuvent mériter parce que leur cha-

rité, qui n'est qu'imparfaite, a besoin d'être augmentée
;

elles peuvent démériter en maudissant leur peine.

Hérésie manifeste. « Les mort^;, dit l'Ecriture, n'ont

plus de récompense à obtenir : Mortui nihil noverunt

amplius, nec habent ultra inercedem. (Eccles., cap. ix.}

La mort est la nuit pendant laquelle on ne peut plus rien

faire; Venit nox. in qua nemo potest operari. (Joan.,

cap. IX.) Saint Jérôme, interprétant ce texte de l'Ecclé-

siaste, dit clairement : « Tant que les hommes vivent ils

peuvent devenir justes; après la mort il n'y a plus lieu

de faire aucune bonne oeuvre : Donec vivunt homines
possunt fierijusli, post mortem vero nulla dalur boni

operis occasio. »

Les âmes du purgatoire sont-elles certaines de

leur salut éternel ? — Non seulement Luther le»
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condamne au supplice de l'incertitude, mais quelques

auteurs catholiques, Denis le Chartreux (De quatuor

novissimis, a. 47), Michel Bains (Lib.II, De merit. ope-

rum, cap. 8). Gerson (De viia spiritaa.iL., Lib. I) sontr

de cette opinion, au moins pour un certain nombre
d'âmes condaniiées au maximum des peines expiatoires.

C'est une erreur contraire au sentiment commun des

théologiens, qui enseignent que les âmes du purgatoire

sont délivrées de toute crainte et consolées par l'espé-

rance certaine de leur délivrance. L'Eglise, dans le canon

delà sainte messe, appelle leur état un.sommeil de paix ;

cette paix serait impossible avec l'incertitude du salut.

Quant à l'époque et à la durée des peines du purga-

toire, il y a deux erreurs extrêmes, l'une de Luther,

l'autre d'Origène.

Luther après avoir nié la vérité des peines purifiantes^

de l'autre vie, enseigna, pour échapper à ceux qui lui

démontiaient la nécessité d'une expiation, que tous les

restes du péché étaient détruits par les angoisses et les

douleurs de la mort. Il oubliait qu'il y a des morts su-

bites qu'on n'a pas le temps d'offrir h Dieu pour l'expia-

tion de ses péchés, que bien des gens qui se voient

mourir ne songent guère à faire de leur mort une œuvre

satisfactoire, enfin, qu'il y a des scélérats qui meurent

de mort très douce et des justes de mort très cruelle. Ce

devrait être le contraire si la mort était l'unique pur-

gatoire des fautes inexpiées.

Origène a prolongé le purgatoire au delà de la résur-

rection, par la raison, dit-il, que le corps doit-être purifié

de ses souillures, puisque l'homme a péché dans son

corps. — Cette erreur est contraire à l'enseignement

évangélique qui nous apprend qu'au- dernier jugement

il n'y aura devant Jésus-Christ que des justes et des^

réprouvés.
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Nous ajouterons à ces erreurs l'opinion bizarre de

Dominique Soto qui prétend que la peine du purgatoiro

ne peut pas durer plus de dix ans. Cette peine, dit-il^

est plus cruelle que toutes celles de la terre qui peuvent

purifier une âme en peu de temps. D'autre part, Dieu,

par égard par le violent désir des âmes vers la gloire,

peut abréger la douleur qu'elles endurent en compen-

sant la durée par linlensité. — Quand cela serait, pour-

quoi dix ans? L'Eglise a coutume de célébrer des anni-

versaires de vingt, trente, quarante ans et plus. Le ferait-

elle s'il était certain que les âmes ne doivent pas rester

au delà de dix ans dans le purgatoire ?

C'est à cette opinion et à d'autres semblables, sur la

durée, le lieu et la nature des peines, qu'il faut appli-

quer les conseils de l'Eglise qui nous invite, par l'organe

du concile de Trente, à nous abstenir de toute curiosité

et vaine recherche dans les questions d outre-tombe.

Les révélations sur ce sujet doivent être acceptées avec

la plus grande discrétion. Il en est cependant de fort res-

pectables. Saint Thomas les invoque dans l'article où il

traite du lieu du purgatoire. « Prohabiliter et secun-

dur)x quod consonat magis sanctorum dictis et reve-

-LA.TIONI factae multis, locus purgatorii e&t duplex, etc. »

'Bumm. TheoU, supp., qusest 69i, a. 8.)

Il

QUATRE-VINGT-DIX-HUITIÈME CONFÉRENCE

Nous avons exposé, dans nos études sur te dogme de
la vie future, les erreurs de ceux qui suppriment l'éter*

nité des peines et prétendent donnej* satisfaction à la

Justioe de Dieu soit par l'anéantissement, soh par dee
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épreuves indéfinies. Nous prions le lecteur de se reporter

à notre quatre-vingt-quatorzième conférence : La vie

future: Illusions el chimères.

Depuis la coniamnation d'Origènc par le cinquième

concile général jusqu'au siècle dernier, la croyance à

l'éternité des peines w^ fut troublée par aucune protesta-

tions. Luther, Calvin et leurs sectateurs conservèrent

dans leur Credo ce doorme terrible ; mais depuis que le

protestantisme s'est ouvert aux invasions du rationa-

lisme il a subi do notables modifications et altéi-ations.

Ce n'est plus un dogme, c'est une simple opinion. Les

uns pensent que l'enfer est un lieu où l'homme coupable

peut se repentir et se convertir. Il n'y doit rester éter-

nellement que l'exécrable phalange des scélérats qui

persévèrent dans leur résistance impie à la miséricorde

de Dieu Les autres rêvent, comme Origène et les mé-
temp«ycos!tes, une restauration finale. Dauti-es enfin

prétendent que l'Ecriture ne s'exprime pas assez claire-

ment sur le sort des réprouvés pour qu'on puisse ad-

mettre comme un dogme de foi l'éiernite ae leur châti-

ment.

Dans le camp rationaliste, jamais la négation n'a été

plus acharnée. Ce n'est plus, comme le poète Lucrèce,

la liberté des passions et des plaisirs qu'on invoque

contre l'éternité des peines ; on fait appel aux perfections

de Dieu, et cela dans les termes les plus violents et lea

plus outrageants pour la doctrine catholique.

« Des créatures de Dieu livrées à la souffrance pour

toujours, quelle barbarie ! Quel outrage à la souve-

raine bonté 1 et même à la souveraine justice ! — Mais

ce sont des coupables. — Il n'y a point de coupables

pourun père parmi ses enfants; il n'y a que sa chair

et son sang. — Si l'enfer existe, mon choix est fait, je

veux être avec le malheur et la souffrance pour les con-
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soler, car alors Dieu ne serait plus notre pcrc fPezzani,

La pluralité des existences).

« La théologie, par son dogme de l'enfer éternel, a com-

mis un crime de lèse-humanité. » (id. Dieu, l'homme.)

V Modèle affreux des geôles, des chambres de tortureB,

des roues et des bûchers, pêle-mêle sauvage de victimes

diverses, règne idéal des bourreaux, vous impression-

nez assurément, aujourd'hui encore, les imaginations

bien conduites, mais pour y exciter l'horreur et non pas

l'épouvante, et soulever les âmes contre de détestables

mensonges. » (Jean Reynaud, Terre et Ciel.)

« Il m'a fallu, je l'avoue, faire effort pour retenir ma
plume, qui se révoltait sous ma main en transcrivant

de pareilles horreurs. 11 s'exale, en effet, de ces impi-

toyables .'sentences, un esprit d'inhumanité qui fait à

chaque coup frémir le coeur. » (Pierre Leroux Dp. l'hu-

vianité).

« Un prince mérovingien, nommé Chramnc. se révolte

contre Clotaire; Clotaire enferme sous un chaume son

fils Chramne, sa bru et ses petits-enfaïUs et les fait brû-

ler vifs; mais l'histoire rapporte qu'il s'en repentit. Que
Clotaire est aimable auprès du Dieu qu'on nous a

fait! Ce Dieu veut qu'on brûle en enfer et ne veut pas

qu'on y meure; semblable au tourmenteur juré des pri-

sons féodales, il laisse vivre les patients, tout en les tor-

turant, et met son art à allonger leur agonie! 11 les fait

souffrir, les entend gémir pendant 1 éternité et continue

son oeuvre vengeresse, sans fermer les yeux, sans se

boucher les oreilles, et c'est à ce signe qu'on reconnaît

ce qu'il est, non un homme changeant, mais un Dieu. »

(Collet, VEnfer.)

L'éternité, sans utilité pour les coupables, éiernité

qui change la justice et l'expiation en une pure ven-

geance, est une idée barbai-e que le christianisme con-

çut d'après les fausses notions du judaïsme sur la justice
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divine. » (Alfred Maury, Encyclopédie Didot, article En-

fer).

€ Le dosme chrétien de l'enfer est la victoire et la con-

sécration éternelle du mal, c'est-à-dire, le monument vi-

vant et perpétuel de l'impuissance ou de l'iniquité de

Dieu, c'est-à-dire la négation la plus formelle et la plus

explicite de l'existence même de Dieu. » (Antonio Fran-

chi, le Rationalisme.)

t L'éternité des peines est un horrible blasphème par

lequel on dénature la justice de Dieu, en môme temps

qu'on méconnaît sa sainteté et sa bonté. » (Patrice Lar-

roque, Examen critique des doctrines de la religion

chrétienne.)

Avant de faire toutes ces citations, le Père de Bonniot,

dans son livre le Problème du mal (Liv. VII, chap. I),

écrit avec autant d'esprit que d'à- propos : o Les incré-

dules sont des êtres bizarres... Ils se voilent la face au

spectacle des injustices de ce monde. — Comment, s'é-

crient-ils, sous le gouvernement d'un Dieu juste, bon et

tout-puissant, la vertu soiiffre-t-elle et le crime est-il

partout triomphant ? — On leur démontre que la vie pré-

sente est une période d'organisation, et qu'elle ne sau-

rait par conséquent être exempte au moins de ce désordre

d'où l'ordre se dégage, comme un palais de la confusion

des matériaux qui servent à le construire. L'ordre est

réservé pour la vie future, où le bien et le bonheur, le

mal et la peine seront indis«o'ublement unis. Réponse

inutile ; si l'incrédule veut que les méchants soient punis

sur la terre, il no veut pas qu'ils le soient après cette vie
;

le triomphe du mal ici-bas l'attriste, son châtiment dans

l'éternité le met en fureur, i

Cette fureur s'exhale, nous venons de le voir, on décla-

mations, au fond desquelles il n'est pas difficile de décou-

vrir une complète inintelligence des perfections do Dieu

et de la gravité du mal qui l'offense. On se buttera tou»
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jours à d'inextricables difficultés, tant qu'on prêtera à

Dieu nos petites vertus et nos défauts.

Ces incrédules ne comprennent pas l'outrage qu'ils

fout à Dieu en le i.ipetissant à notre mesure, en l'obli-

geant à se conduire à l'égard du mal qui conspire contre

ion infinie majesté, comme s'il n'était pas plus offensé

que nous ne le sommes. Au fond, c'est la liberté du

péché qu'ils voudraient, en assurant à toute vie humaine,

si désordonnée qu'elle soit, un suprême refuge dans une

bonté dontl'indulf^ence doit toujours finir par désarmer

la justice. J'aime mieux les franches négations du maté-

rialisme, qu'un respect hypocrite pour des perfections

dont on méconnaît obstinément la grandeur, afin de

dégager les passions humaines de la seule contrainte

qui puisse les empêcher de se moquer éternellement de

Dieu. — Que le lecteur se reporte à notre conférence;

il y trouvera réponse aux déclamations qu'il ^ient de

lire, et pourra se convaincre qu'aucune perfection de

Dieu n'tst amoindrie, parce qu il se montre éternelle-

ment ennemi du mal que l'impénitence a éternellement

fixé.

Pour étnyer leur négation des peines éternelles, les

rationalistes ont cherché du renfort chez les Pères

grecs. — Ces deri-.iers, disent-ils, n'ont point enseigné,

comme les Pères latins, que l'enfer fut éternel. — Rien

de plus faux que cette affirmation.

Dès le deuxième siècle, saint Justin, dans une de ses

apologies, dit du démon t qu'il doit être précipité dans

le feu avec son armée et les hommes qui le suivent pour

ètie châtié éternellement : 'Ov sîç vo tzZç, ;r£!X'i6r'(Tîc:6xt uetoi

trfi àuroû (TUfaTiâ; xotl twv STtoaevtov otvOpc.i-îojv, xoÀacOr,70jji£vouç

rbv à-TSfavTOv auuva. (Apol., Ij 'IS.)

Saint Grégoire de Nazianzp- «orès avoir parie du feu
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qui illumine l'âme et du feu qui la purifie, dit du feu

vengeur, qu'il est le plus terrible de tous et qu'il châtie

éternellement les coupables : « Est aller ignis non "

purgans sed scelerum vindox... ille omnibus his for-

midabilior; qui cum insomni illo vernie conjunc-

tus esl, nec unquam exlinguitur, verum in scelerato-

rum hominuyn psenam perennis est et sempilernus :

OtSa xoù TTup où xaOapTYifiov, à).Xà xat xoXa<TT-/ipiov*... xat To-

rouTcov £Tt cf«oo£f<oT£pov 3 TOJ àxoti/YjTw axcoV/ixt auT£TaxTa(, iJ.r\

ffêevvtjiji£vov, dX/'à oiaicoviîiov ToTç irowipoTç. (Orat., XL, n° 36.)

On rencontre, dit M. Laforet (Dogme catholique,

Hv. XXVI, chap. ii), dans les œuvres de saint Grégoire

de Nysse, quelques passages contraires à l'éternité des

peines; mais il est constant que les originistes ont altéré-

plusieurs do ses écrits, comme l'a déjà prouvé saint Ger-

main de Constantinople, et nul critique sérieux n'hési-

tera à affirmer que ces passages sont des interpolations. »

lis sont en contradiction avec les textes où saint Gré-

goire de Nysse enseigne formellement l'éternité des

peines.— « L'âme du pécheur, dit-ii, souffrira des peines

éternelles en proie à une tristesse qui ne finira jamais et

que rien ne pourra consoler [De Castig.). On retrouve le

même enseignement dans les discours sur les béatitudes,

sur l'amour des pauvres et contre l'usure.

Origène, seul parmi les Pères grecs, a enseigné, ainsi

que nous l'avons vu, une doctrine contraire à l'éternité

des peines. Il a été condamné dans un synode de Constan-

tinople, par un décret congu en ces termes : « Si quel-

qu'un dit ou pense que le châtiment des démons et des

hommes impies n'est ^que temporaire et qu'il finira un

jour, ou bien qu'il y aura un rétablissement des démons
et des hommes impies, qu'il si'it anathème. » Le cin-

quième concile général a ratifié cette condamnation

dans son premier canon contre les origénistes, où il ana-

thématise .< la fabuleuse uréexistence des âmes; ft la.
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monstrueux rétablissement qui en est la conséquenco.

ET Tiç TTiV y.u6(«)3-(^ •7rpo'jT:af,;'.v twv vj/'j/ôJv xai rr'v xa-jx'/] Itto-

o/v'/iv T£pax(oà/i à~o/.axa7Tastv 7T;;£(ïêiU£i" àvcxOsMat êuxw

III

QUATRE-VINGT-DIX-NEUVIÈME CONFÉRENCE

(Voyez première partie : Le Feu de l'enfer).

« C'est en suivant le sentimentd'Origène,ditleP. Pétau,

qu'un certain nombre d'interprètes ont entendu métapho-

riquement les textes de l'Ecriture où il est parlé du feu

de l'enfer. Origène.'en effet, prétendait que le feu éternel

n'était rien autre chose que la conscience des damnés.

Sur ces paroles d'Isaie : « Marchez dans la lumière de

-votre feu, dans la flamme que vous avez vous-même allu-

mée : Ambulate inlumine ignisvestri,ac flammaquam
accéndistis » (cap. L.), il écrit : « Le prophète indique

par là que le pécheur allume lui-même le feu qui doitlo

consumer et qui doit être son propre feu, et qu'il n'est

pas plongé dans un feu préparé d'avance : Per quos ser-

moues hoc videtur indicari, peccator ut ftammam sibi

ipse proprii ignis accendat, et non aliauem iqnem. oui

antea fuerit accensus ab alio, veL anteipsum substite-

rit, demergatur. » (Lib. II, Periarch., cap. XI.) Un peu

plus loin il ajoute : « De même que l'excès et la mau-
vaise qualité de la nourriture engendrent le feu de la

fièvre dans le corps, de même, dans l'âme, la multitude

des péchés dont la conscience voit se dérouler devant

elle la lugubre et honteuse histoire. » (Ibid.)

Saint Jérôme a relevé cette opinion d'Origène, mais
il ne l'a pas adoptée, comme quelques-uns l'ont pré-

tendu. Saint Ambroise au contraire l'expose à peu prè»
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dans les mêmes termes qu!Origcne : « Sicut ex multa

cruditate et febres nascuntur, et vermes, ita, si quis

non decoquat peccata sua , vel quadam inlerpo-

sita sobvietate abstinenCîœ , sed miscendo peccata

peccatis tanquam cruditatem quamdam contrahat

veterum , et recentium delictorum, igné aduretur

proprio et suis vermibus consumetur. » (Lib., VII,

in Luc, cap., xiv.) Théophilacte dit franchement « que

le feu et le ver dont il est parlé dans l'Ecriture sont la

conscience du pécheur : SxwXviç Ôs xai Trtîp xoXa^ovTa xoù;

âijiapTcoAob; "fj (juve(âr|cîç eoTtv ixacTou. (In cap. IX, Marci.)

Quant à saint Jean Damascène, il enseigne que le feu

de l'enfer n'est pas matériel comme le nôtre, mais que

Dieu seul connaît sa nature. — Oùx uXtxbv, oTov xô Trup

^(jiTv. AXX' oiov elÔeÎT, 6 ôeôç, (Ad cale, op.. De fide o^to-

doxa.)

Cesentiment peut se concilier avec l'opinion commune
des théologiens qui pensent aussi que le feu de l'enfor

ne ressemble pas à notre feu terrestre qui est ép;às,

grossier, plein de fumée et a besoin qu'on lui fournisse

sans cesse des aliments. C'est, comme le dit Lactance,

c une sorte d'élément divin qui se suffit à lui-même :

— Ille divinus per seipsum semper vivit ac viget sine

ullis alimentis. » (Lib., VII, cap., xi.)

Saint Augustin déclare nettement que les réprouvés

seront tourmentés par un feu corporel : At vero gehenna
illa... corporeus ignis erit. (In Epist. ii ad Cor.»

cap. XI.)

Saint Grégoire-le-Grand enseigne la même chose dans
son quatrième livre des Dialogues. On lit, il est vrai,

dans un autre de ses ouvrages (Lib. Xy,Moraliuni) que
le feu de l'enfer est un feu incorporel : t At gehennœ
ignis cum sit incorporeus; mais saint Thomas a lu

autrement dans le manuscrit dont il se servait. « At
Çehennx ignis cum sii CORPOREUS, » et saint Thomas

Carême 18S9. 20
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a bien lu, dit le P. Pétau : « Maie, ut opinor, in vul-

gati$ omnibus .libris istic legitur incorporeus, cun
sit melius corporeus, quomodo legit sanctus Thomas,
ul Sixtus Senensis annotât. {Dogm. Theol. Deanyelis.,

Lib. III, cap.Y.) Du reste l'angélique Docteur se prononce

clairement sur la nature du feu infernal : c'est un feu

corporel [Summ. Theol. supp., qu^st. 98, a. 5.) Il doit

tourmenter les démons et les âmes séparées. (Ibid.,

qutest. 70, a. 3.)

Cette opinion, dit le P. Pétau est la plus commune et

parait la plus certaine. L'Eglise, toutefois, n'a rien défini

sur ce sujet, bien qu'un certain nombre de théologiens

prétendent que c'est une vérité de foi. « Communis, et,

ut apparet, certissim.a est opinio ignem illum, ut et

inferos, in terra ipsa contineri. Ceeterum, uti corpo-

reum, et materia constantem esse inferorum ignem

quo utrique illi torquentur, Theologi hodie omnes,

imo et christiani consentiunt; Ha nullo Ecclesise dé-

crets adhuc obsignalum. videtur. Neque enim ulla in

synodo sancitum illud est, etsi nonnulli rem esse

fidei pronuntient. (Op. et loc. cit.)

Le P. Péronne adhère au sentiment commun de

VEglise et inflige la note de témérité à ceux qui osent

le révoquer en doute : « Profltemur nos adhserere sen-

tentidi in Ecclesia communiter receptae circa harum
pœnarum naturam et qualitem, quse nempe est de

igné materiali et corporeo. Hsec enim doctrina cerla

est, ita ut in dubium absque temeritate vocari nequeat.

(Prœlect. Theol. tract. De Deo creatore. Part. III. cap.

VI. a. 3).

(Voyez deu.xième partie : Mitigalion des peines.) Les

peines de l'enfer peuvent-elles être mitigées ?

La question ainsi posée est résolue afiirraativement

par tous les théologiens, si on l'entend au sens de saint
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Thomas. Ce grand docteur, dans son commentaire sur

le Livre des Sentences (in lih. IV. dist. 46. ait. 3. ad. 1);

dit : «Que la miséricorde de Dieu ne s'étend pas jusqu'à

ceux qui s'en sont rendus indignes par l'obstination de

leur malice, mais que, cependant, si la peine qu'ils en-

durent ne peut être enlevée totalement, ils sont l'objet

de la miséricorde divine en ce sens que Dieu Ic^ punit

en deçà de leur mérite... Potest dici quod in eis mise-

ricordia etiam locum habet, in quantum dira condi'

gnum puniuntur, non auod a pœna totaliler absolvan-

tur. »

Ailleurs il exprime le même sentiment en ces termes :

€ La Miséricorde de Dieu se montre dans le supplice

des réprouvés, non par une relaxation totale de la peine,

mais par un allégement, en ce sens que Dieu ne les châ-

tie pas autant qu'ils en sont dignes : In damnations
reproborum apparet misericordia Dei, non quidem to-

taliler relaxans, sed aliqualiter allevians, dum punit
citra condignum. »

Saint François de Sales, dans son Traité de l'amour

de Dieu (liv. IX, chap. i), traduit, en son touchant lan-

gage, l'opinion de l'angéliqueDocteuF: « Chose étonnante,

mais véritable, dit-il, si les damnés n'étaient pas aveuglés

par leur obstination ils trouveraient de la consolation

dans leurs peines, et verraient la miséricorde de Dieu

admirablement mêlée avec les flammes qui les brûlent

éternellement. Les Saints voyant que ces peines, quoique

éternelles et incompréhensibles, sont toutefois moindres

de beaucoup que les fautes et les crimes pour lesquels

elles sont infligées, ravis de l'infinie miséricorde de

Dieu: Seigneur, disent-ils, que vous êtes bon, puis-

qu'au plus fort de votre colère vous ne pouvez contenir

le torrent de vos miséricordes, et empêcher qu'elles

n'écoulent leurs eaux dans les impétueuses flammes de,

l'enfer. »
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Bossuet, consulté sur la doctrine du P. Lami, bénédic-

tin, touchant Iflficacité du sacrifice de Jésus-Ciirist, par

rapport aux damnés, répond: a Quand l'auteur voudra
se réduire à soutenir seulement que Dieu, pour l'amour

de Jésus-Christ, punit les damnés, et môme, si l'on veut,

les démons au-dessous de leurs mérites, selon mes
lumières présentes, je ne m'y opposerai pas. >

On peut ajouter à cela, qu'il y a dans le supplice des

réprouvés certaines peines très réelles qui ne doivent

pas toujours durer : par exemple la peine temporelle des

fautes qui ont été remises par l'absolution. Saint Thomas
dit de cette peine qu'il ne voit pas d'inconvénient à ce

qu'elle fini'^se: « Alii dicunt, quod pœna cujus est

aliquis debitor post culpam remissam, in inferno

punii'Aur lemporaliter... Nec est inconveniens quod
quantum ad aliquid accîdentale pœna infcrniminua-
tur usque ad diem judicii, sicut etiam. augetur. [Sent.

lib. IV, dist., vxil, quaest. 1, a. 1, ad. 5).

Il u'e.n est pas de même, selon le saint docteur, de la

peine due au péché véniel : • Il est puni éternellement

parce qu'il dure éternellement : Veniale ideo in infer-

no œternitaliter punietur, quia semper manet. » {ibid).

Mais Scot enseigne que, le péché véniel n'étant digne par

lui-même que d'une peine temporelle, la justice divine

ne pt'ut pas lui en infliger une éternelle, même acciden-

tellement, parce que Dieu ne punit jamais ultra condi-

gnum.
Quand il serait que la peine des fautes remises et inex-

piées et la peine du péché véniel dussent cesser, il n'y

aurait là qu'une bien petite mitigation, comme il n'y a

qu'un bien petit soulagement pour un homme qui se

meurt do la poitrine à être guéri d'un furoncle.

Mais il est une opinion qui va plus loin. Elle prétend

que la miséricorde de Dieu peut s'exercer sur les dam-
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nés, en mitigeant indéfiniment les peines positives delà

damnation, jusqu'à ce qu'il ne reste plus que la priva-

tion du souverain bien. Cette action de la miséricorde de

Dieu serait déterminée par les suffrages des vivants.

Le Dominicain Sybilla est le premier qui ait exposé

avec étendue les raisons de cette opinion. Monsieur Erae-

ry l'a reprise dans une savante dissertation que la Con-
grécration de l'Index a examinée et qu'elle n'a pas cen-

surée. Elle a été conservée dans la bibliothèque de la

Minerve, publiée par l'abbé Migne dans les œuvres com-
plètes de M. Emery, et par l'abbé Carie dans son ou-

vrage Du Dogme Catholifiue sur Venfer, ouvrage dont

le véritoble auteur, si l'on en croit la chronique, est

l'abbé Liabeuf, collègue de l'abbé Carie au collège do

Juilly, vicaire à Saint-Thomas d'Aquin, puis chapelain

de l'empereur. Je trouve cette dissertation en appen-

dice dans le second volume de l'abbé Méricsur l'autre vie.

L'illustre sulpicien expose d'abord le sentiment des

saints Pères touchant la mitigation, des peines. Il cite,

notamment, comme favorable à cette mitigation; saint Au-
gustin, saint Chrysostôme, Prudence, saint Jean Da-
mascène, Theophilacte. Il ajoute à leurs témoignages

celui d'Innocent III dans une lettre à l'Archevêque de

Lyon.

« Les grecs, dit-il ensuite, ont professé et professent

encore la doctrine de la mitisration des peines L'Eglise

romaine ne peut pas l'ignorer; et cependant, dans dif-

férentes déclarations que les papes ont, de temps en

temps, exigées de ceux qui se réunissaient à l'Eglise, et

auxquels ils confiaient des pouvoirs, nous ne voyons

point qu'ils aient jaîuais demandé qu'ils renonçassent

à cette doctine et <à la prati4ue qui en est la suite. »

M. Emery ajoute à ces témoignages un paragraphe

dans lequel il expose l'opinion et les conseils de M. de

Pressy, évêque de Boulogne.
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Ce pieux prélat, après avoir répondu aux objections

qu'il croit les plus fortes contre l'opinion de la mitiga-

tion dos peines, déclare qu'il ne croit pas que cette opi-

nion puisse être proposée dans les instructions publi-

ques ; « mais il n'oserait pas blâmer ceux qui le feraient

dans des instructions particulières adressées à des per-

sonnes que la terreur de l'enfer, fortement empreinte

dans leur imagination trop vivement frappée des pein-

tures opouvaiUables. et outrées qu'on leur en a faites,

jette dans un trouble extrême, au point qu'il y a lieu de

craindre qu'elles n'en perdent la raison, ou ne succom-

bent à la tentation d'accuser Dieu de cruauté. On peut,

ce semble, pour les préserver d'un si grand malheur ou

d'un si grand crime, leur proposer ces opinions qui ne

sont pas condamnées par l'Eglise, et qui peuvent ser-

vir à dispiper leurs fra3eurs immodérées... Ne peut-on

pas en agir aussi de même à l'éerard des incrédules,

quand ce ne serait que pour faciliter leur conversion, ou

du m'oins diminuer leurs blasphèmes, et modérer la fu-

reur av>'C laquelle ils se déchaînent contre le dogme
de l'éternité des peines? »

M. Emery pense que ce^ conseils sont très sages et il

ajoute que les fidèles peuvent être consolés par la pensée

"de procurer quelque soulagement à ceux de leurs parents

ou de leurs amis qui ont laissé, au sortir de ce monde,

peu d'espérance de leur salut. Cependant il ne veut

point donner à entendre qu'il adopte l'opinion de la

mitigation des peines: «Nous avons fait seulement,

dit- il, l'office de rapporteur. >

On comprendra cette réserve si Ton considère que le

fameux texte de saint Augustin : « Quant à ceux à qui

les suffrages des fidèles sont utiles, ils sont utiles pour

obtenir ou une pleine rémission, ou une damnation plus

tolérable : Quibus autem prosunt, aut ad hoc prosunt

ut sit plena remissio, aut certe ut tolerabilior sii
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damnaiio. (Enchiridion, § 25, C. ex), est fortement

discuté par les interprètes; Le^ uns croient qu'il s'ap-

plique à \a.damnaiion éternelle, qui, d'après l'opinion du
saint Docteur, pourrait ètro' mitig-éo ; le.s autres, et en

très grand nombre, prétendent' qu'il s'agit ici de là

conda}nnaLion à la peine temporelle du purgatoire,

laquelle, si elle n'est pas remise entièrement par suite

dos suffrages de l'Eglise, est remise partiellement et

devient plus douce et plus tolérable.

Quant aux autres textes des saints Pères, ils ne nous
semblent pas avoir toute la précision désirable pour

asseoir solidement une opinion contraire à l'enseigne^

ment du plus grand nombre des théologiens et au senti-

ment commun des catholiques. «L'Eglise, dit le P.Pétau,

n'a encore rien déterminé de certain sur le soulagement

de ceux qui sont condamnés à la peine éternelle, du
moins à l'égard des hommes ; en sorte qu'il y aurait de

la témérité à rejeter comme absurde l'opinion favorable

à ce soulagement qu'ont professée de très saints Pères

de l'Eglise, quoiqu'elle soit contraire, dans le temps où
nous vivons, au sentiment commun des catholiques.

De hac damnaioram, saltem hominum, respiratione

nihil adhuc certi decretum est ab Ecclesia catholica, ut

propterea non temere tanquam absurda sit explodenda
sanctissimorum Patrum hsec opinio

, Quamquam a
COMNfUNI SENSU C^TIIOLICORUM HOC TBMPORE S'IT

ALIENA. {Dogm. Theoi., de Angalis, lib., III,cap. viii,83),

•Ce sentiment commun des catholiques nous parait d'un

très grand poids dans une mussi grave que"stiap.

D'autre part, il est cert.iin, que l'immense majorité

des Thcolosiens seola^tiques est' contraire h l'opinion

de la m.itigation des peines dt-s damnés. M en est' même
qui l'ont traitée durcme-nt. Alexandre, dans' sïi' T/îOo/o*

gie morale, (tom. I, p. 'liii, dit nettement que c'est" un©
erreur contraire à la foi et à' la doctrine»' de rRWisfi':
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Error est fidei et doctrinx contrarius. » Dominique
Soto croit qu'il y aurait péché mortel, ex génère suo,

à prier Dieu pour les damnés (in 4 sent., dist. 45):

Saint Thomas {Summ. Theol., sup., qusest. 100, a. 5), est

moins rigoureux : pour lui « il est clair que les suffrages

de l'Eglise ne servent pas aux damnés: penpicuum est

suffragia illis minime prodesse ; et il est plus sûr

d'enseigner simplement cette doctrine: Tutius est sim-

pliciter dicere quod suffragia non prosunt damnatis. »

Au lieu de conseiller aux prédicateurs, comme M. de

Boulogne^ d'avoir peur de faire peur, nous croyons qu'il

est mieux de les inviter à s'abstenir des imaginations

grossières, pour faire appel à la raison comme nous

l'avons fait nous-mêmes dans notre conférence sur la

nature dos peines.
^

Quant à faire des concessions aux incrédules pour les

apaiser, c'est un procédé dangereux. De concession en

concession, on peut être amené au système des épreuves

indéfinies etdu rétablissement général, dernier refuge de

ceux qui veulent s'affranchir, dans l'intérêt de leurs

passions, des terreurs de l'enfer éternel.

Nous ne méprisons point l'appel au sentiment fait par

M. Emery ; mais nous croyons que les fidèles seront

bien mieux consolés si on leur persuade que, dans

l'ignorance où nous sommes des suprêmes miséricordes

de Dieu, nous pouvons espérer de délivrer, par la per-

sévérance de nos suffrages, ceux que nous avons aimés,

de rhorrible peine temporelle à laquelle ils auront été

condamnés, au lieu de leur pï-^curer un simple soulage-

ment dans leur désespérante éternité.

A supposer qu'on puisse croire sans témérité que la

peine des damnés peut être mitigée, nous pensons avec

saint Thomas qu'il est impossible d'étendre cette miti-

gation à l'état fixe et immuable qui doitsaivre la résur-

rection et le dernier jugement, puisqu'alors il n'y aura
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plus (lo sulfrages, et que le gouvernement de Dieu aura

prononcé ses dernières et irréformables conclusions.

F'inissons comme M. Emery par cette sage réflexion de

Leibnitz : « Dieu, qui nous a révélé tout ce qu'il faut pour

craindre le plus grand des malheurs, ne nous a pas

révélé tout ce qu'il faut pour l'entendre. »

IV

CENTIÈME CONFÉRENCE

(Voyez première partie: Impuissance de la nature à

la vision et à la compréhension de Dieu.)

Au quatrième siècle l'évêque Euno^ne, chef de la secte

arienne des Ennoméens, enseigna qu'il n'y a aucune
distinction entre les attributs de Dieu et son essence,

que tous les noms dont nous nous servons pour désigner

les propriétés divines ne répondent à rien et sont abso-

lument vides de sens; que toutes les notions divines se

réduisent à un seul terme: Vinascibilité \iys.yf,<jl.y.) enfin

qu'à l'aide de ce terme l'homme peut connaître Dieu

comme il se connaît lui-même. Cette connaissance est

non seulement une vision claîre de l'être divin, mais une
parfaite compréhension, pour laquelle nous n'avons

besoin que de nos facultés naturelles, et dont nous pou-

vons jouir en ce monde. — Théodoret iait mention de

cette erreur en ces termes: « Eunomius ausus est

dicere se nihil ex rébus divinis ignorare, sed ipsam
Dei essentiam exacte se nasse, eamdem.que de Deo noti-

tiam habere, quant Deus habet de seipso : (Lib. iv,

.

Ha;ret. fab., c. m.) Les Ev.noméens ont été principale-

ment réfutés par saint Basile et par saint Grégoire d&
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Nysse. (Cf. Petav, Dogmata Theolog. de Deo, lib. il,

cr.p. VII.)

Sans aller aussi loin que les Eunoméens, lesCeg/iards,

au quatorzième siècle, niaient la. surnaturalité de la

vision divine, prétendant que noua n'avons besoin

d'aucun secours de Dieu pour être élevés à cette vision.

La lumière de gloire est inutile, l'intelligence humaine

a assez de force pour découvrir et contempler l'infini. Le

Concile de Vienne (1312) a condamné deux de leurs pro-

positions ainsi conçues: — « Quod homo potest itafina-

lem bealitudinem secundum omnem perfectionis gra-

dum inprsesenti assequi, sicut eam in vita obtinebit

geierna. — Quod quaelibet intellectualis natura in seipsa

na.turaliter est beata, quodque anima non indiget

lumine gloriœ ipsam élevante ad Deum videndum et

CD béate fruendum. » D'où l'on voit que les Beghardg

croyaient pouvoir jouir par anticipation du bonheur des

élus-,

(Voyez ibid. : Vision de Vessence divine.)

Ce n'est pas un rayon détaché de la gloire de Dieu,

dit saint Thomas, mais son essence même que nous ver-

rons. Non falgor, quasi radius Dei sufficit ad visionem.

divinam quam quaerimus. » {Summ. TheoL, supp.,

quœst., 9i, a. 1.)

Les Palamiteâ croyaient que l'essence de Dieu est telle-

ment inaccessible qu'aucune créature ne peut, même par

faveur surnaturelle, être eievécàsa vision ! Ces hérétiques,

qui prirent le mom. de Grégoire Palamas, archevêque

de Thessalonique (1341), se rattachent aux Hcsichastes

[^llyuyipLsrrfi, tranquille, oisif). C'étaient des moines

^recs contemplatifs, que leurs méditations prolongées

Ot mal dirigées conduisirent au fanatisme. Pour se pro-

curer des extases, ils fixaient les ^*eux sur leur nombril,

1
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en retenant leur haleine, et croyaient en voir sortir une

lumière éclatante. Us se' pers.uarlèrc»nt que c'était une

émanation de Dieu, une lumière incréée, la môme que

les apôtres virent sur le' THabor, lorsque Notre-Seigneur

fut fransfigoré'sous lèursyeux:

Ces extravagances commencèrent au onzième siècle:

Deux cents ans apr^s, elles devinrent si scandaleuses et

causèrent tant de disputes', surtout à Constantinople.,

que Barlaam, moine de Saint-Basile, crut devoir les,

réprouver publiquement: En' visitant les moines' du'

Mont Athos, il leur reprocha leurs folies et les traita' de'

fanatiques. Mais un autre moine, Grésroire Palamas,

archevêque de Thessaloniqne prit la défense des Hési-

cliasies et fit condamner Barlaam dans un Concile de

Constantinople l'an (1331). Après ce bel exploit, il donna:

aux pratiques extravagantes des moines du' Mont Athos

la forme d'une doctrine, enseignant que Dieu habite

dans une lumière éternelle distincte dé son essence; que

les apôtres virent cette lumière sur le Thabor, et qu'une

créature peut en recevoir une portion. Bref, selon ce

grand homme, et les Palamistes ses sectateurs, la vision

béatifiqne n'est rien autre chose que l'éternelle contem-

plation du rayon lumineux que les extatiques des

monastères de l'Athos voyaient sortir de leur nombril.

-

Les protestants ont pris, de là, occasion de déclamer

contre les mystiques et contre la vie contemplative
;

mais les vrais mys'iques et les vrais contemplatifs vont

chercher plus haut l'objet de la béatitude éternelle. Ils

croient, avecsaint Paul, que Fœil de Thommo n'ajamais;

vu coque Dieu prépare dans les cieux à ceux qui l'aiment,

et avec l'Eglise que rame béatifiée doit voir clairement

Dieu, un en trois personnes, tel qu'il est: « Intuericlare

ipsiim Deum trinum et unum. sicuti est. (Conc flor.,

décret, unionis).
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(Voyez ibid. : Moment de la vision béatifique.)

Quand doit commencer la vision béatifique?— 11 y a,

sur ce point, plusieurs erreurs. Eusèbe, au sixième livre

de son Histoire ecclésiastique, mentionne une erreur

répandue en Arabie dans le cours du troisième siècle.

Certains hérétiques enseignaient que la vision béatifique

^devait être différée jusqu'à la résurrection; et la raison

qu'ils en donnaient, c'est que l'âme humaine est détruite

a\ec le corps et doit ressusciter avec lui. Ils ont été

vivement combattus par Origène et condamnés dans un

concile important dont Eusèbe ne nous donne pas le

nom. — Cette erreur, complètement oubliée pendant

seize siècles, a été renouvelée de nos jours par le protes-

tant Pryesley.

D'autres hérétiques, admettant la survivance des âmes,

ont prétendu que la vision de Dieu et la possession de

la béatitude céleste sont différées jusqu'après le der-

nier jugement. Les justes attendent, dans un lieu de

paix où ils sont heureux, la suprême sentence qui doit

leur ouvrir les portes du ciel. C'est l'erreur des Grecs,

généralement adoptée après le schisme de Photius. —
Luther et Calvin l'ont enseignée. Oubliée par les pro-

testants, elle a été reprise avec un certain éclat, dans le

siècle dernier, par Burnet.

Il ne faut pas confondre, avec les hérésies que nou3

venons de signaler, l'opinion qui a agité, sous le ponti-

ficat de Jean XXII, les deux. g;andes familles Francis-

caine et Dominicaine.

Les Franciscains confessaient que les âmes des justes

sont admises dans le ciel, aussitôt après la mort, si ellea

sont entièrement pures, ou aussitôt après leur purifica-

tion, s'il leur reste à satisfaire h la justice de Dieu. Dans

le ciel elles sont heureuses, et 1 objet de leur bonheur est
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la vision du Christ dans son humanité, in forma servi

Ce n'est qu'après la résurrection des corps qu'elles joui-

ront de la vision intuitive et béatifique de Dieu. — Les

Dominicains, au contraire, enseignaient que tout âme
pleinement purifiée doit jouir aussitôt de la vision de

l'essence divine.

Jean XXII soumit cette controverse à l'examen des

théologiens, et il recueillit et exposa lui-même les argu

ments de l'une et l'autre partie. Les adversaires de l'in-

faillibilité pontificale l'ont accusé d'avoir pris parti pour

les Franciscains, et d'avoir enseigné l'erreur; c'est une

calomnie contre laquelle il s'est défendu lui-même. Il

avait préparé le décret qui devait trancher la question

dans le sens de la doctrine dominicaine, mais, prévenu

par la mort, il n3 put le publier.

Ce décret a été porté par le Pape Benoît XII, dans sa

constitution Benedictus Deus, où il est dit: a Que depuis

l'Ascension de Jésus-Christ les âmes des justes ont été,

sont et seront dans le ciel, avant la résurrection des corps

et le jugement général, et qu'elles y jouissent de la

vision intuitive de l'essence divine qui se montre à vllt-s

immédiatement: Etiam ante resumptionem corporum
et judicium générale, post ascensionem Salvatoris

nostri Jesu Christi, animge baptismale renatorum,

omni labe purse, vel puryaiionc plcne inundalae, fue-

runt, sunl et erunt in cœlo... Viderunt et vident divi-

nam essentiam visione intuitiva et etiam faciali,

nul la mediante creatura in ratione objectr visi se

habente, sed divina essentia immédiate se nude, clare

et aperte eis ostendcnte. »

Le décret dogmatique de Benoît XII fut confirmé par

le concile de Florence qui, dans son Décret d'union,
'iéfinit que les âmes justes, si elles sont sans tache, ou
.si elles sont purifiées des souillures qu'elles ont em-
Ijortées de ce monde, sont aussitôt re(;ues au ciel où
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elles voient Dieu tel qu'il est. « Illorumque animas qui
post baptismum susceptum nullam oinnino peccatî

maculam incurrerunt; illas etiam quse post contrac-

tam pi'ccati viaculam sive in suis corporibus vel

iisdem exulœ corporibus sunt purgatœ, in cœlum
mox recipi, et inlueri clare ipsum Deum trinum et

unum, sicuti est, pro meritorum tamen diversitate

alium alio perfectius.

Aujourd'hui, ce que l'on appelait au quatorzième

siècle l'opinion dominicaine, est la foi de l'Eglise catho-

lique.

(Voy. 2* partie : Inégalité des récompenses.)

Les dernières paroles du décret de Florence, relatives

à la diversité de mérites et des récompenses : {Pro me-
ritorum tamen diversitate alium alio perfectius), sont

la condamnation d'une erreur enseignée au quatorzième

sièale par Jounxien. Cet hérésiarque prétendait, avec les

Stoïciens, que les fautes et les mérites sont les mêmes
chez tous les hommes doués d'une nature semblable, et

que, par conséquent, les châtiments et les récompenses

doivent être les mêmes pour tous. Jovinien et ses secta-

teurs furent condamnés par le Pape Sirice, dans un con-

cile tenu à Rome, et par saint Ambroise, dans un concile

de Milan.

Son erreur a été renouvelée par Luther. Mais ce der-

nier, pour la justifier, laissait de côté les principes phi-

losophiques des Stoïciens, et recourait à son principa

théologique de la justification : A savoir que l'homme

étant justifié par l'imputation de la justice du Christ,

celte justice est la même dans toutes les âmes, et donne

à toutes le même droit, la même récompense.

Le Concile de Trente a condamné Luther dans le
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32^ canon de sa sixième session ainsi conçu: Si quelqu'un

dit que l'homme, justifié par ses bonnes œuvres, ne mé-
rite pas une augmentation de gloire, qu'il soit anathème ;

Si quis dixerit homi7iem justificaturn jyer bona opéra,

non mereri glorian augmentum, anathema sit. »

Ce canon confirme l'enseignement de l'Ecriture, et

venge le sens commun qui, partout et en tout temps, a

su faire le discernement des mérites et des récompenses.

V

CENT-UNIÈME CONFÉRENOB

(Voy. i" partie ; Vérité de la résurrection.)

Nous pensons avec M. Henri Martin, dont nous avons

cité les paroles au commencement de notre conférence,

que le dogme de la résurrection se trouve au fond de

toutes les croyances populaires.

Les poètes, chantres de ces croyances, dans les des-

criptions qu'ils ont faites des félicités et des supplices de

l'autre monde, supposent la reviviscence de l'homme tout

entier. Toutefois, ce dogme a été plus ou moins altéré

dans les systèmes philosophiques. Les esprits forts n'y

croyaient pas; il faut dire aussi que, pour la plupart, ils

ne croj aient pas à l'immortalité de l'âme.

Tels étaient les Sadducéens dont parle l'Evangile et à

qui Jésus- Christ disait : « N'avez-vous pas lu dan>

l'Ecriture comment Dieu parle de la résurrection de;

morts lorsqu'il dit : Je suis le Dieu d'Abraham, d'Isaac

et de Jacob..? Or, il n'est pas le Dieu des morts mais i

Dieu des vivants : « De resurrectione aulem mortuO'
rum non legistis quod dictum esta Deo dicente vobis :

Ego sum Deus Abraham, et Deus [saac. et Deas Jacobf
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Non est Deus mortuorum sed viventium, omnes enim
vivunt ci. t (Matth., cap. xxii, 31.)

L'erreur des Sadducéens s'était glissée dans la com-

munauté des premiers fidèles. Saint Paul s'en plaint dans

sa première épître aux Corinthiens (cap. xv, i2) : i Quo-
modo quidam dicunt in vobis, quoniam resurrectio

mortuorum non est ?» — Il signale à Timothée deux
semeurs d'erreur qui n'admettent pas d'autre résurrec-

tion que la résurrection spirituelle par le baptême :

Hyrnène et Philète, qui pervertissent la foi : Ex qui-

tus esi Hymenasus et Philetus, qui a veritate excide-

runt, dicentes resurrectionem esse jam factam, etsub-

verterunt quorumdam fldem. » (II Tim., cap. ii, 16

et seq.) — A Athènes, il rencontre les Epicuriens et lea

Stoïciens, qui l'accusent de prêcher des choses incompré-

hensibles et de nouveaux dieux, parce qu'il a parlé de

Jésus et de la résurrection : Quidam auiem Epicureeo-

rum et Stoïcorum disserebant cum eo, et quidam dice-

bant : Quid vult seminiverbius hic dicere ? Alii vero;

Novo'rum daemoniorum videtur annuntiator esse;

quiaJesumet resurrectionem annuntiabat eis. (Act.

cap. XVII, 18.)

A la suite des temps apostoliques, un grand nombre
-d'hérétiques nièrent le dogme de la résurrection, entre

"autres, Saturnin, Basilide, Carpocratc , diverses sectes

de Gnostiques, les Manichéens, les Prisciltianistes.

Cette négation se rattachait à quelque erreur fonda-

daraentale. Les Manichéens par exemple niaient la ré-

surrection de la chair, parce que la chair, fille du mau-
vais principe, était indigne de rovivre, et que son anéan-

tissement affirmait le triomphe du bon principe. La con-

tradiction sur ce point fut si forte que saint Augustin

disait « qu'aucune vérité de foi n'avait rencontré de son

l-jmps autant d'opposition : « In nulla re sic contradici-

tur fidei christianx, sicuL in resurrectione carnis.»
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{Enarrat. inPsalm. lxxxviii. Serm. 2, n° 7.) Les contra-

dictions multiples de l'hérésie nous ont valu les beaux

traités d'Athénagore, de Tertullien, de Clément d'Alexan

drie, de Méthodius, de Théophile d'Antioche, de Min

tius Félix et de saint Ambroise.

Les Vaudois et les Albigeois, héritiers des Man
chéens, renouvelèi-ent leur erreur au moyen âge.

Les protestants modernes, pénétrés de rationalisme,

considèrent le do2"me de la résurrection comme un rêve

oriental qui, après avoir passé parle judaïsme, est entré

dans le symbole chrétien. Le témoignage de Jésus-

Christ ne les gène guère. Ils n'y voient que des paroles

de complaisance par lesquelles le Sauveur cherchait à

s'accommoder aux fausses opinions des Juifs. Tout l'ef-

fort de leur critique pour écarter l'autorité de l'Ecriture

en cette question se porte sur le fameux texte de Job :

« Scioquod redemptor meusvivit, et in novissimo die

de terra surrecturus sum : et rursum circumdabor
pelle mea, et in carne mea videbo Deum salvatorein

uneura, quernvisurus sum ego ipse et non alius : repo-

sita est hœc spes mea in sinu meo. » Kenke et J. Hal-

lemberg contestent l'exactitude de cette traduction de la

Vulgate, et font appel au texte hébreu pour prouver que
Job espère et annonce tout simplement son retour à la

santé et le recouvrement de la prospérité. Mais comme
le remarque fort bien Rosenmuller : 1" La 'Vulgate rend

parfaitement le sens du texte hébraïque, bien que celui-ci

soit plus énergique que la traduction. « Ego novi vin-

dicem meum viventem et postremum super pulverem
staturum, et postquam cutem meam corroserint et

consumpserint hanc (ossium compagem, corpus meum,
vermes), tamen e carne mea ego videbo mihi et oculi

mei videbunt, et non alius. Defecerunt renés mei in
sinu meo. » Ces paroles^ calquées sur le texte hébreu»

Carême iS89.
-^
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n'expriment-elles par la même idée et le même espoir

|ue le texe : Scio quod Redemptor, etc.

2o Le contexte proteste contre le sens \'ulgaire que les

eritiques attribuent aux paroles de Job. Ce grand infor-

tuné demande que ses paroles soient gravées avec un
stylet de fer dans la pierre dure, pour être traiismises

à tous les âges. C'est bien la peine, s'il s'agit tout sim-

plement de dire : « Je suis tranquille, dans quelque

temps je me porterai bien et je rétablirai mes affaires. »

3" Job, bien loin de compter sur le rétablissement de

sa santé et de sa fortune, désire et demande la mort.

C'est donc qu'il espère un plus grand bien après cette

catastrophe.

Nous ne re^iendrons pas sur la chimère des transmi-

grations. Elle est manifestement en contradiction avec

le dogme de la résurrection de la chair. Car c'est tou-

jours un nouveau corps que l'âme revêt dans ces éter-

nel^ voyages, et non le corp? de son épreuve terrestre

qu'elle anime, pour le faire participer à la récompense de

ses vertus et au châtiment de ses crimes.

Ne citons que pour mémoire l'opinion bizarre d'ôri-

gène qui, sous prétexte que l'âme n'a plus besoin de ses

membres et de ses organes dans sa nouvelle vie, l'affu-

ble d'un corps sphériqxie. Ce ne sont pas des boules vi-

vantes, mais des humains que Dieu récompense ou

châtie dans la totalité et l'intégrité de leur nature.

("Voyez deuxième partie : Explication de la résurrec-

tion.)

Il faut prendre garde, en répondant aux objections, d<

s'écarter de la tradition et de la doctrine de l'Eglise. Ces

le défaut des explications prétendues scientifiques q.

les apologistes modernes donnent de la résurrection.
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'Le germe palingènésique de Charles Bonnet, entité

subtile et immuable que l'âme emporte avec; elle, et qui

évolue à partir de la mort jusqu'à l;i complète revivis-

cence du corps, est tout à fait rais de côté aujourd'hui.

Le périsprit des spirites n'a qu^une vague ressomblance

avec cette création d'une philosophie lantaisiste.

Le principe d'identé est devenu le libu commun de
l'apoloq'étique moderne. Mais qu'est-ce que ce principe

d'identé? — Si c'est une chose matérielle, une sorte de
fluide, par exemple, où est-il? Comment subsiste-t-il

séparé de l'âme? Comment se conserve-t-il ? Qui le ga-

rantit des fluctuations auxquelles sont soumis tous les

éléments de la matière ? — Est-ce une sorte d'âme se-

condaire et subalterne qui préside en nous aux évolu-

tions delà matière corporelle? — Cette notion est tout à

fait contraire à la philosophie catholique qui nous en-

seigne que l'âme est, par soi, réellement et immédiate-

ment la forme du corps : per se, realiter et Ammediate
anima est forma corporis. — Est-ce un être de raison?

— Mais un être de raison n'a rien à faire dans la résur-

rection de la chair.

M. Daguenault de Puchèse croit avoir trouvé le prin-

cipe d'identé dans le dynamisme de Leibnitz. « Suivant

la doctrine formulée par ce grand homme, dit-il, la subs-

tance d'un corps, substance qui se" manifeste dans l'état

ordinaire et naturel par des molécules sensibles, pour-

rait, dans un état extraordinaire, aussi bien exister in-

dépendamment de ces molécules. Les molécules ne sont

pas ainsi la personnalité substantielle du corps. Elles

n'en sont que les propriétés naturelles ; elles ne s'offrent

que comme les organes nécessaires à sa manifestation.

Sous leurs qualités physiques et chimiques se trouve
une sorte de principe immatériel, de force active, de
substance qui réside déjà dans le germe animal, préside

aux nombreuses fonctions de l'organisme, relie les di-
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versos parties entre elles, les anime, en forme un en-

semble et, persistant au milieu delà disparition et du
remplacement des molécules primitives, maintient, à

travers toutes les évolutions de la matière inerte, l'iden-

tité spécifique et personnelle Principe indéfinissable,

mais réel, d'individuation qui triomphe de ses propres

éléments dénaturés et dispersés, que ne peut entraîner

le torrent de la vie qui s'écoule, que n'altèrent ni les

vicissitudes de l'âye, ni les changements de force, ni les

accrois'îements ou les ruines, et qui conduit le môme
homme du berceau à la tombe. Le corps humain exis-

tant ainsi indépendamment des molécules qui le compo-

sent, on conçoit donc qu'il revivô vraiment, qu'il revue
en substance, quand même il ne retrouverait, pour ainsi

dire, aucun des éléments variables et mobiles qui lui

ont appartenu aux époques plus ou moins diversifiées

de son existence terrestre (Baguenault de Puchèse. L'im-

mortalité. — lll'^ Partie, chap. IX).

Je conçois difficilement ce principe irnmalériel qui

n'est pas L'âme, qui fait la personnalité substantielle

du corps, réside déjà dans le germe animal, préside

aux nombreuses fonctions de l'organisme, maintient,

à travers toutes les évolutions de la matière inerte, l'i-

dentité spécifique et personnelle ; ce principe indéfi-

nissable mais réel d'individuation qui triomphe de

SES PROPRES ÉLÉMENTS DÉNATURÉS ET DISPERSÉS, qui

fait, enfin, que le corps humain existe (on ne sait ni

où ni comment) indépendamment des molécules qui le

composent.
Conformcment à la théorie de Leibnitz, théorie fami-

lière aux anciens scolastiques ainsi que nous l'avons vu

dans nos études sur l'Eucharistie (Cf. soixante-hui-

tième conférence : les miracles eucharistiques), il eut

été beaucoup plus simple de dire que, la substance étant

distincte des accidents et pouvant en être séparée, les
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éléments du corps )iumain. quant à la substance, peuvent

être conservés, à travers mille et mille manifestations

ou accidents, sous l'œil de la Providence, et être repri"*

par elle pour reconstituer la chair disparue.

Philosophiquement, l'opinion de Durand et d'Oswald,

qui concentrent l'identité humaine dans 1 ame, et pro-

fessent l'indifférence de matière pour la reconstitution

(les corps paraît beaucoup plus simple et plus raisonna-

l)le ; malheureusement elle est en opposition avec toute

la tradition et renseit^'nement de l'Eglise.

Fidèle à cette tradition et à cet enseignement, Bossuet

n'a point eu recours à toutes ces subtilités pour expli-

quer la reviviscence de la chair. Il s'est contenté, comme
nous, de faire appel à la toute-puissance de Dieu et à sa

providence. « Dieu, dit-il, qui a bien su trouver hos

corps dans le néant même d'où il les a tirés par sa pa-

role, ne les laissera pas échapper à sa puissance au mi-

lieu de ses créatures; car cette nâatière de nos corps

n'est pas moins à lui pour avoir changé de nom et de

forme. Ainsi il saura bien ramasser les restes disper.sés

de nos corps, qui lui sont toujours chers parce qu'il les

a une fois unis à une âme qui est son image. En quelque

lieu de l'univers que la loi des changements ait jeté nos

restes, il les gardera; et quand la violence de la mort
les aurait poussés juscfu'au néant. Dieu ne les aurait

pas perdus pour cela, car il appelle ce qui n'est pas avec

la même facilité que ce qui est; et Tertullien a raison

de dire que le néant est à lui. » (Bossuet. Sermon pour

'our des morts.)

Du reste, cette belle doctrine de la tradition et du
IV^ concile de Latran n'est point en contradiction avec

la science.

Le grand principe de la science est que : — a Dans le

monde actuel de la matière rien ne se crée, rien ne se

perd. » — Or, nous ne demandons pas une nouvelle créa-
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tion, mais une simple reconstitution du corps huraa'n
;

et nous croyons la providence de Dieu, qui l'a décrétée,

assez avisée pour ne rien laisser perdre de ce qui doit

servir à cette reconstitution.

V

CENT-DEUXIÈME CONFÉRENCE

(Voyez deuxième partie : Règne final du Christ.)

Nous avons fait en passant allusion au Millénarisme.

— Le dogme mystérieux de la résurrection et la pro-

phétie du dernier avènement de Jésus-Christ ne pouvaient

pas manquer de provoquer des opinions singulières. Elles

ont été proîesséespar les Ckiliastres ou Millénaires. Les

uns grossiers et charnels, issus des sectes* gnostiques ;

Cérinlhiens, Marcionistes et Appollinarisles. hes antres

spirituels, se basant sur une fausse interprétation de

l'apôtre saint Jean, dont le premier auteur fut Pnpias,

évèqne d'Hiéropolis, contemporain des premiers disciples

des apôtres.

Les Chiliastres enseignaient que, mille ans avant le

jugement dernier, le Christ devait venir sur la terre,

vamcre ses ennemis, inaugurer le rèqne que lui pro-

mettent les prophéties. En ce temps-là devait avoir lieu

la résurrection des Saints, qui est la première résurrec-

tion : resurrectio prima. A leur tète, le Christ devait

glorieusement gouverner le monde pendant mille ans,

au bout desquels se ferait la résurrection des impies:

resurrectio secunda, suivie du jugement universel et

des suprêmes et irréformables sentences de la justice

divine.

Les Chiliastres charnels promettaient aux saints
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ressuscites, pendant le millénaire, tous les plaisirs des

sens; ils ont été condamnés par l'Eglise.

Les Chiliastres spirituels ne promettaient que la

justice et la paix. Quelques-uns d'entre eux, cependant^

croyaient, contrairement à la parole de l'Evangile :

Neque nubent, neque nubentur
,
que les saints ressus-

cites et immortels engendreraient pendant mille ans une

multitude infinie d'enfants de grâce et de bénédiction.

(Lactant., Div. institut., lib. vu, cap. 34, 35, 36.)

Cette opinion se trouve dans les écrits de saint Justin,

saint Irénée, TertuUien, Nepos, Victurin, Méthode et

Lactance. Elle n'a jamais été enseignée comme un
dogme. Origène, Denys d'Alexandrie et Caius prêtre de

rÉglise Romaine, où cette opinion n'a jamais été admise,

l'ont vivement combattue. A partir du cinquième siècle

les Pères et les écrivains ecclésiastiques, Eusèbe,

saint Ephrem, saint Basile, saint Grégoire de Nazianze,

saint Epiphane, saint Jérôme, saint Augustin, Théodoret

l'ont considérée comme une fable. On la retrouve cepen-

dant chez les Vaudois, les Anabaptistes, les Piétistes,

les Mormons. Quelques catholiques ont tenté de la res-

susciter dans les ouvrages suivants : La régénération

du monde, par Jean de Félicité ; Courtrai. 1860 — Essai

sur le livre de Job et les prophéties relatives aux der-

niers temps, par l'abbé Moglia, 1865, — Les derniers

temps, par l'abbé Rougeyron; Paris. 1866. — Le mémo-
rial catholique, recueil mensuel. — La résurrection,

dans le système de la régénération du monde;
Bruxelles. 1869. — De la venue glorieuse de Notre-Sei-

gneur Jésus-Christ et de son règne avant le jugement
dernier, par l'abbé Gabriel Gras. — J. Waller : Die of-

fembarung des St. Johannes; Rixheim 1882. — Ph.

Krementz (Episc. Warmûnsis) Die offembarung des

St. Johannes im lichte des Evangeliums nach Johan-
nes: Friburg. 1883. — Tous ces auteurs ont interprété
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dans un sens trop littéral les prophéties, et surtout le

c. apjtre XX de l'Apocalypse, où il est question de la

première résurrection. A part quelques Pères des pre-

miers siècles, l'immense majorité des docteurs théolo-

giens et écrivains ecclésiastiques nous enseignent que

les textes dont se sont servis les millénaires doivent être

entendus au sens spirituel, et que le sens littéral, qui pa-

raît plus clair, est un sens faux

L'opinion des Millénaires spirituels n'a jamais été cen-

surée théologiqsement, mais c'est une opinion vaine

qu'un homme raîsor^ub'f ne «cuJ adopter parce qu'elle

est sans appui et combattue par les plus graves autori-

tés. Nous sommes de l'avis de Muzarelli : — « Respon-

deo me temperatam millenariorum sententiam non ut

hxreticam traducere, sed tame\ contendo, quod in

prxsenti tempore sil ad minimum improbabilis, quia

ex una parte est destituta omni gravi auctoritate, ex

allera vero habel contra se auctoritates gravissimas et

ineluctabiles. » {Dissert III, De regno Millenario.)
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QUATRE-VINGT-DIX-SEPTIEME CONFERENCE

l'autre monde — LE PÎÎBf.ATOIRE

La lumière de la foi montre de loin le panorama, à la

fois terrible et glorieux, de l'autre monde; mais, pour le

bien connaître, il faut visiter les stations que do t habi-

ter l'homme immortel. — Etat de Tâme après la mort. —
Son jugement. — Los deux termes éternels de sa vie;

entre ces deux terme- , le purgatoire. — 1" Exposition de

la doctrine catholique du purgatoire. 2" Ce dogme sou-

lage, à la lois, la raison et le cœur, trop vivement im-

pressionnés par le contraste des deux éternités bienheu-

reuse et malheureuse. — I. Traditions touchant le pur-

gatoire.— Enseignements de Jésus-Christ.—Témoignages
des docteurs et des conciles.— On peut se rendre compte,

par ces traditions et ces témoignages, de l'accord des

croyances de l'antiquité avec les nôtres, sur le fond de

la question. — Quant aux détails, il y a, dans les reli-

gions et les systèmes philosophiques, des aberrations et

des chimères qu'il importe d'écarter, afin de mettre en

pleine lumière le dogme catholique. — Examen de ces

aberrations et de ces chimères. — Le dogme catholique

éclairci. on se demande ce que souffre l'âme dans le

purgatoire. — Imaginations des poètes et opinions des
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théologiens. — Nous devons nous en tenir à l'enseigne-

ment de l'Eglise et n'accepter que les conclusions qu'on

pf^^J, tirer sans effort des principes de la foi. — Ces con-

clusions sont : 1» Que l'âme souffre de la privation de

Dieu ; Douleur de cette privation. — 2" Que l'âme

souffre des peines positives, pour satisfaire à la justice

de Dieu, selon que ses fautes inexpiées ont été plus

nombr-euses et plus graves. — Quelles sont ces peines

positives ? — II. Doctrine du protestantisme touchant le

purgatoire. — Cet*e doctrine est étrange, si on la com-

pare à l'universalité et à la perpétuité des témoignages

contre lesquels elle proteste; — elle est inintelligente et

barbare, si l'on demande à la nature humaine lajustifi-

fication de la doctrine de l'Eglise; 1" Rien de plus con-

forme à la raison que cette doctrine:— Développements.
— 2° Rien de plus consolant pour le cœur : — Dévelop-

pements. — Conclusion : — Nous devons profiter de
l'enseignement de l'Eglise, pour travailler, par des

œuvres saintes, à la délivrance de ceux que nous ai-

mons; pour ne jamais oublier les captifs de l'autre monde
en partageant amoureusement le poids de leurs chaînes:

— Mementote vinctorumtanauam simul vincti. S

QUATRE-VINGT-DIX-HUITIEME CONFERENCE

l'autre monde— l'enfer—ÉTERNITÉ DES PEINES

Le purgatoire n'est qu'un lieu de passage, qui dispa-

raîtra après le dernier jugement.— Il n'y a pour l'homme
immortel que deux stations où doit se fixer son impé-
rissable vie : — L'enfer et le ciel. — Deux choses à con-

aidérer dans l'enfer : La durée et la nature des peines.

—
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('n ne traite dans cette conférence que de la durée. —
L'enfer est éternel. {" Quel enseignement existe sur ce

point? — Avec quelle autorité s'impose t-il à notre

croyance ? — Quel appui peut-il recevoir de notre raison

sérieusement consultée ? — 2" Après avoir répondu à ces

questions, il est facile de prouver aux esprits inquiets et

troublés par le mystère de la damnation éternelle qu'ils

n'ont, pour s'empêcher d'y croire, que de mauvaises rai-

sons à faire valoir.— I. Doctrine de l'Eglise sur la vie éter-

nelle : — C'est la vie des justes, dans une interminable

félicité, et la vie des méchants dans une interminable

peine. — Cette doctrine n'est que l'écho de la parole du

Sauveur. — Le Sauveur ne fait que mettre en lumière

l'enseignement de tous les siècles et de tous les peuples.

— La doctrine de l'Eglise est donc la doctrine du genre

humain.— Elle est affirmative au degré suprême, et noug

signifie ainsi qu'elle tient aux instincts les plus profonds,

les plus vivaces, et l'on pourrait dire les-plus divins de

l'humanité.— l»Celte considération est renforcée par une
analogie que nous rencontrons dans la justice humaine.
— 2° Par ces deux raisonnements : — Transporter dans
l'ordre moral la négation de l'éternité des peines, c'est

nous mettre en face d'une antinomie désastreuse et créer

une lutte sacrilège entre IMou et sa cicature, lutto dnus
laquelle Dieu succombera fntaleraent, abreuvédu mépris
de l'iniquité triomphante. — Transporter dans l'ordre

moral la négation de l'éternité des peines c'est obscurcir

la notion du bien et du mal, qui ne devient claire pour
nous que dans la lumière de ce dogme terrible. — Déve-

loppements. — Conclusion : — Une raison droite ne peut

être satisfaite que par cette franche et lumineuse maxime
de saint Thomas : « Sicuf se habet prsemium ad ^e-
riluin ila r-.œna ad culvam. » Telle la recompense
pour le mérite, tel le châtiment pour la faute. — Si la

'•écompense est éternelle, lechâtiment doit être éternel.
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— II. Pour échapper aux considérations d'ordre moral et

intellectuel, qui confirment l'enseignement catholique,

la raison se réfugie du côté des perfections divines et

cherche, entre ces perfections et l'éternité douloureuse,

de rassurantes contradictions : — !<> Objections du côté

do la justice divine : toute peine bien ordonnée doit

tendre à la correction du coupable, autrement nous n'y

voyons plus qu'une méprisable vengeance. — Tout est

fini dans nos prévarications; la peine de ces prévarica-

tions ne doit pas porter en soi le redoutable caractère de

l'infini. — Réponses à ces objections. — 2* Objection du
côté de l'amour divin : Dieu est amour, il ne peut pas

vouloir le malheur éternel de sa créature. — Réponse à

cette objection. -- D'où viennent les objections ?— Elles

nesontpasde force à détruireun enseignement universel,

vers lequel la raison est obligée d'incliner quand elle

veut appliquer sainement les grands principes de l'ordre

moral et intellectuel . . . 47

QUATRE-VINGT-DIX-NEUVIEME CONFERENCE

l'autre monde — l'enfer — nature des peines

S'il est terrible de penser que les méchants sont éter-

nellement malheureux, il est bien plus terrible encore

de voir ce qu'ils souffrent. — Nature des peines de l'en-

fer. — Dieu les fait sortir des entrailles mêmes de l'ini-

quité, et toutes les mesures sont si bien prises, les pro-

portions si évidentes, qu'il est impossible d'y rien re-

prendre et changer. — !<• Le péché est la négation du

souverain bien qui contient en soi tous les biens. Dieu

le châtie par la perte de tout bien, d'où la douleur
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souveraine; — S" le péché, en tant qu'il est un état, est

la négation continue et éternelle du bien , Dieu le châtie

par la perte continue et éternelle de tout bien, d'où le

desespoir souverain.— En tant qu'il procède d'une libre

détermination, il est la négation volontaire et réfléchie

du souverain bien; Dieu le châtie par la perte éternelle-

ment regrettée et reprochée de tout bien, d'où le

ntmords souverain. — I. Doulev^ souveraine. \° Les

plus grandes douleurs de ce monde n'ont pas même le

tiiste honneur d'être une lointaine image de la souve-

raine douleur du réprouvé. — Effets de la malédiction

divine dans son âme. — II comprend que « être séparé

de Dieu est une peine aussi grande que Dieu lui-même

est grand. » — Dieu, lumière, amour, patrie, père,

époux des âmes, le pécheur a nié tout cela ; il est dans la

nuit, le vide, Texil, chassé, répudié, maudit,' c'est jus-

tice.— Déchirante contradiction de la haine et de l'amour

dans son coeur. — pjerte de tous les biens dans le souve-

rain bien. — Vide immense. — 2» Au vide de tout bien

s'ajoutent des peines positives pour punir le pécheur de

ses injustes préférences à l'égard des créatures, aux-

quelles il a demandé de coupables jouissances. — L'en-

seignement catholique résume en un seul mot ces peines

positives : le feu. — Que faut-il penser du feu de l'en-

fer? — 3» Dans les préférences du pécheur pour les

créatures, il y a une révolte. — Cette révolte est punie

j)ar la tyrannie. — Le tyran du pécheur est le démon. —
4° Le pécheur a brisé les liens d'amour, qui peuvent

seuls unir les hommes au delà du tombeau.— Il est châtié

par l'isolement dans la douleur. — II. L'isolement n'est

pas le comble du malheur. — 1" Le pécheur, condamné
à la perte éternelle de tout bien , doit subir l'effroyable

conséquence de cette condamnation; c'est le désespoir.

— Peinture de ce désespoir. — 2* Le pécheur pourrait

nous intéresser dans ce désespoir, s'il pouvait no"i faire
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oublier et oublier lui-même la cause de son malheur. —
Mais, cette cause, étant sa propre volonté, le remords
pousse au fond de sa conscience des cris terribles. —
Conduite de Dieu à l'égard du pécheur. — Abus que le

pécheur a fait des dons divins. — Il s'accuse lui-môme;

il se condamne lui-même; il se maudit lui-même. —
Conclusion : toutes les peines de l'enfer sont donc ame-
nées l'une après l'autre par la fatale logique du péché.

—

« II est horrible, pour le pécheur, de tomber après sa

mort entre les mains du Dieu vivant. Horrendum est

intidere in manu Dei viventis. » 95

CENTIEME CONFERENCE

l'autre monde — LE CIEL

Le châtiment éternel de l'homme pécheur est dans l'en-

fer ; la récompense de l'homme juste est dans le ciel.— On a
dit de l'enfer : a C'est le ciel en creux. » Profonde vérité.

— 1° De même que l'enfer est, pour ceux qui y tombent,le

vide immense de tous les biens, le ciel est, pour cha-
cun de ceux qui l'iiabitent, l'inénarrable plénitude du
bonheur. 2» De même que l'enfer est, dans son ensemble,
le désordre en toute sa laideur, le ciel est, dans son
ensemble, la souveraine beauté de l'ordre. — I. Désir du
bonheur; — il ne peut être complet pour notre nature
que s'il y a du divin. — Le divin, voilà ce que l'homme
cherche et poursuit dans le bonheur, et son cœur, dit

saint Augustin, ne se peut reposer qu'il ne l'ait trouvé.

— Plusieurs manières de se reposer en Dieu. — Fin

naturelle; ce n'est pas à cette fin que Dieu nous appelle.

Dieu veut être lui-même notre récompense, par la vision
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de son essence. — Comment notre nature finie peut être

proportionnée à cette fin sublime. — Nous aurons la

vision de Dieu, mais non la compréhension. — Détails

de la vision de Dieu. — 1° Les mystères de la vie de

Dieu. -» 2° La sublime harmonie de ses perfections. —
3° Les profonds et immenses secrets de sa science. —
Développements. — Le rassasiement ne doit pas rester

avec le ravissement au sommet de notre âme où se fait

la vision ; toutes les facultés humaines y doivent parti-

ciper. — C'est la loi que la beauté soit aimée quand elle

nous a ravis. — Amour céleste, — enivrement et dé-

lices de cet amour. — Il comble d'une éternelle joie, car

la plénitude du bonheur céleste dépend de sa durée. —
Conclusion : La plénitude du bonheur, pour ceux que
Dieu récompense dans le ciel, c'est vision, amour, joie

de l'union divine pour l'éternité : visio, dilectio, fruitio

in Beternum! — II. Les élus forment dans la gloire

une immense et radieuse assemblée, dont il faut contem-

pler la suprême beauté. — Cette vue d'ensemble est

nécessaire à la parfaite connaissance de nos destinées et

l'on y trouve réponse à certaines inquiétudes de la raison

et du cœur qui croient entrevoir, dans l'éternel avenir,

des difficultés et des accidents capables de troubler notre

béatitude ou de la rendre moins parfaite. — Trois aspects

de l'ordre céleste, et trois caractères de sa beauté : —
1« La variété infinie dans Tunité. — 2° La plus grande
intensité de la vie dans le repos. — S» La fusion intime

et profonde dans la multitude immense. — Développe-

ments. — Conclusion : — Tout ce qu'on peut dire du
bonheur céleste n'est rien; il faut s'en tenir aux paroles do

È'Apôtre ; « L'œil de l'homme n'a jamais vu. etc. «» 137

Carême 1889,
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CENT-UNIÈME CONFÉRENCE

l'autre monde — LA RÉSURRECTION

L'dternelle vision, l'éternel amour, l'éternelle joie, la

suprême beauté de l'ordre, c'est le paradis de l'âme,

mais l'âme n'est pas tout l'homme. — Que devient son

corps? — Dieu le ressuscitera-t-il ? — Oui. — 1° Le

rairaolo de notre résurrection se fera certainement. —
2" Quand et comment se fera-t-il ? — Quelles seront ses

éternelles conséquences pour notre gloire et notre féli-

cité? — I. Avant do nous faire une promesse, dit Tertul-

lien, Dieu nous a donné la nature pour maîtresse et l'a

chargée de nous instruire du mystère de notre résurrec-

tion.— i° Il y a, dans la nature, comme des essais et des

ébauches du mystérieux événement qui doit, à la fin des

temps, compléter notre gloire et notre félicité. — De
plus, notre raison nous dit que l'âme étant naturellement

unie au corps, dont elle est la forme, n'en doit pas être

privée pour toujours. — Son immortalité même est un

•ap: el à la future résurrection de la chair qu'elle a animée

et qu'elle est toujours prête à reprendre. — La conscience

parle comme la raison : il y a, entre l'âme et le corps,

communauté d'actions et de mérites; cette communauté
demande une communauté de peine ou de récompense.

—

2" La nature, cependant, ne nous donne paa une complète

certitude de notre reviviscence corporelle, mais Dieu nous

a fait une promesse. — Constatation de cette promesse

dans l'Ecriture. — Définition de l'Eglise. — Justification

de cette définition dans le sublime enseignement d'où

ressort la vérité de notre résurrection.— Ce que l'Eglise

pense de notre chair. — Pour elle, c'est l'œuvre dSjj
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mains do Dieu; l'édifice de son génie, l'héritière de ses

Mbéralité?, b reine du monde, l'épouse du souffle divin,

le prêtre de la religion, le soldat de la foi, la sœur du
Christ, le réceptacle de sa vie, le temple del'Esprit-Saint,

— Quand on croit cette doctrine, on a le droit d'espérer

que Dieu accomplira la promesse qu'il a faite de ressus-

citer notre chair. — Au reste, il y va de l'honneur du
Christ lui-même. — 1» L'efficacité de sa puissance. —
2" L'équilibre de son plan.— 3° La plénitude de sa gloire

demandent notre résurrection. — Développements. —
Conclusion; — La raison et la foi, rapprochées l'une de

l'autre, nous font passer de l'opinion au dogme, de la

vraisemblance à la certitude, et nous permettent dédire

fermement: Credo carras resurrectionem. — IL Nous
ressusciterons. — l» Certainement ce grand miracle se

fera à la fin des temps. — Dernier avènement du Fils de

Dieu. — Suprême catastrophe qui boulversera l'univers.

— t C'est dans le monde purifié, dit saint Thomas, que
Dieu ira chercher les éléments de notre résurrection.»—

Mais, comment? — Objections de la raison. — Systèmes
insuffisants pour résoudre ces objections. — Véritable

réponse à donner.— 2" Conséquences de la résurrection.

—Qualités des corps ressuscites en rapport avec les plus

vifs et les plus étranges désirs delà nature. — 1° Incor-

ruptibilité. — 2» Gloire. — 3» Agilité et puissance. —
4" Spiritualité.— Pour la chair, quatre fois glorifiée, terre

nouvelle et cieux nouveaux.— t Tout est fini, car la résur-

rection, dit saint Thomas, inaugure le dernier et im-

muable état dans lequel Dieu est tout en tous : DeiLS

orr,ni& in omnibus. ». , , Aâ3
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OENT-DEUXIEME CONFÉRENCE

l'autre monde — LE NOMBRE DES ÉLUS

Nous devons adorer l'auatère justice et l'admirable

bonté deDieu, dans la sanction qu'il donne à ses menaces
et à ses promesses. — Mais des esprits inquiets, exi-

geants, malveillants môme, croient pouvoir prendre Dieu

en défaut dans les résultats de son gouvernement. — Le
petit nombre des élus les scandalise, et ils estiment que

les interventions miséricordieuses, qu'on prétend nous

faire croire et admirer dans le dogme catholique, sont

à peu près inutiles. — 1° On répond dans cette confé-

rence à l'accusation portée contre le gouvernement de

Dieu;—2" On expose ensuite ce qu'il est permis d'espérer

pour l'éternelle glorification de la Providence divine par

l'innombrable armée des créatures béatifiées. — I. Pour

se prononcer à coup sûr dans l'importante et délicate

question du nombre des élus, il faudrait avoir une dé-

finition de l'Eglise; cette définition nous manque. —
Nous n'avons donc que des opinions: !• Opinion de ceux

qui tiennent pour le petit nombre des élus. — Cette

opinion a été publiquement enseignée dans la chaire ca-

tholique. — Sermon de Massillon. — Examen des rai-

sons sur lesquelles s'appuie l'opinion qui restreint aux

proportions d'un petit troupeau le nombre des élus. —
Figures et comparaisons; ce qu'il faut en penser. —
Sentence de l'Evangile ; « Il y a beaucoup d'appelés,

mais peu d'élus. » — Comment on peu<; l'interpréter. —
Paroles de Jésus-Christ sur la voie large, et la porte

étroite. — Comment on peut les expliquer. — 2° Opinion

de ceux qui tendent à faire le nombre des élus aussi
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grand que possible. — Ses appuis dans l'Ecriture. —

^

Manières dont Dieu exerce sa miséricorde; sur les ca-

tholiques, — sur les hérétiques et les schisraatiques, —
sur les peuples infidèles. —~ Enfants morts sans bap-

tême. — Opérations mystérieuses, au moyen desquelles

Dieu se fait des élus au sein dos ténèbres et de la cor-

ruption des Gentils. — Il y a [)lus : la biographie intime

de chaque âme est une miraculeuse histoire de la bonté

divine. — Dieu tient compte de tout ; dans les paternels

calculs de sa Providence, sa miséricorde l'emporte sur

sa justice, plus souvent que nous ne le pensons. — D'où

l'on peut conclure à un ti'ès grand nombre d'élus. —
Quand ce grand nombre serait inférieur au nombre des

réprouvés, la gloire de Dieu, dans son gouvernement,
n'en souffre pas. — II. Pour se prononcer sur les résul-

tats du gouvernement divin, il est nécessaire de tenir

compte de tous les facteurs qui concourent à l'action de

ce 'gouvernement : — 1° Le Temps. — Dieu en est le

maître — Nous ne savons pas quand doivent se termi-

ner les destinées de l'Eglise. — Promesses prophétiques

du règne universel, pacifique et incontesté de Jésus-

Christ. — Quand ce règne sera arrivé, Dieu prendra le

temps de compenser, par une surabondante moisson d'é-

lus, les ravages du péché et les conquêtes do l'enfer. —
2° L'Espace. — Nous ne sommes pas seuls au monde. —
Les anges. — Leur grand nombre. — Ce sont des élus.

— Les mondes répandus dans l'espace. — Pourquoi ne

seraient-ils pas peuplés? — Pourquoi Dieu n'y recrute-

rait-il pas d'innombrables légions de bienheureux? —
3» La toute-puissance et l'infinie bonté de Dieu. — Qui

nous dit que notre création actuelle soit la seule que

Dieu ait méditée ? — Quoiqu'il n'y ait ici que des hypo-

thèses, elles suffisent pour fermer la bouche aux détrac-

teurs du gouvernement divin. — Nous pouvons être sûrs

aue Dieu saura faire honneur à ses perfections et ras-
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sombler 9Utour de lui autant d'élus quMl en faut à Bi\

ploÀri? 23''

Index des principales erreurs contraires aux dogmes
exposét»i:'ans ce volume- -......,„ 2S''
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